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Jean Maillet

5 minutes par jour (pas plus !) pour connaître l’histoire de France






Pour Agnès, car ELLE est mon soleil, 
toujours et sans éclipse.




Avant-propos

Par les temps qui courent, tout ce qui touche à l’Histoire de France (avec un grand H) a le vent en poupe. Le choix de films, de séries télévisées et de documentaires sur les faits, lieux et personnages historiques, réels ou fictifs, n’a jamais été aussi vaste : Secrets d’histoire, Sous les jupons de l’histoire, Vikings, Les Rois maudits, Kingdom of Heaven, Nicolas Le Floch, Un village français, etc. Côté lecture, parmi tous les ouvrages publiés, bon nombre sont des succès de librairie, tels les livres truculents de Jean Teulé : Je, François Villon, Le Montespan, Charly 9, Azincourt par temps de pluie, etc. Quant aux magazines, ils nous offrent aussi l’embarras du choix : Historia, Histoire et civilisations, Histoire magazine, La Marche de l’histoire, etc. Cela ne fait donc aucun doute : sont légion les amateurs d’histoire en général, d’histoire de France en particulier.

Pourtant, si l’on considère le public divers et varié interrogé à l’occasion de micros-trottoirs récurrents, on ne peut que sourire devant l’énormité de certaines réponses. On apprend, par exemple, que « Sainte-Hélène devait être la maîtresse de Napoléon », que « l’édit de Nantes était celle qui vivait avec le prince Charles » (lady pour « l’édit »), que « 14-18 et 39-45 sont des formats utilisés dans la photo », que « comparée à la retraite de Russie, ici, en France, on est tout de même plus gâtés », quant au sacre de Charlemagne, il a eu lieu en 1700, et la Libération de Paris en 1875 !

Évidemment, ces réponses n’ont été retenues que parce qu’elles sont excessives et ce serait faire fausse route que de les généraliser à toute une population. Il n’en demeure pas moins que pour nombre de contemporains, l’ordre chronologique pose souvent un problème et que, paradoxalement, plus on approfondit les données et plus les lacunes sont grandes.

Connaître l’histoire de France est cependant bien utile si l’on veut que l’homme d’aujourd’hui soit un citoyen au sens le plus noble du terme, car pouvoir appréhender les événements passés et l’enchaînement des faits qui les ont provoqués permet, à l’évidence, de mieux comprendre les événements présents, et d’anticiper, pour les éviter, ceux, néfastes, qui pourraient advenir.

Cet ouvrage s’adresse donc aux étudiants (et à tous ceux) qui, pour diverses raisons, n’ont qu’une connaissance approximative et lacunaire de notre histoire commune.

L’éveil qui résulte de tout cela, le seul éveil qui vaille, c’est l’éveil des consciences.

J. M., le 16 mai 2022





5 minutes par jour pour mieux connaître l’histoire de France

Méthode suggérée

 Lisez la fiche intégralement.

 Relisez-la en vous arrêtant sur chaque élément en gras (mot, expression ou fragment de phrase) qui fait référence à un événement, à un personnage ou à une idée.

 Essayez de les mémoriser.

 Efforcez-vous de les développer ou expliciter mentalement sans regarder la fiche.

 

N.B. : Si vous disposez d’un temps plus long, tentez de retrouver ces éléments de mémoire. Écrivez-les et dites ce qu’ils vous évoquent. Relisez la fiche pour vérifier.

Certaines fiches sont plus longues que d’autres : n’hésitez pas à les fragmenter.
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Préhistoire

Les âges de la préhistoire

La préhistoire étudie les premiers hommes dans leur environnement et leur contexte communautaire. Elle commence donc avec l’apparition de l’homme et se termine avec l’invention de l’écriture, c’est-à-dire aux environs de 3300 av. notre ère, ce qui correspond aux débuts de l’Antiquité, que certains nomment protohistoire.

On a coutume de prendre la naissance supposée du Christ comme point de repère (an 0) et on utilise l’abréviation « av. J.-C. ».

Toutefois la tendance est désormais d’employer l’expression « av. notre ère » ou « av. l’ère commune » ou, plus simplement, d’ajouter le signe moins devant l’année pour une date antérieure à la naissance du Christ.

Exemple : ainsi, pour dater le début de l’Antiquité, on écrira :

3300 av. J.-C. / 3300 av. notre ère / 
3300 av. l’ère commune / ou – 3300

Ecce homo

Les grandes périodes de la préhistoire ne sont qu’approximativement définies, les préhistoriens ayant des avis divergents. On s’accorde malgré tout à reconnaître trois grandes périodes pour l’évolution du genre Homo, dont les plus anciens vestiges (traces, artefacts) remontent à – 2,8 millions d’années. C’est l’ère d’Homo habilis, hominidé qui se nourrit grâce à la chasse, à la pêche et à la cueillette. Il fabrique des outils en bois et en os et utilise des galets pour fabriquer des armes. L’Homo habilis vit dans des abris sous la roche. Puis vient l’ère d’Homo erectus, l’homme qui se met debout (– 1,8 millions d’années). C’est l’ère du pithécanthrope (en grec « singe-homme ») qui se distingue donc par la bipédie et aussi par une production d’outils en pierre taillée. Vers – 600 000 ans, il découvre le feu. L’homme de Neandertal apparaît vers – 430 000 ans pour s’éteindre vers – 30 000 ans. Puis c’est l’avènement d’Homo sapiens (– 200 000 ans), dont la morphologie est semblable à la nôtre. Sa taille d’outils en pierre devient plus précise.

 L’évolution du genre Homo s’accompagne d’un long et lent cheminement qui le mène d’Afrique en Europe et en Asie en passant par le Moyen-Orient. Précisons que le pithécanthrope a dû coexister avec Neandertal et que ce dernier, selon toute vraisemblance, a connu l’Homo sapiens. De récentes recherches ont conclu qu’il y avait eu un croisement entre Neandertal et sapiens. Vers – 1800, l’homme moderne apparaît (Homo sapiens sapiens). Toute cette immense période pendant laquelle l’homme préhistorique utilise la pierre s’appelle le paléolithique, du grec palaiós (παλαιός), « ancien », et lithos (λίθος), « pierre ».

Du paléolithique au chalcolithique

Après le paléolithique vient le mésolithique, du grec mesos (μέσος), « milieu », et lithos (λίθος), « pierre », période intermédiaire de l’âge de pierre pendant laquelle les hommes vivent toujours de chasse (utilisation d’arcs et de flèches), de pêche et de cueillette tout en devenant plus sédentaires. Le début du mésolithique diffère selon les régions et selon les préhistoriens. En moyenne, le mésolithique va de – 12 000 ans à – 5000 ans. Le climat est tempéré. La taille de la pierre se fait plus minutieuse (pointes de flèches en silex, petits objets en quartz et obsidienne). À la fin du mésolithique, l’économie est devenue pastorale et le nomadisme commence à faire place à la sédentarité.

Au mésolithique succède le néolithique, du grec neos (νέος), « nouveau, jeune » et lithos (λίθος), « pierre ». Cet âge de la pierre polie (par opposition à la pierre taillée) s’étend de – 8500 ans à – 3000 ans. Le nomadisme disparaît petit à petit, l’économie est désormais fondée sur l’agriculture et l’élevage (domestication du mouton, de la chèvre et du bœuf). Toutes ces évolutions se font très progressivement, et l’adoption de nouvelles mœurs et pratiques ne signifie nullement que les anciennes sont abandonnées.

Enfin vient l’âge du cuivre ou chalcolithique, du grec khalkos (χαλκός), « cuivre », et lithos (λίθος), « pierre ». Cette industrie du cuivre coexiste avec celles de la pierre polie et du travail de l’os. C’est l’âge où armes et outils sont fabriqués en métal et pierre, mais cette métallurgie du cuivre va très vite être complétée par celle du bronze. L’or est également travaillé pour la fabrication de bijoux et d’ornements. Cette dernière période du néolithique est aussi celle des mégalithes tels que cairns, menhirs et dolmens, monuments religieux funéraires érigés entre – 4500 et – 2500 ans. Nombre d’entre eux étaient recouverts par des tumuli. Le sentiment religieux était donc bien présent dans les civilisations préhistoriques. Quant à la sensibilité artistique des hommes de la préhistoire, si on peut l’appréhender en termes d’art pariétal (type Lascaux), elle s’exprime dès – 40 000 ans pour les peintures rupestres les plus anciennes.

Les périodes du paléolithique

–L’acheuléen (de Saint-Acheul dans la Somme), – 800 000.

–Le moustérien (de Le Moustier en Dordogne), époque de l’homme de Neandertal, – 150 000.

–Le périgordien (du Périgord), marqué par l’apparition de l’Homo sapiens, – 40 000.

–L’aurignacien (de la grotte d’Aurignac, en Haute-Garonne), de – 30 000 à – 25 000.

–Le solutréen (du site de Solutré, en Saône-et-Loire), de – 18 000 à – 15 000.

–Le magdalénien (de l’abri de la Madeleine, en Dordogne), de – 14 000 à – 9500.

–L’azilien (de la grotte du Mas-d’Azil, en Ariège), contemporain d’un réchauffement climatique, – 9500.




Bonus
















La Madeleine fait progresser la préhistoire

En Périgord, dans la vallée de la Vézère, l’abri de la Madeleine est un site célèbre fréquenté successivement, à l’époque préhistorique, par différents groupes humains. Il fut fouillé dès 1865 par Édouard Lartet et Henry Christy, dont les recherches furent reprises en 1911 par Denis Peyrony. D’immenses collections, réparties dans de nombreux musées du monde, proviennent de ce riche gisement.

Du nom de ce site est issu le mot magdalénien (1880) désignant la dernière période du paléolithique supérieur, entre – 14 000 et – 9500. La culture du magdalénien est d’une grande richesse : outillage en pierre (burins et grattoirs), industrie osseuse (sculptures et gravures, aiguilles, sagaies, pointes de flèches) et art pariétal, comme l’illustrent les grottes de Lascaux, Font-de-Gaume, Niaux, La Marche, Altamira.
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La Gaule et les Gaulois

Pour en finir avec quelques idées recues

Notre pays ?

La Gaule n’était pas la France. D’ailleurs elle n’existait pas en tant que pays constitué. C’est Jules César qui l’a définie dans ses Commentaires sur la guerre des Gaules : sept livres de notes prises par le proconsul romain au long de ses campagnes militaires contre les peuples gaulois (Celtes) ayant élu domicile dans ce territoire délimité par les Pyrénées et la Méditerranée (Mare Nostrum) au sud, les Alpes et le Rhin à l’est, le territoire des Belges au nord et l’Atlantique à l’ouest.

À l’intérieur de ces frontières naturelles, César distingue : les Aquitains (Aquitani) au sud de la Garonne, les Celtes (Celtae ou Gaulois proprement dits), entre la Garonne, la Seine, la Marne, le Rhin, les Alpes et l’océan, les Belges (Belgae) au nord de la Seine et de la Marne. Chacun de ces trois ensembles se subdivise en de nombreux peuples et tribus dont les noms se reconnaissent dans la toponymie actuelle (Arvernes →Auvergne, Petrocores → Périgord, Pictons → Poitou, Santons → Saintonge, Turons → Touraine, Vellaves → Velay, etc.).

On trouve aussi de précieux témoignages sur la Gaule et les Gaulois chez d’autres auteurs de l’Antiquité : Posidonios d’Apamée (Histoire), Strabon (Géographie), Hérodote (Histoires), Pline l’Ancien (Histoire naturelle), Cicéron (Discours), Tite-Live (Histoire romaine).

Nos ancêtres ?

Les Gaulois ne sont pas plus nos ancêtres que les Phocéens (Grecs) qui ont fondé plusieurs cités sur la côte méditerranéenne : Massalia (Marseille), Nikaïa (Nice), Antipolis (Antibes) et Agathé Tyché (Agde), pas plus que les Romains qui ont colonisé la Gaule, les Burgondes qui ont donné leur nom à la Bourgogne, les Francs dont notre pays tire son nom, les Vikings, ces hommes du Nord qui ont fait souche dans cette région qui s’appellera « Normandie », etc. Et pourquoi ne pas mentionner Cro-Magnon (Homo sapiens), qui s’est installé en Dordogne il y a 28 000 ans ? Il paraît même que nous aurions du Neandertal dans nos gènes.

Parler de « nos ancêtres les Gaulois » n’a pas plus de sens que de voir en Vercingétorix un héros français. Cette vision nationaliste est essentiellement due à Napoléon III. Les Français du XIXe siècle imaginèrent les Gaulois à l’image qu’ils auraient aimé avoir d’eux-mêmes. Quant au plus célèbre des Gaulois, il offrait à l’empereur une identification parfaite, la barbiche en moins, les cheveux longs en plus. D’ailleurs, les Prussiens de 1870 n’envahissent-ils pas la France comme les Romains, la Gaule du premier siècle avant notre ère, et le siège d’Alésia n’évoque-t-il pas celui de Paris ? C’est donc bien dans la France du XIXe siècle finissant que fut écrit ce roman national dont Vercingétorix fut le premier héros.

Les Gaulois ne vivaient pas dans des huttes rondes

C’est aux auteurs antiques que l’on doit cette idée fausse (Polybe, Cicéron). Elle fut reprise au XIXe siècle et c’est à l’école primaire qu’elle nous fut enseignée. On se rappelle les gravures Rossignol du cours élémentaire. L’une d’elles représentait un village gaulois avec ses huttes rondes dont le sommet percé laissait passer la fumée. Habitation sommaire faite de branchages, de feuilles et d’argile, telle est l’image gravée dans notre esprit. En réalité, l’habitation gauloise était une ferme solidement construite avec poteaux, murs de torchis et charpente, aussi bien pour la maison principale que pour les bâtiments annexes. Excellents agriculteurs, les Gaulois utilisaient la charrue à roue, la moissonneuse, le chariot, la herse, comme en témoignent les découvertes archéologiques des dernières décennies. Des citadelles fortifiées étaient construites sur des hauteurs nommées oppida (pluriel d’oppidum).

Une forêt mythique

La Gaule entièrement couverte de forêts où les druides vont cueillir le gui à la serpe : encore un mythe tenace fondé sur des descriptions de Pline l’Ancien et de Lucain. Là encore, il y a erreur. La ferme gauloise était un domaine d’une importante superficie et il est vraisemblable que de très nombreuses familles gauloises possédaient de telles fermes. Elles deviendront des villas gallo-romaines. Toutes ces terres agricoles ont nécessité une importante déforestation. Bien que le travail du bois fût primordial (les Gaulois étaient d’habiles charpentiers et de très bons charrons), toute la Gaule recouverte de forêts profondes relève, à l’évidence, plus d’une légende que de la réalité.

Les Gaulois n’ont érigé ni menhirs ni dolmens

Goscinny et Uderzo ont contribué à renforcer cette erreur. L’idée que les Gaulois auraient construit des dolmens et élevé des menhirs est une idée fausse. Ces mégalithes ont été érigés au début du néolithique pour les plus anciens (– 8500 ans) et vers – 2000 ans pour les plus récents. Or, les historiens divisent la civilisation celtique en deux périodes : la civilisation de Hallstatt, du nom d’un site archéologique situé en Autriche, de – 700 à – 450 (premier âge du fer) et la civilisation de La Tène (site archéologique situé en Suisse) de – 450 à notre ère (second âge du fer). Quant à Astérix et Obélix, leurs auteurs les font contemporains de Jules César. Obélix serait donc bien inspiré de poser son menhir et de changer de métier.

Les Gaulois, des artistes ?

Les Gaulois étaient naguère présentés comme des barbares sauvages que l’art n’intéressait pas. Pourtant, des fouilles réalisées aux XIXe et XXe siècles ont mis au jour des objets qui témoignent d’un art celte élaboré mais toujours déconcertant. Les œuvres sont petites et presque jamais conçues pour être seulement esthétiques, bien que leur fonction fût d’abord ornementale (armes, vaisselle, meubles). Ce sont aussi des bijoux (colliers et torques). Au travers de formes géométriques, de courbes et d’entrelacs, qui nous amènent à parler d’art abstrait, on reconnaît des êtres fantastiques, mais les divinités, les hommes et les animaux sont rarissimes, comme frappés d’interdit, au même titre que l’écriture.

Les objets mis au jour sont superbes : casque d’Agris (Charente), chaudron de Gundestrup (Danemark), collier d’ambre (Hallstatt), torque en or de Vix (Côte-d’Or), monnaies (statères des Parisii), etc. Les Gaulois étaient donc passés maîtres dans le travail des métaux.

La religion des Gaulois

La nature est l’expression du sacré. Les dieux sont partout : sources, rivières, sommets, rochers, arbres. Des cultes leur sont consacrés : Matronae ou Matres, déesses-mères protectrices associées à des sources (Marne), Belenos (dieu du soleil), Taranis (tonnerre), Boruo (sources chaudes), Cernunnos (dieu aux cornes de cerf), etc.

Les druides sont à la fois prêtres, guérisseurs, juges et enseignants. Leur savoir, immense, n’est transmis qu’oralement.
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César et Vercingétorix

À l’issue d’un conflit d’environ six ans et d’un siège de plus de deux mois, après une ultime tentative de disperser, à l’aide de sa cavalerie, les légions romaines qui encerclent la ville d’Alésia, Vercingétorix, chef des Arvernes et d’une coalition de plusieurs autres peuples gaulois, décide de se soumettre au proconsul romain, le généralissime Jules César (Caius Iulius Caesar).

Cette reddition de Vercingétorix nous est rapportée par des auteurs anciens1, dont César lui-même, dans ses Commentaires sur la guerre des Gaules (VII, 89). Devant son conseil où siègent les chefs, Vercingétorix reconnaît son échec et prétend devoir apaiser les Romains en se livrant lui-même à César. Nous sommes en septembre – 52. Des délégués sont envoyés à César pour lui rapporter cette décision. Alors, César ordonne : « Que l’on m’amène les chefs et que l’on m’apporte les armes ! »

Sur la « livraison » des armes, aucune précision n’est donnée. Quant aux chefs, ils sont forcément nombreux, compte tenu de l’interminable liste de peuples coalisés autour de Vercingétorix dans la cité assiégée (VII, 75). On le comprend implicitement, César accepte que Vercingétorix devienne une victime expiatoire dont la reddition est ritualisée en une sorte de cérémonial. Monté sur son cheval de bataille superbement harnaché, le chef arverne, ayant lui-même revêtu sa plus belle armure décorée de ses plus belles phalères, paraît, selon Dion Cassius, « fort grand et terrible à voir ». Il lance son cheval au galop et fait trois fois le tour du tribunal où César s’est installé, devant le camp romain. Alors, faisant face au proconsul, il descend de cheval, arrache ses phalères et ses armes qu’il jette à terre, puis tombe à genoux. Enfin, bras tendus et paumes tournées vers le ciel, dans l’attitude du suppliant, il rappelle au proconsul romain qu’il ne fut pas toujours son ennemi2. Mais César ne lui accorde pas son pardon. Il décide que tous les Gaulois seront emmenés à Rome et deviendront ses esclaves. Quant à Vercingétorix, il participera au triomphe de César : enchaîné à demi nu sur un chariot, il sera exhibé tout au long de la Voie sacrée, du Champ de Mars jusqu’au Capitole.

En – 46, à l’issue du triomphe de Jules César et après six ans de captivité dans un cachot du sinistre Tullianum, celui que l’on nommait Roi-suprême-des-guerriers3 sera mis à mort, probablement égorgé. Nommé dictateur perpétuel, César disposera d’un pouvoir absolu. Il mourra en – 44 au Sénat, assassiné par un groupe de sénateurs conjurés. La Gaule, unifiée, administrée par Rome, deviendra progressivement romaine et ceux que César avait appelés « Gaulois » deviendront des « Gallo-romains ».



1. En dehors du texte de César (Commentarii de Bello Gallico), aucun témoignage direct ne nous est parvenu sur cette rencontre, essentielle parce que décisive sur le cours de l’histoire ; nous possédons cependant quatre autres récits sur la reddition de Vercingétorix ; celui de Paulus Orosius, prêtre et apologiste du Ve siècle et les écrits de trois historiens latins, Plutarque (v. 46-v. 125), Florus (v. 70-v. 140) et Dion Cassius (155-235). Tous ces écrits ont été critiqués par Camille Jullian en 1901 dans la Revue des études anciennes, d’où il ressort que, loin de s’opposer ou de se contredire, ces récits se complètent et que leurs auteurs ont dû paraphraser un texte de Tite-Live aujourd’hui disparu.



2. Selon Camille Jullian, qui intitule le sixième chapitre de son Vercingétorix « Vercingétorix, ami de César », César lui-même aurait donné ce titre au chef arverne : « Il crut se le concilier en lui attribuant ce titre d’“ami” » ; peut-être même lui fit-il, comme à Dumnorix, la vague promesse d’une royauté sur son peuple. Cela aurait eu lieu en – 57.



3. « Roi-suprême-des-guerriers » est la traduction du gaulois Ver-cingeto-rix : ver, « sur, super » donc « suprême » ; cingeto, « qui avance » donc « héros, guerrier » et rix, « roi ».
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La Gaule romaine

Villae, vici, pagi et civitates

Les villae gallo-romaines se sont développées à partir du Ier siècle, pour nombre d’entre elles sur les lieux mêmes où existaient déjà des établissements gaulois. Partie centrale d’un vaste domaine agricole appelé fundus, la villa peut présenter des plans et des dimensions variés selon la région où elle est édifiée et la richesse du colon qui l’exploite. Dans tous les cas, elle est constituée de deux ensembles édifiés autour de deux cours fermées : la pars urbana constituant l’habitation elle-même avec parfois des colonnades imitant les riches villae romaines et la pars rustica ou agraria, composée des traditionnels bâtiments d’exploitation agricole : écuries, étables, poulaillers, granges, greniers, hangars pour les chariots, etc.

Autour des villae importantes se sont parfois agglomérés des hameaux à vocation agricole, artisanale ou marchande, appelés vici (pluriel de vicus), préfigurations de nos villages, le mot vicus se retrouvant aujourd’hui dans les nombreux toponymes en Vic, Vicq, Vix, etc. et dans vicinal.

Villae isolées et vici étaient eux-mêmes regroupés en circonscriptions territoriales et juridiques nommées pagi (pluriel de pagus), dont on estime le nombre à plus de trois cents bien que seulement une trentaine de noms soit connue de nos jours. Les pagi gallo-romains sont les ancêtres étymologiques de nos actuels pays, la taille correspondant à peu près à celle de nos cantons.

Enfin, les pagi étaient des subdivisions des civitates (pluriel de civitas), territoires dont la taille équivalait à celle de nos anciennes régions. Les noms des civitates et de leurs chefs-lieux respectifs reprenaient les noms des peuplades gauloises qui y étaient installées avant la colonisation.

Un exemple d’organisation administrative

Les civilisations gauloise puis gallo-romaine nous ont manifestement laissé de nombreux vestiges toponymiques, témoins d’une organisation administrative de leur territoire.

Quand Jules César entreprend ses campagnes militaires en 58 av. notre ère, la Gaule est divisée en cinq grandes régions :

–la Gaule cisalpine, surnommée « Gaule en toge » (Gallia togata), créée sous le règne de Sylla en 81 av. notre ère (elle deviendra province romaine quarante ans plus tard) ;

–la Gaule narbonnaise surnommée « Gaule en braie » (Gallia bracata), devenue colonie romaine dès 118 av. notre ère, également appelée Provincia (ce qui donnera notre « Provence ») ;

–la Gaule aquitaine, la Gaule celtique (ou lyonnaise), la Gaule belgique, toutes trois indépendantes, c’est-à-dire non encore soumises à Rome. Dans ses Commentaires sur la guerre des Gaules, César les regroupe sous le nom de « Gaule chevelue » (Gallia comata), « chevelue » pouvant être une image évoquant l’abondance des forêts dans ces trois régions. Quand César envahit cette « Gaule chevelue », il y règne une certaine anarchie politique, la Gaule belgique étant subdivisée en chefferies, les Gaules celtique et aquitaine en puissantes oligarchies. Devenus gallo-romains (ce qualificatif ne faisant plus toutefois l’unanimité chez les historiens), ces territoires vont être institués en provinces. En 27 av. notre ère, l’empereur Octave Auguste fixe les critères de leur nouvelle organisation administrative, leurs institutions étant plus ou moins calquées sur celles de Rome. Populations et terres sont érigées en civitates correspondant aux territoires des anciennes peuplades (près de quatre-vingts !), regroupées autour d’une capitale chargée de leur gestion administrative. Elles sont placées sous l’autorité d’un gouverneur ou consul. Selon l’attitude de leurs populations pendant la conquête romaine, les civitates connaissent des statuts plus ou moins avantageux : elles sont « fédérées », « libres », ou encore « stipendiaires ».

 

Si les noms des anciens peuples gaulois ont été latinisés ainsi que ceux des civitates qui en étaient issus, on les déchiffre toutefois plus ou moins aisément dans le nom des provinces et cités actuelles. On éprouve par exemple quelque difficulté toponymique à pister les Abrincates, les Bajocasses, les Carnutes, les Pétrocores, ou les Tricasses dans les villes respectives d’Avranches, Bayeux, Chartres, Périgueux ou Troyes. Il est toutefois plus simple de reconnaître la trace des Namnètes dans Nantes, des Parisii dans Paris, des Pictons dans Poitiers, des Rèmes dans Reims, des Santones dans Saintes ou des Turones dans Tours, tout comme le lien se fait facilement entre les Arvernes et l’Auvergne, les Bituriges et le Berry, les Lémovices et le Limousin.

Rendons enfin à César ce qui appartient à César : si c’est grâce à ses Commentaires sur la guerre des Gaules que le nom des anciennes peuplades gauloises est parvenu jusqu’à nous, c’est aussi parce que César avait recopié une œuvre plus ancienne, celle de Posidonios d’Apamée, philosophe grec de l’école stoïcienne.

[image: ]

Peuplement de la Gaule celtique
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On est toujours le barbare d’un autre

Les Gaulois n’étaient pas des Gaulois

Du moins, eux-mêmes ne se nommaient pas ainsi. C’est Jules César qui utilise ce nom au tout début de ses Commentaires sur la guerre des Gaules :

« Gallis est omnis diuisa in partes tres, quarum unam incolunt Belgae, aliam Aquitani, tertiam qui ipsorum lingua Celtae, nostra Galli appellantur » (« La Gaule tout entière est divisée en trois parties, l’une d’elle est habitée par les Belges, une autre par les Aquitains, la troisième par ceux qui, dans leur langue, se nomment Celtes, et dans la nôtre, Gaulois. »).

Il est donc clair que les habitants de cette partie de la Gaule située au nord de la Garonne et au sud de la Seine et de la Marne se considéraient comme appartenant au grand peuple des Celtes. Les noms de « Gaulois » (Gallus, Galli) et de « Gaule » (Gallia, Gallis) furent donnés par les Romains eux-mêmes, peut-être par dérision car le mot gallus signifie aussi « coq » en latin, d’où l’animal emblématique de la Gaule puis de la France.

Pourquoi César a-t-il envahi la Gaule ?

Si l’ambitieux Jules César avait soif de conquêtes, ce n’est pas seulement par ambition personnelle qu’il a fait la guerre aux Gaulois mais pour répondre à l’appel des Éduens, peuple gaulois (celte) allié à Rome, menacé d’être envahi par les Helvètes, autre peuple celte établi sur le territoire de la future Suisse, mais ayant l’intention de migrer vers l’ouest jusqu’à l’océan. Les Helvètes seront arrêtés par les légions romaines à Bibracte (– 58), au nord d’Augustodunum (Autun), et devront regagner leur territoire.

Une paix romaine toute relative

La Gaule celtique représente un vaste territoire qui s’étend à l’est jusqu’en Pannonie (monts du Danube, Carpates). Les peuples gaulois qui y sont installés sont d’une grande disparité, unis simplement par une langue et une religion semblables, sinon communes. Il en va de même pour la Gaule belgique et pour la Gaule aquitaine. Au nord du territoire des Gaules, jusqu’en Scandinavie se trouvent les peuples germaniques. Au sud de la Gaule celtique et par-delà la Méditerranée, s’étend l’Empire romain. À l’issue de la guerre des Gaules, ce monde romain va connaître une prospérité et une expansion tant économique que territoriale. Alors peut s’installer la paix romaine (pax romana) qui va durer près de quatre siècles, à peine troublés par quelques révoltes et quelques périodes d’instabilité. En Gaule, les deux premiers siècles de cette paix correspondent à la période gallo-romaine, pendant laquelle les Gaulois apprennent à devenir des Romains, de leur plein gré ou par coercition.

On connaît surtout son bouclier

On pense immédiatement à Brennus mais ce Brennus-là se prénomme Charles (1859-1943). Il était médailleur et ciseleur, et aussi sportif, grand amateur de rugby. C’est lui qui grava le fameux bouclier remis à l’équipe de rugby qui gagne la finale du top 14. Il s’agit d’un bouclier de cuivre fixé sur un panneau de bois. Nombreux sont ceux qui pensent que ce trophée serait la réplique de celui que portait Brennus (Brennos), farouche guerrier celte, chef des Sénons qui, après avoir occupé le nord de l’Italie et vaincu les légions de la République romaine lors de la bataille de l’Allia, attaqua Rome avec sa redoutable armée et mit la ville à sac en 387 av. notre ère.

Bienvenue en Barbarie

À l’origine, le mot grec barbaros (βάρϐαρος) signifiait « étranger », désignant d’abord celui qui ne parle pas le grec, donc « qui n’est pas grec ». En latin, le mot devient barbarus mais conserve le même sens, évidemment transposé en « qui n’est pas romain ». Outre cette acception d’« étranger parlant mal le grec ou le latin » le mot barbare va rapidement adopter le sens figuré de « grossier, inculte ». Pour les chrétiens, il revêtira logiquement l’acception de « païen ». La xénophobie n’étant sans doute pas rare, « barbare » signifiera aussi « qui n’est pas civilisé ».

À partir du IIIe siècle, parce que les Romains ont de plus en plus de mal à défendre les frontières (limes) d’un empire décadent, commencent ce que l’on a d’abord appelé « invasions barbares » puis « grandes migrations ». Des peuples germaniques (Francs, Alamans), franchissent le Rhin, pillent, violent, tuent, dévastent, se fixent, avant d’être eux-mêmes repoussés par d’autres barbares. Les Alains, venus du Caucase, se fixent le long de la Loire (vers 407), dans une région correspondant à l’actuel Orléanais. Suivis par les Vandales, d’autres vont jusqu’en Afrique ; certains Vandales s’établissent toutefois dans le sud de l’Hispanie (409-429). Les Suèves ont donné leur nom à la Souabe ; Ils traversent la Gaule de part en part et se sédentarisent dans le nord-ouest de l’Hispanie (actuelle Galice et nord du Portugal), les Burgondes aussi, qui s’établissent entre Saône et Rhône, région qu’ils nomment Burgondie et qui deviendra la Bourgogne, puis les Goths, les Ostrogoths, les Wisigoths d’Alaric Ier qui saccagent Rome (410), ensuite les Huns du terrible Attila, heureusement vaincus à l’effroyable bataille des champs Catalauniques (451, quelque part dans le Champenois). Vingt-cinq ans plus tard, Odoacre, chef des Skires et roi des Hérules, ancien dignitaire de la cour d’Attila, se fait enrôler dans l’armée romaine d’Occident. Il porte au pouvoir le patrice Oreste (475) avant de mettre sur le trône le fils de ce dernier sous le nom de Romulus Augustule. Au siège de Pavie, Odoacre tue Oreste (476) et dépose Romulus, dernier empereur romain d’Occident.

Le 23 août (ou 4 septembre) 476, 
l’Antiquité s’efface 
tandis que naît le Moyen Âge.






Testez-vous (1)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions

1.Par quoi la préhistoire commence-t-elle, et par quoi finit-elle ?

2.Comment peut-on réécrire « 3000 av. J.-C. » ?

3.Que signifie « chalcolithique » ?

4.Dans quel ouvrage trouve-t-on le plus d’informations sur la Gaule et les Gaulois ? Quel est son auteur ?

5.Quelles sont les quatre cités fondées par les Grecs sur la côte méditerranéenne ?

6.Par quels noms latins César désigne-t-il les trois Gaules ?

7.Que signifie le nom « Vercingétorix » ?

8.Combien de temps la guerre des Gaules a-t-elle duré ?

9.Pouvez-vous citer six peuples barbares ?

10.Comment s’appelle la bataille au cours de laquelle Attila fut vaincu ?

II. Vrai ou faux ?

1.Il y a eu croisement entre l’homme de Neandertal et Homo sapiens.

2.Les Gaulois étaient des Celtes.

3.Si les menhirs n’ont pas été érigés par les Gaulois, les dolmens, eux, l’ont été.

4.César et Vercingétorix ont été amis.

5.Entre le triomphe de Jules César et la mise à mort de Vercingétorix, six ans se sont écoulés.

III. Associez à chaque élément du tableau celui de la liste suivante qui lui correspond.

Dieu des sources chaudes ; dieu des orages ; mères protectrices ; dieu du soleil et de la santé ; dieu des forêts ; Bayeux ; Berry ; Artois ; Avranches.








	
Cernunnos


	 



	
Belenos


	



	
Matronae


	



	
Boruo


	



	
Taranis


	



	
Bituriges


	



	
Bajocasses


	



	
Abrincates


	



	
Atrébates


	








Corrigé

I. Questions

1.Apparition de l’homme/invention de l’écriture.

2.3000 av. notre ère/3000 av. l’ère commune/– 3000.

3.Cuivre et pierre.

4.Commentaires sur la guerre des Gaules de Jules César.

5.Marseille, Nice, Antibes, Agde.

6.Gallia togata, Gallia bracata, Gallia comata.

7.Roi-suprême-des-guerriers.

8.Environ six ans.

9.Alains, Alamans, Suèves, Ostrogoths, Wisigoths, Huns, (Francs, Vandales, Burgondes).

10.La bataille des champs Catalauniques.

II. Vrai ou faux ?

1.VRAI.

2.VRAI.

3.FAUX. Menhirs et dolmens ont été érigés au cours du néolithique soit entre – 8500 et – 2000.

4.VRAI.

5.VRAI.

III. Associez à chaque élément du tableau celui de la liste suivante qui lui correspond.








	
Cernunnos


	
Dieu des forêts





	
Belenos


	
Dieu du soleil et de la santé





	
Matronae


	
Mères protectrices





	
Boruo


	
Dieu des sources chaudes





	
Taranis


	
Dieu des orages





	
Bituriges


	
Berry (Bourges)





	
Bajocasses


	
Bayeux





	
Abrincates


	
Avranches





	
Atrébates


	
Artois (Arras)
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Clovis Ier 
(405-511)

Sur Mérovée, qui a donné son nom à la première dynastie des rois de France, on sait peu de choses. Il aurait régné dix ans, de 448 à 458, aurait combattu Attila, aux côtés du généralissime et sénateur Aetius, considéré comme « le dernier des Romains ».

Le fils de Mérovée, Childéric Ier, est à la fois roi des Francs Saliens et gouverneur de la province de Belgique seconde (territoire de Tournai). Il est aussi le dernier roi païen. Avec le général romain Ægidius, il est victorieux des Wisigoths d’Aquitaine (royaume de Toulouse) à la bataille d’Orléans (463). Il bat aussi les Saxons à Angers (469). Il épouse Basine de Thuringe en 463. Clovis naît deux ans plus tard. En 481, à la mort de Childéric, Clovis devient roi des Francs Saliens. Son royaume (capitale : Tournai) correspond au nord de ce qui deviendra la France, et au sud de l’actuelle Belgique. Clovis va l’agrandir au moyen de batailles et d’assassinats.

 

En 486, il bat le général romain Syagrius à Suessio (Soissons)4, capitale d’un royaume s’étendant de la Loire à la Somme. En 493, dans cette même ville, Clovis épouse Clotilde, jeune, belle et sage princesse burgonde. Un an plus tard, Clotilde et Clovis ont un fils : Ingomer. La reine, fervente catholique, désire que l’enfant soit immédiatement baptisé. Clovis, bien que païen, ne peut qu’accéder au vœu de son épouse, les sociétés germaniques de cette époque étant matrilinéaires (type de filiation maternelle qui ne reconnaît que l’ascendance maternelle). Le nouveau-né meurt, hélas, dans la semaine même de son baptême. Clovis va chercher les raisons de cette mort prématurée dans la religion et les reproches vont pleuvoir sur Clotilde.

 

Dans son Histoire des Francs, Grégoire de Tours nous dit aussi que : « La reine ne cessait de supplier le roi de reconnaître le vrai Dieu et d’abandonner les idoles. » C’est à l’occasion d’une bataille que Clovis fit le serment de se convertir. En voici les circonstances.

Deux peuples germaniques distincts portaient le nom de Francs : les Francs Saliens et les Francs Ripuaires (ou Rhénans) dont la capitale était Cologne et le roi, Sigebert. En 496 (ou 506), le territoire des Francs Ripuaires fut envahi par les Alamans, confédération de peuples germaniques. Sigebert demanda à Clovis de lui venir en aide. Francs Ripuaires et Francs Saliens durent livrer bataille contre les Alamans à Tolbiac, près de Cologne. Au milieu du combat, alors que ses guerriers se font tuer, que l’armée des Francs est en mauvaise posture, à bout de forces et désespérant de remporter la victoire, Clovis se souvient des supplications de Clotilde et décide de s’en remettre à la volonté de son Dieu. Toujours selon Grégoire de Tours, il lui aurait adressé cette prière :

« Jésus-Christ, que Clotilde affirme être fils du Dieu vivant, qui, dit-on, […] accorde la victoire à ceux qui espèrent en toi, j’invoque avec dévotion la gloire de ton secours : si tu m’accordes la victoire […] que je fasse l’épreuve de cette puissance dont le peuple, consacré à ton nom, dit avoir reçu tant de preuves, je croirai en toi, et me ferai baptiser en ton nom ; car j’ai invoqué mes dieux, et, comme je l’éprouve, ils se sont éloignés de mon secours, ce qui me fait croire qu’ils ne possèdent aucun pouvoir, puisqu’ils ne secourent pas 
ceux qui les servent. »

Les Alamans, alors en déroute, finirent par se rendre. La reine appela l’évêque de Reims, Remi, et lui demanda d’obtenir la conversion de son roi. La chose fut facile. Grégoire nous dit que le roi fut baptisé en grande cérémonie, en même temps que plus de trois mille hommes de son armée (nombre qui semble grandement exagéré). On prit l’habitude de voir en Clovis le premier roi de France, faisant l’amalgame entre « roi des Francs » et « roi de France » alors que parler de France au Ve siècle n’a guère de sens. Ce prétendu premier « roi de France » fut aussi et surtout le premier « roi catholique », distinction essentielle à une époque où l’arianisme, religion des disciples d’Arius5, prenait de l’ampleur ; ce sera lourd de conséquences pour la monarchie française que l’on dira « de droit divin ». Le roi deviendra le représentant de Dieu sur terre, et la France, la « fille aînée de l’Église ».

 

En 507, Clovis Ier bat les Wisigoths près de Poitiers, précisément à Vouillé (devenu Vouillé-la-Bataille). Leur roi, Alaric II, y trouve la mort. Le royaume des Francs s’agrandit alors de l’Aquitaine, moins la Septimanie, région du sud-ouest correspondant à l’ancienne région Languedoc-Roussillon, qui demeure wisigothe.

 

Quand Clovis meurt, en 511, la Gaule est réunifiée.



4. Là se situe la célèbre légende du vase de Soissons. À l’issue de la bataille et selon la tradition, les guerriers francs voulurent se partager le butin. Prétextant de sa qualité de chef, Clovis aurait voulu acquérir un vase qu’un autre guerrier convoitait aussi. Plutôt que de céder, le soldat aurait brisé le vase en question. Un an plus tard, passant son armée en revue, Clovis aurait fait tomber sa francisque au pied du coupable. Le guerrier se serait naturellement baissé pour ramasser l’arme. Clovis lui aurait alors fracassé le crâne en lui lançant la fameuse phrase : « Souviens-toi du vase de Soissons ! »



5. Prêtre et théologien d’origine berbère ayant vécu en Libye. Il est le père de l’« arianisme », doctrine qui a divisé la chrétienté pendant le IVe siècle et qui fut condamnée comme hérésie par le concile de Nicée en 325. L’arianisme fut la religion des Wisigoths.







Bonus
















L’évêque a une drôle de fiole !

Une légende raconte qu’à l’occasion du baptême de Clovis, l’évêque Remi aurait reçu, de manière bien étrange, une petite fiole d’huile. Le messager était une colombe et l’expéditeur ne pouvait être que Dieu lui-même. De toute évidence, l’huile était consacrée et Remi comprit qu’il devait en oindre le front de Clovis. Cette huile devint le saint chrême du sacre des rois et tous les Capétiens en furent oints, ce qui leur permit d’être reliés non seulement au divin mais aussi, par-delà les siècles, au premier roi catholique que fut Clovis. Ainsi s’explique le fait que presque tous les rois de France furent sacrés à Reims, là où la sainte ampoule était conservée.
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Les Mérovingiens

Les rois fainéants

La tradition du partage

À la mort de Clovis Ier et selon la coutume franque, le royaume est divisé entre ses quatre fils ; trois sont nés de Clotilde, le quatrième, d’une concubine ; Thierry (Théodoric) Ier s’établit à Metz, Clodomir à Orléans, Childebert à Paris et Clotaire Ier à Soissons. Leurs règnes sont particulièrement tumultueux. Les mœurs du temps et l’attrait du pouvoir expliquent les alliances souvent charivariques et les meurtres en nombre devant lesquels aucun fils ne recule pour recomposer le royaume du père. Malgré leurs rivalités, les quatre fils savent en effet s’unir dès lors qu’il s’agit d’œuvrer à l’accomplissement de cet objectif. Clotaire Ier aura le mérite d’y parvenir mais l’unité du royaume ne durera que trois ans. Les fils de Clovis s’entendent aussi pour continuer les conquêtes territoriales de leur père : ainsi, en 534, ils s’emparent du royaume burgonde. Ils réussissent aussi à vaincre les Alamans, les Bavarois et les Thuringiens, les territoires respectifs étant réunis à la couronne franque (Allemagne, Bavière, Thuringe).

Un pouvoir à construire

Quand Clotaire Ier meurt, en 561, le royaume franc est de nouveau partagé entre ses quatre fils. Chilpéric obtient la Neustrie6, Sigebert, l’Austrasie7, Gontran, le royaume d’Orléans et de Bourgogne, et Caribert, le royaume de Paris. C’est le fils de Chilpéric Ier et petit-fils de Clotaire Ier, Clotaire II, qui va réussir à réunifier le royaume franc en 613, ce qui ne se fait pas sans de nouveaux meurtres dans lesquels Frédégonde, femme de Chilpéric, et Brunehaut, sa belle-sœur, jouent un rôle essentiel. Mais entre les reines et les rois francs, les évêques qui décident des principes de gouvernement et les maires du palais qui dirigent la maison du roi mérovingien, on peut se demander qui détient vraiment le pouvoir, d’autant que les maires du palais deviennent de plus en plus puissants. La question ne se posera plus quand Clotaire II parviendra à imposer une nouvelle politique dynastique en faisant reconnaître son fils Dagobert comme héritier de la couronne d’Austrasie en 622.

Le « bon roi » Dagobert Ier

Il règne pendant dix ans, de 629 à sa mort, décennie qui peut être considérée comme l’âge d’or de la dynastie mérovingienne. De grands changements sociaux et religieux s’opèrent sous les mérovingiens. La société se ruralise, le peuple germanique fusionne avec le peuple gallo-romain mais l’homme mérovingien reste avant tout un guerrier dont les armes sont la francisque et la hache de guerre. Parce qu’entre eux la rivalité est grande, les rois et les puissants recrutent des guerriers à leur solde, ce qui favorise une société où les plus faibles vont chercher protection auprès des plus forts. On peut donc parler d’une amorce de féodalisation. Simultanément, la société se christianise et s’évangélise. Des églises et cathédrales voient le jour. Elles sont placées sous le patronage d’un saint dont elles abritent la tombe et entretiennent le culte grâce à des cérémonies célébrées sous l’autorité d’un évêque, parfois celle d’un roi. Ainsi, Dagobert rénove la basilique Saint-Denis, près de Paris. Il y sera inhumé, premier roi de ce qui sera la nécropole royale. Les monastères se multiplient également. On en compte environ 200 au début du VIIe siècle.

Le pouvoir des maires du palais est devenu tel que Dagobert Ier est obligé de régner sous la tutelle de Pépin l’Ancien, maire du palais dont il parviendra à s’affranchir. Dagobert agrandit le domaine royal de la Neustrie et de la Bourgogne (Burgondie). Il devient alors roi des Francs. Il n’est guère possible de faire référence à Dagobert sans faire révérence à son confesseur, saint Éloi, évêque de Noyon et maître orfèvre qui a acquis l’expertise dans le travail des pierres et métaux précieux grâce au savoir-faire hérité des « barbares ».

Fainéants par nécessité plutôt que par inclination

Après Dagobert Ier, son fils, Clovis II, monte sur le trône de Neustrie et de Bourgogne (639-657) puis sur le trône d’Austrasie. Il est surnommé « Le Fainéant ». Trop jeune pour régner en 639 (il n’a que 3 ans !), son pouvoir est délégué à sa mère Nantilde et à Grimoald, maire du palais. Il sera finalement dépossédé de son règne par les maires du palais Ega puis Archambaud, tandis que son frère Sigebert connaît la même situation en Austrasie, dirigée par Pépin le Vieux, également maire du palais. Les successeurs de Clovis II et Sigebert seront les neuf rois mérovingiens, plus tard appelés fainéants parce que, leur pouvoir étant usurpé par les maires du palais, ils n’avaient rien d’autre à faire que de boire, manger et se promener, allongés dans des chariots tirés par des bœufs :

–Clotaire III (fils de Clovis II).

–Childéric II (fils de Clovis II).

–Thierry III (fils de Clovis II).

–Clovis IV (fils de Thierry III), Pépin le Jeune est maire du palais.

–Childebert III (fils de Thierry III), Pépin le Jeune est toujours maire du palais.

–Dagobert III (fils de Childebert III), le puissant maire du palais est encore Pépin le Jeune.

–Chilpéric II (fils présumé de Childéric II), le maire du palais est le fils de Pépin le Jeune : Charles Martel.

–Thierry IV (fils présumé de Dagobert III), le maire du palais est Charles Martel.

–Childéric III (fils de Chilpéric II) ; le maire du palais, Charles Martel, le fait monter sur le trône mais il est déposé par Pépin le Bref avec le consentement du pape Zacharie. Childéric III est le dernier roi mérovingien. Il termine sa vie dans un monastère où il meurt en 753 ou 755.



6. La Neustrie mérovingienne correspondait, du VIe au VIIIe siècle, au nord de la France.



7. Le royaume mérovingien d’Austrasie correspondait à la même période à l’est de la France, à l’ouest de l’Alamanie (ou Alémanie, future Allemagne) et à ce qui deviendra la Belgique et le Luxembourg.
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Charles Martel 
(v. 688-741)

La bataille de Poitiers

Les Francs d’Austrasie ont un roi, Childéric III, que l’histoire a pour ainsi dire jeté aux oubliettes avec toute sa lignée de « fainéants ». Il a encore moins de pouvoir que son prédécesseur, Thierry IV qui, lui-même en avait beaucoup moins que son prédécesseur, Chilpéric II. La tradition des derniers mérovingiens a bien été respectée, elle a même été amplifiée : le pouvoir des rois est comme « siphonné » par les maires du palais et celui qui est en fonction depuis la mort de Dagobert III n’est autre que Charles Martel, fils d’un autre puissant maire du palais, Pépin d’Heristal, dit « le Jeune ».

Charles Martel ! On connaît par cœur l’antienne associée à son nom :

« Charles Martel a arrêté les Arabes à Poitiers en 732. »

Avant cet exploit, il s’est fait connaître par toutes les batailles qu’il a remportées sur les autres maires du palais, ses voisins et rivaux, son ambition étant de rebâtir l’empire de Clovis premier du nom : bataille de Cologne (716, Austrasie), de l’Amblève (716, Neustrie et Frise), de Vinchy (717, Neustrie et Austrasie), de Néry (719, idem).

Il gagne chaque bataille en se démenant comme un beau diable, frappant de tous côtés avec sa masse d’armes, ce qui lui vaut son surnom de « Martel » et sa réputation de guerrier invincible, renommée qu’il va faire encore briller en se battant contre un ennemi autrement plus important que les maires du palais.

En 632, soit un siècle plus tôt, Mahomet meurt à Médine. Une majorité d’Arabes embrassent alors la religion du prophète. Ils veulent y convertir le monde en répandant sa parole, c’est-à-dire l’expression des injonctions de Dieu et cela ne peut se faire sans conquête préalable. L’islam est une religion jeune, d’à peine un siècle : les cavaliers arabes vont la propager avec vigueur, force et enthousiasme. En 732, ils ont déjà conquis de nombreux territoires : Syrie, Palestine, Perse, Égypte, Afrique du Nord (Maghreb), Espagne. Ils ont franchi les Pyrénées. Ils se sont même installés en Septimanie (ou Gothie), région correspondant à l’actuel Languedoc (partie de la Gaule colonisée par les Wisigoths comprenant les territoires d’Elne, de Narbonne, de Carcassonne, de Béziers, d’Agde, de Maguelone, et de Nîmes). Les guerriers arabes (Omeyyades) ainsi qu’un bon nombre de Berbères, commandés par l’émir Abd al-Rahman, sont désormais en Aquitaine où ils massacrent, pillent et violent. Eudes, duc d’Aquitaine et de Vasconie a réussi à les contenir : le 9 juin 721, il remporte une brillante victoire et délivre Toulouse assiégée. Mais il craint désormais que l’Aquitaine ne soit totalement dévastée : il appelle Charles Martel à son secours. Le choc entre les Arabes omeyyades et les guerriers francs a lieu quelque part entre Tours (Caesarodunum) et Poitiers (Limonum). Certes, l’affrontement fut rude et les vainqueurs furent sans conteste Charles Martel et ses guerriers francs alliés aux guerriers aquitains du duc Eudes. L’armée omeyyade, à tout le moins ce qu’il en restait, ne put que battre en retraite, mais peut-on vraiment soutenir que « les Arabes ont été arrêtés à Poitiers par Charles Martel en 732 » ?

 

Tout d’abord, ce ne sont pas les Arabes mais des Arabes dont la progression a été arrêtée, des Arabes de l’empire dynastique des Omeyyades constituant l’armée de l’émir Abd al-Rahman, dont l’expédition était partie de Pampelune (Pamplona) en Navarre. Il ne s’agit donc ni d’invasion ni de peuple, à proprement parler. D’ailleurs, de nombreux textes ne parlent pas d’Arabes mais de Sarrasins, nom dont la définition est assez imprécise. Étymologiquement parlant, « sarrasin » est un mot arabe signifiant « oriental » ; il désigne un musulman d’Orient, d’Espagne ou d’Afrique.

Ceux des Omeyyades qui survécurent à la bataille de Poitiers ne retournèrent ni en Espagne, ni au Maghreb, ni au Moyen-Orient mais en Septimanie, colonisée depuis 720, là où ils estimaient être chez eux et d’où ils avaient poursuivi leur conquête, au moins jusqu’en Bourgogne (sac d’Autun en 725 ou 731).

L’expression « bataille de Poitiers » 
est-elle légitime ?

Dans des sources contemporaines, on trouve Pectavis ou suburbio pictavensi, ce qui peut signifier « Poitou », « Poitiers » ou « aux environs de Poitiers ou du Poitou ». Certains historiens parlent de la « bataille de Tours ». D’autres pensent que la bataille a eu lieu près du village de Vouneuil-sur-Vienne (Moussais). Bref, l’affrontement ne s’est donc pas vraiment déroulé à Poitiers et le lieu précis fait encore débat.

Alors, rectifions la rengaine : « En 732, quelque part entre Poitiers et Tours, une armée d’Arabes et de Berbères a été mise en déroute par l’armée franque de Charles Martel. »

D’ailleurs, il ne semble pas que l’événement ait été vraiment considéré comme important et décisif dans les chroniques de l’époque et il convient de suivre les historiens actuels qui qualifient la rencontre de « modeste » et d’un intérêt « secondaire ». Les chrétiens ont voulu y voir la victoire du christianisme sur l’islam, mais Charles Martel avait plutôt l’ambition d’agrandir le territoire dont il allait être le chef. En effet, la renommée et le pouvoir renforcés que Charles Martel retira de cette bataille ont fait de lui l’homme fort d’Aquitaine, territoire qui s’ajoute à la Neustrie, l’Austrasie, la Burgondie, l’Alémanie et la Bavière. Charles Martel devient le chef d’un grand pays dont Pépin le Bref, son fils, héritera et fera son royaume.

N.B. : La Berre est le nom d’un cours d’eau attaché à une autre victoire que Charles Martel remporta en 737, près de son embouchure, contre les guerriers arabes d’Omar ben Chaled. Cette bataille de la Berre permit d’endiguer l’invasion musulmane dans le sud de la France (en Septimanie).




Bonus
















La controverse sur la bataille de Poitiers 
est toujours d’actualité

Pour les uns, Charles Martel vient s’ajouter à la liste des grands hommes qui ont fait la nation française. Dans la lignée de Vercingétorix et de Clovis, il devient un personnage important, un « héros » de ce que l’on a appelé « le roman national ». La bataille de Poitiers est un événement essentiel qui marque l’arrêt de l’invasion musulmane et signe la primauté de la chrétienté sur l’islam. 732 voit donc la victoire définitive des Francs sur les Sarrasins, de la croix sur le croissant.

Pour les autres, la bataille de Poitiers n’est qu’un mythe. Certes il y eut bien un affrontement mais ce ne fut qu’une razzia arabe comme il y en eut tant. Il n’était question que de piller et d’agrandir les possessions territoriales, d’un côté comme de l’autre, et de prétendre qu’à Poitiers en 732, Charles Martel a sauvé la France du péril musulman est une thèse fallacieuse soutenue par les identitaires et autres groupes d’extrême droite. En septembre 2013, le livre de Lorànt Deutsch, Hexagone, est venu relancer la polémique.
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Charlemagne 
(742-814)

Charles Martel a donc réussi à réunir les maires du palais de Neustrie, d’Austrasie et de Bourgogne (Burgondie). Son fils, Pépin le Bref, se fait sacrer roi des Francs, à Saint-Denis, par le pape Étienne II en 754. Il étend son royaume en conquérant la Lombardie et fait don du territoire de Ravenne à Étienne II, qui acquiert ainsi un pouvoir temporel.

À la mort de Pépin le Bref en 768, le royaume est partagé entre ses deux fils, Charles et Carloman, mais il est réunifié à nouveau quand Carloman meurt en 771 lors d’une expédition contre les Lombards. Charles devient Charles Ier, ou Charlemagne (du latin Carolus Magnus c’est-à-dire « Charles le Grand »), souverain du regnum francorum (royaume des Francs) et premier véritable roi de la dynastie carolingienne qui, d’ailleurs, lui doit son nom. Commence alors une vaste politique de conquêtes. Le nouveau pape Hadrien Ier l’ayant appelé à son secours en 774, Charles défait les Lombards et s’empare de leur capitale, Pavie. Il devient, par conséquent, « roi des Francs et des Lombards ». Il mène d’autres expéditions militaires (plus de 50 au cours de son règne). Il est vainqueur des Saxons, ce qui lui permet d’étendre son royaume jusqu’au fleuve Elbe. Il se tourne aussi vers l’Espagne dont la marche de l’est, future Catalogne, tombe dans son escarcelle. Il connaît cependant un échec en 778 dans les Pyrénées à Roncevaux, où les Basques massacrent l’arrière-garde de son armée, commandée par le comte Roland ; l’épisode est immortalisé par la célèbre Chanson de Roland.

Le 25 décembre de l’an 800, Charlemagne est sacré empereur par le pape Léon III. Il devient Augustus Imperator Romanorum. Il prétend ainsi faire renaître l’empire d’Occident et d’Orient, Constantin VI étant mort trois ans auparavant. Mais Charlemagne se veut aussi empereur de toute la chrétienté qu’il a sauvée face à l’islam. Les institutions religieuses qu’il établit constituent une solide structure pour exercer sa souveraineté sur l’Église catholique dont il est le défenseur. Cette souveraineté sera aussi celle de tous les rois carolingiens. L’empire est divisé en diocèses placés sous l’autorité d’un évêque et organisés en métropoles ecclésiastiques dépendant chacune d’un archevêque. Quant aux monastères de l’empire, ils doivent tous relever de la règle de saint Benoît.

L’empire de Charlemagne est immense, son organisation doit évidemment être parfaitement adaptée, à commencer par celle qui entoure l’empereur. Il a choisi Aix-la-Chapelle (Aachen) pour capitale. Y résident des personnages importants dont la condition est d’être au service du souverain en assumant leurs fonctions : le comte du palais, le chambrier, le chancelier, des clercs.

Sur tout le territoire de l’empire, les comtes (et les évêques) doivent veiller à l’ordre public. Ils représentent le souverain, peuvent rendre la justice et percevoir l’impôt. Ils sont eux-mêmes sous le contrôle des missi dominici, littéralement, les « envoyés du maître », sortes d’inspecteurs devant faire le lien entre le souverain et les autorités locales. Cette charge, essentielle, est une création de Charlemagne.

Il faut aussi évoquer ce que l’on a appelé la « renaissance carolingienne ». Elle concerne la vie artistique et culturelle ainsi que l’éducation. Les sujets de Charlemagne doivent élever leur niveau intellectuel et « philosophique » grâce à l’enseignement. Les « professeurs » viennent d’Italie, d’Espagne, de Grande-Bretagne. Ils dispensent leur savoir dans des écoles dont Charlemagne a ordonné l’ouverture à raison d’une par évêché. Une nouvelle écriture, plus lisible, voit le jour : la « minuscule caroline ».

L’empereur lui-même s’est entouré de maîtres : le moine Alcuin fut, sans conteste, le plus important et le plus proche. Il participa à la création de l’Académie palatine. Des sujets religieux ( « la foi peut-elle nourrir l’espérance ? »), philosophiques (« qu’est-ce que la mort ? ») et politiques (« quels sont les trois pouvoirs ? ») y furent débattus avec des érudits triés sur le volet.

 

Sur le plan culturel, chaque monastère fut doté d’un scriptorium où les moines copièrent des manuscrits anciens : des œuvres essentielles, de l’Antiquité notamment, furent ainsi sauvées.

On ne peut parler de Charlemagne sans dire qui il fut d’un point de vue personnel. Malgré la proximité des hommes d’Église et les enseignements qu’il reçut, Charlemagne ne put s’empêcher d’être un « modèle » de luxure, d’infidélité et de débauche. On lui connaît neuf épouses, dont une lui donna huit enfants (Louis Ier est du nombre), et l’on ne compte ni les maîtresses ni les bâtards.

Il partagea bien son empire entre ses trois fils, respectant ainsi la coutume, mais Charles et Pépin moururent, le premier en 810, l’autre en 811. C’est donc Louis qui hérita du territoire dans son intégralité. En 813, Charlemagne le fit couronner. Moins d’un an plus tard, celui qui fut surnommé « l’empereur à la barbe fleurie » contracta une maladie pulmonaire dont il mourut.

Bonus
















La caroline est vraiment ronde !

Avant Charlemagne, l’écriture en usage était appelée « mérovingienne ». Elle n’utilisait que des majuscules dont la copie était fastidieuse parce que trop longue. On utilisait aussi la graphie latine, composée d’onciales (du latin uncialis, « un douzième de pied ») et de semi-onciales, mais elle était devenue presque illisible à cause de ses nombreuses ligatures et circonvolutions. Par ailleurs, cette écriture latine différait selon les régions.

Une nouvelle écriture apparaît progressivement vers 780, plus régulière, composée de formes rondes plus faciles à lire et à reproduire. En outre, les mots sont désormais séparés par des espaces, ce qui améliore encore la lisibilité. C’est une écriture parfaite, élaborée par l’Académie palatine sous l’impulsion de Charlemagne et les préconisations d’Alcuin. Elle prend le nom de « minuscule caroline » (du latin Carolus, « Charles »). Elle sera un temps abandonnée au profit de l’écriture bâtarde et gothique mais les humanistes italiens de la Renaissance la redécouvriront et l’adopteront, la qualifiant d’« humanistique ».

Cette minuscule caroline est aujourd’hui communément utilisée.

Ses caractères sont dits « romains ».



 

[image: ]

L'Empire de Charlemagne
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Louis Ier le Pieux (778-840)

Les belles familles

Louis I

Louis II

Louis III

Louis IV

Louis V

Louis VI

Louis VII

Louis VIII

Louis IX

Louis X (dit le Hutin)

Louis XI

Louis XII

Louis XIII

Louis XIV

Louis XV

Louis XVI

Louis XVII

Louis XVIII

et plus personne plus rien…

qu’est-ce que c’est que ces gens-là

qui ne sont pas foutus

de compter jusqu’à vingt ?

 

Dans ce poème extrait de Paroles, Jacques Prévert énumère, non sans malice, toute la litanie des rois de France prénommés Louis. Trait d’humour : il précise le surnom le moins célèbre de ces Louis, « le Hutin » (du moins l’était-il avant que Prévert n’écrive son poème), sans mentionner tous les autres, dont certains sont pourtant plus connus : le Bègue (Louis II), d’Outremer (Louis IV), le Fainéant (Louis V), le Gros (Louis VI), le Jeune (Louis VII), le Lion (Louis VIII), Saint Louis (Louis IX), le Père du Peuple (Louis XII), le Juste (Louis XIII), le Grand (Louis XIV), le Bien-Aimé (Louis XV).

 

Louis Ier fut surnommé « le Pieux » ou « le Débonnaire ». Quand il monte sur le trône impérial en 814, sa préoccupation première est de retrouver tous les enfants bâtards de Charlemagne et de les envoyer au monastère. Louis Ier est en effet un roi très chrétien qui veut rompre avec les mœurs dépravées de la cour du temps de son père.

Il eut trois fils d’Irmingarde (Ermengarde), sa première femme : Pépin d’Aquitaine, Louis le Germanique et Lothaire. Seul Lothaire hérita du titre impérial, Pépin fut roi d’Aquitaine, d’où son titre, et Louis, de Bavière, d’où le sien. Cela fit deux mécontents auxquels se joignit un troisième en la personne de Charles (futur Charles le Chauve), quatrième fils de Louis Ier mais premier fils de sa deuxième femme, Judith de Bavière. Pépin d’Aquitaine meurt en 838 et son fils, Pépin II, est déshérité au profit de Charles.

 

Les cartes sont donc rebattues. Les trois fils survivants se liguent contre leur père. Celui-ci meurt en 840. Les fils de Louis Ier se livrent alors une guerre réciproque jusqu’à ce que Charles et Louis le Germanique concluent une alliance contre l’empereur Lothaire. Cette alliance est prononcée à Strasbourg en 842, chacun prêtant serment dans la langue de l’autre, de sorte que le serment de Louis soit compris par les guerriers de Charles, et vice-versa.

 

Ces serments de Strasbourg sont le plus ancien texte connu en français, ou plutôt dans une langue romane qui deviendra le français. En 843, Charles et Louis se rendent maîtres d’Aix-la-Chapelle (Aachen) et imposent à Lothaire une série de négociations constituant le traité de Verdun par lequel le royaume des Francs est divisé entre les trois fils de Louis. À Lothaire revient la Lotharingie (futur Lorraine) et le titre d’empereur des Francs. Louis reçoit la Francie orientale (au-delà de la rive droite du Rhin) tandis que la Francie occidentale (à l’ouest de cette frontière naturelle constituée par l’Escaut, la Meuse, la Saône et le Rhône) échoit à Charles II le Chauve. Cette Francie occidentale, entendons, ce « pays des Francs », préfigure la France actuelle.

 

La Francie occidentale est malheureusement attaquée par les Vikings. Venus de Scandinavie, ces envahisseurs remontent le cours de la Seine et occupent Paris le jour de Pâques 845. C’est le début d’une série d’invasions normandes (« hommes du Nord ») que les rois successifs devront combattre : Charles II le Chauve, Louis II le Bègue, Louis III, Carloman, Charles le Gros, Louis V le Fainéant, dernier roi carolingien.

 

En outre :

–Charles II le Chauve paie une lourde rançon aux Scandinaves pour libérer la ville de Paris ;

 

–Louis II le Bègue, fils de Charles II le Chauve, réussit, non sans difficulté, à se faire reconnaître roi, mais le pouvoir des comtes ne cesse d’augmenter alors que celui du roi diminue ;

 

–Louis III, fils de Louis II, accède au trône en même temps que Carloman II. Ils s’unissent pour lutter contre les Normands qui envahissent le territoire appelé à devenir la Normandie ainsi que la vallée de la Loire ; Louis III meurt en 882 et Carloman II, en 884 ;

 

–Charles le Gros, troisième fils de Louis le Germanique porte secours à Eudes, comte de Paris, dont la ville est assiégée par les Normands ; plutôt que de combattre, il préfère payer une lourde rançon ; Eudes, fils de Robert le Fort, est un ancêtre des Capétiens. Il devient roi quand Charles le Gros est déposé (888).

 

–Charles III le Simple est le fils posthume de Louis II le Bègue. Il doit partager son pouvoir avec Eudes, comte de Paris. Il permet aux Normands de se fixer dans la vallée de la Seine.

 

Connu sous le nom de traité de Saint-Clair-sur-Epte, l’accord est signé en 911 par lui-même et Rollon, le chef des Normands. Celui-ci accepte de se convertir au christianisme et de défendre le pays contre toute nouvelle invasion. En échange, il a le droit de s’installer sur la basse Seine (comté de Rouen) et d’y fonder ce qui va devenir le duché de Normandie. Charles III réussit à conquérir la Lorraine mais il doit affronter Robert, frère d’Eudes. Charles tue Robert, mais il est lui-même vaincu par le fils de ce dernier, Hugues le Grand.

Bonus
















Les invasions normandes ont laissé 
des marques indélébiles

Les invasions normandes se sont déroulées en deux phases.

 

Raids et razzias

De 820 à 911, les « hommes du Nord » pratiquent des raids et des razzias, d’abord sur les côtes de la Manche et de l’Atlantique, ensuite dans les vallées des fleuves. Marins accomplis, ils naviguent à bord de snäckar (plutôt que des drakkars), embarcations légères et maniables, capables de remonter les fleuves, donc de naviguer à contre-courant. Ils débarquent, volent des chevaux et vont piller les villes et les monastères. En 841, ils remontent la Seine et détruisent les abbayes de Saint-Wandrille et Jumièges, avant de se livrer au pillage, au saccage et à l’incendie de Rouen. En 845, 856, 861 et 885, ils assiègent Paris. Ils remontent aussi la Loire et pillent Nantes (843 et 852), Tours (852). Remontant le cours de la Charente, ils s’en prennent à Saintes, par la Gironde, ils atteignent Bordeaux (848, 855), par la Garonne ils vont jusqu’à Toulouse (849), par le Rhône, ils atteignent Valence (860), etc. Une fois leurs bateaux emplis de leur butin, ils repartent en Scandinavie. En plus des pillages, ils réclament de lourdes rançons pour libérer les villes assiégées et les personnes de haut rang. Ceux qui ne peuvent pas payer sont emmenés comme esclaves. En Europe occidentale, de nombreux autres pays sont aussi envahis par les Vikings. Ils s’installent parfois dans certains lieux qui leur servent de base arrière (île de Noirmoutier, île de Ré, embouchure des fleuves). Ils sèment partout la terreur et la panique.

Installation et intégration

Les rois, les comtes et les ducs sont impuissants devant de telles invasions. Ils paient les rançons demandées et cèdent des parties de territoire sur lesquelles les Vikings vont s’installer durablement. C’est le cas de Rollon, qui, avec Charles le Simple, accepte de signer le traité de Saint-Clair-sur-Epte, grâce auquel il fonde la Normandie. Les Vikings n’ont laissé aucune trace matérielle de leurs invasions. Cependant, la toponymie témoigne de leur passage. En effet, les noms de nombreuses cités et rivières normandes sont partiellement ou intégralement issus du vieux scandinave, aussi appelé vieux norrois.

–dans Bolbec, Bricquebec, Caudebec, Orbec, la finale -bec représente le norrois bekkr, « ruisseau » ;

–dans Elbeuf, Cricquebeuf, Quillebeuf, etc., -beu n’a rien à voir avec le bovidé ; c’est une altération du norrois both, « maison, village » ;

–dans Barfleur, Harfleur, Honfleur, etc., -fleur n’est pas une mention horticole mais un dérivé du norrois floth, flod, « cours d’eau, fleuve côtier » (cf. l’anglais flood).

 

Autre preuve de leur intégration linguistique, les Vikings vont souvent associer leur patronyme au suffixe gallo-romain villa, « domaine rural » pour former de nouveaux toponymes : Carville est par exemple issu du nom d’un Viking, Kari ; Catteville vient de Kati, Hérouville de Herufi, Muneville de Muli, Sotteville de Soti, Tocqueville de Toki, etc.






Testez-vous (2)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions

1.Quelle était la capitale du royaume de Clovis ?

2.À l’occasion de quelle bataille Clovis fit-il le serment de se convertir ?

3.Clovis eut quatre fils. Pouvez-vous donner leur nom ?

4.Que savez-vous des maires du palais ?

5.Pendant combien de temps Dagobert Ier a-t-il régné ?

6.Qu’est-ce que la « Septimanie » ?

7.Combien comptait-on de monastères au début du VIIe siècle ?

8.Pourquoi les derniers rois mérovingiens furent-ils qualifiés de « fainéants » ?

9.Quelle était l’ambition de Charles Martel ?

10.Où et quand le prophète Mahomet est-il mort ?

II. VRAI ou FAUX ?

1.On ne sait toujours pas où eut lieu la bataille qui fit la réputation de Charles Martel.

2.Pépin le Bref se fit sacrer roi de France à Saint-Denis en 754.

3.Charlemagne est le fils de Pépin le Bref.

4.Charlemagne voulait être l’empereur de toute la chrétienté.

5.Charlemagne avait choisi Aix-en-Provence pour capitale.

III. Associer à chaque élément du tableau la date 
qui lui correspond.

732 ; 486 ; 507 ; 463 ; 496 ; 716.








	
Cologne


	



	
Orléans


	



	
« Poitiers »


	



	
Vouillé


	



	
Soissons


	



	
Tolbiac


	







IV. Relier chacun des éléments de la colonne de gauche au personnage concerné dans la colonne de droite :











	
Masse d’armes


	
o


	
	
	



	
Missi dominici


	
o


	
	
	



	
Académie palatine


	
o


	
	
o


	
Charlemagne





	
Maires du palais


	
o


	
	
	



	
Vase de Soissons


	
o


	
	
	



	
Scriptorium


	
o


	
	
o


	
Clovis Ier





	
Ingomer


	
o


	
	
	



	
Caroline


	
o


	
	
	



	
Omeyyades


	
o


	
	
o


	
Charles Martel





	
Écoles


	
o


	
	
	








Corrigé

I. Questions

1.Tournai, capitale du royaume des Francs Saliens.

2.Bataille de Tolbiac (496).

3.Thierry (Théodoric), Clodomir, Childebert et Clotaire Ier (on ne mentionne pas Ingomer, qui mourut quelques jours après sa naissance).

4.Les maires du palais dirigeaient les services de la maison des rois mérovingiens. Petit à petit, ils réussirent à en organiser l’économie, à commander la garde royale, à administrer la justice pour finalement exercer toutes les charges qui incombaient au roi.

5.Dix ans, de 629 à 639.

6.Région du sud-ouest (actuel Languedoc-Roussillon) demeurée wisigothe après la bataille de Vouillé, colonisée par les Sarrasins en 720, constituée de sept districts : Narbonne, Carcassonne, Béziers, Montpellier, Agde, Lodève, Nîmes.

7.200.

8.Parce que, leurs charges étant exercées par les maires du palais, ces rois n’ont rien à faire sauf manger, boire, se promener, etc. Ce sont les derniers rois mérovingiens.

9.Rebâtir l’empire de Clovis.

10.En 632, Mahomet meurt à Médine.

II. VRAI ou FAUX ?

1.VRAI.

2.VRAI.

3.VRAI, son fils aîné.

4.VRAI, il veut aussi la défendre contre l’islam.

5.FAUX, il avait choisi Aix-la-Chapelle.

III. Associer à chaque élément du tableau la date qui lui correspond.








	
Cologne


	
716





	
Orléans


	
463





	
« Poitiers »


	
732





	
Vouillé


	
507





	
Soissons


	
486





	
Tolbiac


	
496







IV. Relier chacun des éléments de la colonne de gauche au personnage concerné dans la colonne de droite :


[image: ]
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Hugues Capet 
(941-996)

Avec Hugues Capet, nous changeons de dynastie : les Carolingiens font place aux Capétiens. Mais, étrangement, si Hugues Capet a bien donné son nom à la nouvelle dynastie, il n’en est pas vraiment à l’origine puisqu’il faut remonter à Robert le Fort pour expliquer ce changement.

Robert le Fort appartenait à l’aristocratie franque. Il faisait partie de ceux que l’on appelait alors les « grands du royaume ». Il était comte d’Anjou, d’Auxerre et de Nevers, régions dont il fut nommé missus dominicus (singulier de missi dominici) par Charles II le Chauve. En 861, après s’être révolté contre Charles II, il accepta de se soumettre, en échange du marquisat de Neustrie. Il s’illustra dans la lutte contre les Bretons. En 863, mais aussi en 864 et 865, il affronta les envahisseurs vikings et réussit à les vaincre en 866, à Brissarthe, en Anjou, bataille où il trouva la mort. Robert le Fort était un Robertien, groupe familial ayant joué un important rôle politique. Le nom « Robertien » est issu du prénom Robert, porté par huit membres de cette famille, dont un chancelier de Clotaire III, un maire du palais, référendaire de Dagobert Ier, Robert le Fort, père d’Eudes (roi des Francs) et de Robert Ier, également roi des Francs, et père de Hugues le Grand, lui-même père de Hugues Capet.

 

Il y a une certaine similitude entre la prise de pouvoir des Capétiens et celle des Carolingiens. La dynastie des Carolingiens était issue des Pippinides (maires du palais répondant au nom de Pépin), montés sur le trône après avoir progressivement détourné le pouvoir des héritiers légitimes, comme les Capétiens, issus des Robertiens, réussirent à s’emparer de la couronne après avoir remplacé le principe héréditaire par un système électoral. L’héritier légitime, Charles de Basse-Lotharingie, frère de Lothaire, est ainsi écarté du trône. Il n’aura de cesse de récupérer la couronne royale. Entre ses partisans et Hugues Capet, la lutte sera donc permanente, jusqu’en 991 : Hugues, vainqueur, fera emprisonner Charles, qui mourra en captivité.

Le territoire sur lequel règne Hugues Capet (domaine royal) s’étend de Compiègne à Orléans, c’est-à-dire qu’il ne va guère au-delà d’une partie de l’Île-de-France. Désormais, ce domaine royal ne pourra plus être morcelé. Les autres terres appartiennent aux princes territoriaux ; regroupés en comtés et duchés, ces territoires forment ce que les historiens ont appelé Francie, précisé parfois en Francie médiane, Francie orientale et Francie occidentale, soit : le comté de Flandre, le duché de Bourgogne, le duché d’Aquitaine, le comté de Toulouse, le duché de Gascogne, le comté de Barcelone (Septimanie), le comté de Bretagne, longtemps indépendant, et le duché de Normandie, fief du roi d’Angleterre que Charles le Simple abandonna aux Normands (Vikings) et à Rollon, leur chef.

Profitons-en pour rappeler que les Carolingiens pas plus que les Mérovingiens n’étaient « rois de France » : ils n’étaient pas plus français que germaniques ou belges, voire italiens ; un simple coup d’œil à la carte représentant l’empire de Charlemagne suffit à nous le montrer : à l’est, le territoire s’étend jusqu’à l’actuelle Tchéquie. L’avènement de la dynastie capétienne est aussi l’avènement progressif du royaume de France, un domaine qui n’est guère plus vaste que la Corse, par exemple, quand Hugues Capet monte sur le trône.

 

Aussitôt couronné, Hugues Capet s’empressa de restaurer le principe héréditaire afin d’asseoir la légitimité et la longévité de la nouvelle dynastie. Qui plus est, il eut l’excellente idée d’associer, de son vivant, son fils Robert à la couronne, ce qui facilita la mise en application du principe héréditaire. Ce fils prendra le nom de Robert II le Pieux. Son règne (996-1031) fut marqué par l’an mille.




Bonus
















« Capet » : un sacré manteau 
à l’origine du patronyme

Ducs des Francs et marquis de Neustrie, les Robertiens étaient aussi abbés laïcs détenteurs de grandes abbayes, telles Saint-Denis (près de Paris) et Saint-Martin de Tours. C’est justement dans la crypte de cette abbaye tourangelle qu’étaient conservées des reliques de saint Martin dont ce manteau. La légende nous dit que saint Martin aurait donné la moitié de ce manteau à un pauvre homme qui mourait de froid. Le mot manteau correspond au latin capa, à l’origine de « cape », « chape », « chapelle » et « Capet ».
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L’an mille, et après

L’âge des bouleversements

Il est probable que le passage à l’an mille ne se soit pas fait sans de nombreux questionnements et probablement sans une appréhension collective, voire une véritable terreur, peut-être même celle d’une fin du monde. En tout cas, superstition et occultisme ont dû être de la partie ; pourtant, si ces peurs ont existé, aucune trace écrite n’en témoigne vraiment, et ces frayeurs de l’an mille ne sont sans doute que le fruit de l’imagination d’auteurs classiques. Frayeurs ou pas, l’an mille fut la transition vers un nouvel âge de la chrétienté, un souffle de la foi suscitant la construction de nombreuses églises selon des procédés nouveaux à l’origine d’une nouvelle esthétique : l’« art roman ».

Le développement de la production agricole entraîne un sursaut sur les plans économique et démographique ainsi qu’une croissance du commerce et de l’artisanat, ce qui explique aussi le renouveau des villes qui se multiplient et se développent autour des lieux commerciaux et à proximité des forteresses. Les bourgs castraux voient le jour ainsi que les bastides et les circulades. Les paysans doivent trouver de nouvelles terres cultivables, ce qui engendre une profonde modification du paysage rural : les forêts sont défrichées et les marais, asséchés.

Un pouvoir en baisse

Robert II le Pieux doit davantage sa relative renommée à ses conflits avec le pape Grégoire V qu’à sa gouvernance. Il se marie une première fois avec Rosala de Provence qu’il répudie l’année suivante pour épouser Berthe de Bourgogne, une parente. Le pape désapprouve, d’autant que Robert II est, dans les faits, franchement bigame. L’affaire est entendue, Robert II mène une vie conjugale chaotique et dissolue. Il choisit Constance d’Arles comme troisième épouse. Elle lui donne quatre fils. Comme Hugues Capet l’avait fait pour lui, Robert II associe son fils aîné, Hugues, au trône, mais Hugues meurt en 1025. Robert II fait alors couronner Henri et impose la règle de primogéniture selon laquelle la couronne doit être dévolue au fils aîné (droit d’aînesse). Il agrandit le domaine royal du duché de Bourgogne et des comtés de Paris, Dreux et Melun. Par ailleurs, il doit lutter contre les seigneurs propriétaires d’un fief, les féodaux, qui refusent tout accroissement du pouvoir royal. Cependant, son règne (996-1031) est grandement entaché par sa persécution des Juifs en 1010 et par son élimination des premiers cathares qu’il envoie au bûcher en 1022 à Orléans.

Henri Ier, qui règne de 1031 à 1060, va continuer la lutte de son père contre les grands féodaux. Son ennemi le plus célèbre est le duc de Normandie, Guillaume le Bâtard, qui deviendra Guillaume le Conquérant. Henri épouse en secondes noces une princesse slave, Anne de Kiev, avec qui il aura un fils, Philippe. Lui aussi sera associé au trône. À la mort d’Henri Ier en 1060, Philippe deviendra roi, mais, n’ayant que 8 ans, il devra céder le pouvoir à sa mère et son oncle. Ce sera la première régence de l’histoire de France. Tout comme son aïeul Robert II, Philippe Ier tiendra surtout sa renommée de ses frasques conjugales qui lui vaudront l’excommunication à trois reprises, lui interdisant notamment de prendre part à la première croisade (1096-1099). Toutefois, il agrandit le royaume de France en s’emparant du Vexin, du Gâtinais, et de Bourges. Il poursuit aussi la lutte contre Guillaume de Normandie, devenu entretemps roi d’Angleterre en 1066. Philippe Ier meurt en 1108. En 1106, il avait, comme ses ancêtres, associé son fils Louis au trône.




13

Les premiers rois capétiens

Les premiers rois capétiens ont vu leur pouvoir diminuer au profit d’abord des grands féodaux ou grands de France, puis, progressivement, des seigneurs propriétaires de châteaux, les féodaux, qui, à l’occasion, deviennent volontiers pillards. Leur fief est au service de leur puissance.

Louis VI le Gros, cependant, réussit à venir à bout de ces châtelains récalcitrants. Il parvient à sécuriser les routes de son royaume. Il associe l’Église au trône de France, entretenant de bonnes relations avec les papes successifs, ce qui vaut à la France de devenir la « fille aînée de l’Église ». Il met au pas les grands féodaux (Aimon II, Aimery d’Auvergne, Thierry d’Alsace). Tous rendent alors hommage à Louis VI selon un rite précis au cours duquel ils reconnaissent unanimement la suzeraineté du roi. L’efficacité du système féodal est ainsi renforcée et sa pérennité, garantie.

De Guillaume le Bâtard à Henri Plantagenêt

Louis VI réussit à soumettre les grands du Royaume à l’exception du fils de Guillaume de Normandie, Henri Ier, dit « Henri Beauclerc », dont le pouvoir et la richesse sont bien plus importants que ceux du roi de France. Si Henri Beauclerc n’avait été que duc de Normandie, il se serait soumis à Louis VI, assumant sa vassalité, mais il est aussi roi d’Angleterre, et cela change tout car il devient un ennemi pour le roi de France.

Pourtant, la relation entre la monarchie française et Guillaume de Normandie avait commencé par une alliance, Henri Ier ayant aidé le duc Guillaume à faire cesser la révolte des barons normands en 1047. Cinq ans plus tard, Henri fomentait une coalition contre Guillaume. En 1087, Philippe Ier soutient le nouveau duc de Normandie, Robert Courteheuse, contre le nouveau roi d’Angleterre, Guillaume II le Roux. En 1100, à la mort de Guillaume le Roux, le quatrième fils de Guillaume le Conquérant, Henri Ier Beauclerc, monte sur le trône d’Angleterre et Louis VI le Gros ne parvient pas à empêcher sa réunion avec le duché de Normandie. Une guerre franco-anglaise éclate en 1109. Louis VI est amené à signer à Gisors un traité par lequel Henri Ier d’Angleterre devient suzerain du Maine et de la Bretagne. En 1129, Louis VI associe son fils Louis au trône de France. Huit ans plus tard, il marie ce même fils à Aliénor d’Aquitaine.

Le règne de Louis VII le Jeune (1137-1180) marque un tournant capital dans l’histoire de France. Son mariage avec Aliénor d’Aquitaine agrandit le domaine royal jusqu’aux crêtes de la chaîne pyrénéenne, à l’exception de la Navarre dont Thibault IV est le roi, ce qui est source de conflits avec le roi de France. En 1145, bien qu’il ait été excommunié, Louis VII part pour la deuxième croisade, accompagné d’Aliénor. Il confie la régence du royaume à l’abbé de Saint-Denis, Suger, qui est aussi son conseiller. Au cours de cette croisade, la relation entre Louis VII et Aliénor se détériore à tel point que, revenu en France en 1149 après l’échec de cette deuxième croisade, le roi envisage de répudier Aliénor, ce dont Suger le dissuade. Mais Suger meurt en 1151. Louis VII fait donc prononcer la nullité de son mariage. Aliénor d’Aquitaine épouse alors Henri Plantagenêt, comte d’Anjou, du Maine et de Touraine, duc de Normandie et, surtout, roi d’Angleterre. Désormais, le roi d’Angleterre règne aussi sur toutes les provinces de la France occidentale. Louis VII se remarie avec Constance de Castille puis avec Adèle de Champagne, qui lui donne un fils, l’unique héritier du royaume : Philippe II Auguste.
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Féodalité, chevalerie, vie rurale et paysannerie

La féodalité structure la société médiévale selon une organisation pyramidale parfaitement conçue. Le seigneur est lié à ses vassaux dont il assure la protection. En retour, les vassaux assistent leur seigneur dans la défense du territoire et du château fort, lui demandent conseil en matière de justice, ils doivent aussi l’aider d’un point de vue pécuniaire, notamment quand le seigneur part pour la croisade, quand il marie sa fille aînée ou quand il est fait prisonnier et que sa libération suppose une rançon.

Le vassal est avant tout un guerrier à cheval qui doit participer aux batailles avec le seigneur, son suzerain. Si le vassal manque à ses devoirs et trahit sa fidélité, il fait acte de félonie et la terre que le seigneur lui avait concédée (le fief) est confisquée. Les seigneurs propriétaires de châteaux sont eux-mêmes les vassaux des grands du Royaume également nommés « grands feudataires », comtes et ducs, qui sont, eux, les vassaux directs du roi de France.

Dans un premier temps, les grands feudataires s’opposèrent au pouvoir royal, mais grâce au système féodal et à une politique bien menée, l’autorité royale finira par s’imposer, progressivement, à « petits pas », tout au long du règne des premiers vrais grands rois capétiens que furent, Philippe Ier, Louis VI le Gros et Louis VII le Jeune.

Parallèlement à cette organisation, la chevalerie offrait une relation d’un autre ordre entre seigneurs et vassaux. De simples cavaliers, les vassaux pouvaient devenir chevaliers si leur fortune le leur permettait, car, une fois adoubés, il leur fallait s’armer et acheter heaume et haubert. Les chevaliers devaient avoir un comportement irréprochable, combattre pour une juste cause et suivre des règles de conduite fortement influencées par la morale chrétienne. D’ailleurs, le rite de l’adoubement deviendra vite une sorte de cérémonie religieuse.

À la chevalerie est lié le concept d’amour courtois, le chevalier accomplissant ses exploits pour l’amour de sa dame. Cette notion apparaîtra surtout au XIIe siècle où toute une littérature lui sera consacrée (cycle du roi Arthur et de ses chevaliers de la Table ronde) ainsi que les chansons des trouvères (au nord) et des troubadours (au sud) et les chansons de geste telles que la Chanson de Roland. « Feudataire », « seigneur », « suzerain », « chevalerie », « amour courtois », tous ces mots nous parlent des classes élevées et souvent policées de la société médiévale.

Quid de la paysannerie ?

Elle se rattache à la seigneurie rurale (ou châtellenie). L’histoire a longtemps considéré les paysans du Moyen Âge comme des pauvres gens à la merci d’un seigneur qu’ils devaient servir sans broncher (les mots « servir », « service », « servage », « serf » ont d’ailleurs une étymologie commune). Il est vrai que les paysans devaient travailler dur et gratuitement (on parle alors de corvée), mais en plus, ils étaient redevables de l’impôt foncier appelé le cens, en argent calculé d’après le lopin de terre que le seigneur leur concédait (lot ou tenure), ou en nature. Outre le cens et la corvée, ils étaient soumis à la taille, impôt totalement arbitraire, et aussi à la dîme, profitant au clergé. Ces paysans étaient des serfs et l’on a longtemps assimilé le servage à l’esclavage. Il semble que ce fût exagéré car la condition paysanne s’est améliorée entre le Xe et le XIIe siècle, le développement de la production agricole ayant permis aux paysans de faire du commerce et d’épargner.

Outre la seigneurie rurale, il y avait la seigneurie dite « banale ». Elle concernait tous les hommes habitant le territoire associé au château et dépendant de la juridiction du seigneur. Dans ce territoire s’exerçait un ensemble de droits permettant au feudataire de gagner de l’argent et au paysan-vassal de profiter d’équipements collectifs qualifiés de « banaux » : moulin, four, puits, forge et pressoir, moyennant le paiement d’une redevance. Cette organisation a accéléré l’établissement de villages et favorisé la naissance d’une communauté paysanne.




Bonus
















La juridiction du seigneur

La progéniture lexicale du francique ban est nombreuse. La féodalité a multiplié les effets de cette « loi dont le non-respect entraînait sanction ». Convocation faite par le suzerain à ses vassaux, le ban était, en temps de guerre, une sorte de mobilisation générale, des plus jeunes aux plus vieux (qui donnera au XVIe siècle « convoquer le ban et l’arrière-ban »). Des événements plus heureux étaient aussi proclamés lors de cette convocation, mariages, par exemple, d’où la « publication des bans ». Cette juridiction seigneuriale comprenait non seulement la ville mais aussi le territoire situé jusqu’à une lieue de ses portes, la banlieue, soit près de quatre kilomètres. Le seigneur y prélevait des redevances sur de multiples équipements qualifiés de banaux, s’appropriait les biens qui étaient mis « à bandon ». Les bandits et forbans étaient bannis, c’est-à-dire exilés au-delà des limites de la juridiction seigneuriale.
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Une religion omniprésente

Le village est aussi une paroisse, c’est-à-dire à la fois un territoire dépendant de l’Église et une communauté de chrétiens.

Du Xe au XIIe siècle, la vie religieuse connaît deux réformes importantes.

La réforme clunisienne

Elle concerne la vie monastique telle que la définit le monastère de Cluny, en Bourgogne : il ne dépend que de Rome et n’a de compte à rendre à aucun seigneur. Les moines ne possèdent rien. Ils doivent s’occuper aux travaux spirituels, à la prière et à la célébration des offices. Cluny est à l’origine du premier ordre monastique d’Occident. Il va connaître un succès tel que 800 monastères verront le jour en France au XIIe siècle naissant, tous placés sous la direction de l’abbé de Cluny.

D’autres ordres apparaîtront au XIIe siècle, prônant d’autres formes de vie monastique orientée vers l’érémitisme, notamment chez les chartreux de Grenoble, ordre fondé en 1084 par saint Bruno, un retour rigoureux à la règle de saint Benoît comme chez les cisterciens, ordre fondé à Cîteaux en 1098, et qui a, lui aussi, beaucoup essaimé grâce à la volonté et la renommée de saint Bernard, fondateur de l’abbaye de Clairvaux en 1115, etc.

La réforme grégorienne

Ce vaste mouvement, auquel le pape Grégoire VII a donné son nom, rend l’Église indépendante du pouvoir séculier en même temps qu’une véritable administration religieuse se constitue. Elle instaure une hiérarchie qui met fin à l’anarchie et au désordre moral. À la même époque, l’Église s’efforce de préserver la paix ou, à tout le moins, limiter les violences guerrières. À la fin du Xe siècle, elle institue la « paix de Dieu » en créant des lieux d’asile et en protégeant les faibles que sont les marchands, les clercs, les paysans et les pèlerins. En prêtant serment, les grands feudataires s’engagent à respecter ces lieux et à ne pas attaquer ces personnes. Quelques décennies plus tard, cette paix de Dieu est renforcée par la « Trêve de Dieu » qui décrète qu’à certaines périodes du calendrier liturgique, il est interdit d’entreprendre toute action guerrière.

Les chanoines élisent les évêques et les moines élisent leurs abbés. En outre, Grégoire VII interdit la vente d’objets du culte et de sacrements, et s’oppose au mariage des prêtres qui, s’ils désobéissent, risquent l’excommunication.

L’Église a aussi la charge et le monopole des écoles dites « cathédrales » car elles se trouvent au siège de chaque épiscopat. Elle est également à la direction et gestion des établissements de santé comme les hôpitaux qui ont d’ailleurs pour nom « maisons-Dieu » ou « hôtels-Dieu » et qui souvent se trouvent sur les chemins de pèlerinages.

N.B. : Le pape Grégoire VII ne doit pas être confondu avec Grégoire Ier, dit Grégoire le Grand, pape né en 540, qui a donné indirectement son nom au chant grégorien.




Testez-vous (3)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions

1.Quel « grand du Royaume » est à l’origine de la dynastie des Capétiens ?

2.Sous Hugues Capet, quels duchés et comtés constituaient la Francie ?

3.Quelle nouvelle esthétique réunissant des procédés nouveaux préside à la construction des églises à partir de l’an mille ?

4.Comment s’appelle le droit selon lequel l’héritier de la couronne doit être le fils aîné ?

5.Pourquoi la France est-elle surnommée « la fille aînée de l’Église » ?

6.Pourquoi, sous le règne de Louis VII le Jeune, le roi d’Angleterre est-il amené à régner sur tout l’ouest de la France ?

7.Quelles sont les obligations du vassal envers le seigneur, son suzerain ?

8.Quels sont les deux types de seigneurie ?

9.Citez trois ordres monastiques apparus entre le Xe et le XIIe siècle.

10.Qu’est-ce que la « Trêve de Dieu » ?

II. VRAI ou FAUX ?

1.Hugues le Grand est l’autre nom d’Hugues Capet.

2.Le droit de primogéniture est l’autre nom du droit d’aînesse.

3.Guillaume de Normandie, Guillaume le Conquérant et Guillaume le Bâtard sont une seule et même personne.

4.Parce qu’il était excommunié, Louis VII n’a pas pu prendre part à la deuxième croisade.

5.La « Paix de Dieu » est l’autre nom de la « Trêve de Dieu ».

III. Associer à chaque élément du tableau la date 
qui lui correspond.

866 ; 1022 ; 1042 ; 1084 ; 1115 ; 1151.








	
Mort de l’abbé Suger


	 



	
Fondation de l’ordre des chartreux


	



	
Fondation de l’abbaye de Clairvaux


	



	
Robert le Fort bat les Vikings à Brissarthe


	



	
Robert II le Pieux envoie les premiers cathares au bûcher à Orléans


	



	
Guillaume de Normandie fait cesser la révolte des barons normands


	





IV. Relier chacun des éléments de la colonne de gauche au personnage concerné dans la colonne de droite :











	
Épouse Aliénor d’Aquitaine


	
o


	
	
	



	
Épouse Constance d’Arles


	
o


	
	
o


	
Robert II le Pieux





	
Fait emprisonner Charles 
de Basse-Lotharingie


	
o


	
	
	



	
Impose la règle de primogéniture


	
o


	
	
o


	
Louis VII le Jeune





	
Confie la régence 
à l’abbé Suger


	
o


	
	
	



	
Persécute les Juifs


	
o


	
	
o


	
Hugues Capet










Corrigé

I. Questions

1.Robert le Fort.

2.Le comté de Flandre, le duché de Bourgogne, le duché d’Aquitaine, le comté de Toulouse, le duché de Gascogne, le comté de Barcelone (Septimanie), le comté de Bretagne, longtemps indépendant, et le duché de Normandie.

3.L’art roman.

4.Droit d’aînesse ou règle de primogéniture.

5.Parce que Louis VI le Gros a associé l’Église au trône de France, et qu’il a entretenu de bonnes relations avec les papes successifs.

6.Parce que, après avoir été répudiée par Louis VII, Aliénor d’Aquitaine a épousé Henri Plantagenêt, qui était comte d’Anjou, du Maine et de Touraine, duc de Normandie mais aussi et surtout, roi d’Angleterre.

7.Le vassal aide le seigneur à défendre son territoire et son château fort, lui demande conseil en matière de justice, il doit aussi l’aider financièrement, notamment quand le seigneur part pour la croisade, quand il marie sa fille aînée ou pour payer une rançon quand il est fait prisonnier.

8.Seigneurie rurale et seigneurie banale.

9.Ordre de Cluny, ordre des chartreux, ordre de Cîteaux.

10.La « Trêve de Dieu » décrète qu’à certaines périodes du calendrier liturgique, il est interdit d’entreprendre des actions guerrières.

II. VRAI ou FAUX ?

1.FAUX, Hugues Capet est le fils d’Hugues le Grand.

2.VRAI.

3.VRAI.

4.FAUX, bien qu’excommunié, Louis VII a pris part à la deuxième croisade.

5.FAUX.

III. Associer à chaque élément du tableau la date 
qui lui correspond.








	
Robert le Fort bat les Vikings à Brissarthe


	
866





	
Robert II le Pieux envoie les premiers cathares au bûcher à Orléans


	
1022





	
Guillaume de Normandie fait cesser la révolte des barons normands


	
1042





	
Fondation de l’ordre des chartreux


	
1084





	
Fondation de l’abbaye de Clairvaux


	
1115





	
Mort de l’abbé Suger


	
1151







IV. Relier chacun des éléments de la colonne de gauche au personnage concerné dans la colonne de droite :


[image: ]
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Philippe II Auguste (1165-1223)

La bataille de Bouvines

Son surnom d’« Auguste » vient de ce qu’il est né au mois d’août (du latin augustus) et cela tombe bien puisque Auguste fut aussi le titre des empereurs romains à partir d’Octave. Fils de Louis VII le Jeune, il a pour ambition de restituer duchés et comtés à la couronne de France ; ce sera le cas de la Touraine, l’Anjou, le Maine, le Poitou, le Vermandois, le Valois et surtout la Normandie. Il prend en effet possession de tous ces fiefs à la faveur du règne de Jean sans Terre, élu roi d’Angleterre contre son frère Richard Cœur de Lion, parti pour la troisième croisade (1190). Il avait déjà rattaché l’Artois, le Vermandois (65 places fortes) et Amiens, par le traité de Boves (1185), qui mettait fin à son conflit avec le comte de Flandre. À cette époque, il n’est pas rare de faire un ennemi de son allié et un allié de son ennemi. Philippe Auguste soutient donc Jean et Richard Cœur de Lion contre leur père Henri II d’Angleterre, à qui les deux hommes infligent la capitulation d’Azay-le-Rideau : Richard devient roi d’Angleterre tandis que Philippe Auguste récupère l’Auvergne, Issoudun et Châteauroux. Jean, lui, se retrouve effectivement « sans terre ». Dès lors, il n’a de cesse de se venger et forme une coalition avec les comtes de Flandre, de Hollande, les ducs de Lorraine, de Brabant et du Limbourg et Otton IV de Brunswick, empereur du Saint Empire romain germanique. Jean sans Terre est vaincu le 2 juillet 1214 à La Roche-aux-Moines (dans l’actuel Maine-et-Loire). On dit qu’il fuit sans même combattre, devant l’armée du fils de Philippe Auguste, le futur Louis VIII. Quant à l’empereur Otton IV, il essuie une cuisante défaite à Bouvines (village situé près de Lille), vingt-cinq jours plus tard.

Bouvines

Pour bien des historiens, la bataille de Bouvines représente une belle victoire de la France de Philippe Auguste contre l’Allemagne d’Otton IV de Brunswick et l’Angleterre de Jean sans Terre (les Anglais le surnomment John Lackland), un formidable affrontement entre deux dynasties : les Capétiens contre les Plantagenêts. Mais cela est-il tout à fait vrai ? Intéressons-nous aux belligérants d’un peu plus près.

Tout d’abord l’Allemagne n’existe pas encore, même l’expression « Saint Empire romain germanique » n’apparaît qu’au XXe siècle et seulement en France car, dans les autres pays, l’adjectif « germanique » ne figure pas. Depuis 1184, il n’était question que du « Saint Empire romain » et son souverain ne portait d’autre titre que celui d’« empereur des Romains ». On sait que l’Allemagne ne commencera vraiment à exister, beaucoup plus tard, que lorsque le ministre-président du royaume de Prusse, Otto von Bismarck, réalisera l’unification des États germanophones (entités politiques), c’est-à-dire en 1871. Certes, Otton IV de Brunswick porte un nom germanique, pourtant il est né en Normandie, il porte les titres de comte d’York, comte de Poitiers et duc d’Aquitaine. Il est l’un des petits-fils d’Aliénor et d’Henri Plantagenêt. Il est aussi neveu de Jean sans Terre et de Richard Cœur de Lion. Il n’est germanique que par son père, Henri III, duc de Saxe.

Qu’en est-il de Jean sans Terre, roi d’Angleterre ? C’est le seul des Plantagenêts qui soit né sur le sol anglais : ses parents Aliénor et Henri II reposent dans l’abbaye de Fontevraud, tout comme son frère Richard. Ce dernier a été roi d’Angleterre pendant dix ans (1189-1199) mais il n’a vécu outre-Manche que quelques mois, n’y mettant les pieds que pour lever des impôts (partir pour la croisade coûtait en effet fort cher !). Jean ou Richard, tout comme les feudataires révoltés, ne parlaient pas l’anglais mais une langue issue du normanno-picard (langue de Guillaume le Conquérant), communément appelée anglo-normand. L’anglais dit « de Shakespeare » n’apparaîtra vraiment que quatre siècles plus tard, d’ailleurs fortement influencé par le français des Plantagenêts, dont la dynastie régnera sur l’Angleterre jusqu’en 1485.

Une aubaine territoriale

En prenant part à la croisade contre les cathares8, par l’entremise de ses vassaux, dont Simon de Montfort, et en incitant son fils Louis à s’y engager, Philippe Auguste parvint à étendre son pouvoir dans le midi. Roger de Trencavel, vicomte de Carcassonne et vassal de Raymond VI, comte de Toulouse, fut capturé, emprisonné et mourut dans son cachot. Le pape Innocent III, farouchement opposé aux cathares, évidemment accusés d’hérésie, fut à l’initiative de cette croisade. On prête à son légat, Arnaud Amalric (ou Amaury), abbé de Cîteaux, la fameuse injonction : « Tuez-les tous, Dieu reconnaîtra les siens ! », propos qui prennent tout leur sens, replacés dans le contexte de l’effroyable carnage dont les croisés se rendirent coupables, le 22 juillet 1209, à Béziers, en massacrant 7 000 personnes.

 

Comme ses ancêtres, Philippe Auguste lutta contre les féodaux auxquels il dénia le droit de le représenter. Il réussit à les vaincre et les remplaça par des baillis au nord de la Loire et des sénéchaux au sud. Ces représentants étaient salariés. Ils avaient des pouvoirs de justice et de chefs militaires. Le chancelier devint garde des Sceaux. Philippe Auguste choisit Paris pour capitale du royaume de France. Il en fit paver les rues, fit construire une forteresse au Louvre et équipa la ville d’un réseau d’égouts. Il institua une université et confia la gestion du Trésor royal aux Templiers. À la fin de son règne, Philippe Auguste avait très largement agrandi le domaine royal. Nul doute qu’il fut un grand roi mais, comme nombre de ses prédécesseurs, sa vie conjugale fut quelque peu mouvementée, ce qui lui valut les foudres de la papauté.



8. On parle aussi de « croisade contre les Albigeois ».







Bonus
















Les cathares : qui étaient-ils ?

Issu du grec katharos (καθαρός), « pur », « libéré de tout péché, de toute culpabilité, propre, innocent », le mot s’applique aux membres d’une secte, active en Occitanie (Midi toulousain, Languedoc) dans la deuxième moitié du XIIe siècle et au début du XIIIe. Ses adeptes s’opposent au catholicisme. Ils nient la Trinité et ne reconnaissent qu’un seul sacrement : le consolamentum, qui donne l’absolution et garantit la vie éternelle. Ils se considèrent « vrais chrétiens » et « amis de Dieu ». Ils dénoncent le comportement du clergé local dont les prêtres et les prélats se livrent volontiers à la débauche et à la luxure. Leur quête de la pureté se fonde sur un retour à la lettre de l’Évangile. Ils se nomment bonshommes et bonnes femmes, mènent une vie austère, voire ascétique, et veulent s’éloigner du monde corrompu qui les entoure. Leur doctrine les mène à voir ce monde de façon manichéenne. Les inquisiteurs leur donnent par dérision le qualificatif de « parfaits ». Pour l’Église traditionnelle, les cathares sont des hérétiques. Ils refusent de reconnaître la nature humaine du Christ. Nombreux sont les adeptes de cette « religion » qui appartiennent aux classes supérieures de la société. Ces « hérétiques » furent pourchassés et persécutés par l’Inquisition.



[image: ]

La France sous Philippe-Auguste
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Les croisades

Au cours du concile de Clermont, le 26 novembre 1095, le pape Urbain II fait une déclaration aussi inattendue que fracassante : à Jérusalem, les Turcs Seldjoukides se sont emparés des lieux saints, jusqu’alors gardés par les Arabes. De plus, ils persécutent les chrétiens d’Orient venus faire un pèlerinage qui existe depuis les premiers temps de la chrétienté. Urbain II exhorte les princes et les chevaliers à cesser leurs guerres intestines pour se consacrer désormais à la seule guerre qui vaille : la guerre sainte. Il s’agit de prendre la croix (coudre une croix rouge sur ses vêtements) et d’aller libérer le tombeau du Christ. En 1096, un groupe d’aventuriers désorganisé, conduits par le prédicateur Pierre l’Ermite, se met en route vers la Terre sainte, en profitant pour rudoyer les Juifs qu’ils croisent et qui refusent de se convertir. Ces gens vont jusqu’à Constantinople, d’où ils sont chassés. Ils vont être finalement massacrés par les Bulgares et les Seldjoukides ou mourir de soif dans le désert d’Asie Mineure.

 

Première croisade (1096-1099)

Sous la conduite de Godefroy de Bouillon, une immense armée de chevaliers, toujours suivie de pauvres gens, traverse l’Europe, puis l’Asie Mineure. Ils sont nombreux à ne pouvoir résister aux fortes chaleurs et à mourir de soif. Les survivants continuent vaille que vaille, prennent Édesse, puis, après neuf mois de siège, conquièrent Antioche et Tripoli. Le 15 juillet 1099, ils s’emparent de Jérusalem après cinq semaines de siège. Un prodige s’y produit : on découvre la lance qui a percé le flanc de Jésus. Les croisés vont jusqu’à Ascalon, où les Turcs se sont retranchés. La ville tombe le 12 août, mais la forteresse résiste. Godefroy de Bouillon devient roi de Jérusalem, qui est déclaré royaume chrétien. Son frère Baudouin lui succède en 1100.

En 1144, Édesse est reprise par Zenghi, l’émir de Mossoul, ce qui déclenche la deuxième croisade.

 

Deuxième croisade (1147-1149)

Elle est prêchée par Bernard de Clairvaux et conduite par le roi de France, Louis VII, et l’empereur germanique Conrad III. Ils tentent en vain de prendre Ascalon et Damas.

1187 : le sultan Saladin reprend Jérusalem. Il bat les croisés à la bataille de Hattin.

 

Troisième croisade (1189-1192)

L’empereur du Saint Empire romain, Frédéric Ier Barberousse, prend la croix. Il est victorieux à Iconum mais, le 10 juin 1190, il veut traverser à cheval la rivière Sélef et s’y noie.

1191 : Richard Cœur de Lion et Philippe Auguste prennent Saint-Jean-d’Acre et exigent une énorme rançon. Les Turcs refusent de payer. Richard fait alors décapiter 6 000 prisonniers turcs. Finalement, Richard et Saladin signent un traité de paix. Les pèlerinages à Jérusalem sont de nouveau autorisés. Chypre est prise. L’île devient un fief qui échoit à Guy de Lusignan.

 

Quatrième croisade (1202-1204)

Le pape Innocent III exhorte la noblesse d’Europe à une nouvelle croisade dont l’objet est cette fois-ci l’Égypte. L’empereur Henri VI organise l’expédition. Il prend en compte le désir des Normands de Sicile de détruire l’empire byzantin. Mais Venise voit dans Byzance une possibilité de faire du commerce avec le Levant. La noblesse française prend la croix ; son armée s’empare de la deuxième capitale du monde chrétien : Constantinople. Elle en est chassée mais elle la reprend et s’y livre à un pillage impitoyable. Les croisés y établissent un empire latin qui ne vivra qu’un demi-siècle.

Il y aura d’autres croisades (jusqu’à huit, la huitième se terminant en 1272). Les musulmans reprendront Jérusalem. Ils emprisonneront Louis IX (Saint Louis) qui, libéré contre rançon, fortifiera Saint-Jean-d’Acre et reviendra en France avec des reliques dont la supposée couronne d’épines. En 1270, il s’embarquera pour Tunis où il trouvera la mort en même temps que son armée. En 1291, Saint-Jean-d’Acre sera reprise par les musulmans.

 

Les croisades furent donc un échec sur le plan religieux. La libération des lieux saints fut trop souvent un prétexte :

–pour assouvir les ambitions politiques des uns : des États latins sont fondés en terre d’islam et en terre byzantine. Des territoires tombent dans l’escarcelle des seigneurs (Chypre, empire latin de Constantinople, etc.) ;

–pour satisfaire les visées commerciales des autres : plusieurs grandes places marchandes d’Italie, dont Venise, en tireront profit ;

–pour s’enrichir par le pillage systématique des villes conquises (Jérusalem, Antioche, etc.) ou grâce aux rançons demandées (libération de Saint-Jean-d’Acre, libération de Louis IX).

 

Les peuples qui prirent la croix avaient des intérêts trop divergents. Au-delà des motivations économiques, politiques, religieuses ou personnelles, les croisades provoquèrent un puissant choc des civilisations. Certes, elles auraient pu permettre aux Occidentaux une meilleure ouverture sur l’Orient et réciproquement. L’occasion n’en fut sans doute pas saisie, mais cette rencontre entre islam et chrétienté a permis des influences culturelles importantes tant sur le plan littéraire qu’artistique, l’Occident prenant parfois exemple sur l’Orient, notamment dans le domaine de l’architecture (éléments orientaux dans les églises gothiques).

 

Toutefois, si des exemples de tolérance ont pu être observés (armistice signé par Saladin et Richard, pour ne citer que celui-là), la violence des affrontements et des massacres fit des dizaines, voire des centaines de milliers de morts, et cela malgré la création d’ordres de chevalerie dont la mission était de protéger les croisés et les pèlerins (templiers, hospitaliers, teutoniques, Saint-Jean de Jérusalem). Plutôt que de combattre et de tuer, ne fallait-il pas s’efforcer de convaincre ?

On peut légitimement se demander si, vraiment, les croisades ont été objectivement rapportées par la plupart des historiens, car il existe d’assez nombreuses preuves de cohabitation entre croisés et musulmans.

 


Croisades et djihad

La tentation est forte de faire un parallèle entre les croisades du Moyen Âge et les actions djihadistes menées de nos jours par Al-Quaida ou Daech, l’autoproclamé État islamique : dans les deux cas il y a de la violence, des massacres, de l’intégrisme, de l’intolérance pour répandre une parole prétendument divine et les djihadistes d’aujourd’hui ne représentent pas plus le monde musulman que la papauté et les croisés d’hier ne représentaient le monde chrétien du temps des croisades.


 À visionner : pour y voir plus clair, il est important de connaître le point de vue des musulmans, de savoir quelle est leur version. C’est la proposition d’Al-Jazeera dans une série réalisée en 2016. C’est aussi celle de Ridley Scott dans Kingdom of Heaven (2005).
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Louis VIII le Lion (1187-1226)

La régence de Blanche de Castille

Ce Capétien méritait d’être mieux servi par la postérité. Malheureusement, son règne se situe après celui de Philippe Auguste et avant celui de Saint Louis : de l’ombre des deux côtés ! Il s’était pourtant illustré dès 1214, du vivant de son père, à Bouvines, en battant le roi d’Angleterre, Jean sans Terre. Il espérait même le détrôner (il fut, de fait, roi d’Angleterre contesté et jamais couronné de juin 1216 à septembre 1217).

En juin 1217, avec son allié, le comte Hugues de Lusignan, il envahit le Poitou, l’Aunis et une partie de la Saintonge, alors possessions des Plantagenêts, et s’empare de Niort et de La Rochelle. En 1226, ayant la garantie pontificale d’obtenir, en contrepartie, l’indulgence plénière, Louis VIII s’engagea dans la lutte contre les cathares (croisade contre les Albigeois), assiégea Avignon pendant deux mois, soumit le Languedoc et condamna au bûcher les hérétiques refusant d’abjurer. Sur la route du retour vers Paris, il mourut de dysenterie le 8 novembre 1226, à Montpensier. Il avait constitué plusieurs apanages qui furent attribués respectivement à Robert (Artois), Alphonse (Poitou), Jean puis Charles (Anjou et Maine). Son fils aîné Philippe étant mort à 8 ans, c’est son fils puîné, Louis, qui devient l’héritier de la couronne. Mais il n’a que 12 ans à la mort de Louis VIII. La régence est donc confiée à la petite-fille d’Aliénor d’Aquitaine.

 

En 1226, Blanche de Castille devient donc régente du royaume de France. Elle doit lutter en 1234 contre une coalition de grands vassaux aux ordres du comte de Bretagne, lui-même soutenu par le roi d’Angleterre. En 1241, elle a l’habileté de marier son fils Alphonse à l’héritière du comte Raymond VII de Toulouse, ce qui met effectivement fin à la croisade contre les Albigeois, pourtant officiellement terminée depuis 1229 (traité de Meaux).

Blanche de Castille possède un fort caractère et un grand sens de la justice, qualités dont elle fait preuve en 1250 en prenant sous sa protection les Juifs de Paris ou encore en décidant de libérer puis d’affranchir les serfs d’Orly injustement emprisonnés par les chanoines du chapitre de Paris. Très pieuse, elle continue l’œuvre de Bernard de Clairvaux en fondant les abbayes de Royaumont en 1228, de Maubuisson en 1236 et du Lys en 1244. Cette même année, elle dote l’abbaye de Juilly d’un orphelinat pour les enfants des chevaliers morts à la croisade. Sa grande beauté est unanimement reconnue ; elle inspire troubadours et trouvères comme Thibaud de Champagne. Elle favorise les arts et la littérature courtoise. En 1234, bien que Louis IX ait atteint la majorité, elle continue d’administrer les affaires du royaume, ce qui permet au roi de guerroyer, notamment contre Henri III, roi d’Angleterre.
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Louis IX (Saint Louis) 
(1214-1270)

Des expéditions désastreuses

Louis IX ne devient Saint Louis de France que le 11 août 1297, quand le pape Boniface VIII officialise sa canonisation. Avant, il n’est que Louis IX, roi de France, de 1226 à 1270, date à laquelle il meurt devant les murs de Carthage, au début de la huitième croisade. Pourtant, tout au long de son règne, il aurait mérité, à défaut de « saint », le qualificatif de « très pieux ». Nombre de faits et de décisions le prouvent, à commencer par ses deux croisades (la septième, de 1248 à 1254, et la huitième, de 1267 à 1270), quelque désastreuses qu’elles furent. La septième, en effet, vit la mort de son frère, Robert d’Artois, après la prise de Damiette en Égypte, lors de la bataille de La Massoure (Mansourah), la perte de son armée (estimée à environ 25 000 hommes), dévastée par la peste et la dysenterie, sa propre capture, son emprisonnement et le paiement (par les chevaliers de l’ordre du Temple) d’une énorme rançon. La huitième fut marquée par une épidémie de typhus, la mort du roi et l’humiliante négociation entre l’émir de Tunis et Charles d’Anjou, frère de Louis IX, pour obtenir le retour des croisés. Autres preuves de sa grande piété, sa fondation de plusieurs hospices dont celui des Quinze-Vingts, destiné à recevoir des gens pauvres et aveugles, son amitié avec le théologien et philosophe Thomas d’Aquin, ainsi que la construction de la Sainte-Chapelle pour abriter les reliques de la Passion, dont la couronne d’épines achetée au prix fort à des marchands vénitiens. Enfin, et cela explique la canonisation, Louis IX aurait accompli des miracles comme « toucher les écrouelles » pour guérir les lépreux, pouvoir divin attribué aux rois de France depuis Robert II le Pieux. Au cours d’un rituel, le roi traçait un signe de croix sur les plaies du lépreux en prononçant la formule : « Le roi le touche, Dieu le guérit ».

Une piété compatible avec les guerres ?

À l’école primaire, une jolie gravure de nos livres d’histoire représentait Saint-Louis rendant la justice sous un chêne du bois de Vincennes. Louis IX considérait en effet de son devoir de faire régner la justice et la paix dans son royaume. Pourtant, le saint roi continua de livrer la guerre aux Plantagenêts. Henri III d’Angleterre tenta de former une coalition avec l’empereur Frédéric II et le comte de Toulouse ; il trouva aussi un nouvel allié en la personne du grand feudataire Hugues de Lusignan. Il débarqua sur la côte charentaise en mai 1242 mais il fut vaincu en Saintonge (Taillebourg et Saintes) en juillet de la même année. Après une trêve de cinq ans et le retour de la septième croisade, le traité de Paris mit fin (provisoirement) aux hostilités entre la France et l’Angleterre. Henri III conservait l’Aquitaine et recevait une partie de la Saintonge, le Périgord, le Limousin et le Quercy.

Juifs et cathares

Le très pieux et très juste Louis IX n’hésita pas non plus à poursuivre la croisade contre les Albigeois. C’est sous son règne que le château de Montségur fut assiégé pendant dix mois, sous son règne encore que 200 cathares périrent sur un bûcher en mars 1244, sous son règne enfin et avec son soutien que le pape Grégoire IX créa, en avril 1233, le terrible tribunal de l’Inquisition, impitoyable avec les hérétiques. Enfin, dans la lignée de Robert II le Pieux et de Philippe Auguste (qui expulsa les Juifs du domaine royal), Louis IX mena une politique contre les Juifs, s’emparant de leurs biens, en représailles de leurs activités d’usuriers, leur interdisant les métiers du commerce. À l’issue de procès condamnant les Juifs, des talmuds furent brûlés en place publique. Alors, très juste, très sage et très saint, Louis IX ?
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Philippe III le Hardi 
(1245-1285)

- Philippe IV le Bel (1268-1314)

Un domaine royal en pleine expansion

Quand Louis IX meurt à Tunis le 25 août 1270, son fils Philippe y est proclamé roi. Il est sacré à Reims le 15 août 1271, et prend le nom de Philippe III. Dès 1268, Louis IX avait veillé à son éducation. Il avait notamment rédigé des Enseignements à son attention ; il y est surtout question de justice. Au retour de la huitième croisade, l’épouse du nouveau roi, Isabelle d’Aragon, meurt accidentellement (janvier 1271). Cette même année, le 21 août, son oncle, Alphonse de Poitiers, frère de Louis IX, meurt de la dysenterie. Philippe III hérite alors de nouveaux territoires qui agrandissent le domaine royal : le Poitou, la Saintonge, l’Albigeois, le comté de Toulouse, l’Agenais, la Provence, le Quercy et une partie de l’Auvergne. Toutefois, il doit céder au pape Grégoire X le comtat Venaissin moins Avignon en 1274, année où meurt Henri III de Navarre, comte de Champagne, dont les territoires sont alors rattachés à la Couronne, d’autant que Philippe III décide de fiancer son fils, le futur Philippe le Bel, avec Jeanne de Navarre-Champagne ; de son frère Pierre Ier d’Alençon, fils puîné de Louis IX, il hérite du comté d’Alençon et du Perche (1283). Mais l’agrandissement du domaine ne s’arrête pas là : un autre Pierre, Pierre III, roi d’Aragon, veut conquérir la Sicile dont Charles d’Anjou, frère de Louis IX et de Blanche de Castille, est toujours le roi. Le 31 mars 1282, à l’heure des vêpres, commença un massacre qui devait durer un mois : celui des Français de Sicile, à commencer par les troupes de Charles d’Anjou. (Cet événement fut ensuite popularisé sous le nom de « Vêpres siciliennes » et Verdi en fera un opéra.) Pierre III, débarqué en Sicile, s’en fit proclamer roi. Alors commença la croisade d’Aragon dont Philippe III sortit vainqueur ; il devint donc roi de Naples, de Sicile et d’Aragon. En outre, comme Louis IX le fit avec Henri III, Philippe III poursuivit une politique de paix avec Édouard Ier, le nouveau roi d’Angleterre auquel il rétrocède l’Agenais (traité d’Amiens, 1279).

Quand Philippe III le Hardi meurt à Perpignan le 5 octobre 1285, le royaume de France s’est beaucoup agrandi et le pouvoir royal s’est grandement accru, les féodaux ayant beaucoup perdu du leur.

 

Philippe IV le Bel, petit-fils de Louis IX, fils de Philippe III le Hardi et d’Isabelle d’Aragon, met fin à la guerre d’Aragon (traité de Tarascon, 1291). Sa confiscation de la Guyenne (Aquitaine), en 1294 et son occupation de la Flandre en 1300 déclenchent la guerre avec l’Angleterre car le comte de Flandre et les Flamands ont pris le parti d’Édouard Ier, trois ans auparavant. Le conflit se termine en 1305 par le traité d’Athis-sur-Orge qui reconnaît le rattachement de la Flandre à la couronne de France.

Trésor royal et templiers

Philippe le Bel se rend impopulaire en levant de nouveaux impôts pour renflouer le Trésor royal et en s’en prenant aux usuriers juifs et lombards. Son besoin d’argent le pousse à taxer aussi le clergé, ce qui engendre un conflit avec le pape Boniface VIII et son successeur, Benoît XI dont le pontificat ne dure que huit mois. C’est l’archevêque de Bordeaux qui lui succède sous le nom de Clément V. Il va s’établir en Avignon, premier pape du genre. Il réussit à réconcilier le Saint-Siège avec le roi de France (et de Navarre !). Débute alors l’affaire des templiers, ordre monastique et de chevalerie qui s’est replié en France après la dernière croisade (chute de Saint-Jean-d’Acre en 1291). Ces templiers ont la réputation d’être riches (on se souvient qu’ils ont payé l’énorme rançon pour libérer Louis IX). Leur mission avait été de défendre et protéger les pèlerins se rendant en terre sainte. Les croisades étant terminées, l’ordre du Temple est devenu inutile. Ses membres sont alors accusés d’hérésie. Qui plus est, des rumeurs prétendent qu’ils pratiquent la sodomie, qu’ils organisent des messes noires au cours desquelles des profanations sont commises. Le 13 octobre 1307, tous les templiers sont arrêtés. Clément V supprime l’ordre au concile de Vienne (1312). Une parodie de procès est mise en place : il s’agit d’obtenir les aveux des dignitaires. Le procès dure sept ans. D’abominables tortures, infligées par le légiste du roi, Guillaume de Nogaret, forcent Jacques de Molay et ses compagnons à reconnaître des crimes qu’ils n’ont pas commis. Jacques de Molay et Geoffroy de Charnay, dernier commandeur de l’ordre, sont condamnés au bûcher ; ils sont brûlés vifs le 18 mars 1314, leurs biens et leur fortune sont confisqués.

Un gouvernement « moderne »

Cette affaire des templiers assombrit sans nul doute le règne de Philippe IV. Il faut tout de même ne pas passer sous silence les réformes importantes que ce roi a réalisées dans la manière de gouverner, réformes déjà en germe dans le gouvernement de Philippe III : la constitution d’une assemblée où siègent des représentants des trois ordres : clergé, noblesse, et bourgeois des villes, conseil que le roi consulte parfois lors de circonstances exceptionnelles. La justice, de son côté, n’a pas cessé d’évoluer. Fondée sur des coutumiers9 mêlés de droit romain à l’époque de Louis IX, elle s’appuie aussi désormais sur des actes juridiques et des procès-verbaux consignés dans des registres tenus par des légistes. La juridiction du seigneur disparaît progressivement en même temps que les fiefs, le servage et la relation de vassal à suzerain. C’est donc la fin annoncée de la féodalité et la naissance d’un État centralisé, détenteur de l’autorité et du droit.



9. Recueil des coutumes d’une province, d’un État, d’un pays.







Testez-vous (4)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions

1.Quel traité mit fin au conflit entre Philippe II Auguste et le comte de Flandre ?

2.Quels sont les titres d’Otton IV de Brunswick ?

3.Quel pape fut à l’initiative de la croisade contre les cathares ?

4.Quelle fameuse injonction aurait été proférée par le légat du pape ?

5.À qui Philippe Auguste confia-t-il la gestion du trésor royal ?

6.Quelles étaient les forces en présence à la bataille de Bouvines ?

7.Pour quelle principale raison les croisades ont-elles eu lieu ?

8.Quel roi fut à l’origine des deux dernières croisades ?

9.Qui assura la régence entre la mort de Philippe Auguste et la majorité de Louis IX ?

10.Pourquoi Louis IX fit-il construire la Sainte-Chapelle ?

II. VRAI ou FAUX ? Précisez votre réponse.

1.Philippe Auguste était l’ami de Thomas d’Aquin.

2.En mai 1242, Saint-Louis remporta de belles victoires contre les Anglais.

3.Le traité de Paris mit provisoirement fin aux hostilités entre la France et l’Angleterre.

4.Saint Louis est le père de Philippe le Bel.

5.Jacques de Molay est le fondateur de l’ordre du Temple.

III. Associez à chaque élément du tableau celui de la liste suivante qui lui correspond.

Abbaye de Fontevraud ; La Roche-aux-Moines ; château de Montségur ; Sainte-Chapelle ; Perpignan.








	
Reliques de la Passion


	



	
Siège de dix mois


	



	
Défaite de Jean sans Terre


	



	
Gisants de Richard Cœur de Lion et d’Aliénor d’Aquitaine


	



	
Mort de Philippe III le Hardi


	





IV. Relier chacun des éléments de la colonne de gauche au règne concerné dans la colonne de droite.











	
Batailles de Saintes et Taillebourg


	
o


	
	
	



	
Capture de Roger de Trencavel


	
o


	
	
o


	
Règne de Philippe II Auguste





	
L’archevêque de Bordeaux devient Clément V


	
o


	
	
	



	
Paris, capitale du royaume de France


	
o


	
	
o


	
Règne de Saint Louis





	
Fondation de l’hospice des Quinze-Vingts


	
o


	
	
	



	
Arrestation des templiers


	
o


	
	
o


	
Règne de Philippe IV le Bel










Corrigé

I. Questions

1.Traité de Boves (1185).

2.Il porte les titres de comte d’York, comte de Poitiers et duc d’Aquitaine.

3.Le pape Innocent III fut à l’initiative de la croisade contre les cathares.

4.« Tuez-les tous, Dieu reconnaîtra les siens ! »

5.À l’ordre du Temple, c’est-à-dire aux templiers.

6.La France de Philippe Auguste contre l’Allemagne d’Otton IV de Brunswick et l’Angleterre de Jean sans Terre.

7.Il s’agit de prendre la croix (coudre une croix rouge sur ses vêtements) et d’aller en Terre sainte pour libérer le tombeau du Christ.

8.Louis IX (Saint Louis) fut à l’origine des septième et huitième croisades.

9.Blanche de Castille assura la régence entre la mort de Philippe Auguste et la majorité de Louis IX.

10.Pour recevoir et abriter les reliques de la Passion.

II. VRAI ou FAUX ? Précisez votre réponse.

1.FAUX, Philippe IV le Bel était l’ami de Thomas d’Aquin.

2.FAUX, en mai 1242, Saint Louis ne fit que débarquer en Saintonge, mais en juillet, il fut vaincu à Saintes et Taillebourg.

3.VRAI.

4.FAUX, c’est son grand-père.

5.FAUX, il en est le grand maître en 1292. L’ordre fut fondé en janvier 1120 par Hugues de Payns.

III. Associez à chaque élément du tableau celui de la liste suivante qui lui correspond.








	
Gisants de Richard Cœur de Lion et d’Aliénor d’Aquitaine


	
Abbaye de Fontevraud





	
Défaite de Jean sans Terre


	
La Roche-aux-Moines





	
Siège dix mois


	
Château de Montségur





	
Reliques de la Passion


	
Sainte Chapelle





	
Mort de Philippe III le Hardi


	
Perpignan







IV. Relier chacun des éléments de la colonne de gauche au règne concerné dans la colonne de droite.


[image: ]
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La vie intellectuelle et artistique aux XIIe et XIIIe siècles

L’université

On retrouve la mainmise de l’Église sur le monde universitaire ; les maîtres et les étudiants sont aussi des clercs. L’université de Paris, créée vers le milieu du XIIe siècle, en est une illustration : on y enseigne essentiellement la théologie et les arts, qui, parce qu’ils libèrent l’homme de sa médiocrité et de son animalité, sont dits « libéraux ». La méthode utilisée au XIIIe siècle pour enseigner, apprendre à penser, raisonner et débattre, a pour nom « scolastique ». Certains professeurs ont une telle réputation qu’ils attirent les étudiants en très grand nombre et sont parfois obligés de dispenser leurs cours en plein air : c’est le cas d’Albert le Grand. La place parisienne où se rassemblent ses étudiants est nommée « place de maître Albert », abrégé en M. Albert et déformé en Maubert. Le dominicain italien Thomas d’Aquin est un autre maître prestigieux : il intègre l’étude d’Aristote, auparavant interdite, aux programmes universitaires. C’est aussi l’époque du théologien Pierre Abélard que nous connaissons surtout pour sa relation amoureuse avec Héloïse, étudiante de quinze ans sa cadette (voir l’encadré).

Naissance du français

Les langues évoluent du bas latin vers les langues gallo-romanes parlées au nord et à l’est de la Gaule du Ve au Xe siècle : wallon, picard, normand, champenois, francien (Île-de-France), lorrain, angevin, bourguignon, franc-comtois, poitevin et saintongeais (moitié nord de la Saintonge). Sont exclus de ce groupe linguistique le breton (langue celtique), le francique lorrain, l’alsacien (langue germanique), le franco-provençal, le saintongeais du sud, l’occitan. De ces parlers gallo-romans est né l’ancien français, dont le rayonnement est immense. Après avoir pris l’avantage sur les langues d’oc anciennes, l’ancien français va devenir la langue officielle, parlée non seulement en France mais aussi outre-Manche à la cour des rois normands (Hastings, 1066) puis des Plantagenêts.

Troubadours et trouvères

Cette langue est celle des trouvères (Adam de la Halle, Blondel de Nesle, Conon de Béthune, Gauthier de Coincy, Thibaut de Champagne) ; la langue d’oc (occitan) est celle des troubadours (Bernat de Ventadorn, Giraud de Bornelh, Bertran de Born, Geoffroy Rudel). Trouvères et troubadours sont des poètes et musiciens itinérants du XIIe siècle, ils chantent l’amour courtois. À la fin du XIIe et au XIIIe siècle apparaît aussi le genre romanesque avec le cycle arthurien de Chrétien de Troyes (v. 1130-1185), et des œuvres littéraires comme Flore et Blancheflor, le Roman de Renart, le Roman de la rose, etc.

Mentionnons aussi l’historiographe Jean de Joinville (v. 1224-1317). Il nous a laissé une précieuse Vie de Saint Louis qui, en plus d’être la biographie de Louis IX, nous renseigne sur les premières croisades.

Le gothique

À partir de la fin du XIIe et au cours du XIIIe siècle, l’art gothique remplace progressivement l’art roman. C’est le temps des cathédrales : Notre-Dame de Paris (commencée en 1163), de Chartres (1194), de Bourges (1195), de Reims (1211), d’Amiens (1220). Cette nouvelle architecture va se répandre en Europe occidentale jusqu’au XVIe siècle. Par rapport à l’art roman, l’architecture gothique représente plus une évolution qu’une révolution. Trois « inventions » techniques caractérisent la cathédrale gothique : l’arc brisé, ou ogive, permet de construire des murs plus hauts et la voûte sur croisée d’ogives permet d’édifier des églises plus larges. La poussée latérale produite par ces voûtes implique l’utilisation d’arcs-boutants. Parce que les murs peuvent être plus facilement évidés, vitraux et verrières se substituent aux parois, ce qui rend les édifices plus lumineux.




Bonus
















Héloïse et Abélard

Abélard est un grand théologien. Les cours qu’il dispense dans l’île de la Cité attirent grand nombre d’étudiants et d’étudiantes car, non seulement l’enseignement est passionnant mais, qui plus est, le clerc est bel homme. Héloïse, charmante étudiante de 16 ans, tombe sous son charme et, de son côté, Abélard n’est pas insensible à ceux de sa jeune élève. C’est décidé, Abélard va devenir le professeur particulier d’Héloïse. Les cours se tiendront dans la demeure du chanoine Fulbert, le tuteur d’Héloïse, qui est enthousiaste à l’idée de l’éducation privée dont sa nièce va jouir. Jouir est le mot, mais le chanoine ne pensait certainement pas à cette éducation-là, bien plus souvent axée sur la pratique que sur la théorie. Évidemment, Héloïse tombe enceinte. Alors, les deux amants s’enfuient et trouvent refuge en Bretagne. En découvrant le pot-aux-roses, Fulbert fulmine. Sa colère est terrible, aussi terrible que sa vengeance : Abélard sera émasculé et la belle Héloïse finira ses jours dans un couvent.

 À lire : Héloïse, ouille !, roman historique de Jean Teulé, paru en 2016 chez Pocket.
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L’affaire des brus – Les derniers Capétiens

L’affaire des brus a fourni à Maurice Druon la matière ô combien romanesque d’un chapitre de son œuvre Les Rois maudits. Sont concernés les fils de Philippe IV le Bel, et leurs épouses issues de la maison de Bourgogne. Cette affaire éclaboussa aussi le roi Philippe IV le Bel à la fin de son règne.

Marguerite de Bourgogne est une petite-fille de Louis IX. Elle est la fille aînée de Robert II, duc de Bourgogne, et d’Agnès de France. En 1305, elle épouse le fils aîné de Philippe le Bel, Louis, qui, à 16 ans, n’est encore que roi de Navarre mais deviendra roi de France en 1314 sous le nom de Louis X dit « le Hutin », comprenons « le Querelleur ». Le scandale éclate en août 1314, trois mois avant que Louis accède au trône de France : Marguerite est surprise en flagrant délit d’adultère avec le chevalier Philippe d’Aunay (ou d’Aulnay). Louis X la répudie et la fait enfermer dans la forteresse de Château-Gaillard où elle mourra en avril 1315. Philippe d’Aunay a un frère, Gautier, également chevalier normand, qui, lui, est accusé d’être l’amant de la reine Jeanne de Bourgogne, épouse du successeur et frère de Louis X, le roi Philippe V le Long. L’adultère est découvert en même temps que celui de Louis X. Philippe V va se montrer plus clément que Louis X et pardonnera à Jeanne, dont le mariage, soit dit en passant, a permis d’ajouter la Franche-Comté au royaume de France.

En avril ou mai 1314, les deux chevaliers d’Aunay seront écorchés vifs, émasculés, décapités et pendus par les aisselles (voir l’encadré).

Philippe V meurt en 1322. C’est alors le troisième fils de Philippe IV le Bel, Charles IV le Bel, qui accède au pouvoir. Notons, d’ailleurs, que la succession des trois frères en tant que rois de France confirme la loi de masculinité qui exclut les femmes du trône. Le futur Charles IV épouse Blanche de Bourgogne, la sœur cadette de Jeanne, en 1308. En 1314, elle est aussi convaincue d’adultère. Elle est alors emprisonnée au Château-Gaillard. Quand Charles IV monte sur le trône, il obtient le divorce, libère Blanche qui doit alors prendre le voile à l’abbaye de Maubuisson.

Outre cette affaire des brus qui fit grand tort au règne des derniers Capétiens directs, les trois fils de Philippe IV le Bel eurent quelques autres faits à leur actif.

Louis X réussit à triompher des ligues provinciales qui voulaient voir leurs privilèges garantis, considérant que le roi jouissait désormais, grâce à Philippe IV, de pouvoirs accrus. Louis X put atteindre cet objectif en gouvernant par ordonnances. Il fit exécuter d’anciens conseillers de son père, à commencer par le surintendant aux finances, Enguerrand de Marigny, la grandeur du règne de Philippe le Bel ayant pu engendrer rancune et jalousie.

Philippe V le Long dut affronter beaucoup d’ennemis dès le début de son règne :

–les féodaux, encore et toujours ;

–les partisans de Jeanne de Navarre, fille de Louis X et de Marguerite de Bourgogne (à ne pas confondre avec l’épouse de Philippe le Bel), dont les droits héréditaires étaient bafoués par la loi de masculinité ;

–ceux qui le soupçonnaient d’avoir fait assassiner Jean, le fils de Louis X et de Clémence de Hongrie, sa deuxième épouse. En effet, Jean Ier, dit « le Posthume », ne vécut que cinq jours.

 

Sous le règne de Philippe V, les Juifs et les banquiers lombards furent de nouveau persécutés.

Quant à Charles IV, il eut à faire face à maints problèmes financiers, qu’il tenta de résoudre par des moyens peu « catholiques ». Il lui fallut aussi vaincre la Flandre, entrée en rébellion dès le règne de Louis X. Il mit fin à ce conflit en imposant la paix d’Arques.

Ajoutons que le peuple connut une terrible famine tout au long des dernières années de cette dynastie capétienne.

 





À lire : l’affaire des brus est amplement développée dans l’œuvre de Maurice Druon : Les Rois maudits (1956), troisième tome : Les Poisons de la couronne.




Bonus
















Du grand danger de cocufier de futurs rois

Guillaume de Nangis était un moine bénédictin de l’abbaye de Saint-Denis. Il est connu pour ses Chroniques de 1113 à 1300. 1300 étant l’année de sa mort, des continuateurs ont proposé une suite à cette chronique jusqu’en 1368. Rédigé en latin (Chronicon), cet ouvrage a été traduit en français moderne en 1825 par François Guizot. Le témoignage ci-dessous est donc tout à fait fiable :

« Quant aux deux chevaliers, non seulement ils avaient avec infamie souillé le lit de leurs seigneurs, qui avaient en eux une confiance toute particulière, comme en de très-familiers domestiques ; mais c’étaient d’odieux traîtres […]. C’est pourquoi, expiant par un genre de mort et un supplice ignominieux un si infâme forfait, ils furent à la vue de tous  écorchés tout vivants sur la place publique. On leur coupa les parties viriles et génitales, et leur tranchant la tête, on les traîna au gibet public où, dépouillés de toute leur peau, ils furent pendus par les épaules et les jointures des bras. »
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La guerre de Cent Ans (1)

Les causes

La mort de Charles IV le Bel a engendré une crise de succession : en effet, aucune de ses trois femmes ne lui a donné d’héritier. La couronne de France revient donc à Philippe VI de Valois, neveu de Philippe le Bel par son père, Charles de Valois. Mais en Angleterre, le roi est Édouard III, petit-fils de Philippe le Bel par sa mère, Isabelle de France. Édouard III (Edward) s’estime donc fondé à revendiquer la couronne de France. Cependant, il est duc d’Aquitaine (Guyenne) et comte de Ponthieu, ces deux titres faisant de lui le vassal du roi de France Philippe VI. Édouard accepte d’abord la situation et, en 1329, prête hommage à Philippe VI, son suzerain, hommage qu’il renie en 1337. Il se proclame alors roi de France tout en défiant Philippe VI. Ainsi commence la guerre de Cent Ans qui va durer… Cent seize ans et impliquer 13 souverains : 6 Français et 7 Anglais.

Les affrontements

Les hostilités sont d’abord navales, et surviennent en Flandre, à L’Écluse, près de Bruges : la flotte française est détruite par l’armée anglaise. C’est ensuite la bataille de Crécy (-en-Ponthieu) avec une deuxième victoire de l’Angleterre (1346). Les chevaliers de Philippe VI portent de lourdes armures qui les entravent sans offrir une réelle protection contre les très redoutables flèches des archers gallois. Pourtant, les forces anglaises étaient peu nombreuses.

Après Crécy, Édouard III entreprend d’assiéger Calais (1347), dont on conserve en mémoire le fameux épisode des « bourgeois » : après onze longs mois de siège, les habitants sont affamés. Alors, six notables de la ville offrent leur vie pour sauver celle des Calaisiens. Intervient Philippa de Hainaut, reine d’Angleterre : elle obtient la grâce pour les six bourgeois.

Au cours des deux années suivantes, la France doit se battre contre un ennemi aussi effroyable que les flèches anglaises, voire davantage : la peste noire.

Philippe VI de Valois meurt en 1350. Jean II le Bon devient roi de France. Il s’engage dans la bataille de Poitiers en 1356. C’est une écrasante défaite, pour ne pas dire un véritable désastre. Le fils aîné d’Édouard III, Édouard de Woodstock, a été nommé lieutenant de Gascogne. C’est un redoutable guerrier. Il ne recule devant aucun carnage. Sa réputation, tout autant que la couleur de son armure, lui a valu le surnom de « Prince Noir ».

Sur les conseils de son fils, le prince Philippe (surnommé Philippe le Hardi), le roi Jean se garde bien à droite comme à gauche, mais il ne peut éviter d’être capturé. La bataille de Poitiers (Maupertuis) est un tragique épisode : avec le roi, plusieurs dizaines de hautes personnalités se retrouvent captives. Elles sont emmenées à Londres. Charles, fils aîné de Jean le Bon, devient régent du royaume de France. Il a reçu en apanage une province des Alpes : le « Dauphiné ». Jean le Bon inaugure ainsi la tradition de donner cette province à l’héritier du royaume qui devient le « dauphin ». Pour l’heure, Charles doit trouver trois millions d’écus d’or pour payer la rançon qui libérera le roi. Il convoque les états généraux et les charge de lever des impôts exceptionnels. Le régent devient très impopulaire. Des révoltes éclatent dans toutes les catégories de la société. Sous la conduite du prévôt des marchands, Étienne Marcel, les bourgeois parisiens forment une nouvelle classe sociale qui veut limiter les pouvoirs du roi. Étienne Marcel est assassiné. Les paysans, accablés d’impôts, se rebellent, d’autant que leurs récoltes sont régulièrement détruites, piétinées par les troupes tant françaises qu’anglaises. En 1358, les paysans d’Île-de-France, de la Somme et de Normandie, armés de fourches, massacrent à l’aveugle, pillent les châteaux, mais leur « jacquerie » est durement réprimée par Charles de Navarre, dit « Charles le Mauvais ». Jean le Bon, prisonnier à Londres, signe une trêve de deux ans avec le Prince Noir.
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La guerre de Cent Ans (2)

Un redoutable connétable

En 1360, Jean le Bon, libéré, doit signer le traité de Brétigny par lequel Édouard III renonce à la couronne de France. Il reçoit en échange la Guyenne, la Gascogne, le Ponthieu, le Poitou, le Périgord, l’Angoumois, la Saintonge, le Limousin, le Quercy, le Rouergue, la Bigorre, l’Agenais et le comté de Guînes. Quelle compensation !

Jean II le Bon meurt en 1364. Charles V lui succède. Il se défausse des affaires militaires et les confie à Bertrand du Guesclin, noble chevalier breton, connétable de France, expert et rusé en matière de combats. Après avoir débarrassé le royaume des soudards, pillards, bretteurs qui, regroupés en bandes, terrorisent le pays, du Guesclin s’emploie à la reconquête. Il organise des coups de mains, des attaques surprises, des faits d’armes rusés, grâce auxquels il reprend patiemment les châteaux et les terres conquises par les Anglais. En quelques années, nos ennemis d’outre-Manche ne détiennent plus que Calais, le Ponthieu et la Guyenne.

Un roi vraiment sage, un autre vraiment fou

Nommer du Guesclin connétable ne fut pas le seul mérite de Charles V car il fut sans doute le meilleur roi de cette triste période. Son action, plus politique que militaire, fut orientée vers un essor de l’administration et un royaume organisé de façon plus cohérente.

On ne peut en dire autant de Charles VI. Il n’a que 12 ans quand Charles V meurt. La régence est confiée aux ducs de Bourbon, d’Anjou et de Bourgogne, ce dernier n’étant autre que Philippe le Hardi. En 1385, Charles VI épouse Isabeau de Bavière, mais il décide de régner seul, règne marqué par de graves difficultés car Charles VI est fou. Les premiers signes de cette démence apparaissent en août 1392, alors que le roi chevauche dans la forêt du Mans. Les grands du royaume ne tardent pas à se quereller pour savoir qui participera ou aura la préséance au conseil de régence que la reine essaie d’organiser. Deux clans s’opposent : le duc de Bourgogne et ses partisans d’une part, le duc d’Orléans et ses partisans d’autre part, mais en 1407, Jean sans Peur, fils de Philippe le Hardi, chef des Bourguignons, fait assassiner le duc Louis d’Orléans. Son fils, Charles d’Orléans, lui succède. Il a épousé la fille de Bernard d’Armagnac. La guerre civile, inévitable, opposera donc les Armagnacs aux Bourguignons soit, en termes géographiques, l’est et le nord du royaume contre le sud et l’ouest.

En Angleterre, Henri IV a succédé à Richard II (1399). Avec lui s’installe la dynastie des Lancastre. Il meurt en 1413. Le trône revient alors à Henri V, son fils, un va-t-en-guerre qui a pour ambition de reconquérir les provinces perdues. Il s’allie à Jean sans Peur. Les Anglais envahissent la France. Pour les arrêter, Charles d’Orléans convoque les meilleurs chevaliers du royaume. Le choc a lieu à Azincourt le 25 octobre 1415. Les archers gallois y font encore des prouesses. Les chevaliers français tombent avec leur monture tant le sol détrempé est boueux et glissant. C’est un massacre. Sur ordre d’Henri V, les prisonniers et les blessés ont le crâne fracassé ou sont égorgés. De nombreux nobles sont tués. S’ensuit le honteux traité de Troyes (1420), par lequel Henri V d’Angleterre devient l’héritier légitime de Charles VI de France.


 À lire : sur Azincourt, le dernier roman de Jean Teulé, Azincourt par temps de pluie (2022, éditions Mialet-Barrault).

Il était une bergère

Sous le règne de Charles VII, l’épopée de Jeanne d’Arc constitue l’avant-dernier acte de la guerre de Cent Ans. On en connaît toutes les scènes : les voix célestes, la mission divine, la libération d’Orléans, le dauphin Charles VII reconnu à Chinon, le sacre de Reims, l’arrestation devant Compiègne, l’accusation d’hérésie et de sorcellerie, le procès instruit par Pierre Cauchon, la condamnation au bûcher. Jeanne est brûlée vive à Rouen le 30 mai 1431.

Le tout dernier acte a lieu en mai 1453 : Charles VII est victorieux à Castillon.

Épilogue : Un traité de paix est signé à Picquigny en 1475 par Louis XI et Édouard IV.

La guerre de Cent Ans en tableaux

Les belligérants











	
France


	
Règnes


	
	
Angleterre


	
Règnes





	
Philippe VI de Valois


	
1328-1350


	
	
Edward III


	
1327-1377





	
Jean II le Bon


	
1350-1364


	
	
Richard II


	
1377-1399





	
Charles V le Sage


	
1364-1380


	
	
Henri IV


	
1399-1413





	
Charles VI le Fol


	
1380-1422


	
	
Henri V


	
1413-1422





	
Charles VII


	
1422-1461


	
	
Henri VI


	
1422-1461





	
Louis XI


	
1461-1483


	
	
Edward IV


	
1461-1470





	
	
Henri VI


	
1470-1471





	
	
Edward IV


	
1471-1483
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Batailles et traités








	
1340


	
L’Écluse (près de Bruges) – La flotte française est détruite par celle d’Édouard III.





	
1346


	
Crécy (-en-Ponthieu) – Les chevaliers de Philippe VI sont ralentis par leurs lourdes armures.





	
1347


	
Siège de Calais. Épisode des bourgeois de Calais. Calais restera possession anglaise jusque vers 1550.





	
1356


	
Poitiers – Le prince Philippe vient au secours de son père : « Père gardez-vous à droite, père gardez-vous à gauche ! » mais le Prince Noir inflige une cuisante défaite aux Français. Jean le Bon est fait prisonnier. La rançon demandée est énorme : trois millions d’écus d’or !





	
1360


	
Traité de Brétigny – Charles cède à Édouard III Calais, tout le sud-ouest de la France et paie la rançon.





	
1415


	
Azincourt – La noblesse française est écrasée. Supériorité des archers anglais. Les chevaliers français voient leur monture se dérober sous eux : les chevaux glissent et tombent dans la boue.

Henri V reprend la Normandie.





	
1419


	
Siège de Rouen.





	
1420


	
Traité de Troyes – Le dauphin de France est déshérité par Charles VI au profit d’Henri V et avec l’appui du nouveau duc de Bourgogne, Philippe le Bon.





	
1453


	
Castillon. Victoire de Charles VII.





	
1475


	
Traité de Picquigny (Picardie) – Traité de paix entre Édouard IV et Louis XI. Fin de la guerre de Cent Ans.







Autres événements








	
1329


	
Édouard III rend hommage à Philippe VI pour la Guyenne (Aquitaine).





	
1337


	
Édouard III renie son hommage, défie Philippe VI et prend le titre de roi de France.





	
1348 – 49


	
Partie de Marseille, la peste noire ravage tout le royaume.





	
1358


	
La jacquerie des paysans d’Île-de-France, de la Somme et de Normandie est violemment matée par Charles le Mauvais (Charles de Navarre). Étienne Marcel, prévôt des marchands, tente de remettre en cause le pouvoir du roi. Il est assassiné.





	
1375


	
Grâce à du Guesclin, les Anglais ne possèdent plus que Calais, le Ponthieu et la Guyenne.





	
1382


	
Révolte fiscale des Maillotins. Les régents ayant augmenté les taxes sur les denrées de première nécessité, les Parisiens se révoltent : ils prennent pour armes de lourds maillets de plomb.





	
1407


	
Jean sans Peur fait assassiner son rival, Louis d’Orléans, frère cadet de Charles VI, ce qui déclenche la guerre civile entre les Armagnacs et les Bourguignons.





	
1412


	
Naissance de Jeanne d’Arc.





	
1419


	
Jean sans Peur est assassiné par les Armagnacs sur le pont de Montereau.





	
févr. 1429


	
Jeanne est à Chinon, elle y reconnaît Charles VII pourtant dissimulé parmi ses courtisans.





	
mai 1429


	
Les Anglais lèvent le siège d’Orléans, Jeanne d’Arc ayant réussi à motiver et à dynamiser la population.





	
juill. 1429


	
Charles VII est sacré à Reims.





	
sept. 1429


	
Jeanne échoue dans sa tentative d’attaquer Paris.





	
1430


	
Jeanne n’est plus qu’une cheffe de bande. Les Bourguignons la font prisonnière devant Compiègne et la livrent aux Anglais. Elle comparaît devant un tribunal ecclésiastique. L’ordonnateur du procès est Pierre Cauchon.





	
30 mai 1431


	
Accusée d’hérésie et de sorcellerie, elle avoue puis se rétracte. Elle est donc relapse (retombée dans l’hérésie après l’avoir abjurée) et condamnée au bûcher. Elle est brûlée vive à Rouen.
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Louis XI 
(1423-1483)

Il s’est opposé à son père, Charles VII, en s’alliant aux Bourguignons et en participant en 1440 à la révolte des féodaux connue sous le nom de Praguerie. Obtenant néanmoins le gouvernement du Dauphiné, il poursuit une politique extérieure contraire à la volonté paternelle et mène une campagne de libelles lui reprochant notamment ses mœurs déréglées, l’accusant de tromper la reine, Marie d’Anjou, avec Agnès Sorel, sa maîtresse officielle. Excédé, Charles VII décide d’attaquer le Dauphiné. Louis XI s’enfuit alors dans le Brabant, chez son oncle Philippe le Bon, duc de Bourgogne. C’est là qu’il apprend la mort du roi, le 22 juillet 1461. Il se fait sacrer à Reims dès le 14 août de la même année.

Louis XI hérite d’une France dont les grands serviteurs (équivalents de nos hauts fonctionnaires ou des grands commis de l’État) ont été nommés par Charles VII. Il les remplace par des serviteurs dévoués et experts, plus efficaces que les grands féodaux : Olivier Le Daim, le grand historiographe Philippe de Commynes, son aumônier Jean Balue, ou encore Tristan L’Hermite, prévôt des maréchaux (sorte de ministre de l’Intérieur). Avec eux, il peut contrôler les institutions politiques et administratives, il peut même peser sur l’Église. Il cherche aussi à se garantir le soutien, sinon la neutralité, de ses anciens ennemis. Ainsi, le 19 avril 1469, en l’église épiscopale de Saintes, il s’est réconcilié avec son frère cadet, Charles de France, qui, dès mars 1465, avait pris la tête de la ligue du Bien public, parti d’opposants n’acceptant pas l’accroissement du pouvoir royal.

Cette faction réunissait quinze princes et grands seigneurs parmi lesquels le fils et successeur en 1467 de Philippe le Bon, le duc Charles de Valois-Bourgogne, que la postérité a retenu sous le nom de Charles le Téméraire, ennemi juré de Louis XI. Cette révolte des grands feudataires s’est terminée par la bataille de Montlhéry le 16 juillet 1465, qui opposa donc le royaume de France aux États bourguignons et dont l’issue, indécise, permit aux deux camps de revendiquer la victoire. Deux ans plus tard, en octobre 1467, une nouvelle ligue de féodaux se forma contre Louis XI. On y retrouve Charles de Bourgogne, et aussi Charles de France, nouvellement nommé duc de Normandie par son royal frère.

Le 6 octobre 1467, Jean Balue, tout juste promu cardinal, est missionné auprès du duc de Bourgogne pour lui proposer une alliance, en vain. Louis XI sollicite alors une entrevue personnelle et l’obtient. Le roi est reçu à Péronne. Alors que les discussions vont bon train et que les deux hommes sont sur le point de s’entendre, on apprend que la ville de Liège s’est à nouveau rebellée et que des envoyés français seraient parmi les insurgés. Le duc entre alors dans une violente colère ; il fait fermer toutes les portes de la ville et du château. Louis XI se retrouve prisonnier de fait, dans l’obligation d’accepter le traité d’alliance selon les conditions du Bourguignon comme, notamment, la cession de la Champagne à Charles de France. Pour acheter des complaisances parmi l’entourage de Charles de Bourgogne, le cardinal Balue reçoit de Louis XI une somme rondelette dont il décide de s’approprier la moitié. Qui plus est, en avril 1469, Balue dépêche un messager auprès du duc de Bourgogne pour lui conseiller de ne pas céder le duché de Guyenne à Charles de France, tout en incitant ce dernier à la révolte armée contre Louis XI. Le messager est arrêté par des partisans du roi de France et le cardinal Balue est fait prisonnier, accusé de haute trahison. Il est successivement incarcéré au château de Tours, dans celui d’Onzain, près de Blois, et, finalement, dans le donjon du château de Loches. Jean Balue sera emprisonné pendant encore onze ans avant de connaître un retour en grâce en 1483 à l’avènement de Charles VIII. Il est alors nommé légat du pape. Par la suite, il deviendra successivement évêque d’Autun (octobre 1484), cardinal-évêque d’Ostia e Velletri (septembre 1486), puis cardinal-évêque de Palestrina (mars 1491). Il meurt le 5 octobre 1491, laissant une fortune considérable : Rota Fortunae !

Louis XI meurt en 1483. Son règne est caractérisé par la cruauté, telle que symbolisée par l’exemple de Jean Balue (les cages et les fillettes ou « fillettes du roi », nom donné par Balue lui-même – ironie du sort ! – aux fers et chaînes munis d’anneaux dans lesquels étaient enserrées les chevilles des prisonniers). Louis XI était paradoxalement très pieux, voire dévot, d’une dévotion mêlée de superstition. On le présente aussi comme un homme froid, intriguant, sournois. Ces défauts sont trop souvent ce que l’on retient du monarque alors qu’il était curieux de tout ce qui était nouveau, comme le montre son intérêt pour l’imprimerie inventée en 1454 par Gutenberg et dont il favorisera l’adoption et l’évolution en France. Par ailleurs, il aura réussi à rattacher plusieurs provinces à la Couronne, construisant, par habileté politique, l’expansion territoriale de la France, ce qui lui vaudra le surnom d’« Universelle Aragne ». En tissant ce réseau tout en renforçant le centralisme de l’État, il aura surtout permis à la France de passer définitivement de la féodalité aux prémices de la modernité.




Bonus
















Comment le Dauphiné est tombé dans la toile de l’Universelle Aragne

La province du Dauphiné est un territoire aujourd’hui occupé par les départements de l’Isère, des Hautes-Alpes et de la Drôme. La ville principale en est Grenoble tandis que son centre historique est Vienne. Intégrée au royaume de Provence puis à celui de Provence-Bourgogne, la région fut vassale du Saint Empire. Une partie du Viennois devint au XIe siècle la propriété des seigneurs d’Albon, puis de la maison de Bourgogne (1162) avant d’appartenir, en 1281, aux seigneurs de La Tour-du-Pin, qui donnèrent leur patronyme de Dauphins (surnom héréditaire) à la province tout entière. Les ordres religieux de la Grande Chartreuse (fondé par saint Bruno en 1082) et de Cîteaux (fondé en 1098 par Robert de Molesme) permirent au Dauphiné de connaître un bel essor économique, intellectuel et artistique. Humbert II créa en 1330 l’université de Grenoble. Seigneur sans descendance, il vendit, en 1343, le Dauphiné à Philippe VI, roi de France (traité de Romans). Dès lors, la coutume s’installa de donner le titre de dauphin au fils aîné du roi (titre également porté par les seigneurs d’Auvergne du XIIe au XVe siècle). Louis XI, fils de Charles VII, fut le premier dauphin de France qui gouverna vraiment le Dauphiné. Devenu roi à son tour, il intégra définitivement la province au royaume de France.

En tant que nom propre, Dauphin est issu, au IVe siècle, du latin Delphinus, prénom de l’évêque de Bordeaux.

Le titre lui-même est attesté dès 1360 dans l’expression Dalphin de Viennois, titre alors porté par Charles V le Sage, fils de Jean II le Bon. En tant que nom commun, dauphin est attesté au début du XVe siècle.

Vers le milieu du XXe siècle, le sens de dauphin s’élargit à l’héritier d’une grande famille et au successeur choisi d’un chef d’État ou d’un chef de parti politique.

Le nom commun dauphine est créé à la fin du XIIIe siècle pour désigner la femme du dauphin.

Ce n’est que par le biais d’un jeu de mots que le dauphin (cétacé) apparaît comme emblème du blason des comtes de Vienne et d’Auvergne. En effet, le nom du mammifère marin est d’une autre origine puisque issu du grec delphis (δελφίς).

 

N.B. : Le Grand Dauphin désigne le fils de Louis XIV.






Testez-vous (5)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions. Donnez des réponses détaillées.

1.Aux XIIe et XIIIe siècles, qu’enseigne-t-on à l’université de Paris ?

2.Pouvez-vous donner le nom d’un trouvère et celui d’un troubadour ?

3.Résumez ce que l’on a appelé « l’affaire des brus ».

4.Pourquoi Jeanne de Navarre, fille de Louis X, n’a-t-elle pas régné à la mort de son père ?

5.Pourquoi le roi d’Angleterre, Édouard III, estime-t-il avoir le droit de revendiquer la couronne de France ?

6.Qui était le Prince Noir ?

7.Quel fut le résultat des exploits guerriers de Bertrand du Guesclin sur le plan territorial ?

8.Pourquoi le roi Charles V fut-il surnommé « le Sage » ?

9.Qu’appelle-t-on « Praguerie » ?

10.Qui était l’ennemi juré de Louis XI ?

II. VRAI ou FAUX ? Précisez votre réponse.

1.Pierre Abélard est surtout connu pour ses ouvrages de théologie.

2.Au début du XIIe siècle, en France, le peuple parlait l’ancien français.

3.Vie de Saint Louis est un ouvrage anonyme.

4.Gauthier et Philippe d’Aunay furent graciés par Philippe le Bel.

5.Philippe VI de Valois était le petit-fils de Philippe le Bel.

6.Les bourgeois de Calais furent pendus, mais leur sacrifice a permis de libérer la ville.

7.Avec Richard II, c’est la dynastie des Plantagenêts qui s’installe en Angleterre.

8.Agnès Sorel fut l’une des maîtresses de Louis XI.

III. Associez à chaque élément du tableau celui de la liste suivante qui lui correspond.

Université de Paris ; abbaye de Maubuisson ; Rouen ; forêt du Mans ; place Maubert.








	
Albert le Grand


	



	
Jeanne d’Arc


	



	
Charles VI


	



	
Blanche de Bourgogne


	



	
Scolastique


	





IV. Associez à chaque élément du tableau la date qui lui correspond. Indiquez dans la troisième colonne s’il s’agit d’un siège, d’une bataille ou d’un traité.

1475 ; 1420 ; 1340 ; 1346 ; 1356 ; 1360 ; 1415 ; 1429 ; 1419 ; 1453 ; 1347.









	
Crécy


	
	



	
Brétigny


	
	



	
Castillon


	
	



	
L’Écluse


	
	



	
Rouen


	
	



	
Orléans


	
	



	
Poitiers


	
	



	
Troyes


	
	



	
Azincourt


	
	



	
Calais


	
	



	
Picquigny


	
	








Corrigé

I. Questions. Donner des réponses détaillées.

1.La théologie, la scolastique et les arts libéraux.

2.Trouvères : Adam de la Halle, Blondel de Nesle, Conon de Béthune, Gauthier de Coincy, etc.

Troubadours : Bernat de Ventadorn, Giraud de Bornelh, Bertran de Born, Geoffroy Rudel, etc.

3.« L’affaire des brus ».

4.Parce que la loi de masculinité empêche les femmes d’accéder au trône de France.

5.Parce qu’il est le petit-fils de Philippe le Bel par sa mère, Isabelle de France.

6.Le fils aîné d’Édouard III, Édouard de Woodstock.

7.Grâce aux exploits guerriers de Bertrand du Guesclin, les Anglais ne détiennent plus que Calais, le Ponthieu et la Guyenne.

8.Son action, plus politique que militaire, fut orientée vers un essor de l’administration et une plus grande cohérence dans l’organisation du royaume.

9.La Praguerie (1440) est une guerre entre le roi de France et les grands féodaux du royaume.

10.Le fils et successeur en 1467 de Philippe le Bon, le duc Charles de Valois-Bourgogne, que la postérité a retenu sous le nom de Charles le Téméraire, ennemi juré de Louis XI.

II. VRAI ou FAUX ? Précisez votre réponse.

1.FAUX, il est passé à la postérité pour avoir été l’amant de Héloïse et pour le châtiment horrible dont il a été victime.

2.FAUX, le peuple parlait des langues gallo-romaines issue du bas latin, avec des variantes selon les régions.

3.FAUX, Vie de Saint Louis est un ouvrage de l’historiographe Jean de Joinville.

4.FAUX, Gauthier et Philippe d’Aunay ont été écorchés vifs, émasculés, décapités et pendus par les aisselles pour avoir été les amants de Marguerite et Blanche de Bourgogne.

5.FAUX, Philippe VI de Valois était le neveu de Philippe le Bel par son père, Charles de Valois.

6.FAUX, les bourgeois de Calais furent graciés à la suite de l’intervention de Philippa de Hainaut, reine d’Angleterre.

7.FAUX, avec Richard II, la dynastie des Lancastre remplace celle des Plantagenêts.

8.FAUX, Agnès Sorel fut la favorite de Charles VII.

III. Associez à chaque élément du tableau celui de la liste suivante qui lui correspond.








	
Scolastique


	
Université de Paris





	
Blanche de Bourgogne


	
Abbaye de Maubuisson





	
Jeanne d’Arc


	
Rouen





	
Charles VI


	
Forêt du Mans





	
Albert le Grand


	
Place Maubert







IV. Associez à chaque élément du tableau la date qui lui correspond. Indiquez dans la troisième colonne s’il s’agit d’un siège, d’une bataille ou d’un traité.









	
L’Écluse


	
1340


	
Bataille





	
Crécy


	
1346


	
Bataille





	
Calais


	
1347


	
Siège





	
Poitiers


	
1356


	
Bataille





	
Brétigny


	
1360


	
Traité





	
Azincourt


	
1415


	
Bataille





	
Rouen


	
1419


	
Siège





	
Troyes


	
1420


	
Traité





	
Orléans


	
1429


	
Siège





	
Castillon


	
1453


	
Bataille





	
Picquigny


	
1475


	
Traité
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Charles VIII (1470-1498)
 – Louis XII le Père du Peuple (1498-1515)

L’aventure italienne

Quand Louis XI meurt, son fils Charles n’a que 13 ans. C’est sa sœur et son beau-frère, Anne et Pierre de Beaujeu, qui vont assurer la régence. Ils doivent d’abord affronter tous ceux que Louis XI a mécontentés, au premier rang desquels on trouve – mais qui s’en étonnera ? – les féodaux. Charles est cependant impatient de régner. Il monte sur le trône en 1483 sous le nom de Charles VIII. Il épouse Anne de Bretagne qui apporte le duché de Bretagne à la couronne de France. Charles VIII signe des accords de paix avec les rois d’Angleterre et l’empereur germanique. Puis, fort opportunément, il distribue des provinces aux pays dont il veut ainsi pouvoir, le moment venu, compter sur la bienveillance, donc la non-intervention : la Franche-Comté et l’Artois reviennent ainsi à Maximilien de Habsbourg qui a épousé la fille de Charles le Téméraire. La Cerdagne et le Roussillon sont restitués à Ferdinand d’Aragon. Charles VIII peut alors faire valoir ses droits sur la couronne du royaume de Naples, possession de la maison d’Anjou dont il est l’héritier. Il en devient roi en 1494, le couronnement ayant lieu en 1495. Les Médicis en sont expulsés. Charles VIII part ensuite à la conquête de l’Italie. Elle commence par la Savoie, qui se donne sans combattre, puis Milan, Florence et Rome lui font un accueil triomphal mais, devant une coalition formée par Maximilien, Ferdinand, Ludovic Sforza, duc de Milan, et le pape Alexandre VI, il est obligé de battre en retraite. Il rentre en France où il meurt en 1498. Il n’a que 28 ans.

 

Avec Louis XII, la branche des Valois-Orléans monte sur le trône, en 1498. Louis XII est le fils de Louis, duc d’Orléans et frère de Charles VI le Fol. Il a été élevé par Louis XI, qui l’a obligé à prendre pour épouse Jeanne de France, sa fille. Ce mariage est annulé par le pape, parce que non consommé. Alors, comme son cousin, il épouse en secondes noces la même Anne de Bretagne et, comme son cousin, il s’engage dans l’aventure italienne. En tant qu’héritier des Visconti, il s’empare du Milanais en 1501. En 1504, malgré les faits d’armes du chevalier Bayard (pont du Garigliano), Louis XII est chassé de Naples par l’armée de Ferdinand d’Aragon, avec lequel, pourtant, il partageait la couronne. Comme son cousin, il doit faire face à une coalition, la Sainte Ligue, créée à l’initiative du nouveau pape, Jules II, celui-là même qui a commandé à Michel-Ange le nouveau plafond de la chapelle Sixtine. Louis XII est vainqueur à Ravenne en 1512 mais son neveu, Gaston de Foix, général des armées et duc de Nemours, s’y fait tuer. Louis XII est vaincu à Novare en 1513, défaite qui met fin à son aventure italienne. De retour dans son royaume de France, Louis XII doit encore affronter les Suisses qui ont envahi la Bourgogne et les Anglais qui sont entrés en Picardie. S’ensuivent des négociations avec Henri VIII d’Angleterre et le nouveau pape, Léon X. En 1514, il épouse Marie Tudor (Marie d’Angleterre), la sœur d’Henri VIII. Louis XII incarne l’image du roi chevalier, épris de justice. Il s’emploie à administrer habilement son royaume. Par exemple, il utilise l’argent des impôts pour la réfection des routes. Louis XII est un roi si populaire qu’il reçoit le titre de « Père du Peuple », décerné par les états généraux. Il sera loué, longtemps après sa mort, par Montesquieu et Voltaire notamment.

Louis XII est le seul représentant des Valois-Orléans. Son successeur, François Ier, inaugure la branche des Valois-Angoulême.

 


Pour la plupart des historiens, la fin de la guerre de Cent Ans (traité de Picquigny) coïncide avec la fin du Moyen Âge.

La transition s’est faite progressivement, à mesure que l’organisation du royaume s’éloignait de la féodalité et de la relation de vassal à suzerain dont les conséquences furent un morcellement du pays. Les fiefs étaient autant d’États dans l’État. Le corollaire fut la remise en question du pouvoir royal par les grands feudataires. Grâce à des souverains comme Philippe Auguste (qui donna sa capitale à la France), Philippe le Bel (qui dota le royaume d’une assemblée représentative des trois ordres), Charles V (qui sut administrer et organiser le pays de façon cohérente), Charles VII (qui supprima les armées seigneuriales, imposa des armées royales, mit en place des institutions juridiques et financières avec l’aide experte de son grand argentier, Jacques Cœur, restreignit l’autorité papale, mit fin à l’alliance anglo-bourguignonne, reconquit la Normandie en 1450 et la Guyenne en 1453) et Louis XI (qui signa un traité de paix avec le roi d’Angleterre et dont l’habileté politique permit de rattacher plusieurs provinces à la Couronne), le royaume devint un État centralisé et puissant où le monarque disposait d’une autorité confortée, libérée du joug de l’Église.

Les règnes de Charles VIII et de Louis XII peuvent être considérés comme une transition vers la Renaissance, période qui, rappelons-le, coïncide avec le xvie siècle.
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La Renaissance

Rappelons d’emblée que le mot « Renaissance » a un double sens selon qu’il désigne une période de l’histoire ou un mouvement de renouveau culturel (artistique et littéraire notamment), les deux étant bien sûr interdépendants. La période correspond au xvie siècle si l’on parle de la France mais aux XIVe et XVe siècles s’il est question de l’Italie (Trecento et Quattrocento) et c’est justement parce que la Renaissance italienne a profondément influencé la Renaissance française, et peut même l’avoir engendrée, qu’existe ce décalage.

 

Il est étrange de constater que la France a connu l’Italie d’abord au travers de guerres. Ce que l’on a appelé l’aventure italienne a bien commencé sous le règne de Charles VIII avec les prétentions des rois sur la couronne de Naples (héritage de la maison d’Anjou) et sur celle de Milan (héritage des Visconti, ancêtres de Louis XII). Les guerres d’Italie se poursuivront sous François Ier pour se terminer sous Henri II. C’est parce que l’Italie représentait une terre élue que ces campagnes militaires ont eu lieu. Au-delà d’une conquête territoriale, sans doute considérait-on que cette péninsule recelait un secret que l’on disait perdu depuis l’Antiquité, le goût de vivre. Vivre ? C’est pouvoir accéder à un triple épanouissement : physique (mens sana in corpore sano), intellectuel (toutes les disciplines de la connaissance sont restituées, on se libère du dogmatisme et de la scolastique stériles), moral (« Science sans conscience n’est que ruine de l’âme », Rabelais). L’homme de la Renaissance aspire à une existence où sera concédé le droit à ce triple épanouissement.

Pas de renaissance sans naissance. Dans l’esprit de l’homme du XVIe siècle, cette naissance s’était produite dans l’Antiquité, berceau des arts et de la pensée. Renaître, c’était donc retrouver la splendeur culturelle de la Grèce et de la Rome antiques, redonner vie aux héros de la mythologie (Ulysse, Hector, Achille, Héraclès, etc.), promouvoir une politique de la cité selon Platon (La République) et Périclès (gouvernement par et pour le peuple, démocratie), comprendre la pensée des premiers philosophes (Socrate, Platon, Aristote, Héraclite, Épicure, etc.), réformer la sculpture et l’architecture en s’inspirant de la statuaire gréco-romaine et des temples antiques, concevoir une musique pour dire les passions, à l’instar du langage et de la pensée, tels qu’ils s’expriment dans l’art poétique (Dante, Pétrarque, Boccace, Ronsard, du Bellay) et celui du discours (rhétorique). Bref, découvrir une vie qui remette l’homme au centre des pensées, dans un cadre nouveau où le beau et le vrai sont glorifiés en accord avec cette maxime de Térence : Homo sum, humani nil a me alienum puto ; « Je suis homme et rien de ce qui est humain ne m’est étranger ». Belle expression de l’humanisme.

Dans le domaine des arts, l’Italie est donc un modèle. Architecture, sculpture, peinture, musique, l’Italie a excellé dans tous les domaines et ses artistes ont très tôt côtoyé l’universalité, ce qui n’empêche pas chaque région d’avoir ses propres caractéristiques et donc, son style propre.

En architecture, le style Renaissance voit le jour et se développe à Florence dans les palais, les chapelles et les églises. Le maître incontesté est Filippo Brunelleschi. L’inspiration est, bien sûr, puisée dans les monuments antiques. Elle se conçoit selon des lignes droites. Les colonnes et les pilastres sont surmontés de chapiteaux doriques, ioniques ou corinthiens. L’architecture est pensée en termes d’urbanisation : parvis et places offrent une symétrie parfaite avec des lignes de fuite composant une perspective digne de la cité idéale. À Rome, les œuvres sont signées Bramante puis Palladio. Peinture et sculpture sont représentées par des noms plus connus : Donatello, Raphaël, le Caravage, Giotto, Masaccio, Michel-Ange, Léonard de Vinci, etc. La musique adopte le nouveau langage conçu par la camerata florentine avec des compositeurs comme Cavalli, Palestrina, Gesualdo, Monteverdi, etc. La Renaissance italienne est un foisonnement d’idées qui s’expriment selon un langage neuf et des techniques nouvelles, voire révolutionnaires.
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Francçois Ier (1) (1494-1547)

Les guerres d’Italie

Le 25 janvier 1515, le fils de Charles d’Angoulême et de Louise de Savoie est sacré à Reims. Louis XII n’ayant pas d’héritier direct, le nouveau roi est à la fois son beau-père et son cousin. Il a pris le titre de François Ier et épousé Claude de France, fille de Louis XII et d’Anne de Bretagne. Il est né à Cognac, dans le château des Valois, au bord de la Charente, dont il dira qu’elle est la plus belle rivière de son royaume.

Son premier acte politique est de choisir Charles de Bourbon comme connétable. Il n’a qu’un seul objectif en tête, reconquérir le Milanais. Tout comme Charles VIII, il entend s’assurer préalablement la neutralité des souverains européens. Il obtient à prix d’or celle de l’Angleterre, fait alliance avec Venise et, le 24 mars 1515, signe le traité de Paris par lequel Charles Ier, futur Charles Quint, souhaite obtenir son soutien quant à ses prétentions au trône d’Espagne. Début août, à la tête de son armée, François Ier franchit les Alpes et conquiert successivement Turin et Novare. Les 13 et 14 septembre voient se dérouler la plus célèbre des batailles françaises (remportée sur les Suisses), la plus célèbre des victoires, ou peut-être seulement la plus célèbre des dates : Marignan.

Ces guerres d’Italie s’expliquent aussi par l’ambition de François Ier de ceindre la couronne impériale. Outre la gloire qu’il en retire, la conséquence concrète de Marignan pour le roi de France est le traité de Noyon d’août 1516 par lequel Charles Ier promet de restituer la Navarre à Henri II, sans trop parler de la Bourgogne, province qui pourtant l’intéresse. En effet, Charles Ier prétend en être l’héritier en tant qu’arrière-petit-fils de Charles le Téméraire10. Pour confirmer sa légitimité, François Ier cherche à renforcer l’alliance conclue en 1518 avec Henri VIII. Dans la rivalité qui oppose François Ier à Charles Ier, Henri VIII joue le rôle d’arbitre. La neutralité du souverain d’Angleterre est toutefois contestable puisque Charles Ier lui a déjà fait des propositions avantageuses. Pour le roi de France, l’enjeu d’une entrevue avec Henri VIII est donc capital.

L’entrevue se tient en juin 1520 dans ce lieu que l’on appellera le « camp du Drap d’Or », dénomination justifiée par la munificence, le luxe et la richesse qui s’y déploient, tant du côté anglais que du côté français. Le camp du Drap d’Or se révèle être un village constitué, pour chaque délégation, d’un magnifique palais de bois (et de verre pour Henri VIII) et de centaines de pavillons de toile richement décorés. Celui des entretiens officiels est dressé en terrain neutre, à mi-chemin du village anglais de Guînes et de celui, français, d’Ardres.

Il est probable qu’Henri VIII ait quitté le camp du Drap d’Or avec le désir confirmé de se rapprocher de Charles Quint plutôt que du roi de France.

Cinq ans plus tard, à la bataille de Pavie, les Français sont vaincus et François Ier est fait prisonnier. Il ne recouvrera la liberté qu’en acceptant de payer une rançon à Charles Quint (on parle d’un million deux cent mille écus d’or), de laisser ses deux fils en otage, de céder le duché de Bourgogne (au moins provisoirement) et de ne plus revendiquer ni la Flandre, ni l’Artois, ni le Milanais, ni le royaume de Naples. François Ier écrira à sa mère, Louise de Savoie, devenue régente d’un royaume de France amaigri : « Madame, pour vous faire savoir comment se porte le reste de mon infortune, de toutes choses ne m’est demeuré que l’honneur, et la vie qui est sauve », ce que la postérité résumera par la célèbre formule : « Tout est perdu, fors l’honneur. »



10. Guînes appartient à cette partie du Calaisis qui fut possession anglaise à partir du traité de Brétigny (8 mai 1360) et jusqu’au 18 novembre 1368.
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Francçois Ier (2) (1494-1547)

Italie _ Réforme _ Vers l’absolutisme

Suite des guerres d’Italie

Pavie est un désastre pour la France, qui se voit amputée de nombreuses provinces. Les clauses du traité de Madrid sont draconiennes et, aussitôt après sa libération, François Ier les fait annuler par le Parlement (mars 1526). Deux mois plus tard, la France, le pape Clément VII, la république de Venise, le duché de Milan et Florence forment une coalition contre Charles Quint : la ligue de Cognac. Ce sera la septième guerre d’Italie. Le connétable de Bourbon passe à l’ennemi. En mai 1527, il ordonne à son armée de prendre Rome. La ville est mise à sac. Bourbon est tué. Le 5 août 1529, la paix de Cambrai est signée. Mais les guerres ne cessent pas pour autant et, jusqu’en 1546, batailles et traités se succèdent : juin 1538, paix de Nice avec Charles Quint ; juillet 1538, entrevue d’Aigues-Mortes ; septembre 1544, trêve de Crépy-en-Valois ; juin 1546, traité d’Ardres avec Henri VIII. Les guerres continueront après la mort de François Ier, jusqu’en avril 1559 (onzième et dernière guerre d’Italie, traités du Cateau-Cambrésis). Trois ans plus tard, ce sera le début des guerres de Religion.

François Ier et la Réforme

Le règne de François Ier coïncide avec la Réforme. Les thèses de Luther arrivent en France vers 1518. Le roi ne considère la religion que par rapport à la politique. Il n’est lui-même que modérément catholique, il est prêt à se montrer conciliant avec les réformés dont les idées sont en outre assez proches de l’humanisme. L’équilibre entre l’Allemagne luthérienne et la France est plutôt fragile et dans notre pays, le protestantisme n’est alors pas vu d’un très bon œil. En 1525 par exemple, des protestants sont brûlés vifs. C’est dans ce contexte peu favorable qu’en octobre 1534 éclate l’affaire dite des « Placards » : des affiches contre le rituel de la messe catholique sont placardées partout en France, y compris au château d’Amboise où le roi réside. L’affaire fait grand bruit, elle attise notamment l’inimitié existant à la cour entre les partisans du connétable de Montmorency, farouchement catholique, et ceux de l’amiral Chabot de Brion, favorable à Luther. François Ier décide de s’élever contre le protestantisme. La répression est terrible et les édits antiprotestants se suivent. En 1536, Jean Calvin publie son Institution chrétienne contenant la doctrine de sa propre réforme. Les guerres de Religion ne sont pas loin !

Un roi défenseur des arts et des lettres

En 1530, François Ier fonde le « collège des lecteurs royaux », qui deviendra le Collège de France. On y enseigne la philologie, l’hébreu, le grec, matières qui ne sont pas enseignées à la Sorbonne. Il se montre volontiers mécène d’artistes comme le Primatice, Cellini, del Sarto, etc. Il admire Léonard de Vinci qu’il fait venir dès 1515 au Clos Lucé. Il promeut l’architecture (Philibert Delorme), fait construire des châteaux au bord de la Loire (Chambord, Azay-le-Rideau, Chenonceau) ou ailleurs (Fontainebleau, Saint-Germain-en-Laye), soutient les poètes de la Pléiade, encourage l’humanisme (Guillaume Budé), promulgue l’édit de Villers-Cotterêts (août 1539) par lequel il exige que tous les actes officiels soient rédigés en français et non plus en latin. Dix ans plus tard, du Bellay écrira sa Défense et illustration de la langue française. Quelle promotion pour notre idiome !

Enfin, précisons que la cour est devenue, sous François Ier, une institution particulièrement importante d’un point de vue politique. Ce n’est plus le conseil du Moyen Âge mais une assemblée de courtisans qui suit le souverain dans tous ses déplacements, un aréopage mettant le roi en valeur, autant dire en majesté. On sait ce que cela donnera avec Louis XIV. La féodalité est déjà loin, l’absolutisme est proche.




Bonus 1
















Branlante et vouée à la démolition

« La maison de la vieille Mme Stumpf […] est une bicoque branlante, vouée à la démolition » (Roger Martin du Gard, Les Thibault). « Branlante, vouée à la démolition », voilà bien l’idée que l’on se fait aujourd’hui d’une bicoque. C’est celle qui correspond en effet à l’actuelle définition, apparue à la fin du XVIIIe siècle : « petite maison mal construite et mal entretenue. » Pourtant, telle ne fut pas l’acception d’autrefois. Chez Littré, par exemple, « Maison chétive » n’arrive qu’en troisième position, les deux premières définitions étant les suivantes : « Place mal fortifiée » et « Petite ville ». La toute première correspond mieux à l’origine du mot.

27 avril 1522 : le condottiere11 Prospero Colonna, à la tête des impériaux, s’est retranché dans le manoir de La Bicoque (Bicocca), à six kilomètres au nord de Milan. Il y est attaqué par les troupes de François Ier que commande le vicomte de Lautrec. Colonna ressort vainqueur de cette bataille et les Français doivent définitivement renoncer au Milanais dont la porte avait été pourtant ouverte à Marignan (Marignano) les 13 et 14 septembre 1515. La Bicoque était toutefois connue pour la faiblesse de ses fortifications, ce qui justifie le premier sens du nom commun « bicoque » attesté en 1576. Antoine Furetière, dans son Dictionnaire universel (1690), donnait déjà cette signification : « Place peu fortifiée et sans défense », rapportant la bataille sous le nom de « journée de la Bicoque ».



 



11. En Italie, chef de soldats mercenaires.







Bonus 2
















La première lapalissade

Jacques de Chabannes, seigneur de La Palice (également orthographié « La Palisse »), fut un grand capitaine, sous Charles VIII, Louis XII et François Ier. Il mourut, en 1525, à la bataille de Pavie. Pour rendre hommage à sa bravoure, ses soldats lui composèrent une chanson disant : « Monsieur de La Palice est mort, Est mort devant Pavie, Un quart d’heure avant sa mort, il était encore en vie… » où « en vie » était à prendre au sens de « plein d’énergie ». On rajouta 50 couplets ironiques comme : « Il est mort le vendredi, Le dernier jour de son âge. S’il fût mort le samedi, il eût vécu davantage ». La vérité de La Palice (ou « La Palisse ») était née. Le mot lapalissade fut créé en 1861 par Edmond de Goncourt.
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Henri II (1519-1559)
 – Francçois II (1544-1560)
 – Charles IX (1550-1574)

Les guerres de Religion

Henri II

Il est le second fils de François Ier et de Claude de France. Il épouse Catherine de Médicis en 1533, ce qui ne l’empêchera pas d’aimer passionnément Diane de Poitiers, qui sera sa favorite pendant plus de vingt ans. Son règne, pour l’essentiel, n’est que la continuation de celui de son père, en particulier dans trois domaines : les guerres d’Italie, la lutte contre la Réforme et la défense des arts et des lettres.

La lutte contre l’Angleterre trouve une accalmie grâce à l’union de Marie Stuart, reine d’Écosse avec François II, fils et successeur d’Henri II. Le conflit avec Charles Quint connaît encore maints rebondissements dont le siège de Metz (1552-1553) par l’armée de Charles Quint, qui se termine par un piteux abandon, et celui de Thérouanne (juin 1553), près de Calais, position stratégique que Charles Quint fait raser. Mais, de guerre lasse, l’empereur étant fatigué et malade, les belligérants signent les traités du Cateau-Cambrésis en avril 1559, qui mettent fin aux guerres d’Italie.

Pendant ce temps, la répression des protestants se fait de plus en plus impitoyable avec, dès avril 1547, la création de la « Chambre ardente », tribunal d’exception qui renforce les persécutions contre les protestants accusés d’hérésie et prononce de nombreux arrêts de mort. Toutefois, un mouvement de bienveillance envers les protestants les rapproche de certains nobles, tels que le connétable de Montmorency, ami du roi, ou l’amiral de Coligny, qui se convertira au protestantisme en 1560 et sera assassiné juste avant le massacre de la Saint-Barthélemy.

Dans le domaine des arts et des lettres, Henri II encourage la création architecturale (Pierre Lescot rénove le Louvre) et sculpturale (Jean Goujon : fontaine des Innocents, décoration du Louvre, Germain Pilon : à Saint-Denis, gisants de Catherine de Médicis et de Henri II, monument du cœur de Henri II). Henri II soutient aussi les poètes de la Pléiade et Michel de Montaigne.

Au cours d’une joute, le roi reçoit un morceau de lance dans l’œil et en meurt.

François II

Il n’a que 15 ans quand il devient roi de France, en 1559. De plus, sa santé est précaire. Pour ces raisons, il confie le gouvernement à Catherine de Médicis, sa mère. Le premier acte politique de Catherine : renvoyer le connétable de Montmorency et le remplacer par François de Guise pour les affaires militaires et Charles de Guise pour les affaires civiles. Fervente catholique, elle multiplie les actions de répression contre les protestants tout en feignant d’être favorable à une politique de conciliation. C’est elle qui permet l’instauration de la liberté de culte et de la liberté de conscience, concepts nouveaux pour l’époque.

Avant que la régence ne commence, la conjuration d’Amboise est déjouée. Il s’agit d’un complot fomenté par des nobles protestants qui envisagent d’enlever le roi pendant sa résidence au château d’Amboise. Jean Calvin condamne cette rébellion et Coligny interdit à la noblesse protestante de Normandie d’y participer. Des centaines de huguenots rejoignent pourtant la rébellion… l’enlèvement n’aura pas lieu mais les représailles seront terribles ! Le 16 mars 1560, de nombreux conjurés sont pendus sur place, d’autres sont massacrés par la foule, d’autres encore, noyés dans la Loire : en tout, près de 1 500 morts. Désormais, une guerre civile semble inévitable. Elle opposera les protestants commandés par l’amiral de Coligny, Antoine de Bourbon et Louis de Condé, aux catholiques regroupés derrière le connétable de Montmorency et le duc de Guise. François II ne sera roi que pendant dix-huit mois ; il souffre de migraines que nul ne peut guérir. Il meurt en décembre 1560 alors que le royaume est prêt à s’embraser.

Charles IX

Frère de François II, il n’a que 10 ans quand la couronne lui échoit. La régence est de nouveau confiée à Catherine de Médicis qui va gouverner avec la collaboration du juriste Michel de L’Hospital, que François II a nommé chancelier en 1560. Les états généraux sont convoqués. Malgré sa volonté de calmer les esprits, la régente ne peut empêcher les querelles ni le massacre de Wassy (près de Saint-Dizier). Les textes relatant ce massacre divergent sur les détails mais s’accordent sur les faits principaux. Le 1er mars 1562, le duc François de Guise passe par Vassy (aujourd’hui Wassy) et surprend un office calviniste en train de se dérouler dans une grange près du château. Cette assemblée étant illégale, il demande aux protestants de sortir. Les fidèles opposent une résistance, le duc de Guise fait alors intervenir ses hommes d’armes. Le massacre fait de 23 à 80 morts (selon les sources) et une centaine de blessés. Il marque le début des guerres de Religion. Il y aura bien d’autres massacres de protestants, à Sens, à Poitiers, à Tours, à Rouen.

Les protestants (souvent appelés « huguenots ») sont vaincus à chaque bataille ou presque : à Dreux (1562), à Orléans, assiégée en décembre 1563 (le duc François de Guise y trouve la mort, tué d’un coup de pistolet), à Jarnac (1569, où Louis de Bourbon, prince de Condé est assassiné. Coligny, qui le remplace à la tête des calvinistes nomme Henri de Navarre, futur Henri IV, chef de l’armée huguenote). L’édit de pacification d’Amboise est cependant promulgué en 1563 : il accorde aux protestants la liberté de culte mais seulement dans les faubourgs, pas dans l’enceinte des villes. Cet édit, aussi appelé « paix d’Amboise », sera confirmé en 1568 par la paix de Longjumeau. La bataille de Moncontour (en Poitou, 1569) est particulièrement meurtrière (plus de 6 000 morts chez les huguenots de Coligny, dix fois moins dans l’armée catholique du duc d’Anjou, futur Henri III). Cette armée royale reprend les villes protestantes du Poitou : Châtellerault, Lusignan, Niort, Saint-Jean-d’Angély, qui capitule après plus d’un mois de siège. Les huguenots acquièrent cependant, en août 1570, par l’édit de Saint-Germain, le droit d’occuper quatre places fortes : La Rochelle, Cognac, Montauban, La Charité. Deux ans plus tard, alors que les tensions se sont exacerbées entre catholiques et protestants, se produit le plus sanglant des massacres, celui de la Saint-Barthélemy qui sera suivi par l’interdiction du culte protestant. Le conflit va désormais se jouer autour des villes de La Rochelle et de Sancerre. La Rochelle est assiégée mais le siège est un échec pour des raisons financières (les guerres coûtent cher et, malgré l’augmentation des impôts, le trésor royal est maigre). La paix de La Rochelle (ou édit de Boulogne) est conclue en juillet 1573. Charles IX, devant l’horreur des massacres, plus particulièrement celui de la Saint-Barthélemy, éprouve un immense sentiment de culpabilité. Le remords le poursuit. Prostré, affaibli et vieux avant l’heure (il n’a que 24 ans !), il est emporté par la tuberculose en mai 1574.




Testez-vous (6)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions. Donnez des réponses détaillées.

1.Qui assura la régence pendant la minorité de Charles VIII ?

2.Pour quelle raison Louis XII pouvait-il s’emparer du Milanais en toute légitimité ?

3.Quelles sont les deux significations du mot « Renaissance » ?

4.Pouvez-vous citer au moins six artistes emblématiques de la Renaissance ?

5.Quel nom a-t-on donné au lieu aménagé pour l’entrevue de François Ier et d’Henri VIII ?

6.Quel événement a amené François Ier à s’élever contre le protestantisme ?

7.Quel aphorisme de Térence peut être considéré comme une expression de l’humanisme ?

8.À qui François II confie-t-il le gouvernement ?

9.Quels traités marquent la fin des guerres d’Italie ?

10.Quel tragique événement marque le début des guerres de Religion ?

II. VRAI ou FAUX ? Précisez votre réponse.

1.En 1480, le royaume de Naples appartenait à la maison d’Anjou.

2.Louis XII est le premier représentant des Valois-Angoulême.

3.Voltaire et Rousseau ont fait l’éloge de Louis XII.

4.Le traité de Picquigny marque la fin de la guerre de Cent Ans.

5.Durant la Renaissance, l’Angleterre est un modèle incontesté dans le domaine des arts.

6.La première décision politique de François Ier a été de choisir Bertrand du Guesclin pour connétable.

7.« Tout est perdu, même l’honneur. » Telle est la conclusion de la lettre que François Ier adresse à sa mère, Louise de Savoie, après la défaite de Pavie.

8.En 1536, Luther publie son Institution chrétienne.

9.Charles IX est le frère de François II.

III. Associez à chaque élément du tableau la date qui lui correspond. Résumez les clauses de chaque traité 
dans la troisième colonne.

1475 ; 1515 ; 1516 ; 1526 ; 1546 ; 1559.









	
Traité de Madrid


	
	



	
Traités du Cateau-Cambrésis


	
	



	
Traité de Picquigny


	
	



	
Traité d’Ardres


	
	



	
Traité de Paris


	
	



	
Traité de Noyon


	
	





IV. En août 1539, François Ier promulgue un édit particulièrement important. Qu’impose cet édit 
et quel est son nom ?




Corrigé

I. Questions

1.Sa sœur et son beau-frère, Anne et Pierre de Beaujeu, vont assurer la régence.

2.Parce que, par sa grand-mère, il était l’héritier des Visconti qui régnaient sur le Milanais.

3.Le mot « Renaissance » désigne à la fois une période de l’histoire correspondant globalement au XVIe siècle et un mouvement de renouveau des arts et des lettres.

4.Brunelleschi, Palladio, Pierre Lescot, Philibert Delorme, pour l’architecture, Raphaël, Donatello, Giotto, Michel-Ange, Léonard de Vinci, pour la sculpture et la peinture, Monteverdi pour la musique, etc.

5.Le camp du Drap d’Or.

6.L’affaire des Placards.

7.Homo sum, humani nil a me alienum puto. « Je suis homme, rien de ce qui est humain ne m’est étranger. »

8.À Catherine de Médicis, sa mère.

9.Les traités du Cateau-Cambrésis.

10.Le massacre de Wassy.

II. VRAI ou FAUX ?

1.VRAI.

2.FAUX, Louis XII est le seul représentant des Valois-Orléans.

3.FAUX, Voltaire et Montesquieu ont fait l’éloge de Louis XII.

4.VRAI.

5.FAUX, durant la Renaissance, l’Italie était un modèle dans le domaine des arts.

6.FAUX, c’est Charles de Bourbon qui fut choisi par François Ier pour être son connétable.

7.FAUX, « Tout est perdu, fors l’honneur. » Telle est la conclusion de la lettre que François Ier adresse à sa mère, Louise de Savoie, après la défaite de Pavie. « Fors » signifie « sauf, excepté, à l’exception de ».

8.FAUX, Institution chrétienne est un ouvrage de Jean Calvin.

9.VRAI.

III. Associez à chaque élément du tableau la date qui lui correspond. Résumez les clauses de chaque traité dans la troisième colonne.









	
Traité de Picquigny


	
1475


	
Paix entre Édouard IV et Louis XI. Fin de la guerre de Cent Ans.





	
Traité de Paris


	
1515


	
Charles Ier souhaite obtenir le soutien de François Ier.





	
Traité de Noyon


	
1516


	
Charles Ier promet de restituer la Navarre à Henri II, (Henri Ier d’Albret).





	
Traité de Madrid


	
1526


	
Charles Quint reçoit un million deux cent mille écus d’or pour libérer François Ier, qui doit laisser ses deux fils en otage, céder le duché de Bourgogne (au moins provisoirement) et

ne plus revendiquer ni la Flandre, ni l’Artois, ni le Milanais, ni le royaume de Naples.





	
Traité d’Ardres


	
1546


	
Paix entre Henri VIII et François Ier.





	
Traités du Cateau-Cambrésis


	
1559


	
Fin des guerres d’Italie.







 

IV. En août 1539 François Ier promulgue l’édit de Villers-Cotterêts par lequel il exige que tous les actes officiels soient rédigés en français et non plus en latin.
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Le massacre de la Saint-Barthélemy 
(nuit du 23 au 24 août 1572)

Le massacre de l’intolérance

Ils étaient tous à la noce

En ce mois d’août 1572, les tensions entre catholiques et protestants sont à leur paroxysme. Le roi Charles IX est pourtant l’ami d’un célèbre réformé : l’amiral Gaspard de Coligny. Est-ce la raison pour laquelle la régente, Catherine de Médicis, a fait un geste en faveur de ceux que l’on appelle « les huguenots » ? Elle a donné sa catholique de fille, Marguerite de Valois (« Margot » pour les romantiques du XIXe siècle) au chef de l’armée protestante, Henri de Navarre, le futur Henri IV. Le mariage a été célébré le 18 août, sous le porche et sur le parvis de Notre-Dame, et non à l’intérieur de la cathédrale car Henri est protestant. Tous les grands personnages du protestantisme ont été invités à la noce.

… Et Dieu reconnaîtra les siens !

Le 22 août, l’amiral de Coligny a échappé à un attentat commandité, du moins on le suppose, par un membre de la famille de Guise. Les réformés crient vengeance. Catherine de Médicis craint une émeute, voire une révolution du peuple catholique, majoritaire. Pour éviter cela, elle propose au roi Charles IX, son fils, de faire exécuter les principaux chefs protestants. Mais comment le pourrait-il ? Grâce à lui, Coligny est entré au Conseil deux ans plus tôt, il a été son ami et il vient d’être la cible d’un attentat. D’ailleurs, le roi s’est rendu à son chevet pour le réconforter et lui promettre de punir les coupables. Comment pourrait-il maintenant décréter l’arrêt de mort des chefs protestants ? Il est communément admis que la reine mère a insisté auprès de son fils pour qu’il prenne cette décision. Aujourd’hui, on est beaucoup plus circonspect. Toujours est-il que Charles IX a bel et bien signé le décret d’exécution. On imagine que tous les catholiques de son entourage l’ont harcelé : il lui faut absolument profiter de la présence de leurs chefs dans la capitale pour en éliminer tous les huguenots. Ce sont des hérétiques ! Les exterminer, c’est accomplir la volonté de Dieu : il appartient au roi de montrer l’exemple en intimant l’ordre fatal. Charles IX a 22 ans. On le dit faible. Alors, dans un incroyable moment de dénuement psychique, pris d’une lassitude extrême, il aurait proféré ces paroles insensées : « Tuez-les, mais tuez-les tous, qu’il n’en reste pas un pour me le reprocher. »

Réaliser l’inconcevable

Dans la nuit du 23 au 24 août 1572 commence l’un des plus effroyables épisodes de notre histoire. Des hommes d’armes entrent violemment chez Gaspard de Coligny, le passent plusieurs fois au fil de l’épée et défenestrent son cadavre après l’avoir décapité. La populace s’excite sur ce corps qu’elle mutile et traîne dans les rues de la capitale. Pour les catholiques ultras, l’assassinat de Coligny est le signal qu’ils attendaient pour se déchaîner sur les protestants, tous les protestants. Les évêques et les curés de Paris ont-ils été aux commandes ? Quoi qu’il en soit, les motivations religieuses n’ont pas tardé à faire place aux instincts les plus bestiaux. Ils peuvent enfin exprimer sans retenue leur haine des huguenots. Le carnage est effroyable. Partout dans Paris, on tue sauvagement. Les rues sont vite jonchées de cadavres ensanglantés. Dans tout le royaume, plusieurs semaines sanglantes vont succéder à cette nuit d’horreur. On compte 12 000 morts dont 3 000 dans la capitale.
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Henri III 
(1551-1589)

Au royaume de France, les guerres de Religion font encore des ravages quand Henri III succède à son frère Charles en 1574. Il est le quatrième fils d’Henri II et de Catherine de Médicis. Après avoir été duc d’Anjou, il est roi de Pologne, en résidence au palais royal du Wawel à Cracovie (première capitale polonaise). Apprenant la mort de Charles IX, il quitte discrètement la Pologne dans la nuit du 18 juin 1574 pour regagner le royaume de France, désormais SON royaume. Il fait escale d’abord en Autriche, à Vienne, où il a une entrevue avec l’empereur Maximilien II, puis en Italie dont il visite les grandes villes et découvre les artistes et leurs œuvres. Il arrive à Paris en 1575 (et rapporte l’usage de la fourchette !). Il est sacré à Reims le 13 février et épouse Louise de Lorraine le 15.

En mai 1576, Henri III a dû signer l’édit de Beaulieu (ou paix de Loches) par lequel les réformés ont retrouvé la liberté de culte et récupéré huit places fortes (places de sûreté) : Issoire, Périgueux, Serres, Nyons, Seyne, Beaucaire, Mas-Grenier et Aigues-Mortes qui s’ajoutent à Cognac, Montauban, La Charité et La Rochelle. C’est parce qu’ils se sont regroupés et organisés en une union calviniste dont le chef est Henri de Navarre que les réformés ont pu obtenir ces avantages. Mais les catholiques se sont, eux, constitués en une Sainte Ligue soutenue par Philippe II d’Espagne et dirigée par Henri, duc de Guise. En 1584, la mort prématurée de François, duc d’Alençon, quatrième et dernier fils d’Henri II et Catherine de Médicis, ouvre un conflit de succession, une nouvelle guerre civile appelée « guerre des Trois Henri ». En effet, Henri III n’ayant pas d’enfant, l’héritier légitime est désormais Henri de Navarre, de la famille des Bourbons. À l’évidence, Henri de Guise, chef de la ligue catholique, n’y tient pas plus qu’Henri III, soutenu par les royalistes mais détesté par le peuple. Deux Henri sont de trop et chacun peut craindre d’être assassiné. Pour cette raison, Henri III se fait protéger par une garde rapprochée que la postérité connaît sous le nom de « cadets de Gascogne ». La troupe royale est cependant battue à Coutras en novembre 1587 par Henri de Navarre. En outre, le 12 mai 1588 a lieu, contre Henri III, un soulèvement populaire dirigé par le duc de Guise et appelé « journée des Barricades ». Le roi doit fuir la capitale. Il réunit à Blois les États généraux : la décision est prise de faire assassiner Henri de Guise. C’est chose faite le 23 décembre 1588, mais, alors qu’il venait de se rallier à Henri de Navarre, Henri III est lui-même poignardé par un moine fanatique, du nom de Jacques Clément. La couronne de France s’offre alors, sans partage et sans conteste, à Henri de Navarre. La dynastie des Valois cède donc la place à celle des Bourbons.




Bonus
















Le bilboquet, les mignons et Henri III

Au chapitre XXII de son Gargantua, Rabelais dresse la liste des jeux auxquels son héros s’adonne. On y trouve le « bille boucquet ». Conclusion : le jouet existait déjà en 1534. L’étymologie nous semble évidente : bille, du francique bikill signifiait « boule », et boucquet, « petit bouc », peut être rapproché de l’expression populaire « être bique et bouc » qui signifie, pour un homosexuel, être à la fois partenaire passif et actif. L’allusion est donc claire : le jeu de bilboquet est le jeu de la « boule au bouc » où il s’agit d’enfiler, d’une seule main, la tige de bois dans le trou de la boule (ou le trou de la boule dans la tige de bois), en s’aidant de la ficelle qui relie l’une à l’autre. L’image parle d’elle-même et l’iconographie le confirme, tel ce Bal à la cour d’Henri III, tableau peint dans la deuxième moitié du XVIe siècle : les jeunes gens qui ne dansent pas tiennent un bilboquet.

Henri III aimait sincèrement son épouse, Louise de Lorraine, mais, personnage efféminé, toujours propre et parfumé, vêtu avec goût et portant maints bijoux dont une unique boucle d’oreille, il aimait la compagnie de jeunes gens d’allure élégante avec lesquels il entretenait des relations que Ronsard dénonce tout de go dans un quatrain célèbre, écrit dans les années 1570 :

 

« Le roi comme l’on dit, accole, baise et lèche
De ses poupins mignons le teint frais, nuit et jour ;
Eux pour avoir argent, lui prêtent tour à tour
Leurs fessiers rebondis et endurent la brèche. »

 

Peut-on suspecter Ronsard de donner suite à des ragots, si j’ose dire, sans fondement ?

Les jeunes hommes qui entouraient Henri III étaient des conseillers, à tout le moins pour certains d’entre eux comme Épernon et Joyeuse, que l’on classait dans la catégorie des « archi-mignons ». Mais, pas de conclusion hâtive ! Dans les sociétés nobles et princières de ce XVIe siècle, la bisexualité d’un Henri de Valois et de ses mignons n’avait sans doute rien d’exceptionnel, même si, comme Ronsard, on s’en amusait.
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Henri IV (1) 
(1553-1610)

Monarque protestant, premier représentant de la dynastie des Bourbons, arrière-arrière-petit-fils de Saint Louis, fils d’Antoine de Navarre et de Jeanne d’Albret, Henri IV, cousin et beau-frère d’Henri III, accède au trône de France en 1589 (les sages de la Sorbonne auraient certifié sa légitimité). Pour les écoliers d’antan, Henri IV était ce roi qui souhaitait que ses sujets mangeassent « la poule au pot tous les dimanches » et dont le ministre Sully prétendait que « labourage et pâturage sont les deux mamelles de la France ». Les bons écoliers connaissaient aussi l’appel que le roi Henri lançait sur les champs de bataille : « Ralliez-vous à mon panache blanc, vous le trouverez au chemin de la victoire et de l’honneur. » Enfin, les plus doués des élèves auraient sans doute retenu la réponse par laquelle Henri IV justifiait sa conversion : « Paris vaut bien une messe ! »

Quatre citations seulement pour définir un roi aussi important, c’est peu, me direz-vous. Certes mais de ces apophtegmes on peut déduire qui était Henri IV et ce qu’il a fait.

 

« Ralliez-vous à mon panache blanc, vous le trouverez au chemin de la victoire et de l’honneur. » Henri IV aimait faire la guerre. Doté d’un grand courage, il a gagné bien des batailles notamment au cours des guerres de Religion : à Coutras, en novembre 1587, il a battu les troupes royales. Il était alors Henri de Navarre. Devenu Henri IV, il lui a fallu « conquérir » son royaume : il a été victorieux du duc de Mayenne à Arques en septembre 1589 et à Ivry, en mars 1590. Il vaincra les Espagnols et les ligueurs à Fontaine-Française (près de Dijon) le 5 juin 1595. La paix avec l’Espagne sera scellée en mai 1598 par le traité de Vervins.

« Paris vaut bien une messe ! » Henri de Navarre a été un chef protestant. Sa religion est un obstacle important qui l’empêche d’être accepté en tant que souverain par les catholiques, majoritaires dans le royaume. La Sainte Ligue qu’ils ont constituée leur confère un grand pouvoir. Les plus intégristes ont formé à Paris le conseil des Seize, qui a nommé le duc de Mayenne lieutenant du royaume. Certains d’entre eux verraient bien l’infante d’Espagne, Isabelle, fille de Philippe II et petite-fille d’Henri II, monter sur le trône de France, mais la loi salique l’en empêche : masculinité et primogéniture sont les deux conditions pour hériter de la couronne. Cette loi remonte aux Francs Saliens, d’où son nom.

Pour Henri IV, la seule issue possible est la conversion, seul moyen de conserver le trône et de voir les portes de la capitale s’ouvrir à lui. Il abjure donc le protestantisme et se convertit. La messe du couronnement a lieu à Chartres le 27 février 1594. Henri IV entre dans Paris le 22 mars de la même année. Le 13 avril 1598, il signe l’édit de Nantes qui octroie aux protestants la liberté de conscience et de culte (sous certaines conditions). Il met fin aux guerres de Religion.

« La poule au pot tous les dimanches. » Grâce à l’action de Sully, nommé surintendant des Finances, le redressement de l’économie se fait rapidement. Non seulement Sully veille à l’équilibre des dépenses et des recettes, mais il prend aussi des mesures efficaces telles que vendre davantage aux pays étrangers tout en leur achetant moins. Il soutient aussi les industries de luxe. Les bénéfices dégagés permettent de renflouer le trésor royal, d’aménager le territoire et d’améliorer le sort du peuple d’autant que l’agriculture et l’élevage se portent mieux, sous l’impulsion du roi et de son surintendant. Sully encourage la culture du ver à soie, il développe le réseau routier et fait planter des arbres au bord des routes. Pour augmenter la surface des terres cultivables et permettre de plus fortes récoltes, il fait assécher les marais, encourage de nouvelles cultures dont celle du mûrier, etc. Il est ainsi fidèle à sa devise : « Labourage et pâturage sont les deux mamelles de la France. ».
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Henri IV (2) 
(1553-1610)

Un pas de plus vers l’absolutisme

Le royaume de France est, sans conteste, plus prospère et plus riche à la fin du règne d’Henri IV. Mais cela ne s’est pas fait sans heurts ni sans efforts. Henri IV a réussi à s’affirmer comme un grand monarque, conscient du rôle primordial qu’il devait jouer. Il a su s’entourer de ministres fidèles et compétents, à l’image de Maximilien de Béthune, qu’il a fait duc de Sully. Les deux hommes ont formé un parfait duo. Il serait cependant injuste de ne pas citer certains des dix autres ministres du gouvernement. On prend conscience, au passage, de l’intelligence, voire de l’habileté, avec laquelle il a choisi ses « serviteurs » : le marquis de Villeroy aux Affaires étrangères, qui fut déjà conseiller de Charles IX et d’Henri III, Charles de Bourbon, archevêque de Rouen, à la Justice, qui s’était porté candidat à la couronne de France, Henri de Lorraine, duc de Mayenne, de la maison de Guise, grand chambellan, dont le père avait été chef de la ligue catholique, ayant finalement fait sa soumission au roi, son ancien ennemi, etc. Ainsi, Henri IV est parvenu à museler ses ministres comme il a réussi à minimiser l’influence de l’Église, obligée de participer aux dépenses, des parlements dont les critiques n’ont aucun effet sur les décisions royales, des nobles, refroidis par l’exécution de l’un des leurs, etc. Finalement, le huguenot impopulaire, successeur d’Henri III, a su asseoir subtilement son autorité pour devenir Henri IV, roi catholique aimé de (presque) tous. Sur le chemin tracé par François Ier, Henri IV a fait un grand pas de plus vers l’absolutisme.

Le vert galant

Marguerite de Valois, sœur d’Henri III, fut sa première femme. On la connaît mieux sous le surnom de « reine Margot ». Henri IV l’aima passionnément. Lui reprochant son infidélité, la soupçonnant de trahison avec les catholiques et prétextant la consanguinité, Henri IV fait annuler le mariage en 1599. Marie de Médicis est sa deuxième épouse. C’est la fille du grand-duc de Toscane et de l’archiduchesse d’Autriche. De cette union naîtront plusieurs enfants dont, en 1601, le dauphin Louis, assurant ainsi la pérennité de la dynastie des Bourbons. Si l’on ne compte plus ses maîtresses (on parle d’une cinquantaine !), il faut tout de même attribuer une mention spéciale à celles qui, très aimées, sont devenues les favorites en titre : Gabrielle d’Estrées, que la cour appelle « la presque reine » et Henriette d’Entragues, de la famille de Montmorency, qu’il rencontre en janvier 1609 lors d’un bal masqué.

Nouvelle-France

En 1603, Henri IV nomme le Saintongeais Pierre du Gua de Monts « lieutenant général en Amérique septentrionale ». Il lui octroie le monopole du commerce des fourrures dont les bénéfices doivent permettre d’organiser une expédition en Nouvelle-France pour y implanter une colonie. Ce sera fait en 1604. Samuel de Champlain l’accompagne en tant qu’explorateur, cartographe et géographe. La colonie sera d’abord fondée en Acadie avant d’être transplantée sur un site qui deviendra Montréal.

Assassinat

En Allemagne la succession de deux comtés oppose, en 1609, l’empereur Rodolphe II, catholique, aux princes allemands protestants qu’Henri IV soutient. Par ailleurs, Henri IV envisage de reprendre la guerre avec l’Espagne. Tout cela crée de vives tensions en Europe. Le 14 mai 1610 a lieu le couronnement de Marie de Médicis. Le lendemain, Henri IV quitte le Louvre pour aller rendre visite à Sully, à l’est de Paris. Devant le 8, rue de la Ferronnerie, le carrosse du roi doit soudain s’arrêter, bloqué par une charrette de foin en travers de la chaussée. François Ravaillac, un catholique intégriste et fanatique, surgit alors, se hisse sur un rayon de la roue et poignarde le roi.

Bonus
















Un dieu des sources à l’origine des Bourbons

L’abbaye de Souvigny puis le château de Bourbon-l’Archambault constituèrent les premières terres de la famille de Bourbon au Xe siècle, le premier seigneur en étant le chevalier Adhémar (ou Aymar). Le domaine fut ensuite agrandi et érigé en duché par Louis Ier en 1327. Moulins en devint la capitale. Sept ducs de Bourbon succédèrent à Louis Ier jusqu’en 1527 où Charles III, dit « le connétable de Bourbon » se vit confisquer ses terres par François Ier. Le Bourbonnais fut alors réuni à la couronne de France.

Les seigneurs de Bourbon tirent leur patronyme du village de Bourbon (capitale de la seigneurie avant Moulins). Le château fort qui y fut construit reçut le nom de Bourbon-l’Archambault, le deuxième terme correspondant au prénom traditionnel des sires de Bourbon. Mais d’où vient le toponyme (puis patronyme) « Bourbon » ? D’un dieu, Bormō ou Boruō (latinisé en Bormanus), assimilé à Apollon et associé aux sources chaudes dans la mythologie gauloise. Il est vrai que de telles sources, nombreuses dans la région, sont à l’origine du thermalisme à Bourbon-l’Archambault et Néris-les-Bains. La racine préceltique, borb-, « sources chaudes », est probablement dérivée de l’indo-européen bhrēwr, « source jaillissante ». Elle est aussi à l’origine du nom de Bourbon-Lancy (Saône-et-Loire), de Bourbonne-les-Bains (Meuse) et de La Bourboule (Puy-de-Dôme).
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Louis XIII 
(1601-1643)
 – Richelieu 
(1585-1642)

À la mort d’Henri IV, Louis n’a que 9 ans. Sa mère, Marie de Médicis, demande à assurer la régence en évitant de passer par le conseil institué à cet effet par Henri IV. C’est une calamité ! Elle se sert copieusement dans les caisses du royaume et donne le pouvoir à un Italien fourbe, cynique et malhonnête : Concino Concini. Celui-ci s’installe avec sa compagne, la peu recommandable Leonora Galigaï. Les grands du royaume s’insurgent mais profitent de l’aubaine pour se faire octroyer des subsides, et le couple véreux s’attribue, de son côté, titres et richesses. En 1617, le roi prend conscience de la situation. Le 24 avril, il fait assassiner Concini et exécuter la Galigaï. Marie de Médicis est exilée à Blois. Le jeune Louis XIII montre toutefois peu d’intérêt pour la royauté. Il confie le gouvernement à son ami Charles d’Albert, compagnon de chasse et grand fauconnier, qu’il a fait duc de Luynes, le titre ayant été créé pour lui en 1619. Marie de Médicis s’évade de Blois le 22 février 1619. On conseille à Louis XIII de se réconcilier avec elle, ce qu’il fait après avoir neutralisé les troupes de la reine mère aux Ponts-de-Cé. Luynes est nommé connétable de France en mars 1621.

Richelieu et les protestants

Plusieurs places fortes protestantes se soulèvent dans le Sud-Ouest. Luynes n’a cependant guère le temps d’exercer son nouveau pouvoir (qui s’annonçait par ailleurs plutôt déplorable, si l’on en croit les écrits de Richelieu) puisqu’il meurt le 15 décembre 1621 d’une scarlatine, sans doute contractée le mois précédent lors du siège de Montauban. Louis XIII accepte alors de faire appel à Armand Jean du Plessis, duc de Richelieu. Celui-ci a été nommé cardinal le 5 septembre 1622. Le roi a sollicité cette distinction auprès du nouveau pape, Grégoire XV, cédant ainsi aux instances de la reine mère. Marie de Médicis, en effet, tient Richelieu en très haute estime. Admirant son intelligence exceptionnelle, elle l’a fait entrer à son service, dès 1615, alors qu’il n’était encore qu’évêque de Luçon. Il n’en va pas de même pour les grands du royaume, qui croient leurs libertés menacées tant Richelieu leur semble être un tyran. En tout cas, il gouverne d’une main de fer, appliquant le programme qu’il a formulé dans son Testament politique : « Je promis à Votre Majesté d’employer toute mon industrie et toute l’autorité qu’il lui plaisait de me donner, pour ruiner le parti huguenot, rabaisser l’orgueil des Grands, réduire tous ses sujets en leur devoir et relever le nom du roi dans les nations étrangères au point où il devait être. » Le premier objectif est atteint, au-delà de toute attente, comme le montre sa lutte contre les bastions protestants. Le siège de La Rochelle, qui fit 15 000 morts, en est une parfaite illustration. Il a duré treize mois, de septembre 1627 à octobre 1628, et il fut terrible, les Rochelais en étant réduits à manger du rat et peut-être même de la chair humaine. Il y eut encore le siège de Privas en mai 1629 et celui d’Alès, en juin 1629. À l’issue de ce dernier, fut signé l’édit de Grâce d’Alès privant les protestants des avantages politiques concédés par l’édit de Nantes.

Museler les grands du Royaume

Le deuxième objectif est beaucoup moins facile à atteindre, car, devant un pouvoir royal qu’elle estime affaibli, la noblesse devient arrogante et complotiste ; le frère du roi, Gaston d’Orléans, est très souvent impliqué, d’autant que son rang lui confère l’immunité, à tout le moins pour ce qui est de la peine capitale. Il est de ceux qui, avec Marie de Médicis et la reine Anne d’Autriche, participent le 10 novembre 1630, à ce que l’on appellera « la journée des Dupes ». La reine mère cherche en effet à faire tomber Richelieu dont elle ne pardonne pas l’ingratitude. Elle tente de persuader son fils de se séparer de son ministre, mais le roi renouvelle sa confiance au cardinal dont l’œuvre politique va se révéler exemplaire, tant dans le domaine intérieur qu’extérieur. Marie de Médicis est de nouveau condamnée à l’exil, définitivement cette fois, ce qui ne l’empêchera pas de continuer à comploter contre son fils et son ministre, l’autorité et le pouvoir de ce dernier étant désormais confirmés et renforcés.

Baroque et classicisme

L’influence du baroque italien se retrouve dans la peinture, celle de Nicolas Poussin et Claude Gellée ou encore Georges de la Tour et les frères Le Nain. En musique se détachent des noms comme Eustache du Caurroy, Clément Janequin ou Josquin des Prés. C’est l’âge d’or de la chanson polyphonique. Le baroque, art du mouvement et du contraste, cède sa place à celui de l’ordre, de la mesure et des règles qui caractérisent le classicisme du XVIIe siècle.




Testez-vous (7)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions. Donnez des réponses détaillées.

1.Donnez le nom de ce célèbre protestant, ami du roi Charles IX.

2.Selon Catherine de Médicis, que devrait faire le roi pour éviter une émeute, peut-être même une révolution ?

3.Quelles sont les raisons invoquées par Catherine de Médicis pour exterminer tous les réformés ?

4.Où était Henri III quand son frère, le roi Charles IX, est mort ?

5.Qui est chef des protestants quand les catholiques décident de constituer la Sainte Ligue ?

6.Quelles sont les trois citations célèbres attribuées à Henri IV ?

7.Quels éléments permettent de dire que la politique d’Henri IV constitue un pas de plus vers l’absolutisme ?

8.Qui Henri IV a-t-il chargé d’implanter une colonie en Nouvelle-France (deux noms) ?

9.Avec qui Marie de Médicis a-t-elle d’abord partagé la régence ?

10.Citez trois objectifs que Richelieu a décidé d’atteindre.

II. VRAI ou FAUX ?

1.Charles IX donne l’ordre d’exécuter les chefs protestants sans hésiter une seule seconde.

2.Lors du massacre de la Saint-Barthélemy, seuls les chefs protestants ont été tués.

3.À la mort de Charles IX, Henri III était en résidence au palais royal de Varsovie.

4.Pendant le règne d’Henri III, les réformés n’ont jamais obtenu la liberté de culte.

5.La Sainte Ligue était non seulement dirigée par le duc de Guise mais aussi soutenue par Philippe II, roi d’Espagne.

6.La garde rapprochée d’Henri III était composée des cadets de Gascogne.

7.« Élevage et pâturage sont les deux mamelles de la France », telle est la phrase attribuée à Sully.

8.L’infante d’Espagne ne pouvait monter sur le trône de France à cause d’une loi sadique.

9.Gabrielle d’Estrées fut une favorite d’Henri IV.

10.La colonie française fut d’abord fondée en Arcadie par Pierre du Gua de Monts.

11.Le duc de Luynes est mort au combat.

III. Associez chaque élément de la liste à la date 
qui lui correspond.

Marie de Médicis s’évade de Blois ; Richelieu est nommé cardinal ; Luynes est nommé connétable de France ; assassinat de Concini ; Richelieu au service de Marie de Médicis ; journée des Dupes ; siège de La Rochelle ; titre de duc de Luynes créé pour Charles d’Albert ; Richelieu est nommé chef du Conseil du roi.
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Corrigé

I. Questions. Donnez des réponses détaillées.

1.L’amiral Gaspard de Coligny.

2.Il devrait faire exécuter tous les chefs protestants.

3.Ce sont des hérétiques. Les exterminer, c’est accomplir la volonté de Dieu.

4.Henri III était en Pologne où il avait été élu roi.

5.C’est Henri de Navarre, futur Henri IV.

6.Que chaque famille paysanne puisse mettre « La poule au pot tous les dimanches ». / « Ralliez-vous à mon panache blanc, vous le trouverez au chemin de l’honneur et de la victoire. » / « Paris vaut bien une messe. »

7.Henri IV a réussi à museler ses ministres, à minimiser l’influence de l’église catholique, le pouvoir du Parlement et l’importance des grands féodaux.

8.Pierre du Gua de Monts et Samuel Champlain.

9.Avec Concino Concini et Leonora Galigaï.

10.Ruiner le parti huguenot, rabaisser l’orgueil des grands, relever le nom du roi.

II. VRAI ou FAUX ?

1.FAUX, tous les catholiques de son entourage l’ont harcelé.

2.FAUX, tous les protestants, à tout le moins, tous ceux de la capitale, ont été exterminés.

3.FAUX, il était en résidence au palais royal de Cracovie (Wavel) qui était alors capitale de la Pologne.

4.FAUX, c’est l’une des clauses de l’édit de Beaulieu.

5.VRAI.

6.VRAI.

7.FAUX, labourage et pâturage sont les deux mamelles de la France.

8.FAUX, il s’agit de la loi salique qui remonte à Clovis (chef des Francs Saliens) et non sadique. Selon cette loi, les femmes n’ont pas le droit de régner ; de plus, priorité est donnée au fils aîné pour monter sur le trône.

9.VRAI.

10.FAUX, la colonie française fut fondée en Acadie (région du Canada) et non en Arcadie qui est une région de la Grèce antique et aussi un pays utopique, idyllique et pastoral.

11.FAUX, il est mort d’une scarlatine.

III. Associez chaque élément de la liste à la date 
qui lui correspond.
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Richelieu 
(1585-1642)

Armand Jean du Plessis, cardinal de Richelieu, s’est donné pour priorité de rétablir le roi dans son autorité et ses pleins pouvoirs, objectif qui ne peut être atteint sans confisquer aux ministres, aux parlementaires et aux grands du royaume, les pouvoirs qu’ils détiennent. En revanche, les relations personnelles de Richelieu avec le roi, fondées sur une confiance réciproque, inaugurent ce que l’on a appelé le ministériat.

Pourtant, les nobles provinciaux estiment de leurs droits et de leur devoir d’assister le roi dans toutes les décisions importantes. Il faut donc les en dissuader et étouffer dans l’œuf les multiples conjurations qui se trament dans l’ombre. Pour cela, Richelieu a ses propres espions, des « commissaires » envoyés en province.

La conspiration de Chalais (1626)

Le frère du roi (Monsieur), Gaston d’Orléans, est l’héritier naturel de la couronne, aussi longtemps que le roi n’aura pas de descendance. Afin d’éviter que Gaston d’Orléans ne contracte un mariage qui le rapprocherait d’une puissance étrangère, Louis XIII et son ministre souhaitent le voir s’unir à Marie de Bourbon, duchesse de Montpensier. Cependant, sous l’influence du maréchal d’Ornano (son gouverneur), et avec l’appui de la duchesse de Chevreuse (Marie de Rohan), du comte de Soissons, du prince de Condé, de la princesse de Conti, du maréchal de Bassompierre, des demi-frères du roi, (César et Alexandre de Vendôme), etc., Monsieur refuse cette union. Tous ses partisans veulent qu’il conserve sa liberté pour épouser le moment venu sa belle-sœur, Anne d’Autriche, si Louis XIII, faible de constitution, mourait prématurément. La priorité est donc d’éliminer Richelieu. On désigne Henri de Talleyrand, comte de Chalais, excellent duelliste, pour effectuer cette basse besogne. Chalais est maître de la garde-robe du roi mais il est aussi l’amant de Marie de Rohan, qui a bien assez d’arguments pour le décider à embrocher le cardinal. Le plan est le suivant : au cours d’un dîner réunissant Richelieu et Gaston d’Orléans, une dispute sera provoquée. Alors, profitant de la confusion, Chalais devra occire Richelieu. Dans un premier temps, Chalais accepte cette machination, mais il se rétracte. Trahi par son oncle qu’il a mis dans le secret, il reçoit de ce dernier l’ordre de tout avouer à Richelieu. Chalais est donc passé à l’ennemi et dénonce les conspirateurs. Au cours du procès qui s’ensuit et qui a lieu à Nantes, Chalais est lui-même accusé d’avoir participé à la conjuration. Il est arrêté et condamné à la décapitation. Le bourreau, soudoyé ou secrètement remplacé, s’y reprendra de nombreuses fois pour séparer la tête du reste du corps.

Troubles sociaux et fin de règne

Il y aura d’autres complots nobiliaires, les conspirateurs étant soutenus par les Habsbourg d’Espagne ou la maison d’Autriche. Tous seront déjoués et leurs initiateurs, punis comme il se doit : ainsi, le duc de Montmorency (1632), Cinq-Mars (1642) ou encore, le comte de Montrésor (1643). L’augmentation des impôts fera se soulever bien des mécontents, des jacqueries (manifestations de paysans révoltés appelés « croquants ») éclateront un peu partout dans le royaume, mais elles seront réprimées systématiquement et impitoyablement. Richelieu aurait aimé que la France fût une grande puissance maritime. Ce ne fut pas le cas, malgré la fondation de plusieurs colonies au Canada, aux Antilles, en Afrique, et à Madagascar. Richelieu meurt le 4 décembre 1642 et la nouvelle en soulage plus d’un. Il est remplacé auprès de Louis XIII par Mazarin. Le 14 mai 1643, Louis XIII meurt. Son fils aîné, Louis, n’a que 5 ans. Anne d’Autriche doit assurer la régence, avec l’aide du Conseil et de Mazarin.

 

 À lire : le personnage de Cinq-Mars a inspiré Alfred de Vigny, qui lui consacre un roman éponyme en 1828.
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La régence d’Anne d’Autriche et de Mazarin 
(1643-1661)

Giulio Raimondo Mazarino, natif du royaume de Naples, a d’abord servi le pape Urbain VIII avant de se mettre au service de Louis XIII puis de Louis XIV. C’est en tant que diplomate pontifical qu’il rencontra Richelieu et Louis XIII pour la première fois à Lyon, en janvier 1630. Richelieu lui fit forte impression, à tel point que Giulio Mazarino décida de le prendre comme modèle et de gouverner en suivant la même politique autoritaire. En avril 1639, Mazarino est naturalisé français et se met à la disposition de Richelieu. En décembre 1641, Jules Mazarin est nommé cardinal. Puis il devient principal ministre d’État un an plus tard, au lendemain de la mort de Richelieu.

La fronde parlementaire

Sa priorité est de trouver de l’argent en empruntant, en rétablissant des impôts que le peuple pensait ne jamais revoir et en en créant de nouveaux. Le Parlement, peu enclin à voter ces nouvelles taxes, décide de résister en levant des troupes. Il apporte son soutien au peuple de Paris qui érige des barricades dans les rues de la capitale. La noblesse veut se débarrasser de Mazarin et profiter de la régence pour récupérer les pouvoirs perdus sous les règnes précédents. Le 26 août 1648, la reine fait arrêter deux conseillers au Parlement particulièrement populaires : René Potier de Blancmesnil et Pierre Broussel. Ces arrestations mettent le feu aux poudres. La révolte est telle que le cardinal et la famille royale fuient Paris dans la nuit du 5 au 6 janvier 1649 pour se réfugier à Saint-Germain-en-Laye. L’armée royale fait le siège de Paris. Elle est commandée par Condé. Des pamphlets se moquant ouvertement de Mazarin passent de main en main. On les appelle « mazarinades » : entre 1649 et 1653, on en comptera plus de 4 000. Cette émeute, premier épisode de la « Fronde », cesse en mars 1649 quand le Parlement accepte de négocier avec la reine et le cardinal. Tous deux pardonnent aux émeutiers. C’est la paix de Rueil.

La fronde des princes

Au milieu du siècle, les hostilités envers Mazarin ne sont toujours pas terminées car les princes demeurent mécontents. Louis II de Bourbon-Condé, dit « le Grand Condé » ou simplement Condé, est tout auréolé de sa victoire sur les Espagnols et sur les Parisiens, ces derniers assiégés pendant la première fronde. Il est devenu un héros national. Condé déteste Mazarin et souhaite le remplacer, mais Mazarin le fait arrêter en même temps que Conti, son frère, et Longueville, son beau-frère. Alors les parlementaires reprennent le combat : les deux frondes sont ainsi réunies. Mazarin comprend bien qu’il est l’homme à abattre. Après avoir libéré les princes, il décide de quitter Paris et part en exil chez l’électeur de Cologne. Il attend que la Fronde engendre désordre et lassitude, ce qui ne manque pas de se produire. Condé entre en conflit avec les parlementaires et rejoint son gouvernement en Guyenne. Nous sommes en septembre 1651 : Louis XIV vient d’atteindre la majorité et la troisième fronde commence. Elle va durer deux ans.

Condé vs Turenne

Condé tente en vain de provoquer un soulèvement dans le Sud-Ouest puis il rentre à Paris où Turenne, commandant l’armée royale, cherche à lui faire obstacle. Les deux chefs vont s’affronter en juillet 1652 dans le faubourg Saint-Antoine. Turenne est victorieux. Vaincu, Condé s’enfuit aux Pays-Bas, possession espagnole. Louis XIV et Anne d’Autriche peuvent alors regagner la capitale où le peuple les acclame. Mazarin reprend les rênes et parvient à redonner au roi toute son autorité. Mais une autre guerre a déjà commencé : la guerre dite « de Trente Ans ».
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La guerre de Trente Ans 
(1618-1648)

Au début du XVIIe siècle, l’Europe est en proie à un dualisme multiple : catholicisme contre protestantisme, féodalité contre absolutisme, princes contre rois et empereurs, Saint Empire romain germanique contre France, Habsbourg contre Bourbons. Les relations diplomatiques sont extrêmement tendues. Il suffit de peu de choses pour que l’Europe s’embrase. Ce « peu de choses », ce casus belli, sera la « défenestration de Prague ».

Deux conseillers impériaux passés par la fenêtre

Mai 1618. Quelques dizaines de princes protestants de Bohême, conduits par le comte de Thurn, se présentent dans la salle du Conseil du château de Prague. Ils sont en colère contre Mathias Ier de Habsbourg, empereur du Saint Empire, roi de Hongrie et de Bohême, et ses gouverneurs qui détruisent des temples protestants alors que sous l’empereur précédent, Rodolphe II, les luthériens étaient autorisés à pratiquer leur religion, en application des clauses de la paix d’Augsbourg (1555). En outre, l’empereur a favorisé l’élection de Ferdinand II, de la maison de Habsbourg, catholique convaincu, au trône de Bohême. Le projet de Ferdinand II est de faire de toutes ses possessions un seul grand État allemand catholique. Philippe IV, roi Habsbourg d’Espagne, soutient le roi Habsbourg de Bohême.

Au château de Prague, la dispute tourne à l’affrontement : deux conseillers impériaux sont passés par la fenêtre. Ils ont la vie sauve mais cette défenestration marque le début de la guerre de Trente Ans, qui va impliquer tous les États européens, à l’exception de la Russie et de l’Angleterre. La France demeure un témoin passif pendant les dix-sept premières années puis intervient activement aux côtés de son allié suédois à partir de 1635.

La France s’implique

Le 19 mai 1635, Louis XIII et Richelieu déclarent la guerre à l’Espagne. Commandées par le duc d’Enghien (futur prince de Condé), les troupes françaises sont notamment victorieuses à Arras (1640), Rocroi (1643), puis, avec l’aide de Turenne, à Fribourg (1644) et à Nördlingen (1645). Condé remporte ensuite la victoire de Lens, dans le comté de Flandres, (août 1648, dernière bataille) tandis que Turenne marche sur Vienne. L’empereur Ferdinand III, fils et successeur de Ferdinand II, est contraint de déposer les armes et de signer les traités de Westphalie en octobre 1648. Aux termes de ces traités, la suprématie de l’Église catholique est en déclin, tout comme celle des Habsbourg, les Pays-Bas ont gagné leur indépendance, la maison de Bourbon accroît son emprise et gagne des territoires, ainsi l’Alsace et les Trois-Évêchés (Metz, Toul, Verdun).

La guerre franco-espagnole se poursuit. Mazarin s’allie avec l’Angleterre de Cromwell et les victoires de Turenne forcent le roi d’Espagne à signer le traité des Pyrénées en novembre 1659. L’Artois et le Roussillon reviennent à la France et Louis XIV obtient d’épouser l’infante d’Espagne, Marie-Thérèse, qui accepte de renoncer à la couronne de son pays.

De lourdes conséquences

Mais la guerre de Trente Ans laisse une Europe dévastée. Les combats, les épidémies (peste) et les famines, les exactions des soldats, les massacres ont fait d’énormes ravages dans les populations (comme en 1631 lors du sac de Magdebourg où les mercenaires de la Ligue catholique ont tué 25 000 civils sur les 30 000 que comptait cette ville de Saxe-Anhalt). Ces trente années de guerre ont fait entre 3 et 7 millions de morts sur une population initiale de 17 millions.




Bonus
















La planche des Belles Filles

Ce sommet de 1 148 m se situe sur la ligne frontière entre le département des Vosges et celui du Territoire de Belfort, au sud-ouest du ballon d’Alsace et nord-ouest de Belfort. Une petite route en lacets passe en contrebas du sommet, à 1 035 m d’altitude.

Dans les Vosges, le terme de planche s’applique à un petit plateau situé immédiatement au-dessous d’un sommet, du bas latin planca, dérivé du latin planus, « plan, plat ».

Une jolie légende rattache le nom de cet endroit à un épisode de la guerre de Trente Ans : pour échapper à des mercenaires suédois, des jeunes villageoises se seraient réfugiées dans cette montagne puis jetées d’une planche dans un étang appelé depuis « étang des Belles Filles ».

L’histoire fut inventée après coup pour justifier ce joli nom dont la véritable étymologie est ailleurs. « Filles » serait une déformation de fays, nom donné autrefois en Franche-Comté à une « hêtraie », du latin fagus, « hêtre », issu de l’indo-européen bhagos (cf. le gaulois bagos) que l’on retrouve très fréquemment dans la toponymie sous les formes fage, faye, faget, fajolle, fau, faouet, faia, faig, faiar, faiet, etc., ainsi que dans l’ancien français fou, devenu dialectal.
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Louis XIV (1) 
(1638-1715)

L’État, c’est moi !

Quand Mazarin meurt en mars 1661, Louis XIV a 22 ans et ce n’est qu’alors qu’il commence véritablement son règne. Il a souhaité que le cardinal continue de gouverner jusqu’à sa mort. Mazarin ne sera d’ailleurs pas remplacé, sa fonction de « ministre principal » étant supprimée. Le jeune roi annonce à son Conseil sa décision de gouverner seul. C’est donc la fin du ministériat. Les fonctions changent de nom en même temps que les hommes : exit le surintendant des Finances en la personne de Nicolas Fouquet, emprisonné pour abus de pouvoir et prévarication, mais aussi parce que son train de vie à Vaux-le-Vicomte portait ombrage au roi, la charge est confiée à Jean-Baptiste Colbert et le « surintendant » est remplacé par le « contrôleur général » des Finances en 1665. Les états généraux ne seront plus convoqués, quelle qu’ait été leur utilité par le passé. Louis XIV veut désormais recourir à une notion essentielle datant de Clovis mais quelque peu oubliée depuis : le roi de France est le représentant de Dieu sur terre. Autant dire que le pouvoir du roi va être absolu et incontestable, l’État étant centralisé sur sa personne, ce qui n’exclut pas qu’elle soit entourée de conseillers ayant la possibilité de proposer et d’exécuter.

Conseillers plutôt que ministres

Le règne de Louis XIV va durer soixante-douze ans (le plus long règne de l’histoire), chaque fonction sera donc occupée successivement par plusieurs conseillers, les plus importants étant Colbert (Maison du roi, Marine, Finances), Pontchartrain (Maison du roi, Marine, Justice, Chancelier, Finances), Le Tellier (Guerre, Justice, Chancelier), Louvois (Guerre). À partir de juin 1664, la noblesse va se trouver contrôlée comme elle ne l’a jamais été : une « déclaration du Roy contre les usurpateurs » oblige les nobles à produire les originaux de leur généalogie prouvant leur appartenance à la noblesse depuis plusieurs générations (au moins un siècle). En cas de manquement, les usurpateurs sont taxés, deviennent imposables et redeviennent roturiers, les « nouveaux nobles » doivent payer une taxe de confirmation ; le roi seul peut accorder des titres de noblesse, dont la liste est désormais close. Cette réforme est un moyen pour Colbert de remplir les caisses de l’État. Les jeunes nobles qui veulent faire carrière doivent quitter leur province, s’engager dans l’armée ou s’efforcer de paraître à la cour.

La cour et l’étiquette

La cour louis-quatorzienne est une immense institution. En tant que telle, elle existe depuis François Ier, où déjà elle était un aréopage qui suivait le roi dans tous ses déplacements. Avec Louis XIV, elle va revêtir une plus grande importance politique, surtout à partir de 1682, quand Versailles deviendra le centre névralgique du royaume. Il sera indispensable de s’y faire remarquer (en bien, évidemment) si l’on veut obtenir une pension ou une charge. Être courtisan, c’est avoir suffisamment de revenus pour assumer le train dispendieux de Versailles où l’on doit résider. C’est aussi connaître l’« étiquette » qui précise l’ordre des préséances (hiérarchie protocolaire) ; la vie du roi régit votre façon de vivre, de vous vêtir, votre emploi du temps, le moindre geste, la moindre parole. Existe-t-il meilleure façon de museler la haute noblesse, ceux que l’on appelait naguère les grands du royaume ?
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Louis XIV (2) (1638-1715)

Le roi danse

Magnifier la toute-puissance du roi : dans cette optique, construire Versailles était indispensable, pour faire du pavillon de chasse de Louis XIII le plus majestueux des palais royaux, un écrin qui glorifiera Louis XIV à chaque apparition devant ses courtisans. Mieux, il servira à le dramatiser ! Le palais devient, en effet, un théâtre aux multiples visages et les jardins, conçus par Le Nôtre, des scènes et des décors naturels. François Ier dansait dans le Ballet du roy, se produisant dans une volte, un branle ou une pavane, Louis XIV dansera le menuet, le passe-pied et la loure dans Les Amants magnifiques, il y sera Jupiter, Neptune et Apollon (à moins que ce ne soit Jupiter, Neptune et Apollon qui deviennent Louis XIV), sublime en ses costumes chamarrés, comme il l’avait fait en costume de Roi-Soleil dans le Ballet de la Nuit. Sa Majesté Louis XIV offrira des fêtes somptueuses comme Les Plaisirs de l’île enchantée en mai 1664, en l’honneur d’Anne d’Autriche, la reine mère, et de Marie-Thérèse, la reine. Ces plaisirs qui durent plusieurs jours, ils donnent à voir La Princesse d’Élide, comédie-ballet, première collaboration de Molière et Lully que la marquise de Sévigné appelle les deux Baptiste. Le Grand Divertissement royal sera représenté en juillet 1668, pour célébrer le traité d’Aix-la-Chapelle. Il y aura encore Les Divertissements de Versailles en 1674, et bien d’autres célébrations.

François Ier disposait de deux orchestres, un pour la chambre avec des instruments « doux à ouïr », l’autre pour la grande écurie dont les instruments faisaient « grand noise ». Louis XIV aura ses vingt-quatre violons, la musique de l’Écurie avec trompettes, hautbois, bassons et timbales, la musique de la chambre avec hautbois, cordes et clavecin et la musique de la chapelle pour les grandes messes avec tous les orchestres réunis en accompagnement des voix et d’un chœur ou en alternance avec eux. Chaque fête se terminera par un superbe feu d’artifice tandis que, des bassins, jailliront des Grandes Eaux. Carlo Vigarani est l’intendant des Plaisirs de Louis XIV.

Le roi fit venir à Versailles les meilleurs compositeurs tels Lully, Marais, Lalande, Charpentier, les meilleurs danseurs, les meilleurs auteurs comme Jean-Baptiste Poquelin (Molière), Racine, Boileau, les meilleurs « joueurs d’instruments », les meilleurs artificiers, etc. Comme la plupart des monarques éclairés, Louis XIV fut un très grand protecteur des arts et des lettres et Versailles, un merveilleux laboratoire où furent expérimentés chorégraphies, suites de danses, opéras « baroques » à la française, comédies et tragédies en vers, etc.

 








 À visionner : Le Roi danse, film de Gérard Corbiau sorti en 2000.






Testez-vous (8)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions. Donnez des réponses détaillées.

1.Comment Richelieu pouvait-il être informé des multiples conjurations qui se tramaient dans l’ombre ?

2.Pourquoi Gaston d’Orléans, dit « Monsieur », frère du roi, en est-il l’héritier naturel ?

3.Dans la conspiration de Chalais, qui étaient les conjurés ?

4.Avant de servir Louis XIII, qui Mazarin a-t-il servi ?

5.Quel nom a-t-on donné aux pamphlets ridiculisant Mazarin ?

6.Qui cherche à empêcher Condé de rentrer à Paris ?

7.Quel événement a déclenché la guerre de Trente Ans ?

8.Quels traités mettent fin à la guerre de Trente Ans ?

9.Pour quelles raisons Nicolas Fouquet a-t-il été emprisonné ?

10.Quels « ministres » ont été importants et à quelles fonctions furent-ils affectés ?

11.Pour quelle œuvre Lully et Molière ont-ils collaboré pour la première fois ?

12.Qui fut l’intendant des Plaisirs de Louis XIV ?

II. VRAI ou FAUX ?

1.La priorité de Richelieu fut de rétablir l’autorité du roi.

2.Parce qu’il a finalement dénoncé la conjuration, Chalais fut gracié par Louis XIII.

3.Quand le peuple de Paris érige des barricades, le Parlement lui apporte son soutien.

4.Les protestants de Bohême ne veulent pas de Ferdinand II comme roi parce qu’il est catholique.

5.Pendant le sac de Magdebourg, les mercenaires ont tué la moitié des habitants.

6.Louis XIV a décidé de gouverner seul, c’est-à-dire sans ministres ni conseillers.

7.Sous Louis XIV, la cour n’a aucune importance politique.

8.À la fin du règne de Louis XIII, le palais de Versailles était déjà presque entièrement construit.

III. Associez chaque élément de la liste à la date qui lui correspond.

Mort de Mazarin ; Montmorency est décapité à Toulouse ; Condé et Turenne s’affrontent faubourg Saint-Antoine ; déclaration du Roy contre les usurpateurs ; Philippe IV signe le traité des Pyrénées ; conspiration de Chalais ; arrestation de Broussel et Blancmesnil ; mort de Richelieu ; mort de Louis XIII.
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Corrigé

I. Questions. Donner des réponses détaillées.

1.Il a ses propres espions, des « commissaires » qu’il envoie dans toutes les provinces.

2.Parce qu’à cette période, le roi n’avait pas encore d’enfant.

3.La duchesse de Chevreuse (Marie de Rohan), le comte de Soissons, le prince de Condé, la princesse de Conti, le maréchal de Bassompierre, les demi-frères du roi, (César et Alexandre de Vendôme).

4.Le pape Urbain VIII.

5.Des mazarinades.

6.Turenne.

7.La défenestration de Prague. Deux conseillers impériaux ont été passés par une fenêtre du château de Prague.

8.Les traités de Westphalie.

9.Pour abus de pouvoir, prévarication et parce que son train de vie à Vaux-le-Vicomte faisait de l’ombre à Louis XIV (notamment une fête donnée dans le parc du château de Vaux, en présence de Louis XIV).

10.Colbert (Maison du roi, Marine, Finances), Pontchartrain (Maison du roi, Marine, Justice, Chancellerie, Finances), Louvois (Guerre), Le Tellier (Guerre, Justice, Chancellerie).

11.La Princesse d’Élide.

12.Carlo Vigarani.

II. VRAI ou FAUX ?

1.VRAI.

2.FAUX, il est arrêté et condamné à la décapitation.

3.VRAI.

4.VRAI.

5.FAUX, ils ont tué 25 000 personnes sur 30 000 soit cinq sixièmes de la population.

6.FAUX, il a de nombreux ministres qui jouent le rôle de conseillers.

7.FAUX, au contraire, son importance est grande puisque la cour est un moyen de museler la haute noblesse.

8.FAUX, ce n’était alors qu’un pavillon de chasse.

III. Associez chaque élément de la liste à la date 
qui lui correspond.
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Conspiration de Chalais
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Montmorency est décapité à Toulouse
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Mort de Richelieu
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Mort de Louis XIII





	
1648


	
Arrestation de Broussel et Blancmesnil





	
1652


	
Condé et Turenne s’affrontent faubourg Saint-Antoine





	
1659


	
Philippe IV signe le traité des Pyrénées





	
1661


	
Mort de Mazarin





	
1664


	
Déclaration du Roy contre les usurpateurs
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Louis XIV (3) 
(1638-1715)

Une administration bien organisée

Sous le règne de Louis XIV, l’administration du royaume est l’affaire des intendants, représentants du roi dans les provinces. Ils font eux-mêmes exécuter leurs ordonnances par des gardes. Sur le plan judiciaire, le pays est divisé en baillages (juridiction du bailli) et sénéchaussées (juridiction du sénéchal). Baillis et sénéchaux sont soumis à l’intendant. Les ordonnances sont désormais regroupées méthodiquement dans des codes. Dans la pratique, cette organisation se heurte souvent aux privilèges difficilement supprimables du clergé, de la noblesse mais aussi des parlements et des diverses communautés.

Une économie prospère

Sur le plan économique, le rôle de Colbert est d’abord d’assurer l’équilibre du budget, ce qu’il réalise en diminuant les charges de l’État tout en augmentant les recettes par un meilleur rendement de l’impôt. Comme un peu partout en Europe, Colbert applique à l’économie des pratiques mercantilistes : beaucoup exporter et très peu importer, ce qui permet d’enrichir l’État et d’accroître la puissance du roi. Cela suppose de réglementer la production et d’appliquer des tarifs douaniers protecteurs. Colbert encourage aussi la fabrication de produits de qualité qui font la réputation des manufactures royales telles que les verreries de Saint-Gobain (1665) ou les tapisseries d’Aubusson (1665).

Une marine en plein essor

Colbert connaît aussi une belle réussite dans le domaine des constructions navales pour le commerce (création de compagnies commerciales maritimes) et pour la guerre. L’armement est en effet vecteur de créations industrielles : fonderies de canon (Douai, Saint-Gervais) et arsenaux (Rochefort). L’expansion maritime est optimisée par la construction de routes et de canaux permettant de desservir les ports. Ainsi Colbert a permis à la France d’avoir l’une des toutes premières marines d’Europe, marine marchande aussi bien que marine de guerre.

Conquêtes et déboires

Louis XIV veut-il être conquérant ? Son ambition, à tout le moins, est d’être l’arbitre de l’Europe à défaut d’en être le maître. La guerre s’impose en effet quand la diplomatie est défaillante. Quatre personnages ont permis la réussite des entreprises guerrières de Louis XIV. Louvois et Michel Le Tellier, secrétaires d’État à la Guerre, ont su recruter une nouvelle armée et en faire la meilleure et la plus nombreuse d’Europe ; Vauban a construit un ensemble de fortifications constituant une redoutable ceinture défensive. Enfin, Colbert a parfaitement restructuré la marine royale.

Les guerres de Hollande. À l’occasion de la mort de Philippe IV (1665), roi d’Espagne, Louis XIV réclame une partie de l’héritage, au nom de Marie-Thérèse ; il entre aux Pays-Bas, alors espagnols, mais la Hollande s’y oppose. Louis XIV signe la paix avec l’Espagne en 1668, annexe quelques villes dont Lille, et déclare la guerre à la Hollande en 1672. Il doit cependant faire face à une coalition constituée par le stathouder Guillaume d’Orange, l’empereur Léopold et le nouveau roi d’Espagne, Charles II. Mais, grâce aux campagnes de Condé et de Turenne, la France remporte la Franche-Comté (traité de Nimègue, 1678).

En 1683, Louis XIV annexe Strasbourg mais, en 1688, il doit affronter une autre coalition européenne : la ligue d’Augsbourg formée par les princes allemands, l’empereur d’Autriche, l’Espagne, la Suède, la Hollande et l’Angleterre, dont le nouveau roi n’est autre que Guillaume d’Orange. Les troupes françaises ne parviennent qu’à empêcher l’invasion de la France par Guillaume. Enfin, dans le cadre de la succession d’Espagne dont l’héritier est le duc Philippe d’Anjou, petit-fils de Louis XIV, la France évite le pire et accepte la paix d’Utrecht (1713).
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Louis XIV (4) 
(1638-1715)

Calvinisme _ Jansénisme _ Gallicanisme

Persécutions des protestants

Le 17 octobre 1685, par l’édit de Fontainebleau, Louis XIV révoque l’édit de Nantes et affirme l’unité de religion dans tout le royaume. Les calvinistes qui abjurent leur protestantisme sont nombreux, mais beaucoup sont victimes des « dragonnades » : des soldats de cavalerie sont envoyés chez eux, officiellement pour y loger, mais en réalité, pour les persécuter jusqu’à ce qu’ils renient leur religion. Le nombre de calvinistes en France sous Louis XIV représente environ 4 % de la population, répartis en Languedoc, dans le Poitou (notamment dans la région correspondant à l’actuel département des Deux-Sèvres), en Angoumois et en Saintonge. 40 % des protestants du Nord choisissent l’exil, mais seulement 5 % dans le Vivarais et les Cévennes. En tout, les émigrés sont environ 200 000 : ils vont vivre dans les Provinces-Unies (Pays-Bas actuels) en Angleterre, en Suisse et en Brandebourg. Ceux qui restent en France pratiquent leur religion en secret : les temples étant détruits ou fermés, les offices religieux ont lieu dans la nature, dans le cadre de ce que l’on a appelé « assemblées du désert ».

Lutte contre le jansénisme

Louis XIV s’emploie en même temps à détruire le jansénisme, mouvement religieux développé par Cornelius Jansen (latinisé en Jansenius), évêque d’Ypres, dans son livre l’Augustinus publié en 1640 : il s’agit pour le chrétien de s’en tenir à la thèse de saint Augustin selon laquelle la grâce du salut ne dépend ni des mérites de l’homme ni de sa liberté mais n’est accordée par Dieu qu’à ceux qui sont « élus » dès la naissance. Il est donc question de prédestination. Pour les jansénistes, il est nécessaire de revenir aux sources du christianisme et notamment aux Pères de l’Église. Les thèses jansénistes, et plus précisément augustiniennes, vont à l’encontre de celles enseignées par la Compagnie de Jésus dont les membres sont familièrement appelés « jésuites ». Pour les jansénistes, les jésuites sont trop indulgents avec les pêcheurs. Ils sont par ailleurs coupables de vouloir adapter le catholicisme au monde contemporain. Le jansénisme a eu son centre matériel et spirituel : le couvent de femmes de Port-Royal-des-Champs. Blaise Pascal fut adepte et défenseur du jansénisme, sa philosophie et son existence en furent influencées. En écrivant Les Provinciales, ensemble de lettres parues d’abord sous forme de pamphlets puis rassemblées en un recueil (1657), Pascal entend critiquer ouvertement la Compagnie de Jésus. Il entretient ainsi un débat philosophique et religieux qui fut l’un des plus importants du XVIIe siècle. On compte aussi Jean Racine parmi les défenseurs du jansénisme. Louis XIV exigea des jansénistes qu’ils se soumettent. Leur refus entraîna la dispersion du couvent et la destruction totale des bâtiments de Port-Royal.

Le gallicanisme

Parallèlement au combat contre le calvinisme, religion tenue pour hérétique, Louis XIV entend promouvoir son catholicisme. Considérant qu’il ne tient son pouvoir que de Dieu et qu’il a des droits sur l’Église de France, il veut une religion unique indépendante de Rome et de la papauté. Cette idée est clairement exprimée dans la « Déclaration des quatre articles » : selon ce manifeste, l’autorité du pape n’est que spirituelle, son infaillibilité ne peut exister qu’avec le consentement de l’Église universelle, elle doit être aussi conforme aux résolutions du concile et aux libertés gallicanes telles qu’elles sont définies par le clergé français. Louis XIV ne souhaite pourtant pas aller jusqu’à la rupture. Il se fait plus conciliant avec le nouveau pape, Alexandre VIII, élu en 1689.
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Louis XIV (5) 
(1638-1715)

Les amours du Roi-Soleil

Elles sont fort nombreuses, les femmes que le Roi-Soleil mit dans son lit : il tombait facilement amoureux et possédait bien des atouts pour séduire celle qui, n’en ayant même qu’un seul qui plût au roi, lui fît recourir aux siens. Un regard aguicheur, un sourire enjôleur, un teint ensorceleur, et le roi se mettait à fondre, quelque soleil qu’il fût. Aussi ne cherchons pas à être exhaustif car ce serait un défi bien difficile à relever. Ne parlons que des femmes qui ont vraiment compté pour lui. Il y eut d’abord Marie Mancini, nièce de Mazarin, dont l’amour véritable pour son roi déplut tant à la reine mère et au cardinal que la pauvre Marie fut exilée à Brouage, en Saintonge. La raison d’État voulut que Louis XIV épousât l’infante Marie-Thérèse, fille de Philippe IV, roi d’Espagne, mariage politique car lié au traité des Pyrénées (1659). La première favorite, maîtresse officielle du Roi-Soleil, fut Françoise-Louise de La Baume Le Blanc, future duchesse de La Vallière. Elle reçut du roi une belle preuve d’amour et un hommage secret puisqu’elle fut la dédicataire officieuse des Plaisirs de l’Île enchantée, fêtes somptueuses données à Versailles en 1664 dont les dédicataires officielles étaient la reine et la reine mère. Mais la liaison, bien que prolifique (cinq enfants dont seuls les deux derniers survécurent et furent légitimés), commença à battre de l’aile dès l’instant où Mme de Montespan devint dame d’honneur de la reine et confidente de Louise de La Vallière, ce qui donna au roi bien des occasions de la rencontrer. Françoise de Rochechouart de Mortemart, marquise de Montespan, était une femme sublime dont Mme de Sévigné dit qu’elle était une « triomphante beauté à faire admirer à tous les ambassadeurs » (lettre 521 à Mme de Grignan, du 29 juillet 1676). En mai 1667, Mme de Montespan devint la maîtresse du roi. En juillet 1668, Le Grand Divertissement royal, nouvelle fête splendide organisée à Versailles, lui fut discrètement dédié, la raison officielle étant la célébration du traité d’Aix-la-Chapelle. En 1674, Mme de la Vallière entra au couvent. Avec Mme de Montespan, Louis XIV eut sept enfants dont six furent légitimés et quatre atteignirent l’âge adulte. Toutefois, le nom de la mère ne fut pas mentionné sur les documents de légitimation afin que le marquis de Montespan ne soit pas fou de rage, bien qu’il fût au courant. La liaison dura dix ans, jusqu’à ce que le roi tombe amoureux de Mlle de Fontanges. Elle n’avait que 17 ans. Ironie du sort, Mlle de Fontanges était la protégée de Mme de Montespan et c’est Mme de Montespan elle-même qui l’avait présentée au roi. Mais la jeune femme mourut en 1681, d’un mal inconnu. A-t-elle été empoisonnée ? L’hypothèse est plausible, puisque cette mort prématurée intervint pendant la fameuse « affaire des poisons » dans laquelle la Montespan était impliquée ; de plus, elle faisait dire des messes noires. Mme de Montespan fut donc accusée du décès de Mlle de Fontanges.

Les enfants du roi et de la marquise furent élevés par dame Scarron, veuve de l’écrivain Paul Scarron, de son vrai nom Françoise d’Aubigné, que Louis XIV fit Mme de Maintenon. Elle était la petite fille de l’écrivain protestant et homme de guerre Agrippa d’Aubigné. Parce que Louis XIV était proche de ses enfants, il eut souvent l’occasion d’apprécier l’éducation que Mme Scarron leur donnait. Il se mit à l’aimer et l’épousa secrètement en octobre 1683, la reine Marie-Thérèse étant morte en juillet de la même année. Très pieuse, elle exerça sur le roi une profonde influence, imprimant aux dernières années de son règne un caractère austère et dévot, bien éloigné des fastes et des frasques du début de son règne. En 1686, elle obtint de Louis XIV qu’il fonde à Saint-Cyr la maison royale de Saint-Louis, pensionnat destiné aux jeunes filles pauvres de la noblesse. Elle y mourut en 1719.

 


 À lire : sur le marquis de Montespan, le roman de Jean Teulé, Le Montespan, publié en 2008 aux éditions Pocket. Sur Mme de Maintenon, le roman de Françoise Chandernagor, L’Allée du roi (1981), adapté pour la télévision en 1996 (France 2) par Nina Companeez.

 




Bonus
















Une cravate pour la duchesse

Françoise-Louise de La Baume Le Blanc fut demoiselle d’honneur d’Henriette d’Angleterre (épouse de Monsieur, Gaston d’Orléans, frère unique du roi), avant de devenir la maîtresse et favorite de Louis XIV. Elle reçut alors le titre de duchesse de La Vallière et de Vaujours. Évincée par Mme de Montespan dans les faveurs du roi (alors même que Mme de Montespan était devenue sa confidente et la dame d’honneur de la reine !), elle se retira chez les carmélites en 1674. Elle aimait porter ce genre de cravate à large nœud dont elle lança la mode. Mais ce n’est qu’en 1874 que le mot lavallière fit son entrée officielle dans la langue française, pour la première fois chez Mallarmé (dans La Dernière Mode, revue dont le poète fut l’éditeur et l’unique rédacteur). Cet accessoire vestimentaire fut notamment porté par les poètes et les peintres à la fin du XIXe siècle. De nos jours, de grands couturiers comme Dior, Coco Chanel et Yves Saint-Laurent l’ont adoptée, ainsi que des personnages célèbres tels que le mathématicien et homme politique Cédric Villani.
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La régence de Philippe d’Orléans 
(1715-1723)
 – Louis XV 
(1710-1774)

Le Roi-Soleil s’est éteint le 1er septembre 1715. Son arrière-petit-fils, légitime héritier du trône, n’ayant que 5 ans, Louis XIV a fixé par testament sa succession immédiate en nommant son neveu, Philippe d’Orléans, « président du Conseil de régence ». Cette charge n’étant qu’honorifique, l’intéressé réussit, dès le 2 septembre, à faire annuler le testament de Louis XIV par le Parlement. Il se fait nommer régent, statut qui lui confère les pleins pouvoirs.

La cour quitte Versailles pour Paris. Du 15 septembre 1715 jusqu’en 1718, Philippe d’Orléans impose un nouveau système de gouvernement où les ministres et secrétaires d’État sont remplacés par une polysynodie de huit conseils aristocratiques ; peu efficaces, ils seront progressivement supprimés et les secrétaires d’État seront rétablis. En avril 1716, le régent nomme le cardinal Fleury précepteur du jeune Louis XV. Avec le concours du duc de Noailles, responsable des Finances, il réussit à redresser la situation financière de la France tout en soutenant le système de John Law : fondation en 1715 d’une banque d’État qui émet du papier-monnaie, et création de sociétés par actions. Cela se terminera, hélas, par une faillite et la spoliation de nombreuses familles. Les mesures prises au cours de la Régence sont donc importantes et, malgré l’échec du système de Law, le régent s’avère bon gestionnaire dans de nombreux domaines alors que, le plus souvent, on ne retient de lui que son libertinage et ses orgies. Il est vrai que ce penchant pour les plaisirs charnels est prétendument encouragé par son conseiller et principal ministre, celui qui fut aussi son précepteur, l’abbé Guillaume Dubois. Sur le plan politique, l’action de Dubois est aussi positive : le 4 janvier 1717, grâce à ses talents de diplomate, il parvient à négocier la Triple-Alliance entre la France, l’Angleterre de George Ier et les Provinces-Unies, coalition qui est rejointe par l’Autriche le 2 août 1718.

Grâce au soutien complice du régent, « l’abbé Dubois » connaît une ascension fulgurante. Le 13 août 1722, il prête serment en tant que « principal ministre de l’État ».

Le 25 octobre 1722, Louis XV est sacré roi de France en la cathédrale de Reims. Cinq jours plus tard, il rend visite à Philippe d’Orléans, chez lui, à Villers-Cotterêts. Le 22 février 1723, sa majorité – qui est alors de quatorze ans – est officiellement proclamée. Il décide alors de garder Philippe d’Orléans et le cardinal Dubois auprès de lui, l’un et l’autre occupant successivement la fonction de « principal ministre », d’abord Dubois (qui a été élu le 27 novembre 1722 à l’Académie française) puis Philippe d’Orléans, mais leur ministère est de courte durée : le cardinal Dubois meurt le 10 août 1723 d’une maladie de la vessie et Philippe d’Orléans expire quatre mois plus tard (2 décembre), dans les bras d’une « douce créature », d’une attaque d’apoplexie. Louis XV choisit le duc de Bourbon pour principal ministre, qui cédera sa place trois ans plus tard au cardinal Fleury. Ce dernier dirigera le Conseil royal jusqu’à sa mort en 1743, une période de dix-sept ans qui comptera parmi les plus paisibles et les plus « florissantes » de l’histoire de France. Le Conseil de commerce est créé ainsi que les Ponts et Chaussées (1747), un important réseau routier est développé. L’agriculture connaît également une grande prospérité et, grâce à l’invention de machines, l’industrie progresse. Le roi est très populaire, on le surnomme « le Bien-Aimé ». Cette période glorieuse fut, hélas, troublée par trois guerres :

la guerre de la Succession de Pologne, la guerre de la Succession d’Autriche et la guerre de Sept Ans.
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Louis XV 
(1710-1774)

Les amours et les guerres

La guerre de Succession de Pologne

En septembre 1725, Louis XV épouse Marie Leszczynska, fille de Stanislas Leszczynski, élu roi de Pologne en septembre 1733 contre l’électeur de Saxe, Auguste III, soutenu par la Russie et l’Autriche. L’armée russo-autrichienne envahit la Pologne et accule Stanislas Leszczynski à Dantzig (Gdansk). Dans le même temps, Fleury s’attaque à l’Autriche. La paix est signée à Vienne en novembre 1738. Auguste III obtient le trône de Pologne et Louis XV cède les duchés de Bar et de Lorraine à Stanislas Leszczynski, son beau-père, en guise de compensation.

La guerre de Succession d’Autriche

En 1740, à la mort de l’empereur d’Autriche, Charles VII, sa fille Marie-Thérèse hérite de ses biens. Frédéric II arrive au pouvoir en Prusse et s’empare aussitôt de la Silésie. En mai 1741, contre l’avis de Fleury, Louis XV engage la France dans le conflit aux côtés de la Prusse, de la Bavière, de la Saxe, de la Pologne, de l’Espagne et de la Sardaigne, contre Marie-Thérèse qui est soutenue par les Anglais. La Prusse, ayant obtenu la Silésie, se retire de la coalition. La France déclare alors officiellement la guerre à l’Angleterre et à l’Autriche. En mai 1745, le maréchal Maurice de Saxe bat les Anglais, les Autrichiens et leurs alliés, les Hollandais, à Fontenoy (« Messieurs les Anglais, tirez les premiers ! »). La France remporta d’autres batailles qui entraînèrent la signature du traité d’Aix-la-Chapelle en octobre 1745.

La guerre de Sept Ans

La Triple-Alliance obtenue par l’abbé Dubois est étonnamment remise en question en 1756 quand la Prusse s’allie à l’Angleterre (traité de Westminster) et la France à l’Autriche (traité de Versailles) avec le rapprochement en 1757 de la Suède et de la Saxe. La guerre qui s’ensuit se déroule en Europe et dans les colonies, notamment en Europe centrale où Frédéric II est victorieux des Français à Rossbach en novembre 1757 et en Amérique du Nord où les Français sont vaincus par les Anglais (Montcalm est tué à Québec en septembre 1759). La France est contrainte de signer le traité de Paris en février 1763 aux termes duquel elle abandonne le Canada et, partiellement, la Louisiane et les Petites Antilles.

 

C’est à Versailles en 1745, lors d’un bal masqué, que Louis XV rencontre Jeanne-Antoinette Poisson dont il tombe amoureux. Il l’installe à Versailles et lui offre le domaine de Pompadour. Elle devient donc marquise et, en tant que favorite, elle est officiellement présentée à la cour en septembre 1745. A-t-elle une influence politique sur le roi ? En tout cas, c’est à son instigation que Choiseul devient secrétaire d’État aux Affaires étrangères en 1758, et à la Guerre en 1761. Choiseul met un terme à la guerre de Sept Ans sans toutefois parvenir à imposer un traité moins humiliant. Il fait acheter la Corse en 1768. Il réorganise l’armée et la marine mais ne réussit pas à imposer son autorité aux parlementaires ni à éviter leur opposition. Louis XV intervient le 1er mars 1766 et déclare devant le Parlement : « C’est à moi seul qu’appartient le pouvoir législatif sans dépendance et sans partage. » Ainsi a-t-il recours à une attitude absolutiste que l’opinion populaire ne peut plus accepter. Mme de Pompadour meurt en 1764, le Dauphin en 1765, la reine en 1768. Mme du Barry, nouvelle favorite, est installée officiellement à la cour. Maupeou remplace Choiseul en 1770. Il parvient à museler le Parlement, qui se met en grève. Les opposants sont exilés en province, ils perdent leur charge et ils sont remplacés par des magistrats choisis par le roi. Louis XV est alors si impopulaire que, quand il meurt en mai 1774 de la petite vérole, son enterrement doit avoir lieu de nuit.






Testez-vous (9)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions

1.Sous Louis XIV, quelles sont les trois fonctions qui permettent au royaume d’être administré ?

2.Quelle est l’ambition de Louis XIV par rapport à l’Europe ?

3.En 1688, comment se nomme la coalition européenne que Louis XIV doit affronter ?

4.Où se trouve le centre matériel et spirituel du jansénisme ?

5.Quel est le titre du livre de Pascal, recueil de lettres où l’auteur critique la Compagnie de Jésus ?

6.Pouvez-vous donner le nom des cinq femmes qui ont compté dans la vie amoureuse de Louis XIV ?

7.De 1726 à 1743, quel cardinal a dirigé le Conseil royal de Louis XV ?

8.À quelle bataille le maréchal Maurice de Saxe a-t-il vaincu les Anglais en mai 1745 ?

9.Quelles sont les trois guerres qui ont troublé la période glorieuse du règne de Louis XV ?

10.Pourquoi l’enterrement de Louis XV a-t-il eu lieu pendant la nuit ?

II. VRAI ou FAUX ?

1.Les tapisseries de Saint-Gobain et les verreries d’Aubusson étaient produites dans des manufactures royales.

2.Sous Louis XIV le nombre de calvinistes en France représente 10 % de la population.

3.Les calvinistes immigrés vont vivre en Italie et au Canada.

4.Les offices protestants qui se tenaient dans la nature ont été nommés « réunions du désert ».

5.Selon saint Augustin seuls ceux qui sont élus par Dieu peuvent obtenir la grâce du salut.

6.La duchesse de La Vallière s’appelait Françoise Louise de La Baume Le Blanc.

7.La duchesse de La Vallière fut la dédicataire officielle des Plaisirs de l’île enchantée.

8.Le régent Philippe d’Orléans a nommé l’abbé Dubois précepteur du jeune Louis XV.

9.L’abbé Dubois a réussi à négocier la Triple-Alliance entre la France, l’Angleterre et l’Allemagne.

10.C’est à l’instigation de Mme du Barry que Choiseul est devenu secrétaire d’État.

III. La liste ci-dessous contient 25 noms de personnages, classés par ordre alphabétique. Regroupez-les en deux listes selon que les personnages sont en rapport avec le règne de Louis XIV ou celui de Louis XV.

Barry (Mme du) ; Choiseul ; Colbert ; Dubois (abbé) ; Fleury (cardinal) ; Fontanges (Mlle de) ; La Vallière (duchesse de) ; Law (John) ; Leszczynska (Marie) ; Leszczynski (Stanislas) ; Louvois ; Maintenon (Mme de) ; Mancini (Marie) ; Maupéou ; Montcalm ; Montespan (Mme de) ; Noailles (duc de) ; Orange (Guillaume d’) ; Orléans (Philippe d’) ; Pascal (Blaise) ; Pompadour (marquise de) ; Racine (Jean) ; Saxe (Maurice de) ; Turenne ; Vauban.
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Corrigé

I. Questions

1.Ce sont les fonctions d’intendant, de sénéchal, et de bailli.

2.L’ambition de Louis XIV était de devenir l’arbitre de l’Europe.

3.Il s’agit de la ligue d’Augsbourg.

4.Au couvent de Notre-Dame-des-Champs.

5.Le recueil de Pascal est intitulé Les Provinciales.

6.Marie Mancini, la duchesse de La Vallière, Mme de Montespan, Mlle de Fontanges et Mme de Maintenon.

7.Le cardinal Fleury.

8.La bataille de Fontenoy.

9.La guerre de Succession de Pologne, la guerre de Succession d’Autriche et la guerre de Sept Ans.

10.Parce que Louis XV était devenu très impopulaire.

II. VRAI ou FAUX ?

1.FAUX, c’est à Aubusson que sont fabriquées les tapisseries et les verreries sont celles de Saint-Gobain.

2.FAUX, les calvinistes représentent seulement 4 % de la population.

3.FAUX, ils vont vivre dans les Provinces-Unies (Pays-Bas actuels), en Angleterre, en Suisse et en Brandebourg.

4.FAUX, ces offices clandestins ont été nommés « assemblées du désert ».

5.VRAI.

6.VRAI.

7.FAUX, elle en fut la dédicataire officieuse.

8.FAUX, c’est le cardinal Fleury qui a été précepteur du jeune Louis XV.

9.FAUX, l’Allemagne n’en faisait pas partie mais les Provinces-Unies, oui.

10.FAUX, c’est la marquise de Pompadour qui a voulu que Choiseul devienne secrétaire d’État.

III. La liste ci-dessous contient 25 noms de personnages, classés par ordre alphabétique. Regroupez-les en deux listes selon que les personnages sont en rapport avec le règne de Louis XIV ou celui de Louis XV.
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Orléans (Philippe d’)





	
	
Pompadour (marquise de)





	
	
Saxe (Maurice de)
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Le siècle des Lumières

L’histoire de France, telle qu’enseignée à l’école de Jules Ferry, se confondait avec la vie des rois, des reines, des chevaliers et des marquis. Certains d’entre eux sont les héros d’un livre imaginaire : Vercingétorix, Clovis, Charles Martel, Roland, du Guesclin, Jeanne d’Arc, etc. Bien que fictif, l’« ouvrage » reçoit parfois le titre de « roman national ». Guerres, intrigues de cour, croisades, religions, modes de vie d’une société aristocratique dont les préoccupations étaient, pour l’essentiel, la recherche de pouvoir, de richesse, de titres, de plaisirs, thèmes que l’histoire de France traditionnelle a longtemps développés, du moins dans sa majeure partie, celle qui commence à l’aube de la Renaissance et se termine à la veille de la Révolution. Cette histoire-là laisse le peuple de côté, c’est une histoire de France qui dit peu de chose des Français. Pourtant, ils interviennent parfois, de façon anonyme, collective, misérable et funeste. Sont-ils paysans ? Accablés d’impôts, ils doivent s’éreinter pour payer les énormes sommes que le roi et ses courtisans dépensent à Versailles pour leur bon plaisir, le roi danse quand le peuple des campagnes trime et que les impôts ne cessent d’augmenter (gabelle, dîme, cens, taille, corvée et capitation). Sont-ils enrôlés de force dans l’armée du roi ou d’un grand seigneur ? Ils sont alors voués à se faire massacrer sur les champs de bataille. Sont-ils protestants ? Ils risquent alors d’être victimes d’une « Saint-Barthélemy » ou de quelque dragonnade. Il y eut bien des jacqueries mais elles furent impitoyablement réprimées. Il y eut bien des soulèvements sociaux mais aucun ne fut victorieux. Il y eut bien des désertions mais, aussi, autant de fusillades. Il y eut bien des conversions, mais des exils et des assemblées du désert. Ne pas naître noble et catholique, c’était être condamné à la persécution, à la paupérisation systématique, à la répression, au manque de liberté ou à une mort indigne.

Le peuple gronde et Louis XIV offre des fêtes somptueuses à Versailles, le peuple gronde et le régent se vautre dans le stupre, le peuple gronde et Louis XV ne l’entend pas. Bien au contraire ! Alors, contemporains et témoins de ce XVIIIe siècle où la monarchie se fait absolue, où l’Église catholique prêche l’intolérance, des penseurs entendent ridiculiser les princes et les prêtres, critiquer le système politico-social, dénoncer les erreurs judiciaires, être la voix du peuple opprimé, ce sont les « philosophes des Lumières ». Voici les plus importants :

Montesquieu (Charles de Secondat, baron de) (1689-1755). Ses Lettres persanes sont un roman épistolaire où, par le biais d’une correspondance entre Usbek et Rica venus en France et leurs amis restés au pays, l’auteur fait une critique des mœurs et des lois de notre société.

Diderot (Denis) (1713-1784). Son roman Jacques le fataliste et son maître est aussi une critique sociale en même temps qu’un dialogue philosophique sur le principe de causalité qui remet en question la notion de libre arbitre mais Diderot est surtout, avec d’Alembert, le concepteur et l’un des rédacteurs de L’Encyclopédie ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers.

Rousseau (Jean-Jacques) (1712-1778). Écrivain et philosophe genevois dont l’œuvre tout entière est une réflexion sur l’homme et la société. Il entend démontrer que l’homme est naturellement bon et que c’est la société qui le pervertit. Parmi ses œuvres citons La Nouvelle Héloïse, Du contrat social, Les Rêveries du promeneur solitaire, Les Confessions.

Voltaire (François-Marie Arouet, dit) (1694-1778). Écrivain, philosophe et encyclopédiste, il est le représentant le plus connu de la « philosophie des Lumières ». À travers ses contes philosophiques (Zadig, Candide, Micromégas), il se livre à une profonde remise en cause de la religion, du pouvoir, de la justice et de la société. Anticlérical, il dénonce le fanatisme religieux et pourfend l’intolérance. Il s’engage pour la réhabilitation des victimes d’erreurs judiciaires (affaire Calas, affaire Sirven). Son Dictionnaire philosophique lui permet de défendre les principes d’une monarchie modérée, éclairée et libérale. Dès sa parution, l’ouvrage fait scandale. Pour le monarque et ses courtisans, ces idées sont subversives, pour le peuple elles sont le ferment d’une société nouvelle, plus égalitaire, plus libérale.




Bonus
















Figaro : un fils caché

Pierre-Augustin Caron de Beaumarchais (1732-1799) pour n’être pas philosophe, n’en est pas moins une figure essentielle du « siècle des Lumières », car son œuvre dramatique bouleverse les conventions établies : les premiers rôles y représentent non point des gens de la noblesse, mais bien des domestiques. Le héros de sa trilogie dramatique est le fameux Figaro. Il est le personnage principal du Barbier de Séville, du Mariage de Figaro et de La Mère coupable, comédies respectivement créées en 1775, 1784 et 1792. Figaro est un valet de chambre et Suzanne, une camériste. Ils sont au service du comte et de la comtesse Almaviva. Suzanne devient l’épouse de Figaro et les deux serviteurs mènent la danse en tournant leurs maîtres en dérision. On trouve dans le Mariage le célèbre monologue (acte V, scène III) où Figaro énonce une vérité subversive, reproche essentiel que Figaro (le peuple) fait au comte Almaviva (la noblesse) et qui mènera à rien moins que l’abolition des privilèges : « Parce que vous êtes un grand Seigneur vous vous croyez un grand génie !… Noblesse, fortune, un rang, des places : tout cela rend si fier ! Qu’avez-vous fait pour tant de biens ? Vous vous êtes donné la peine de naître, et rien de plus… »

Figaro, c’est Beaumarchais lui-même. Il était connu pour être le fils Caron :

  Fils Caron > FilsCaron > filsgaron > filsgaro > Figaro.
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Louis XVI 
(1754-1793)

Petit-fils de Louis XV, Louis XVI a 16 ans en 1770. Il épouse alors Marie-Antoinette, fille de l’empereur d’Autriche. Il devient roi à 20 ans sans la moindre expérience du pouvoir. On a coutume de souligner son caractère toujours hésitant et sa difficulté à prendre des décisions. Il délègue volontiers son pouvoir à ses ministres et conseillers.

Maurepas

Ainsi Maurepas, que Louis XV avait disgracié en 1749 sur les instances de Mme de Pompadour, devient son conseiller. Il congédie aussitôt Maupeou (août 1774) et décide également de rappeler les parlements (novembre 1774) sans se douter que ceux-ci allaient immédiatement s’opposer à la monarchie, l’empêchant ainsi de se réformer et d’évoluer.

Turgot

En août 1774, Turgot est nommé contrôleur général des Finances. Pour redresser la situation financière, il tente de faire des économies en réduisant les dépenses de la cour, augmente les revenus fonciers, libère le commerce des grains, supprime la corvée royale et les corporations, ce qui permet aussi d’assurer la liberté du travail, autant de réformes qui auraient pu ne pas échouer si la société avait été plus évoluée et, surtout, si le roi les avait soutenues, mais Turgot est disgracié en mai 1776. Il est remplacé par Necker un mois plus tard, délai suffisant pour que les parlements rétablissent la corvée et les corporations.

Indépendance des États-Unis – 
Prévarication de Necker

L’échec de Necker sera encore plus cuisant puisqu’il décide de lever 530 millions de livres en constituant des rentes viagères, somme qui permet de renflouer un peu la trésorerie de l’État mais qui sera surtout utilisée pour financer la participation de la France à la guerre d’Indépendance des États-Unis. L’aide militaire apportée à Washington par les armées de Rochambeau et l’engagement de La Fayette dans les rangs des insurgés américains permettent la victoire de Yorktown en octobre 1781. L’indépendance des États-Unis, déclarée le 4 juillet 1976 et reconnue par le traité de Paris en septembre 1783, relève le prestige de la France dans le monde mais la dette publique est aggravée. Necker, accusé d’avoir trop emprunté, est disgracié en mai 1781, après avoir présenté un faux bilan (compte rendu au roi), positif alors que le déficit est de 80 millions.

Nouveaux contrôleurs – Nouveaux échecs et retour de Necker

Vont alors se succéder quatre responsables des finances, Joly de Fleury (1781-1783), Lefèvre d’Ormesson (1783), Calonne (1783-1787) et Loménie de Brienne (1787-25 août 1788) : nouveaux impôts et emprunts, nouvelles réformes, notamment celle de la justice proposée en mai 1788 par le chancelier Lamoignon. Les assemblées de notables (nommés par Louis XVI), tout comme l’opinion générale, y sont hostiles, de plus, le peuple veut une monarchie modérée et la suppression des privilèges, des émeutes éclatent, les états généraux sont alors fixés au 5 mai 1789 et le roi rappelle… Necker, deux jours après la démission de Brienne ! Bien que prévaricateur, Necker devient principal ministre de l’État mais il ne peut empêcher les multiples émeutes de l’hiver 1788-1789, hiver par ailleurs, exceptionnellement rigoureux.

5 mai 1789 : ouverture des États généraux

Il s’agit tout d’abord de les organiser. Dans un premier temps, les Français doivent rédiger des cahiers de doléances dans les trois ordres : clergé, noblesse et tiers état. Le roi décide que le tiers état sera dédoublé de sorte que la représentativité soit respectée. Le règlement veut que le tiers état siège à part mais ses députés invitent les deux autres ordres à se joindre à eux, ce que seuls quelques députés du clergé et de la noblesse acceptent. Ces états généraux sont les derniers et bientôt l’Ancien Régime aura disparu.

Bonus
















C’est un fameux trois-mâts

Connaissez-vous le nom de la frégate construite en 1779 à l’arsenal de Rochefort, celle qui permit au marquis de La Fayette d’accéder à une immarcescible gloire en allant prêter main-forte aux insurgés américains, celle qui traversa l’Atlantique en trente-huit jours ? Cette frégate s’appelle L’Hermione.

C’est à Boston (Massachusetts) que le trois-mâts jeta l’ancre le 27 avril 1780. Quelque trois mois plus tard, La Fayette reçut de Washington le commandement d’une unité d’élite. S’ensuivit une série de victoires décisives – dont celle de Yorktown – sans lesquelles les Américains ne se seraient jamais libérés du joug britannique. En 1777, notre infatigable marquis s’était déjà rendu au Nouveau Monde à bord d’un brick pertinemment baptisé d’un nom de bon augure, La Victoire, mais il était revenu en France en 1779 pour plaider la cause des indépendantistes d’outre-Atlantique auprès de Louis XVI.

Si L’Hermione de La Fayette fut construite en six mois, dix-sept ans furent nécessaires pour réaliser sa réplique, de 1997 à 2014. Quelque exorbitant qu’en paraisse le coût, quels que soient les retards accumulés, cette réalisation est un exploit. Il fallut toute la persévérance des artisans d’aujourd’hui pour réapprendre les savoir-faire d’hier : ils déployèrent à l’envi des trésors d’ingéniosité. Cette reconstruction, ce fut aussi la réappropriation de tout un lexique dont les noms chantent encore aux oreilles des vieux loups de mer.

Souhaitons bon vent à L’Hermione nouvelle. Fassent Neptune, Triton et tout l’aréopage des déités océanes qu’elle ne connaisse jamais la fin tragique de L’Hermione historique : en 1793, par l’impéritie de son équipage, elle s’est fait éventrer par un méchant rocher au large du Croisic.
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La Révolution (1) 
1789

Une année pour abattre 
l’Ancien Régime

Voici la chronologie des événements qui se sont déroulés au cours de cette année capitale.

–5 mai 1789 : Ouverture des États généraux à Versailles. Le roi fait un discours maladroit qui n’aborde pas les vraies questions et indispose les parlementaires.

–13 et 14 juin 1789 : Neuf curés se rallient au tiers état, dont l’abbé Grégoire, prêtre révolutionnaire.

–17 juin 1789 : Le tiers état refuse de siéger par ordre. Il invite le clergé et la noblesse à le rejoindre. Quelques députés acceptent. Le groupe se proclame Assemblée nationale.

–20 juin 1789 : Cette nouvelle assemblée se réunit dans la salle consacrée au jeu de paume, à côté du château de Versailles. Les députés prononcent solennellement le serment de « ne jamais se séparer, et de se rassembler partout où les circonstances l’exigeront, jusqu’à ce que la Constitution du royaume soit établie et affermie sur des fondements solides ». C’est le serment du Jeu de paume. Plusieurs œuvres, dont un tableau de David, immortalisent l’événement.

–21 juin 1789 : 150 membres du bas clergé rejoignent le tiers état.

–23 juin 1789 : Malgré l’ordre impérieux de Louis XVI de voter par ordre, les députés du tiers état, conduits par Mirabeau, refusent de se séparer pour délibérer.

–9 juillet 1789 : L’Assemblée se déclare constituante, décision qui sonne le glas de l’absolutisme.

–11 juillet 1789 : Malgré sa popularité, Necker est disgracié par Louis XVI.

–12 juillet 1789 : Cette destitution est très mal accueillie par le peuple. La colère monte. Louis XVI fait disposer des régiments aux portes de Paris. Au Palais-Royal, Camille Desmoulins harangue la foule et lance un appel aux armes.

–13 juillet 1789 : Une milice civique est constituée à l’Hôtel de ville par le comité des électeurs du tiers état, qui s’est attribué le pouvoir municipal.

–14 juillet 1789 : Le régiment des Gardes françaises se mutine et rejoint le peuple des faubourgs. Les Parisiens s’emparent des armes conservées dans l’hôtel des Invalides. Toute cette foule se rend à la Bastille. Son gouverneur, le marquis de Launay, refuse d’en ouvrir les portes. Il sera massacré tout comme le prévôt des marchands et l’intendant de Paris, accusés de trahison. Après des heures de combat et de nombreuses victimes, la Bastille est prise. Bailly, député du tiers état, devient maire de Paris. La Fayette est nommé général en chef de la Garde nationale.

–17 juillet 1789 : Louis XVI se rend à Paris. Bailly l’accueille tandis que La Fayette lui présente la cocarde tricolore, emblème de la Garde nationale. Le roi l’accepte.

–du 20 juillet 1789 au 6 août 1789 : Dans les campagnes, les paysans souffrent de mauvaises récoltes. Ils sont affamés mais les seigneurs ne relâchent pas leur pression. Alors les paysans se révoltent. Ils refusent de payer les droits féodaux. Ils pillent les convois de blé, attaquent et incendient les châteaux. Selon une rumeur, les aristocrates emploieraient des « brigands » pour anéantir cette jacquerie. Le monde rural est en proie à une « Grande Peur ».

–4 août 1789 : L’abolition des privilèges et des droits féodaux pose le principe de l’égalité sociale.

–26 août 1789 : L’Assemblée adopte la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen.

–5 et 6 octobre 1789 : La loi du 4 août tarde à être appliquée. Le bruit court que le roi veut réduire le peuple à la famine. Alors le peuple s’arme, se rend à Versailles, brise les grilles et ramène la famille royale à Paris : « le boulanger, la boulangère, et le petit mitron. »

–10 octobre 1789 : Un décret de l’Assemblée nomme Louis XVI « roi des Français ».

–21 octobre 1789 : L’Assemblée constituante vote la loi martiale.

–2 novembre 1789 : Les biens du clergé sont mis à la disposition de la nation.
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La Révolution (2)

L’oeuvre de la Constituante (I) (1789-1791)








La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen

Ce texte fondateur est né de la volonté des parlementaires de fonder les réalisations de la Révolution sur de nouveaux principes. Il s’inspire de la Déclaration des droits que les Américains ont adoptée lors de l’indépendance des 13 colonies mères. Il proclame officiellement que les individus ont envers l’État non plus seulement des devoirs mais aussi des droits dont l’État est protecteur et se porte garant. Tous les individus sont égaux devant ces droits comme ils sont égaux devant la loi. Le concept d’égalité doit se conjuguer avec celui de liberté. La Révolution accorde aux citoyens la liberté personnelle qui promulgue qu’on ne peut être arrêté qu’en fonction de lois préexistantes. Sont aussi octroyées la liberté de parler et décrire, la liberté de religion, la liberté de se réunir, y compris pour débattre de politique, et la liberté du travail. Ces idées révolutionnaire sont fondatrices des autres grands principes de la Révolution, mentionnés dans la Constitution.

La Constitution de 1791

Préceptes politiques

Le pouvoir n’appartient plus exclusivement au roi (qui n’est plus roi de France mais porte désormais le titre de « roi des Français »), il est aussi partagé par l’ensemble des citoyens, c’est-à-dire la nation, c’est-à-dire le peuple, qui devient ainsi souverain. Il n’est plus ni de droit divin ni absolu. Il émane de la nation et doit aussi s’appuyer sur un texte constitutionnel. Concrètement, il s’exerce sous trois formes : exécutive, législative, et judiciaire. Ces trois pouvoirs sont séparés. L’absolutisme fait place à la démocratie et la monarchie absolue, à une monarchie constitutionnelle.

La plupart de ces grands thèmes seront repris dans les diverses constitutions, jusqu’à celle de 1958 comprise. Celle de 1791 précise que le droit de faire des lois et de créer des impôts appartient désormais au Parlement : c’est le pouvoir législatif. Les parlementaires sont élus par le peuple. Rendre la justice est la fonction de juges, pareillement élus : c’est le pouvoir judiciaire. Faire exécuter les lois est du ressort du monarque qui détient par conséquent le pouvoir exécutif.

Un nouveau visage administratif pour la France

L’Assemblée constituante donne à la France une nouvelle organisation administrative. Le territoire est divisé en 83 départements, les départements, divisés en districts (futurs « arrondissements »), les districts, en cantons, les cantons, en communes. Les provinces ne font plus partie du découpage territorial. Disparaissent aussi les duchés, les comtés, les apanages, etc. qui étaient associés aux titres nobiliaires.

Un nouveau système fiscal 
pour une situation financière problématique

La politique de Necker ayant échoué, il s’agit pour la Constituante d’éviter la banqueroute

L’ancien système fiscal est remplacé par trois nouveaux impôts : une contribution foncière, une contribution immobilière, et une patente pour les commerçants. Ces contributions, hélas, ne suffisent pas à remplir les caisses de l’État. On décide donc de mettre en vente les biens confisqués au clergé et d’instituer une « monnaie d’échange » en émettant des « assignats », comparables à des billets de banque.

Fonctionnarisation du clergé

L’hostilité envers les ecclésiastiques est quasi générale dans l’opinion publique. Elle influence les décisions prises par l’Assemblée. Le nombre d’évêchés est réduit à un seul par département.

En outre, pour garder leur statut et leurs fonctions, les prêtres doivent accepter la « Constitution civile » en prêtant serment. Cette « Constitution civile » a été décrétée le 12 juillet 1790 sans que le roi ni le pape Pie VI en soient informés.

Le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes découle de la souveraineté du peuple, telle qu’affirmée à l’article 1 du titre III de la Constitution de 1791. Ainsi, quand les droits féodaux furent supprimés en même temps que les privilèges, ils le furent en Alsace comme dans tout le territoire. Les princes allemands qui possédaient des fiefs dans cet État protestèrent au nom du traité de Westphalie. La réponse de l’Assemblée fut sans appel : la volonté du peuple est plus forte que les traités.

Même cas de figure dans le comtat Venaissin et la principauté d’Avignon, possessions pontificales. Le peuple consulté ayant choisi le rattachement à la France, sa volonté l’emporta sur celle du pape Pie VI qui fut tout simplement dépossédé de ses terres.

L’interception à Varennes et ses conséquences

Las d’y être trop contraint, Louis XVI décida de quitter les Tuileries avec sa famille, et d’aller à Metz d’où il pourrait organiser son retour à Paris à la tête d’une armée et recouvrer son autorité. Son plan fut déjoué quand, ayant été reconnu au cours de sa fuite dans la nuit du 20 au 21 juin 1791, il fut arrêté à Varennes et ramené aux Tuileries, démis de ses pouvoirs. Alors l’idée germa que les fonctions royales pouvaient ne pas être utiles. Une pétition fut proposée, exigeant la destitution et le procès de Louis XVI. Les Parisiens furent invités à venir la signer au Champ-de-Mars mais, la loi martiale ayant été instituée, la Garde nationale fut dépêchée sur les lieux et pour réprimer une agitation naissante, ouvrit le feu sur les manifestants (17 juillet 1791). Nombre d’entre eux furent tués.

La fusillade du Champ-de-Mars divisa l’Assemblée selon que les parlementaires voulaient maintenir la bourgeoisie au pouvoir, ou souhaitaient un régime plus démocratique, supposant la destitution de Louis XVI. Le club des Jacobins (voir l’encadré) fut également divisé, ses députés modérés se constituant en un nouveau club, celui des Feuillants comptant La Fayette parmi ses membres. Tous ces événements marquèrent la fin de l’Assemblée constituante.




Bonus
















De saint Jacques aux jacobins

En 1218 est fondé à Paris un hospice pour les pèlerins de Compostelle près d’une porte et dans une rue portant toutes deux le nom de Saint-Jacques. La gestion de cet hospice est confiée à l’ordre des dominicains. L’hospice devient couvent. Le nom de jacobins et jacobines (du latin Jacobinus, dérivé de Jacobus) est alors donné aux dominicains et dominicaines qui y résident. En 1789, les membres d’un club politique révolutionnaire dénommé « société des amis de la Constitution » prennent l’habitude de se réunir dans un ancien couvent de dominicains, rue Saint-Honoré. Ces révolutionnaires sont alors naturellement surnommés jacobins. Robespierre, Mirabeau, Sieyès et La Fayette compteront parmi les Jacobins les plus illustres. Les idées politiques du club évolueront d’une certaine modération vers une intransigeance dictatoriale, leur dénomination devenant alors « société des amis de la Liberté et de l’Égalité ». Cette rigueur explique que l’épithète jacobin soit aujourd’hui donnée à tout homme politique partisan d’une démocratie centraliste, opposé à tout ce qui peut affaiblir ou diviser l’État. En 1791 est forgé le mot jacobinisme.

De la même façon s’explique le nom du club des Feuillants, ses membres ayant pris l’habitude de se réunir dans un ancien couvent de l’ordre des Feuillants.






50

La Révolution (3)

L’oeuvre de la Constituante (II)
Limites des pouvoirs 
et de l’action constitutionnels








Une démocratie chimérique

Le roi a toujours le droit de veto mais il s’agit d’un veto dit « suspensif ». Il peut nommer les ministres comme il veut, il peut aussi les renvoyer à sa guise mais, pour être valables, ses ordres doivent être contresignés, justement par un ministre.

Par ailleurs, la nouvelle politique relève d’un régime représentatif, comprenons que le pouvoir législatif appartient aux représentants de la nation, aux députés élus. Qui plus est, seuls les citoyens « actifs » peuvent nommer les électeurs qui, eux, éliront les députés, et pour être citoyen actif il faut payer suffisamment d’impôts, ce qui exclut les citoyens passifs, c’est-à-dire les pauvres, qui constituent pourtant une importante partie du peuple. Cela signifie que ce peuple ne peut pas participer directement à la « fabrication » des lois ni donner son avis sur ces lois ou sur la Constitution. Il s’agit là de réelles limites au pouvoir du peuple, donc à la démocratie.

Sous une apparence globale de nouveauté et de progrès, la nouvelle politique se révèle donc peu démocratique si l’on considère les contraintes de son application.

La déconvenue financière

Dans le domaine financier, l’« invention » des assignats, papier-monnaie assigné sur les biens nationaux, idée originale et caractéristique de la Révolution, eut cependant des conséquences malheureuses puisque, émis en trop grand nombre, ils entraînèrent une plus grande cherté de la vie et perdirent de leur valeur. La dette publique (il en était déjà question !) ne fut pas épongée.

Liberté, égalité… ?

La liberté du travail fut soumise à l’interdiction pour les ouvriers de faire grève et même de se constituer en syndicats. Quant aux libertés individuelles, elles sont, à tout le moins, contrebalancées par le maintien de l’esclavage dans les colonies.

Les prêtres réfractaires

La Constitution civile du clergé engendra des événements dramatiques. Les curés et les prélats qui acceptèrent de prêter le serment d’observer cette Constitution devinrent des ecclésiastiques fonctionnarisés. Ceux qui refusèrent furent qualifiés de « prêtres réfractaires ». Le sort qui fut réservé à nombre d’entre eux fut un drame dont l’histoire de France officielle ne parle pas. Avec les massacres dont les royalistes vendéens et bretons furent victimes en 1793, c’est l’un des événements les plus horribles, scandaleux, et honteux de la Révolution. Car ces prêtres réfractaires furent embarqués sur deux bâtiments négriers de la marine avec le projet d’être déportés dans les colonies. Pour de mystérieuses raisons (probablement économiques), ce voyage fut annulé et les navires restèrent à l’ancre pendant des mois, non loin des côtes charentaises, dans un périmètre compris entre l’île d’Aix, l’île d’Oléron, l’île Madame et la presqu’île de Fouras. Dépouillés de leurs biens, de leurs vêtements, traités comme des esclaves, 480 prêtres moururent de faim, de soif ou de maladie. Leurs corps furent enterrés puis leurs os rassemblés dans deux ossuaires, l’un dans la petite église de l’île d’Aix, l’autre dans celle de Fouras ainsi que dans la petite île Madame, au lieu-dit « la Croix de galets ».

Les fédérations

Malgré cela, concluons l’œuvre de la Constituante sur une note sociale positive en évoquant les « fédérations de citoyens » qui furent un moyen de réaliser l’unité de la nation dans un contexte patriotique inédit. La troisième idée du slogan révolutionnaire fut ainsi concrétisée, ces fédérations ayant à l’évidence un caractère fraternel.

Le 14 juillet 1790 fut l’occasion d’une fête géante célébrant le premier anniversaire de la prise de la Bastille. L’Assemblée constituante organisa en effet une fédération nationale au cours de laquelle 14 000 gardes nationaux, venus de toute la France, prêtèrent le serment solennel de rester « fidèles à la nation, à la loi, et au roi », tout en demeurant « unis à tous les Français par les liens indissolubles de la fraternité ».




Bonus
















Ce rasoir-là rase de trop près

Elle trône au musée d’Orsay en ouverture de l’exposition « Crime et châtiment » voulue par Robert Badinter. Qu’elle soit ainsi présentée comme pièce de collection symbolise avec force l’abolition de ce qu’elle incarne : la peine de mort. On ne peut s’empêcher de frissonner devant elle : elle continue d’inspirer la terreur qu’elle a su servir sans relâche. Pourtant, quand le député et médecin saintais Joseph Ignace Guillotin (1738-1814) la fit adopter par l’Assemblée constituante en octobre 1791, avec l’appui de Mirabeau, il fit à sa manière une œuvre humanitaire : les condamnés à mort seraient désormais égaux devant la peine capitale. Plus de décapitations à l’épée ou à la hache, plus de pendaisons, d’écartèlements ou de bûchers en fonction de l’appartenance sociale : le couperet pour tout le monde ! D’ailleurs, en prônant l’intérêt de l’engin, Guillotin ne se projetait-il pas dans un avenir alors utopique où la peine de mort serait abolie ? Le 15 avril 1792, la machine à décapiter fut d’abord testée sur des cadavres dans la cour de l’hôpital Bicêtre. Douze jours plus tard, elle trancha la tête du premier condamné, un voleur du nom de Nicolas Jacques Pelletier. C’est à son corps défendant que le docteur Guillotin accepta que l’on donne son nom à la guillotine. Des gravures montrent qu’une machine similaire existait déjà au XIIe siècle dans de nombreux pays. Le prototype fut réalisé par un Allemand facteur de clavecins à Paris : Tobias Schmidt. Le docteur Antoine Louis, secrétaire de l’Académie de chirurgie, mit l’instrument au point, d’où son surnom de « Louison » ou « Louisette ». La guillotine fut d’ailleurs affublée de nombreux autres surnoms comme le « rasoir national » ou « la Veuve », sobriquet choisi par les forçats. Pour conclure, coupons le cou à une idée fausse : le docteur Guillotin ne fut pas lui-même guillotiné ; il mourut à 76 ans d’un anthrax à l’épaule gauche.






Testez-vous (10)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions

1.Citez quatre impôts auxquels le peuple des campagnes était astreint sous l’Ancien Régime.

2.Citez quatre écrivains philosophes du siècle des Lumières avec, pour chacun, le titre d’une œuvre.

3.Par quels moyens Turgot a-t-il tenté de faire des économies en août 1774 ?

4.Le renfort d’armées françaises a permis la victoire de Yorktown en 1781. Qui était le général à la tête de ces armées ?

5.Où et à quelle date les derniers états généraux se sont-ils réunis ?

6.Qu’est-ce que le serment du Jeu de paume ?

7.Quels événements se sont produits en août 1789, respectivement le 4 et le 26 ?

8.Selon la Constitution de 1791, quels sont les trois pouvoirs ?

9.Qu’appelle-t-on les « prêtres réfractaires » ?

10.Où et quand la fuite de Louis XVI a-t-elle été arrêtée ?

II. VRAI ou FAUX ?

1.Louis XVI est devenu roi à 16 ans.

2.Le peuple est totalement hostile à la monarchie, quelle qu’elle soit.

3.À l’ouverture des états généraux, tous les députés du clergé ont accepté l’invitation des députés du tiers état de se joindre à eux.

4.À l’ouverture des états généraux, Louis XVI fit un discours intéressant et convaincant.

5.La destitution de Necker est très mal accueillie par le peuple.

6.Le 14 juillet 1789, le régiment des Gardes françaises obéit aux ordres de tirer sur le peuple.

7.Le marquis de Launay, gouverneur de la Bastille, accepte d’en ouvrir les portes.

8.L’Assemblée constituante modifie l’organisation administrative de la France tout en conservant les anciennes provinces.

9.L’Assemblée émet des assignats, sorte de monnaie d’échange comparable à nos billets de banque.

10.Selon l’Assemblée, les traités sont plus forts que la volonté du peuple.

III. Associez à chaque élément du tableau celui de la liste suivante qui lui correspond.

Indépendance des États-Unis ; l’Assemblée se déclare « constituante » ; fête de la Fédération ; Turgot nommé contrôleur des Finances ; indépendance des États-Unis reconnue par le traité de Paris ; 150 membres du bas clergé rejoignent le Tiers ; ouverture des états généraux à Versailles ; Louis XVI a 16 ans ; fusillade du Champ-de-Mars ; abolition des privilèges et des droits féodaux ; Louis XVI est arrêté à Varennes ; prise de la forteresse de la Bastille ; la Constitution civile du clergé est votée.
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Corrigé

I. Questions

1.Taille, dîme, gabelle et cens.

2.Montesquieu (Lettres persanes), Diderot (Jacques le fataliste, Encyclopédie), Rousseau (La Nouvelle Héloïse, les Confessions, Les Rêveries du promeneur solitaire), Voltaire (Candide, Zadig, Micromégas, Dictionnaire philosophique).

3.En réduisant les dépenses de la cour et en augmentant les revenus fonciers.

4.Rochambeau.

5.À Versailles, le 5 mai 1789.

6.« Ne jamais se séparer, et [de] se rassembler partout où les circonstances l’exigeront, jusqu’à ce que la Constitution du royaume soit établie et affermie sur des fondements solides. » Tel est le serment prêté par les députés rassemblés dans la salle normalement destinée au jeu de paume.

7.Le 4 août, les privilèges et les droits féodaux furent abolis. Le 26, la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen fut adoptée.

8.Exécutif, législatif et judiciaire.

9.Étaient appelés « réfractaires » les prêtres qui refusaient de prêter le serment d’observer la « Constitution civile du clergé ».

10.À Varennes (en Argonne), dans la nuit du 20 au 21 juin 1791.

II. VRAI ou FAUX ?

1.FAUX, il avait 20 ans quand il est monté sur le trône.

2.FAUX, le peuple était prêt à accepter une monarchie modérée. Il n’était hostile qu’à l’absolutisme.

3.FAUX, ils n’étaient que quelques-uns.

4.FAUX, il fit un discours maladroit et ennuyeux.

5.VRAI.

6.FAUX, le régiment se mutine et rejoint les députés du tiers état.

7.FAUX, il refuse et se fait massacrer par les Parisiens.

8.FAUX, les provinces ne sont pas prises en compte.

9.VRAI.

10.FAUX, la volonté du peuple est plus forte.

III. Associez à chaque élément du tableau celui de la liste suivante qui lui correspond.
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Ouverture des états généraux à Versailles
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Indépendance des États-Unis reconnue par le traité de Paris





	
21 juin 1789


	
150 membres du bas clergé rejoignent le Tiers





	
9 juillet 1789


	
L’Assemblée se déclare « constituante »





	
14 juillet 1789


	
Prise de la forteresse de la Bastille





	
4 août 1789


	
Abolition des privilèges et des droits féodaux





	
14 juillet 1790


	
Fête de la Fédération





	
20 et 21 juin 1791


	
Louis XVI est arrêté à Varennes





	
12 juillet 1791


	
La Constitution civile du clergé est votée





	
17 juillet 1791


	
Fusillade du Champ-de-Mars
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La Révolution (4)

L’Assemblée législative 
(1er octobre 1791 _ septembre 1792)

Dans la salle du Manège, les 745 députés qui se réunirent le 1er octobre 1791 étaient tous nouveaux, suivant la volonté de Robespierre. 260 d’entre eux constituèrent la droite, favorable à la royauté. Ils furent appelés « Feuillants », d’après le nom du club dont ils étaient membres. Ils choisirent leurs chefs parmi les personnalités extérieures, dont Talleyrand et le héros de l’indépendance américaine, La Fayette. À gauche siégeaient environ 140 parlementaires, tout disposés à destituer Louis XVI si, d’aventure, celui-ci n’appliquait pas la Constitution à la lettre. Ils élirent à leur tête le journaliste Brissot, d’où leur sobriquet de « brissotins ». L’avocat Vergniaud et le philosophe Condorcet étaient aussi des leurs. Les brissottins, plus souvent appelés « Girondins », étaient membres du club des Jacobins, que fréquentaient aussi d’anciens constituants démocrates dont Robespierre. Au centre se trouvaient les 300 députés restants, votant le plus souvent avec la gauche. Ils étaient déterminés à défendre les acquis de la Révolution.

Des troubles tous azimuts

Cette nouvelle Assemblée eut à faire face à des conflits de tous ordres, à commencer par celui qui, en Vendée et en Anjou, opposait les prêtres ayant accepté la Constitution civile du clergé aux prêtres réfractaires. En Avignon, les patriotes s’opposaient aux aristocrates. Presque partout en France le peuple refusait la liberté du commerce voulue par la Constituante.

Les Français qui refusaient la Révolution avaient émigré chez l’électeur12 de Trêves (Trier) à Coblence (Koblentz), d’où ils voulaient fomenter des actions contre-révolutionnaires. Ils réclamaient aussi que les souverains étrangers interviennent militairement en France, autant de difficultés extérieures qui incitèrent l’Assemblée législative à prendre des décrets comminatoires, suivant en cela la volonté des Girondins. La guerre était souhaitée par une grande majorité des parlementaires, de la guerre la plus modérée à la guerre la plus âpre, la plus effrénée, de celles qui permettraient de propager l’idéal révolutionnaire.

La guerre contre l’Autriche

Seule une petite minorité voulait la paix, à droite comme à gauche. Robespierre pensait que la guerre serait fatale aux finances et aux libertés, avec le risque, en cas de défaite, de voir l’Ancien Régime se rétablir. Nonobstant, le 20 avril 1792, la France déclara la guerre à François Ier d’Autriche (neveu de Marie-Antoinette). La Prusse ne tarda pas à se mobiliser, et l’armée française était en piteuse condition (désertions, débandades, manque d’expérience et de discipline). Le 20 juin 1792, une émeute éclata : par milliers, des sans-culottes, piques à la main, coiffés du bonnet rouge et vêtus de la carmagnole entrèrent aux Tuileries pour effrayer le roi. Le 11 juillet, l’Assemblée déclara : « La patrie est en danger », et ce slogan fut repris de bouche en bouche. Soupçonné d’intelligence avec les puissances étrangères, Louis XVI fut déclaré « traître à la patrie » et enfermé, avec sa famille, à la prison du Temple. L’Assemblée reçut de nombreuses pétitions exigeant sa destitution. Pour couronner le tout, le duc de Brunswick, chef des armées prussienne et autrichienne, publia un manifeste rédigé par un émigré, à la demande de Marie-Antoinette, précisant que les deux cours germaniques « voulaient délivrer le roi, la reine et la famille royale de leur captivité ». Robespierre et la quasi-totalité des députés exigèrent de l’Assemblée qu’elle destitue le roi sur-le-champ, d’autant qu’il avait usé de son veto contre les décrets qu’elle venait de voter.

Elle ne le fit pas. Alors une insurrection du peuple éclata dans la nuit du 9 au 10 août 1792. À l’Hôtel de ville, une commune insurrectionnelle remplaça la commune légale. Un conseil provisoire de six ministres prit le pouvoir exécutif avec, aux Affaires étrangères, le général Dumouriez et à l’Intérieur, Roland. Danton et Marat en furent les meilleurs orateurs. Une Convention fut exigée de l’Assemblée ainsi que des élections au suffrage universel. Les prêtres réfractaires furent bannis de France, les églises, spoliées, les couvents, fermés, les congrégations, dissoutes. On institua un tribunal criminel extraordinaire. La Fayette décida de passer à l’ennemi. Verdun fut assiégé par les Prussiens. La commune appela aux armes. Le 2 septembre, Danton fit un discours à l’Assemblée se terminant par la célèbre phrase :

« Pour les vaincre, Messieurs, il nous faut de l’audace, encore de l’audace, toujours de l’audace, et la France est sauvée ! »

Les massacres de septembre

Cette violence contenue, prise pour un élan patriotique, ne pouvait qu’exploser, ce qui se produisit du 2 au 6 septembre 1792 : les condamnés de droit commun, les aristocrates, les religieux, soit quelque 1 200 personnes considérées comme ennemies de la patrie, furent massacrées dans les prisons et les couvents. Ce dramatique événement est connu sous le nom de « massacres de septembre ».

Valmy

Pendant ce temps, les Prussiens avaient franchi la frontière et marchaient sur Paris. Le général Dumouriez, rejoint par l’armée de Metz sous les ordres du général Kellermann, attendit les Prussiens au moulin de Valmy, près de Sainte-Menehould. Quelques coups de canon et l’ennemi battit en retraite. Ce fut la victoire… de la colique qui tordait le colon des Prussiens, plutôt que de la bravoure des soldats français, mais qu’à cela ne tienne ! L’influence psychologique fut énorme, l’armée prussienne étant réputée quasi invincible.



12. Dans l’Empire germanique, le titre d’électeur est attribué à chaque prince et à chaque évêque ayant le droit et le privilège d’élire l’empereur.







Bonus
















De Strasbourg à Paris en passant par Marseille : un chant pour exalter les troupes

Le baron Philippe Frédéric de Dietrich fut maire de Strasbourg de mars 1790 à août 1792. Franc-maçon, grand scientifique, membre de l’Académie des sciences, il était favorable aux idées de la Révolution. Il fréquentait la même loge maçonnique que le capitaine du génie Claude Joseph Rouget de Lisle. Les deux hommes devinrent amis. C’est au cours d’un dîner donné en l’honneur d’officiers, en garnison à Strasbourg, que Dietrich demanda à Rouget de Lisle de composer un chant patriotique pour la jeune armée du Rhin, créée le 14 décembre 1791. Rouget de Lisle était en effet connu pour son double talent de poète et de musicien. Le capitaine écrivit ce chant de guerre dans la nuit du 24 au 25 avril 1792, quelques jours avant la déclaration de guerre à l’Autriche. On raconte que Rouget de Lisle chanta lui-même sa composition devant le baron de Dietrich et sa femme dès le lendemain et que les deux pleurèrent. C’est un voyageur venu de Strasbourg, de passage à Marseille, qui aurait fait connaître ce chant patriotique aux Marseillais. Les volontaires marseillais qui prêtèrent main forte aux Parisiens lors de l’attaque des Tuileries du 10 août 1792 l’auraient entonnée à leur tour devant une foule enthousiaste. Pour d’autres, ce serait plutôt le long de la route de Marseille à Paris que ces mêmes volontaires marseillais auraient chanté ce chant de guerre pour l’armée du Rhin qui fut alors appelé Hymne des Marseillais puis Marseillaise. Elle devint chant national le 14 juillet 1795 puis hymne national en 1879, sous la IIIe République.
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La Révolution (5)

La Convention 
(21 septembre 1792 _ 26 octobre 1795)
La Ire République _ L’année 1793 _ Danton et Robespierre

Outre la référence (voire, peut-être, la révérence) spontanée au roman Quatrevingt-treize, de Victor Hugo, l’année 1793 (an I de la Ire République) fut importante dans l’évolution du processus révolutionnaire enclenché en juillet 1789 ; les événements furent en tous cas multiples.

Tout d’abord sur le plan politique, avec :

–le procès de Louis XVI (ouvert le 11 décembre 1792, sentence prononcée par la Convention le 20 janvier 1793 et exécution de Louis XVI le 21) ;

–la création de plusieurs institutions républicaines (tribunal révolutionnaire le 10 mars, voulu par Danton en réponse aux terribles massacres qui firent entre 10 000 et 14 000 morts dans les prisons parisiennes du 2 au 6 septembre 1792 [voir fiche 51], Comité de salut public le 6 avril, toujours à l’initiative de Danton, comités de surveillance le 21 mars, qui expédièrent tant de « ci-devant » à la guillotine).

 

Ensuite sur le plan militaire, avec :

–la levée en masse de 300 000 hommes, décrétée le 24 février pour fournir la Défense nationale ;

–le soulèvement des paysans de Bretagne et de Vendée (les chouans13) le 24 février qui conduisit aux guerres de Vendée (nombreuses batailles remportées par les Vendéens dont Cholet le 14 mars, Thouars le 5 mai, Bressuire le 12 mai, Saumur le 9 juin ; mais le 17 octobre, la seconde bataille de Cholet amorça une série de victoires républicaines décisives) ;

–aux frontières, la France révolutionnaire doit encore contenir les velléités d’invasion des armées étrangères, d’autant que l’Espagne, le Portugal, les Provinces-Unies et la Grande-Bretagne ont rejoint les pays ennemis de la première coalition européenne.

 








À visionner : sur les guerres de Vendée, le film de Philippe de Broca, Chouans !, sorti en 1988.

 

Les deux figures emblématiques de la Révolution, Georges Jacques Danton et Maximilien Robespierre, montrent, par rapport à la conjoncture, des attitudes radicalement opposées, de telle sorte qu’une inévitable animosité réciproque est apparue.

Robespierre, connu pour son incorruptibilité, disait de Danton qu’il professait pour le vice « une tolérance qui devait lui donner autant de partisans qu’il y a d’hommes corrompus dans le monde »14 : et il avait vu juste car à l’époque où ces paroles furent prononcées éclata le scandale de la Compagnie des Indes, compagnie financière et commerciale créée en 1719 sous l’impulsion du financier écossais John Law. Sa liquidation en 1793 révéla corruption et spéculations en tous genres impliquant des personnages politiques comme Chabot et Delaunay, députés à la Convention et anciens membres du Comité de sûreté générale, mais aussi Fabre d’Églantine et quelques autres. Les hébertistes15 profitèrent de ce scandale pour mener une campagne de diffamation contre la Convention. L’affaire prit une dimension contre-révolutionnaire disproportionnée. Elle favorisa dénonciations, délations, accusations en tous genres qui furent autant de prétextes pour justifier des exécutions en série. Robespierre et les jacobins dénoncèrent Danton et les Girondins16, leur donnant avec mépris le surnom ironique d’« Indulgents ». On conseilla à Danton de fuir ; il répliqua : « On n’emporte pas la patrie à la semelle de ses souliers ! ». Le 17 germinal an II (5 avril 1794), Danton, Desmoulins, Fabre d’Églantine, Philippeaux, Chabot, Delaunay et neuf autres dantonistes sont guillotinés. Le 10 juin 1794, une loi est votée qui renforce les pouvoirs du tribunal révolutionnaire. Cette « loi de Prairial » instaure le règne de la Terreur. Robespierre en sera l’une des nombreuses victimes : arrêté le 9 thermidor an II (27 juillet), il sera exécuté le lendemain.

Il y eut, bien sûr, d’autres figures célèbres. Il faudrait aussi citer Saint-Just qui fut poète et devint l’un des théoriciens de la Révolution. Intransigeant, froid, pour ne pas dire « glacé », il fut l’un des plus acharnés à exiger la mort de Louis XVI. Il fut lui-même guillotiné le 10 thermidor an II, avec Robespierre et ses principaux partisans.



13. Les chouans : les frères Cottereau figurent parmi les premiers chefs de l’insurrection vendéenne. Leur cri de ralliement imitait celui de la chouette hulotte également appelée chat-huant. Ils furent donc naturellement surnommés chouans, déformation régionale de « chat-huant ». Le nom de chouans fut très vite appliqué à l’ensemble des insurgés de l’Ouest qui luttèrent contre la Révolution française de 1791 à 1799.



14. Discours de Robespierre sur le gouvernement révolutionnaire. Il commence ainsi : « Les succès endorment les âmes faibles, ils aiguillonnent les âmes fortes. »



15. Les hébertistes : Partisans de la doctrine de Jacques René Hébert, révolutionnaire français qui voulait notamment abolir l’Être suprême. On les surnommait « Les Exagérés ». Ils étaient pour la plupart membres du club des Cordeliers.



16. Les Girondins : après les massacres de septembre, plusieurs députés fédéralistes de la Gironde, désapprouvant l’orientation hégémonique prise par les Jacobins, quittèrent le club révolutionnaire. Dès lors, les Girondins furent ennemis des Jacobins.
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Fabre d’Églantine

Philippe-François Nazaire Fabre (1750-1794), dit « Fabre d’Églantine », fut un poète, un auteur dramatique et un comédien avant de devenir un homme politique. Avant 1789, il se fait surtout connaître par ses pièces de théâtre. Il en écrit une douzaine dont La Suite du Misanthrope. On lui doit aussi un opéra-comique, Laure et Pétrarque, d’où est extrait Il pleut, il pleut, bergère, romance universellement connue.

Quand éclate 1789, Fabre s’enthousiasme pour les idées révolutionnaires. Il est d’ailleurs considéré comme le théoricien de la Révolution. Il devient l’ami de Danton. Quand celui-ci est nommé ministre de la Justice, en 1792, Fabre en devient le secrétaire général, fonction qu’il partage avec Camille Desmoulins. Il est membre du club des Jacobins. Il est lourdement impliqué dans les massacres de septembre. Accusé de corruption d’opinion, on lui reprochera aussi d’avoir essayé de diviser et de détruire la représentation nationale. Il sera déféré devant le tribunal révolutionnaire en même temps que Danton. Il sera guillotiné le 5 avril 1794.

Son calendrier républicain est adopté par la Convention le 24 octobre 1793 et restera en usage pendant treize ans, jusqu’en décembre 1805.

On connaît le nom des mois, poétiques et évocateurs : vendémiaire (mois des vendanges), brumaire (mois des brumes), frimaire (mois des frimas), nivôse (mois neigeux), pluviôse (mois pluvieux), ventôse (mois venteux), germinal (mois de la germination), floréal (mois fleuri), prairial (mois des prairies), messidor (mois des moissons), thermidor (mois de la chaleur estivale), fructidor (mois des fruits), en étaient les mois. Pour les mois d’automne, le nom se termine donc par « -aire ». Pour les mois d’hiver, par « -ôse ». Quand le printemps arrive, par « -al ». Puis c’est l’été, avec ses mois en « -dor ».
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La Révolution (6)

L’oeuvre de la Convention








Elle est tous azimuts et, pour certaines réalisations, définitive.

L’organisation de la France fut l’une des principales préoccupations de la Convention. Les députés devaient d’abord étudier la question dans les comités avant qu’elle ne soit abordée en séance. Tous les problèmes du ressort des parlements furent évidemment traités selon le même procédé. Outre les comités déjà créés (salut public, sûreté générale), les comités les plus importants furent ceux de la Constitution, des Finances, de la Législation, de l’Instruction publique.

Sur le plan financier

Le ministre Cambon fit ce qu’il put pour empêcher l’inflation. Malheureusement la guerre coûtait cher et les Français avaient bien du mal à payer leurs impôts ou, à tout le moins, y mettaient de la mauvaise volonté. La planche à billets (assignats) fonctionnait donc bien trop souvent et le cycle infernal ne pouvait être évité :

Trop d’assignats → dépréciation de la monnaie → hausse du coût de la vie → instabilité des prix → misère accrue des classes pauvres.

En 1795 une loi déclara que l’unité monétaire serait le franc (franc germinal).

La Constitution de l’an III

Les thermidoriens, c’est-à-dire ceux qui avaient provoqué la chute de Robespierre le 9 thermidor an II, avaient été contraints de mettre fin à la Terreur, sinistre période dont la logique voulait que la Révolution fût impitoyable avec ceux qui la rejetaient ou la menaçaient, et il n’était pas question que le doute profite à l’accusé. On estime à plus d’un demi-million les arrestations effectuées pendant la Terreur et à quelque 17 000 le nombre de personnes guillotinées. Après les Girondins (élus principalement dans les départements), puis la dictature des Montagnards (en majeure partie, des députés de Paris), la Plaine s’imposait désormais à la Convention : Cambacérès, Daunou, Sieyes, Boissy d’Anglas, Tallien, en étaient les principaux dirigeants, forcément plus modérés que Robespierre. Ce changement, cette évolution d’une dictature à un régime modéré, reçut le nom de « réaction thermidorienne ». Elle se manifesta dans la réorganisation du gouvernement, dans la pacification des provinces de l’Ouest, par une attitude plus tolérante à l’égard du catholicisme, marqué par la séparation de l’Église et de l’État (février 1795) et par la rédaction d’une nouvelle constitution, la Constitution de l’an III, celle de juillet 1793 étant jugée trop démocratique et égalitaire. La République fut conservée mais le suffrage censitaire rétabli. Il y eut deux chambres : le conseil des Cinq-Cents (500 députés) qui proposait les lois, et le conseil des Anciens (250 sénateurs) qui les adoptait ou les rejetait. Quant à l’exécutif, il était confié à cinq directeurs (le Directoire).

Action législative

La Convention adopta le système métrique décimal.

L’état civil, qui avait été l’affaire des curés avec les registres paroissiaux, fut désormais du ressort des municipalités. Le mariage civil fut institué, la célébration en ayant lieu à la mairie. Le divorce, jusqu’alors interdit par l’Église, fut autorisé. L’héritage fut rendu égalitaire mais le partage du patrimoine entre les héritiers engendra un morcellement de la propriété foncière. Enfin, la Convention décréta l’abolition de l’esclavage dans les colonies en 1794 (voir l’encadré Toussaint-Louverture : l’autre révolution).

Sur l’impulsion des Montagnards, tous les droits féodaux furent abolis, sans indemnités. En conséquence, les paysans devinrent propriétaires de leurs terres. Chaque seigneur devait brûler ses titres féodaux « en présence du Conseil municipal et de tous les citoyens ». À l’exception de cette abolition des droits féodaux, aucune mesure ne fut prise pour améliorer le sort des paysans.

Instruction publique et grandes écoles : une œuvre immense et pérenne

La question de l’enseignement passionna de grandes figures de la Révolution, quel que soit le régime. Mirabeau et Talleyrand (Constituante), Condorcet (Législative), l’abbé Grégoire et Lakanal (Convention), tous voulurent créer une instruction publique, affirmant que l’enseignement devait dépendre de l’État et non plus de l’Église, d’autant que les ordres religieux n’existaient plus ; l’objectif prioritaire était l’enseignement de la langue française, car dans les campagnes on ne parlait que le patois, considéré comme la langue de l’obscurantisme. Selon la loi d’octobre 1795, chaque canton devait être pourvu d’au moins une école primaire, gratuite pour les pauvres ; une école centrale départementale serait chargée de l’enseignement secondaire avec, comme matières, le français, les mathématiques, l’histoire, la géographie, les sciences expérimentales, les langues vivantes, le dessin mais PAS d’éducation religieuse. Quant à l’intérêt porté à l’enseignement supérieur, il fut immense. La Convention est en effet à l’origine des nombreuses grandes écoles encore actives de nos jours : Polytechnique, Ponts et Chaussées, Bureau des longitudes, Conservatoire des arts et métiers, École des mines, Muséum d’histoire naturelle, Conservatoire de musique. C’est également à la Convention que l’on doit les Archives nationales, le musée du Louvre (où sont réunis les tableaux du roi) et enfin, l’Institut de France comprenant : littérature et beaux-arts, sciences morales et politiques, sciences physiques et mathématiques. C’est aussi la Convention qui a créé la première École normale, où l’on pouvait apprendre à enseigner.




Bonus
















Toussaint Louverture : l’autre révolution

Qu’évoque le mot « révolution » ? Pour les Français, 1789 et la prise de la Bastille. Pour les plus instruits, 1748 ou la révolution américaine (1775-1783). Il en est une autre cependant qu’il serait injuste d’ignorer : la révolution haïtienne, car quand elle survint en 1791, Haïti était une colonie française nommée Saint-Domingue (de Santo Domingo, nom espagnol que Colomb donne à une ville du sud, l’île étant baptisée Hispaniola, en 1492). On a toutefois entendu parler de Toussaint Louverture, son héros national, surtout depuis que la télévision a diffusé en février 2012 le téléfilm éponyme réalisé par Philippe Niang.

Né à Saint-Domingue vers 1740, Toussaint, descendant d’esclaves, est esclave lui-même dans l’habitation Bréda, près du Cap-Français (aujourd’hui, Cap-Haïtien). Affranchi en 1776, sous le nom de Bréda, il devient lui-même propriétaire d’une plantation de café employant treize esclaves. En août 1791, à Bois-Caïman, une révolte d’esclaves noirs éclate à l’issue d’une cérémonie vaudou. Des centaines de Blancs sont massacrés et les plantations, détruites, incendiées. Toussaint Bréda se rapproche des insurgés et décide de s’appeler Toussaint Louverture. Ayant étudié les stratégies militaires d’Europe, il devient lui-même brillant stratège et meneur d’hommes. Ses actions contribuent à l’abolition de l’esclavage dans l’île, mais les Noirs continuent de se battre, cette fois, pour leur indépendance. Toussaint Louverture rejoint d’abord les Espagnols, présents dans l’île depuis sa découverte par Colomb. Ils sont en guerre contre les Français depuis l’instauration de la République, mais quand la Convention décrète l’abolition de l’esclavage dans les colonies (1794), Toussaint Louverture rallie le camp français. Il comprend que seule la République pourra apporter l’égalité. À la tête de milliers d’anciens esclaves, il libère la partie occidentale de l’île. Le Directoire le nomme alors général de division, vice-gouverneur de Saint-Domingue (1796). Dans la Constitution qu’il publie en juillet 1801, il se fait nommer gouverneur à vie et défie Bonaparte. Celui-ci réplique en organisant l’expédition de Saint-Domingue dont le but officiel est de rétablir l’ordre. L’expédition arrive en janvier 1802 : 30 000 hommes, 86 vaisseaux. Quand Toussaint apprend que Bonaparte a rétabli l’esclavage dans les colonies, il donne l’ordre d’exterminer les Français. Mais la lutte est inégale : malgré sa bravoure et celle de ses soldats, Toussaint Louverture doit se rendre. Il est arrêté le 7 juin 1802 et déporté en France dans le Jura, au fort de Joux. Il y mourra le 7 avril 1803.
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La Révolution (7)

Le Directoire (1) (1795-1799)

Parce que le pouvoir exécutif fut confié à cinq directeurs, on a appelé cette dernière période révolutionnaire, le « Directoire » ; il dura quatre années, comparables à la « réaction thermidorienne » pour ce qui concerne les difficultés rencontrées. Les cinq premiers directeurs (Barras, Reubell, La Revellière, Le Tourneur et Carnot), tous issus de la Convention, furent confrontés aux menaces des royalistes et des jacobins, le coup d’État étant souvent la seule réplique possible. En outre, la guerre se prolongeait, le motif en était territorial, ni l’Autriche ni l’Angleterre ne voulant admettre que le Rhin était, pour la France, une frontière naturelle. Mais comment la France pouvait-elle faire la guerre ? La dévaluation de la monnaie était telle que l’assignat de 100 livres ne valait plus qu’une livre.

Nouveaux riches, nouveaux pauvres

Les fonctionnaires n’étaient plus payés. Pour les spéculateurs, la période était évidemment bénie mais pour le peuple, elle signifiait misère et disette. Tandis que les uns mouraient de faim, les autres vivaient sur un grand pied. La fortune de ces « nouveaux riches », était scandaleuse et souvent inavouable : avec l’argent de la corruption, ces parvenus étalaient leur richesse de façon indécente dans les restaurants, les théâtres, les bals ; ils s’y montraient dans des tenues excentriques. Ils étaient les Muscadins, les Incroyables, les Merveilleuses.

Considérations financières

Compte tenu de la dévaluation vertigineuse (40 milliards d’assignats en circulation, ne valant plus qu’un seul centième de leur valeur initiale), le Directoire décida d’abord de retirer les assignats de la circulation puis, en février 1797, de les supprimer purement et simplement. La monnaie ayant perdu tout crédit, les créanciers de l’État se firent payer en biens nationaux, vendus eux-mêmes bien en dessous de leur valeur réelle, de quoi alimenter des scandales décrédibilisant régime et gouvernement. Devant une crise financière aussi sérieuse, et pour éviter une banqueroute totale, le ministre des Finances eut l’idée, peu originale, de créer un nouvel impôt direct « sur les portes et fenêtres » ; ainsi que plusieurs impôts indirects. Une autre idée germa dans l’esprit du Directoire, guère plus originale, partir à la conquête de pays qui, une fois vaincus, devraient s’acquitter d’une contribution de guerre.

Gracchus Babeuf et la conspiration des Égaux

La misère du peuple ouvrier n’était pas un vain mot : il souffrait vraiment de faim et de froid. Un journaliste vint à sa rescousse avec une action communiste d’avant-garde qu’il nomma la « conspiration des Égaux ». Cette théorie politique supposait la suppression préalable de la propriété individuelle. L’État collecterait toutes les productions de la terre et les partagerait de façon équitable entre les citoyens. Encore fallait-il que les communistes s’emparassent du pouvoir : il s’agissait de renverser le Directoire en ayant organisé secrètement une conspiration. Les jacobins opposés au régime se joignirent aux communistes. Malheureusement, un traître dénonça le complot à Carnot. L’initiateur de cette conspiration, le journaliste collectiviste égalitariste et communiste Gracchus Babeuf, fut arrêté avec ses amis « babouvistes », et guillotiné. Cette conjuration fut davantage considérée comme imputable aux jacobins mais la théorie politique de Babeuf connut une postérité certaine : Friedrich Engels et Karl Marx virent en Gracchus Babeuf un précurseur.

Le stratagème des royalistes

Le complot déjoué de Babeuf et des jacobins stimula les royalistes qui décidèrent de créer un mouvement et un parti, à l’occasion des élections législatives de 1797 : l’Institut des amis de l’ordre. Aidés financièrement par l’Angleterre, ils imaginèrent une propagande leur permettant de remonter dans l’estime de l’opinion publique et de gagner ainsi la majorité dans les deux conseils. Ils seraient alors en mesure de rétablir la monarchie de façon légale. Adhérèrent au parti des amis de l’ordre, les citoyens craignant les communistes, et les royalistes, masqués, furent victorieux à ces élections aux dépens des députés conventionnels. La majorité de droite prit tout de suite d’importantes mesures en faveur des immigrés et des prêtres réfractaires.

L’impasse de la Constitution

Cependant le conflit ne tarda pas à éclater entre la majorité du conseil des Cinq-Cents et celle du Directoire. La Constitution de l’an III n’avait pas envisagé une telle situation ni, a fortiori, comment en sortir ! Il fallait donc recourir à la force. Les trois directeurs de l’opposition soutenue par l’armée et deux célèbres généraux, Bonaparte et Hoche, fomentèrent un coup d’État le 18 fructidor an V. La division militaire de Paris fut placée sous le commandement du général Augereau qui fit arrêter le nouveau directeur, le président du conseil des Cinq-Cents fraîchement élu, les principaux députés royalistes. À l’Assemblée, par des moyens illégaux, la minorité républicaine devint majorité. Aux élections suivantes (1798), les jacobins eurent la majorité. Cependant, les directeurs annulèrent 98 élections, 45 candidats du gouvernement furent déclarés élus en n’ayant pourtant pas assez de voix et les sièges restants furent déclarés vacants.

Dictature, néo-jacobinisme et désintérêt du peuple

Ce coup d’État du 22 floréal an VI, conduisit à une dictature d’un an, jusqu’aux nouvelles élections législatives, celles de 1799. Comme les précédentes, elles furent l’objet de tractations politiques douteuses qui portèrent les néo-jacobins au pouvoir. Toutes ces menées politiques malhonnêtes se produisirent sans que l’opinion populaire ne s’en émeuve. Le fait politique n’intéressait plus le citoyen, probablement découragé par autant de déloyauté dans une République qui s’était voulue démocratique et égalitaire et se révélait maintenant dictatoriale, anarchique, malhonnête.




Bonus
















Inc’oyables et Me’veilleuses

Après le 9 thermidor apparurent dans les rues de Paris de très étranges personnages, bizarrement accoutrés. Les hommes portaient d’énormes cravates et un habit boutonné serré ; dans la main droite, une canne-gourdin qu’ils nommaient leur « pouvoir exécutif », dans la gauche un face-à-main qu’ils maintenaient en permanence devant les yeux. Leur manière de parler était tout à fait originale car ils affectaient de ne pas prononcer les r, une consonne trop évocatrice de fâcheux souvenirs tels les Rois, la Révolution, la TeRReuR ou encore RobespieRRe. Ces t’ès ét’anges pe’sonnages biza’ement accout’és qui ma’chaient dans les ’ues de Pa’is ap’ès le 9 the’mido’ se faisaient appeler « Muscadins » ou « Inc’oyables », les femmes, « Me’veilleuses ». Ils donnaient ainsi libre cours à leur pressant besoin de folie et d’humour, besoin désormais assouvissable, puisque l’« Incorruptible » avait perdu la tête, définitivement.
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La Révolution (8)

Le Directoire (2)

Bonaparte – Campagne d’Italie – 
L’expédition d’Égypte

L’homme providentiel, c’est Napoléon Bonaparte. Il se fait connaître en mettant un terme aux guerres récurrentes contre l’Angleterre et, surtout, contre l’Autriche. Le Directoire avait envoyé trois armées sur Vienne. L’une était commandée par le général Moreau, maintes fois victorieux, notamment dans les Flandres ; pourtant, le 17 octobre 1796, commandant l’armée du Rhin et Moselle, à la bataille d’Emmendingen, il se trouve en échec devant l’archiduc Charles, considéré comme le plus remarquable des généraux autrichiens. Une autre armée est sous le commandement du général Jean-Baptiste Jourdan, victorieux, lui aussi, dans de nombreuses batailles mais en mars 1799 à la tête de l’armée du Danube, il est, lui aussi, incapable de battre l’armée de l’archiduc Charles, les forces en présence étant trop inégales (65 000 hommes sous les ordres de l’archiduc d’Autriche, 38 000 sous ceux de Jourdan).

Campagne d’Italie

La troisième, l’armée d’Italie, est confiée au général Bonaparte. Né à Ajaccio en 1769, Napoléon Bonaparte a été élève au collège de Brienne puis à l’École militaire de Paris. À l’issue de ses études, il est nommé lieutenant d’artillerie à seulement 16 ans. Officier indiscipliné, il obtient tout de même le commandement de l’artillerie dans l’armée des Alpes en tant que général, pour avoir protégé le frère de Robespierre lors de la reprise de Toulon aux Anglais (1793). Deux ans plus tard (octobre 1795), appelé par Barras, il parvient à mater la révolte royaliste. Il est alors nommé commandant en chef de l’armée d’Italie (mars 1796). En tant que tel, il réussit brillamment à battre les Piémontais, ce qui vaut à la France le rattachement de Nice et de la Savoie (mai 1796). Les Autrichiens, battus à Lodi, doivent céder le Milanais. Ils se réfugient à Mantoue. Bonaparte alors assiège la ville qui capitule au bout de huit mois. Entre-temps, Bonaparte est victorieux à Castiglione (août 1796) et à Rivoli (janvier 1797). Le pape Pie VI doit restituer à la France Avignon, le comtat Venaissin, et tout le nord des États pontificaux avec Bologne et Ferrare. L’Autriche se rend enfin et accepte le traité de Campoformio de 1797, par lequel elle cède les Pays-Bas, le duché de Modène et le Milanais à la France et reconnaît son annexion de la Belgique et de la rive gauche du Rhin. Cette campagne d’Italie vaut à Bonaparte une immense gloire ; on reconnaît en lui un excellent stratège et un incontestable génie militaire. Il ne faut cependant pas minimiser le rôle, souvent décisif, joué par les généraux Augereau, Joubert, Lanne, Masséna, Murat, ainsi que par le chef d’état-major Berthier.

Expédition d’Égypte

Pour vaincre l’Angleterre, le Directoire eut l’idée d’occuper l’Égypte. Les échanges commerciaux entre l’Angleterre et l’Inde seraient ainsi plus difficiles. Bonaparte est nommé général en chef de l’armée d’Angleterre et l’idée d’une expédition en Égypte n’est pas pour lui déplaire car il rêve d’Orient depuis longtemps. L’Égypte était une province turque et l’attaquer, c’était déclarer la guerre à la Turquie. Nonobstant, l’expédition embarque en mai 1798 avec une armée de 40 000 hommes ainsi qu’un aréopage de savants, d’ingénieurs et d’artistes. Débarqués à Aboukir, près d’Alexandrie dont il s’empare (après avoir pris l’île de Malte), Bonaparte défait une armée de cavaliers mamelouks à la bataille des Pyramides (À cette occasion, il aurait harangué ses soldats en lançant ces paroles : « Soldats, songez que du haut de ces pyramides, quarante siècles vous contemplent ! ») et occupe Le Caire. Il est cependant vaincu par l’amiral Nelson, qui incendie la flotte française à l’ancre dans la baie d’Aboukir. Bonaparte et son armée sont faits prisonniers en Égypte mais pour peu de temps car, après avoir franchi l’isthme de Suez et tenté de s’emparer de la Syrie, Bonaparte réussit à dominer les chefs indigènes et à réorganiser l’Égypte, non sans leur accord (de principe). Parmi les savants figure un certain Champollion dont on sait ce qu’il déchiffrera. Rappelé en France par le Directoire, Bonaparte confie le commandement à Kléber et quitte l’Égypte, discrètement.






Testez-vous (11)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions

1.À l’Assemblée, qui étaient les « Feuillants » ?

2.Qui étaient les « Brissotins » ?

3.Qu’appelle-t-on « massacres de septembre » ?

4.Quelles sont les deux figures emblématiques de la Révolution en 1793 ?

5.Quelle relation peut-on faire entre inflation et accroissement de la misère ?

6.Quelle définition peut-on donner des « thermidoriens » ?

7.Suivant la Constitution de l’an III, à qui le pouvoir législatif est-il confié et qui détient le pouvoir exécutif ?

8.Citez au moins trois réalisations importantes de la Convention sur le plan législatif.

9.Dans le domaine de l’instruction publique, plusieurs grandes écoles ont été créées par la Convention. Citez-en quatre.

10.Le papier-monnaie n’ayant plus aucune valeur, comment les créanciers de l’État furent-ils payés ?

11.Qu’est-ce que la « conspiration des Égaux » ? Qui en est à l’origine ?

12.De quoi Gracchus Babeuf est-il le précurseur ?

II. VRAI ou FAUX ?

1.Jourdan, Augereau et Bonaparte furent respectivement à la tête de l’une des trois armées que le Directoire lança sur Vienne.

2.Sous le Directoire, le coup d’État était la seule façon de se sortir d’un conflit entre le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif.

3.Nul ne saurait dire pourquoi les Inc’oyables et les Me’veilleuses évitaient de prononcer les r.

4.Talleyrand, Mirabeau, Condorcet, l’abbé Grégoire, Lakanal, tous ces grands personnages de la Révolution n’ont rien en commun.

5.En 1794, la Convention proclama l’abolition de l’esclavage dans les colonies.

6.La Constitution de l’an III remplace celle de juillet 1793 qui n’était pas assez démocratique.

7.Sous la Convention, le pouvoir législatif était confié à 750 parlementaires.

8.On estime à 1 700 le nombre de personnes guillotinées sous la Terreur.

III. La colonne de gauche contient les noms d’officiers de la Révolution. Cochez la ou les cellules correspondant à l’événement (aux événements) associé(s) à chacun d’eux.
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Corrigé

I. Questions

1.On appelle « Feuillants » les 260 députés de droite favorables à la royauté. Ils étaient membre du « club des Feuillants ».

2.Les « brissotins » étaient les députés de gauche ayant choisi pour chef le journaliste Brissot.

3.L’expression « massacres de septembre » désigne l’assassinat des condamnés de droit commun, des aristocrates et des religieux considérés comme ennemis de la patrie. Ces massacres eurent lieu du 2 au 6 septembre 1792.

4.Maximilien Robespierre et Georges Danton.

5.L’inflation engendre une dévaluation vertigineuse de la monnaie (en l’occurrence les assignats), donc une hausse du coût de la vie et, par voie de conséquence, un accroissement de la misère.

6.Les « thermidoriens » sont ceux qui ont provoqué la chute de Robespierre le 9 thermidor an II.

7.Suivant la Constitution de l’an III, le pouvoir législatif est confié au conseil des Cinq-Cents et au conseil des Anciens, tandis que le pouvoir exécutif est entre les mains de cinq directeurs.

8.Adoption du système métrique décimal, abolition de l’esclavage, institution du mariage civil.

9.Polytechnique, Conservatoire de musique, Ponts et Chaussées, Arts et Métiers.

10.Les créanciers de l’État furent « payés » en biens nationaux.

11.La « conspiration des Égaux » désigne l’action communiste d’avant-garde, suivant une théorie politique élaborée par Gracchus Babeuf.

12.Gracchus Babeuf est le précurseur du marxisme (d’Engels et de Marx).

II. VRAI ou FAUX ?

1.VRAI.

2.VRAI.

3.FAUX, ils évitaient les r parce qu’ils rappellent les r de Révolution, roi, Robespierre et Terreur.

4.FAUX, ils furent tous passionnés par la question de l’enseignement.

5.VRAI.

6.FAUX, c’est le contraire, la Constitution de juillet 1793 était considérée comme TROP démocratique et égalitaire.

7.VRAI.

8.FAUX, on estime à 17 000 le nombre de personnes guillotinées sous la Terreur, soit dix fois plus.

III. La colonne de gauche contient les noms d’officiers de la Révolution. Cochez la ou les cellules correspondant à l’événement (aux événements) associé(s) à chacun d’eux.
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La Révolution (9)

Les femmes de la Révolution (1)

Pour qu’une femme ait droit de cité dans l’histoire de France traditionnelle, il faut qu’elle ait joué un rôle de premier plan, ou bien qu’elle ait échappé à la loi salique ou encore qu’elle ait été la favorite ou l’épouse d’un souverain, bref, de tels personnages sont rares et tout se passe comme si l’histoire était une affaire d’hommes, faite par des hommes, pour des hommes. Et les femmes ? Pour quelques « héroïnes » connues de tous mais exceptionnelles, combien ont été passées sous silence, combien de figures injustement méconnues, de destins à jamais oubliés, d’actions de femmes que des hommes se sont attribuées.

Bien des femmes anonymes se sont impliquées dans la Révolution. On leur donnait le surnom de « furies », allusion mythologique. On les nommait aussi « lécheuses de guillotine » tant leur attitude et leurs propos se tenaient « sur le fil du rasoir ». Parce qu’elles assistaient aux débats tout en tricotant, on les appelait également « tricoteuses ». En tout cas, la Révolution française leur doit une fière chandelle. Quand le peuple mourait de faim et que l’émeute se déchaîna les 4, 5 et 6 octobre 1789, ce furent essentiellement des femmes en colère qui marchèrent sur Versailles pour réclamer du pain et ramener à Paris « le boulanger, la boulangère et le petit mitron ». Les femmes ont aussi réclamé leur admission aux états généraux comme en témoigne une requête de 1789. Dans une pétition également de 1789 (17 janvier), des femmes du tiers état soulignent les inégalités dont elles sont victimes dans la société et veulent avoir accès à un travail et à l’éducation. Dans leur demande d’égalité, elles ont été soutenues par des philosophes comme Nicolas et Sophie de Condorcet, couple connu pour ses opinions particulièrement avancées. Parler de féminisme serait anachronique et sans doute exagéré mais les femmes de la Révolution ont exprimé des idées progressistes qui se concrétiseront deux siècles plus tard. De ce point de vue, avec Sophie de Condorcet, cinq femmes méritent d’être mises en lumière.

Pauline Léon (1768-1838). Fille d’un chocolatier, elle s’engage dans la Révolution dès 1789 en participant à la prise de la Bastille et en élevant des barricades. Elle est également impliquée dans les journées des 4, 5 et 6 octobre 1789. Elle est alors âgée de 21 ans. Avec Claire Lacombe, elle créée la « Société des citoyennes républicaines révolutionnaires », consacrée à l’étude de la loi et de la Constitution.

Charlotte Corday (1768-1793). Née dans le pays d’Auge d’un père ancien lieutenant dans les armées du roi, Charlotte Corday est de famille noble mais peu fortunée. Elle comptait Pierre Corneille parmi ses ancêtres. À 13 ans, elle est admise à l’abbaye aux Dames de Caen. Très pieuse, elle cultive une foi intérieure qui lui fera considérer son exécution comme un sacrifice accepté. Une fois sa congrégation dissoute, elle vit d’abord dans la ferme paternelle puis chez sa tante à Caen. Lorsque les « massacres de septembre » sont perpétrés, en 1792, le député jacobin Jean-Paul Marat s’en félicite dans son journal L’Ami du peuple. Marat, fervent partisan de l’exagération révolutionnaire prônée par la commune de Paris, écrit de violents articles contre les députés girondins ; il va symboliser l’injustice et le mensonge aux yeux de Corday, alors que la Révolution est de plus en plus souillée par les exécutions en nombre. Elle assiste aux réunions des députés girondins et entend Jean-Pascal Rouyer, le député de Pézenas, déclarer : « Faites tomber la tête de Marat et la patrie est sauvée. » Le 11 juillet 1793, Charlotte Corday apprend que Marat est malade et qu’il ne vient plus à la Convention. Le 12, elle rédige une « Adresse aux Français amis des lois et de la paix », où elle annonce son intention d’assassiner Marat. Le 13, ayant fait parvenir deux billets à sa future victime dans lesquels elle prétend lui révéler un complot, Charlotte Corday réussit à se faire introduire au 20 de la rue des Cordeliers. La suite nous est racontée par Lamartine dans son Histoire des Girondins (voir l’encadré L’assassinat de Marat).




Bonus
















L’assassinat de Marat

« Cette pièce était faiblement éclairée. Marat était dans son bain. Dans ce repos forcé de son corps, il ne laissait pas reposer son âme. Une planche mal rabotée, posée sur la baignoire, était couverte de papiers, de lettres ouvertes et de feuilles commencées.

Charlotte évita d’arrêter son regard sur lui, de peur de trahir l’horreur de son âme à cet aspect. Debout, les yeux baissés, les mains pendantes auprès de la baignoire, elle attend que Marat l’interroge sur la situation de la Normandie. Elle répond brièvement, en donnant à ses réponses le sens et la couleur propres à flatter les dispositions présumées du journaliste. Il lui demande ensuite les noms des députés réfugiés à Caen. Elle les lui dicte. Il les note, puis, quand il a fini d’écrire ces noms : “C’est bien ! dit-il de l’accent d’un homme sûr de sa vengeance, avant huit jours ils iront tous à la guillotine !”

À ces mots, comme si l’âme de Charlotte eût attendu un dernier forfait pour se résoudre à frapper le coup, elle tire de son sein le couteau et le plonge, avec une force surnaturelle, jusqu’au manche dans le cœur de Marat. Charlotte retire du même mouvement le couteau ensanglanté du corps de la victime et le laisse glisser à ses pieds. — “À moi ! ma chère amie ! à moi !”, s’écrie Marat, et il expire sous le coup. »

Alphonse de Lamartine, Histoire des Girondins, tome 6, livre 44, ch. 23 et 24.
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La Révolution (10)

Les femmes de la Révolution (2)

Louise de Kéralio (1756-1822). Issue de la petite bourgeoisie bretonne, femme de lettres, plus précisément historienne, elle nous a laissé quelque vingt ouvrages dont huit traductions. Parmi ses œuvres personnelles, citons une biographie d’Élisabeth, reine d’Angleterre ainsi qu’Adélaïde ou Mémoires de la marquise. Elle fonde en 1789 le Journal d’État et du citoyen (dont l’épigraphe est « Vivre libre, ou mourir »). Elle est proche de Camille Desmoulins et de Danton. En 1791 elle publie Les Crimes des reines de France, depuis le commencement de la monarchie jusqu’à Marie-Antoinette, violent pamphlet où elle évoque le pouvoir brutal des femmes régnantes.

Anne-Josèphe Théroigne de Méricourt (1762-1817). Née dans une famille paysanne (son père était laboureur), Théroigne de Méricourt est élevée par ses tantes après la mort prématurée de sa mère. Elle a alors 5 ans. À l’âge de 12 ans, elle retourne vivre chez son père mais elle ne s’entend pas avec la nouvelle femme de celui-ci et quitte la maison paternelle au bout d’un an. Elle devient vachère puis dame de compagnie, elle s’essaie au chant, vit à Londres, à Paris, en Italie et à Naples, où elle apprend qu’en France, les états généraux ont été convoqués. Elle se rend immédiatement à Paris et s’engage dans la Révolution. Elle participe à la prise de la Bastille. On « l’affuble » alors de surnoms divers : l’Amazone rouge (en raison de son habit), la Belle Liégeoise, la Furie de la Gironde. Elle créée un salon que fréquentent Camille Desmoulins, Saint-Just, Brissot, Sieyès, Fabre d’Églantine, etc. En 1790, elle fonde la « Société des amis de la loi », qui permet au peuple d’être informé des travaux de l’Assemblée constituante. Citée à comparaître devant la justice, elle s’exile à Liège, est enlevée par un groupe d’émigrés et livrée aux Autrichiens. Le gouvernement français négocie sa remise en liberté. Elle revient alors à Paris, entre triomphalement aux jacobins et participe à toutes les actions révolutionnaires. Elle réclame l’égalité politique pour les femmes. En mai 1793, elle est prise à partie par des jacobines. Soudain victime d’un délire de persécution et considérée comme folle, elle est alors internée à partir du printemps 1794. Elle sera la patiente du fameux aliéniste Philippe Pinel, précurseur de la psychiatrie, puis, en 1817, un autre célèbre médecin aliéniste, Jean-Étienne Esquirol, s’intéresse à son cas. Après vingt-trois ans d’internement, elle meurt le 8 juin 1817 à l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière.

Olympe de Gouges (1748-1793). Son père était boucher et sa mère, issue d’une famille d’avocats. Olympe de Gouges prétendait toutefois être la fille naturelle du marquis Lefranc de Pompignan. Elle se marie à 17 ans avec un traiteur parisien de trente ans son aîné. Il se noie dans le Tarn en crue, un an plus tard. Heureuse d’être libre et désirant devenir autrice, elle produit des pièces de théâtre qu’elle fait jouer dans les salons par une petite troupe qu’elle subventionne ou, plutôt, que Jacques Biétrix de Rozières finance indirectement. Ce Jacques est devenu son amant platonique et le restera jusqu’à la Révolution, la dotant d’un capital et d’une rente. Elle lit les philosophes, Jean-Jacques Rousseau en tête, dont les idées d’égalité sociale la séduisent au point qu’elle s’apitoie sur le sort des Noirs. Elle dénonce l’esclavage dans Zamore et Mirza, pièce qui ne sera jouée qu’en 1789 et qui sera un four, un groupe d’influence coloniale étant à la manœuvre. Olympe est cependant membre depuis longtemps de la Société des amis des Noirs de Brissot et Condorcet. Avec le soutien de Mirabeau, elle se fait publiciste de la Révolution et signe 1 000 pamphlets. Elle y défend les principes révolutionnaires sans pour autant accepter la violence ; elle propose quantité d’idées et de réformes mais s’élève contre les massacres de septembre. Elle prône le règne de la loi et d’un ordre égalitaire, ce qui lui vaut la haine de Marat et de Robespierre. Elle écrit contre la Terreur. Ses propos la font condamner par le tribunal révolutionnaire. Olympe de Gouges monte à l’échafaud le 3 décembre 1793. « Enfants de la patrie, vous vengerez ma mort » furent ses derniers mots.

Il faudrait aussi parler de Mme Roland qui tient salon à Paris et y accueille Robespierre, Desmoulins et Brissot. Son mari, Jean-Marie Roland, devient ministre de l’Intérieur. Elle oriente sa politique selon les idées girondines révolutionnaires. Citons aussi Claire Lacombe, actrice, qui devient militante féministe révolutionnaire. Lucile Desmoulins, soutien de son mari Camille dans tous ses combats. Amie de Danton, elle est, comme lui, guillotinée le 30 mars 1794.
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La Révolution (11)

Le Consulat (1799-1804)

Ce siècle avait deux ans ! Rome remplaçait Sparte,

Déjà Napoléon perçait sous Bonaparte,

Et du premier consul, déjà, par maint endroit,

Le front de l’Empereur brisait le masque étroit.

(Victor Hugo, Feuilles d’automne)

Ce début de poème, où l’auteur nous dévoile son année de naissance (1802), nous dit aussi sa réprobation devant la décision de Bonaparte de devenir Premier consul, événement qui annonce que le héros de la Révolution ne tardera pas à se trahir lui-même en bafouant ses nobles idées révolutionnaires puisque le Consulat ne sera qu’une transition vers l’Empire et la dictature.

On a dit de Bonaparte qu’il était l’homme providentiel. Reconnaissons tout de même que la providence fut bien aidée par un certain coup d’État. Encore un ! Mais celui-là fut le bon. Du moins pour ce qui concerne la restructuration totale de la France : la société française, sa justice, son administration, son organisation politique, sans oublier le domaine militaire ni les finances.

Le coup d’État des 18 et 19 brumaire an VIII 
(9 et 10 novembre 1799)

À son retour en France, Bonaparte fut accueilli comme le sauveur. Déjà, les conspirateurs s’étaient regroupés contre le Directoire : Sieyès et Lucien Bonaparte, frère de Napoléon et président du conseil des Cinq-Cents, avaient pris la tête des conjurés. Ils avaient réussi à obtenir la démission des directeurs et l’adhésion de plusieurs ministres : Talleyrand (Affaires étrangères), Cambacérès (Justice) et Fouché (Police). La majorité du conseil des Anciens s’était aussi ralliée aux conjurés.

Le 18 brumaire, il fut entendu que, dorénavant, les conseils siégeraient à Saint-Cloud, protégés par les troupes de Paris sous le commandement de Bonaparte.

Il fallait maintenant gagner la confiance et le ralliement des Cinq-Cents : mission qui incombait à Bonaparte. Mais le 19 brumaire, quand il entra dans la salle du conseil, il fut accueilli par des huées, des cris et des anathèmes comme « À bas le dictateur ! ». Bousculé, voire frappé, il dut quitter les lieux sous la protection des soldats. Son frère, Lucien, intervint alors auprès de la garde qu’il convainquit de disperser et d’expulser les députés fauteurs de troubles, faisant croire qu’ils étaient à la solde de l’Angleterre. Au soir de ce 19 brumaire, la dissolution du Directoire fut prononcée et le pouvoir exécutif confié à trois consuls : Cambacérès, Lebrun ainsi que Bonaparte, nommé Premier consul (à vie, compte tenu du résultat positif d’un referendum). Sieyès et Roger Ducos devinrent respectivement président et vice-président du Sénat conservateur dont les pouvoirs étaient uniquement électifs et constitutionnels. Désormais, le Consulat devait s’atteler aux réformes.

Les réalisations de Bonaparte, Premier consul

En réalité, Bonaparte était désormais le seul maître. Il avait tous les pouvoirs : par un plébiscite, les Français avaient approuvé la Constitution de l’an VIII et le coup d’État des 18 et 19 brumaire. La tâche était grande, la Révolution ayant laissé la France en piteux état. Routes et ponts détruits, voyages peu sûrs (risque de rencontrer brigands et déserteurs), économie à l’arrêt, monnaie dévaluée, etc. Le pays attendait de Bonaparte qu’il mît de l’ordre dans tout cela. Ce qu’il fit ! Il rétablit l’autorité de l’État, remplaça tous les fonctionnaires, créa l’administration préfectorale, nomma les préfets et sous-préfets ainsi que les maires, les juges, les financiers. Il fonda la Banque de France, les cours d’appel, la Légion d’honneur, le Conseil d’État (comparable à l’ancien Conseil du roi), les lycées (à la place des écoles centrales). Il rédigea le « Code Napoléon ». Promulgué le 21 mars 1804, il deviendra notre Code civil.

Dans le domaine religieux, il signa, avec le pape Pie VII, le concordat (1801) qui stipulait que les évêques seraient nommés par le gouvernement. Curés et évêques devaient prêter serment de fidélité au gouvernement. Les religions minoritaires furent reconnues ainsi que leurs droits respectés. Tous les prélats réfractaires durent donner leur démission. Sur les 90 évêques d’Ancien Régime, 37 refusèrent. Ils formèrent le schisme de la Petite Église.

À l’extérieur, la paix revint. Masséna bloqua le port de Gênes en Italie, barrant la route aux Autrichiens. Franchissant les Alpes, Bonaparte put alors les battre à Marengo (juin 1800). L’Autriche signa la paix de Lunéville le 9 février 1801, et l’Angleterre, la paix d’Amiens le 25 mars 1802. Deux mois plus tard, le 20 mai 1802, un décret du Premier consul rétablit l’esclavage dans les colonies. Il sera à nouveau aboli en avril 1848 par un décret de la IIe République.
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Cadoudal et le duc d’Enghien

C’est l’un des épisodes les plus dramatiques du Consulat. Il n’est pas à la gloire du Premier consul. Georges Cadoudal est l’une des grandes figures de la chouannerie et un héros de la guerre de Vendée. Il commanda l’armée catholique et royale de Bretagne. Pourtant, il avait été partisan de la Révolution mais il lui fut impossible d’accepter la Constitution civile du clergé en 1791 et il s’opposa à la méthode de recrutement militaire connue sous le nom de « levée en masse » décidée en février 1793 par la Convention (300 000 hommes de 18 à 30 ans enrôlés dans l’armée, soit volontaires, soit par désignation ou tirage au sort). Ayant rallié la rébellion royaliste, il prend part à toutes les guerres de Vendée jusqu’à la bataille de Savenay. Malgré la victoire de l’armée républicaine, Cadoudal, devenu commandant en chef de l’armée catholique et royale du Morbihan, continue de s’opposer aux régimes de la Révolution jusqu’au Directoire. Le 14 février 1800, il signe le traité de Beauregard en tant que général chouan, le général Guillaume Brune étant le signataire républicain. En 1802, il s’oppose au Premier consul et trouve refuge en Angleterre. Il revient à Paris en 1804 et organise un complot pour capturer ou tuer Bonaparte et mettre un Bourbon sur le trône de France. Le complot est déjoué par la police du ministre Savary et les complotistes sont arrêtés. Mais l’affaire, elle, ne s’arrête pas là.

Interrogés, Cadoudal, le général Pichegru et le général Moreau, autres personnages importants de la conspiration, avouèrent que le complot était destiné à mettre sur le trône un jeune prince de sang royal et que ce jeune prince devait être bientôt à Paris. On pensa alors à Louis-Antoine de Bourbon-Condé, duc d’Enghien qui, pour l’heure, se trouvait dans le margraviat de Bade, territoire indépendant. À l’encontre des lois internationales, Bonaparte fit arrêter le duc d’Enghien qui fut ramené à Paris. Après un simulacre de procès, le jeune duc, petit-fils du prince de Condé, fut fusillé dans les fossés du château de Vincennes. Trois mois plus tard, Cadoudal et onze autres conjurés étaient exécutés à leur tour, après avoir été séquestrés à la prison du Temple. À la demande de Bonaparte, le général Moreau fut acquitté.



Le 19 brumaire an VIII (10 novembre 1799) 
marque la fin de la Révolution.
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Le sacre _ Portrait _ La cour et la noblesse

Sinfonia grande, intitolata Bonaparte, telle est la dédicace que Beethoven avait choisie pour sa troisième symphonie en mi bémol majeur. Composée de l’été 1802 à l’été 1804, elle fut en effet d’abord dédiée au général Bonaparte, l’incarnation, aux yeux de Beethoven, des nobles idéaux de la Révolution française. Mais en décembre 1804, quand Bonaparte est sacré empereur et devient Napoléon Ier, Beethoven, furieux, rature la dédicace avec une telle rage qu’il en brise sa plume et troue le papier. Il comprend que le héros révolutionnaire cachait un dictateur. La dédicace de la symphonie devient alors Sinfonia eroica, composta per festeggiare il sovvenire d’un grand’uomo, « symphonie héroïque composée pour célébrer la mémoire d’un grand homme ».

Le sacre

En effet, le faste de la cérémonie du sacre est digne d’un souverain mégalomane. Elle a lieu non pas à Reims comme le voudrait la tradition mais à Notre-Dame de Paris. Elle est grandiose pour ne pas dire grandissime. Le pape Pie VII n’est présent que pour la bénédiction car Bonaparte se couronne lui-même avant de couronner Joséphine de Beauharnais, son épouse depuis le 9 mars 1796. L’empereur se couronne ensuite roi d’Italie, l’impératrice en devenant reine. La cérémonie dure près de cinq heures. On y joue des musiques de Le Sueur et de Païsiello. Jacques-Louis David peindra l’événement et donnera à son tableau un titre interminable : Sacre de l’empereur Napoléon Ier et couronnement de l’impératrice Joséphine dans la cathédrale Notre-Dame de Paris, le 2 décembre 1804. Les dimensions de cette huile sur toile sont monumentales : 621 × 979 cm. Bref, toute la cérémonie donne dans la démesure à l’image du personnage lui-même.

Portrait de Napoléon Bonaparte

Quels étaient les traits de caractère et les particularités intellectuelles de Napoléon, tels que rapportés par ses contemporains ? Une puissance de travail servie par une mémoire prodigieuse, un esprit d’analyse lié à une rare qualité de réflexion, un don pour l’organisation, nerveux et colérique, impatient, une imagination exaltée, une ambition énorme doublée d’un immense désir de gloire, un total mépris des hommes. « Ce qui caractérise le gouvernement de Bonaparte c’est un mépris profond pour toutes les richesses intellectuelles de la nature humaine » (Mme de Staël). Il était passé maître dans l’art de conduire les hommes en jouant sur leurs défauts. Il veut être seul à prendre des initiatives : « Tenez-vous-en strictement aux ordres que je vous donne ; moi seul je sais ce que je dois faire. » Orgueilleux et égoïste, il disait : « La mort n’est rien ; Mais vivre vaincu et sans gloire, c’est mourir tous les jours » (G. Lefebvre dans son Napoléon, P.U.F.).

La cour impériale et la noblesse d’Empire

Il n’y a pas d’empereur sans cour impériale et il ne saurait y avoir de cour sans courtisans. La cour de l’Ancien Régime n’ayant plus droit de cité, c’est dans sa propre famille que Napoléon trouva ses courtisans aussi bien qu’une dynastie. Il créa des titres aux fonctions uniquement honorifiques. Six grands dignitaires formaient son entourage immédiat : le grand électeur, l’archi-chancelier d’Empire, l’archi-chancelier d’État, l’archi-trésorier, le connétable, le grand amiral.

Les grands officiers militaires comprenaient 14 maréchaux d’Empire (la plupart désignés le 19 mai 1804), 7 inspecteurs généraux, 9 colonels généraux, 6 grands officiers civils (grand aumônier, grand maréchal du palais, grand chambellan, grand écuyer, grand veneur, grand maître des cérémonies). Enfin, quatre colonels généraux et la Garde impériale formaient la maison militaire de l’empereur. La noblesse fut également constituée à partir de la famille et des grands dignitaires, des maréchaux, etc., à qui Napoléon décerna des titres liés à des fiefs situés dans les pays conquis. À la fin du Premier Empire, on comptait quelque 30 ducs, 450 comtes, 1 500 barons et 1 300 chevaliers.
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Madame Sans-Gêne

Catherine Hubscher est née à Altenbach (Alsace) en 1753. Elle fut cantinière, blanchisseuse et repasseuse à Oderen. Elle avait un fort caractère, un franc-parler et n’hésitait pas à dire ce qu’elle pensait, quel que fût son interlocuteur. En 1783, elle se marie avec François Joseph Lefebvre, sergent aux gardes françaises. Le 19 mai 1784, Lefebvre devient maréchal d’Empire, en même temps que 13 autres soldats, il est également nommé duc de Dantzig, titre honorifique. C’est une ascension sociale vertigineuse tant pour Lefebvre que pour sa femme qui devient Mme la maréchale, duchesse de Dantzig. De ce fait, elle intègre la cour impériale sans pour autant se départir de ses manières familières, de son caractère bien trempé ni de son franc-parler qui laisse quelques jurons ou tournures populaires se glisser dans ses propos. Elle tient tête à l’empereur (qui s’en amuse et apprécie sa franchise), elle n’est nullement intimidée par Talleyrand, pourtant connu pour ses reparties cinglantes. Bref, elle est à la cour comme un poisson dans l’eau. Au crépuscule de l’Empire elle se retirera dans son château de Pontault-Combault (aujourd’hui l’Hôtel de ville) jusqu’en 1832.

Le personnage de Catherine Hubscher, caractéristique de cette noblesse d’Empire, moins policée qu’elle ne voulait le prétendre, a inspiré écrivains et metteurs en scène, notamment Victorien Sardou dont la pièce la plus célèbre met en scène la maréchale Lefebvre, duchesse de Dantzig, sous le surnom de Madame Sans-Gêne, titre de l’œuvre.

Christian-Jaque en fera un film et Claude Barma, un téléfilm.
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Les 130 départements de la France napoléonienne
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Les pouvoirs du Premier consul étaient déjà importants, il y eut donc peu de changement de gouvernance entre le Consulat et l’Empire. À tout le moins, il fut progressif. À partir de 1806, le calendrier républicain n’est plus en usage. En 1807, le tribunal est supprimé, les sessions législatives sont de plus en plus courtes, jusqu’à ne pas être du tout convoquées certaines années. L’empereur légifère par décrets et sénatus-consultes (actes qui émanent du Sénat conservateur et ont force de loi). Les sénateurs s’exécutent sans broncher. Napoléon contrôle jusqu’à la correspondance des ministres et il a lui-même ses agents secrets. Au début de l’Empire, les principaux portefeuilles ministériels sont attribués à : Talleyrand aux Affaires étrangères jusqu’en 1807 ; Fouché à la Police jusqu’en 1810 (puis Savary) ; Berthier à la Guerre jusqu’en 1811 ; Reignier à la Justice jusqu’en 1813, mais leur travail se limite à préparer et exécuter les décisions de Napoléon Ier qui agit ainsi en despote absolu.

La police – Les libertés – L’enseignement

Il n’y a plus de libertés individuelles. La présomption d’innocence n’existe pas. Celui qui est suspect risque d’être arrêté et incarcéré sur simple décision administrative. Napoléon rédige des « lettres de cachet » qu’il fait parvenir directement au ministre Fouché. La police est omniprésente ; en plus du ministère, d’autres polices existent, plus ou moins officielles. Une « brigade de sûreté », dépendant de la préfecture de police de Paris, est constituée d’anciens repris de justice, capables de s’infiltrer facilement dans le « milieu ». En 1811, le préfet de police Pasquier nomme François Vidocq, lui-même ancien bagnard, à la tête d’une telle brigade. Le gouvernement de Napoléon se caractérise donc par le despotisme et l’arbitraire.

La liberté de la presse disparaît aussi ; la censure incombe désormais au ministre de la Police et à celui de l’Intérieur. Les directeurs des journaux sont nommés par le gouvernement. Autant dire que la presse est plus un outil de propagande qu’un moyen d’information. Les écrivains sont aussi sous surveillance. Malgré leur notoriété et parce qu’ils critiquent le régime, Chateaubriand et Mme de Staël subissent l’hostilité de l’empereur.

L’enseignement secondaire et supérieur est totalement soumis à la volonté du monarque. Cet enseignement donné par l’État reçoit le nom d’université. Elle est seule habilitée à créer des écoles, comprenons des « lycées », qui doivent modeler les esprits afin de pourvoir l’État d’officiers et de fonctionnaires. Il s’agit aussi de former des professeurs dévoués, fidèles et capables d’enseigner également les préceptes du catholicisme.

L’Église et le pape

En raison de l’occupation des États pontificaux par la France, de la nomination des évêques et des congrégations, notamment jésuitiques, autorisées par l’empereur, un conflit éclata avec l’autorité pontificale. Napoléon occupa Rome en 1809, ce qui lui valut l’excommunication. Alors l’empereur fit arrêter et emprisonner le pape Pie VII, d’abord à Savone, près de Gênes, puis à Fontainebleau. En février 1813, Pie VII fut amené, par contrainte ou par obligeance, à signer un nouvel accord sous le nom de concordat de Fontainebleau. En mars 1814, Napoléon dut renvoyer le pape à Rome. Les catholiques désapprouvèrent l’attitude de l’empereur, ils se détournèrent de lui pour se tourner vers les Bourbons.

De 1802 à 1814, la population passe de 27 à 29 millions d’habitants, l’agriculture est plus prospère, l’industrie textile profite d’innovations (machine à tisser, métier de Jacquard). Les industries métallurgique et chimique se développent. Les réseaux routier et fluvial s’agrandissent, des monuments sont construits : la Bourse (palais Brongniart), la Madeleine, l’arc de triomphe de l’Étoile, la rue de Rivoli, les colonnes de la place Vendôme et du Châtelet, l’arc de triomphe du Carrousel.




Testez-vous (12)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions

1.Citez au moins deux conditions qu’une femme devait remplir pour avoir droit de cité dans l’histoire de France traditionnelle.

2.Quels surnoms donnait-on aux femmes engagées dans la Révolution ?

3.La « Société des citoyennes républicaines révolutionnaires » a été créée par deux femmes. Donnez leurs noms.

4.Quel grand auteur classique Charlotte Corday comptait-elle parmi ses ancêtres ?

5.Quel est le nom du journal fondé par Marat ?

6.Quel est le nom du journal fondé par Louise de Kéralio ?

7.De quels surnoms affuble-t-on Théroigne de Méricourt ?

8.Quel est le philosophe préféré d’Olympe de Gouges ?

9.Quelles furent les derniers mots d’Olympe de Gouges avant d’être guillotinée ?

10.Qui Mme Roland accueillait-elle dans son salon ?

11.Qui a écrit l’histoire des Girondins ?

12.Citez quatre hommes ayant participé au coup d’État du 18 brumaire an VIII.

II. VRAI ou FAUX ?

1.Bonaparte, Premier consul, rédigea le « Code pénal » ou « Code Napoléon ».

2.Selon le concordat de 1801, la nomination des évêques dépendrait désormais du Vatican.

3.L’Angleterre signa la paix de Lunéville en 1802.

4.En apprenant que Bonaparte devenait Napoléon Ier, Beethoven modifia ainsi le titre de sa troisième Symphonie : Sinfonia grande, intitolata Napoléon.

5.La cérémonie du sacre de Napoléon dura près de cinq heures.

6.Napoléon constitua la cour impériale à partir de sa propre famille.

7.Madame Sans-Gêne est un personnage fictif imaginé par Victorien Sardou.

8.Tous les écrivains subissent l’hostilité de Napoléon sauf Chateaubriand et Mme de Staël.

9.Quand il occupa Rome en 1809, Napoléon fut excommunié par le pape.

10.De 1802 à 1814, la population passe de 27 à 32 millions d’habitants.

III. Dans le tableau ci-dessous, précisez les réalisations dues à Bonaparte, Premier consul et celles dues à Napoléon Ier, empereur.
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Corrigé

I. Questions

1.Avoir joué un rôle de premier plan, avoir échappé à la loi salique.

2.Furies, lécheuses de guillotine, tricoteuses.

3.Pauline Léon et Claire Lacombe.

4.Pierre Corneille.

5.L’Ami du peuple.

6.Journal d’État et du Citoyen.

7.L’Amazone rouge, la Belle Liégeoise, la Furie de la Gironde.

8.Jean-Jacques Rousseau.

9.« Enfants de la Patrie, vous vengerez ma mort ! »

10.Robespierre et Desmoulins.

11.Alphonse de Lamartine.

12.Lucien Bonaparte, Sieyès, Talleyrand, Fouché, (Cambacérès).

II. VRAI ou FAUX ?

1.FAUX, Bonaparte, Premier consul, rédigea le « Code civil » ou « Code Napoléon ».

2.FAUX, selon le concordat de 1801, la nomination des évêques dépendrait désormais du gouvernement.

3.FAUX, l’Angleterre signa la paix d’Amiens en 1802.

4.FAUX, Beethoven modifia ainsi le titre de sa troisième symphonie, en apprenant que Bonaparte était devenu premier consul : Sinfonia eroica, composta per festeggiare il sovvenire d’un grand’uomo.

5.VRAI.

6.VRAI.

7.FAUX, Madame Sans-Gêne est un personnage réel. Il s’agit de Catherine Hubscher, l’épouse de François Joseph Lefebvre, que Napoléon va nommer maréchal d’Empire, duc de Dantzig.

8.FAUX, Chateaubriand et Mme de Staël ont aussi subi l’hostilité de Napoléon pour avoir critiqué le régime.

9.VRAI.

10.FAUX, la population passe de 27 à 29 millions d’habitants.

III. Dans le tableau ci-dessous, précisez les réalisations dues à Bonaparte, Premier consul et celles dues à Napoléon Ier, empereur.
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Napoléon Bonaparte est l’un des plus grands généraux de notre histoire. Stratège de génie, il a révolutionné l’art de la guerre. Son armée est à son image, formidablement organisée, si remarquable que dès 1805, on l’appelle « la Grande Armée ». À son apogée, elle compte 1 600 000 hommes. Au fur et à mesure des victoires, les nouveaux États annexés fournissent leur contingent de soldats, si bien que, uniquement française au début, la Grande Armée comprend de plus en plus d’étrangers. À partir de 1808, des officiers formés à l’école de Saint-Cyr rejoignent les maréchaux et généraux de la Grande Armée qui se sont déjà illustrés sous la Révolution : Augereau, Bernadotte, Davout, Lannes, Marmont, Murat, Ney, Soult, ont en effet remporté bien des victoires. Les soldats vouent un véritable culte à leur empereur bien que l’intendance soit souvent déficiente ; mal nourris et mal vêtus, les soldats en sont parfois réduits à la maraude. Les désertions ne sont pas rares. Malgré cela, le dévouement de la Grande Armée à son chef est sans faille, de l’ordre de l’adoration. En retour, Napoléon leur témoigne une confiance et une reconnaissance que des récompenses comme la Légion d’honneur viennent concrétiser. Ce lien est particulièrement fort entre l’empereur et la Vieille Garde (voir l’encadré).

Les victoires de Napoléon furent nombreuses. Par son ambition démesurée, à l’image de son ego et de son orgueil, il n’a eu de cesse d’étendre son empire, encore et encore, quels que furent ses ennemis, quelles que furent les coalitions.

La paix d’Amiens avec l’Angleterre avait mis un terme à la deuxième coalition mais elle n’avait duré que quatorze mois. L’Angleterre voyait d’un mauvaise œil la présence française en Belgique. Qui plus est, Napoléon avait investi le Hanovre, possession du roi Georges III. La guerre reprit donc. Sur les côtes de la Manche, une armée fut disposée, l’empereur envisageant de débarquer en Angleterre ; la flotte française est cependant bien médiocre, même alliée à la flotte espagnole. Placée sous le commandement de l’amiral Villeneuve, une escadre basée à Toulon cherche à entraîner aux Antilles l’excellente flotte anglaise de l’amiral Nelson (14 mai 1805), en vain, au retour de la Martinique, elle subit une cuisante mais prévisible défaite au large de Cadix, près du cap Trafalgar, le 21 octobre.

Une troisième coalition se forme, suscitée par la présence des Français en Italie. Elle comprend, autour de l’Angleterre, l’Autriche, la Russie, les royaumes de Suède et de Naples. À l’été 1805, l’armée autrichienne envahit la Bavière ; en octobre, Napoléon fait capituler les Autrichiens dans la ville d’Ulm. Le 2 décembre, ce sont l’Autriche et la Russie qui subissent l’écrasante défaite d’Austerlitz. S’ensuit le traité de Presbourg par lequel l’Autriche est chassée d’Allemagne et d’Italie, alors que la France récupère la Vénétie, l’Istrie et la Dalmatie. Le Tyrol revient à la Bavière.

L’Angleterre et la Russie continuent cependant de vouloir lutter contre la Grande Armée, aidée désormais de la Prusse. Ainsi se forme la quatrième coalition mais l’armée prussienne est vaincue à Iéna en Thuringe (14 octobre 1806). Le même jour, vingt kilomètres plus au nord, le maréchal Davout est vainqueur à Auerstaedt. Les Prussiens parviennent à rejoindre les Russes le 8 février 1807 à Eylau, ville de Prusse-Orientale (aujourd’hui Bagrationovsk, en Russie), non loin de Königsberg (aujourd’hui Kaliningrad). L’affrontement avec la Grande Armée est terrible, bien que la victoire soit indécise, les combats font 40 000 morts. L’empereur est contraint de reporter les opérations. La victoire décisive aura lieu le 14 juin à Friedland (aujourd’hui Pravdinsk), 25 000 Russes y sont tués contre « seulement » 7 000 à 8 000 Français. Napoléon entre en vainqueur à Königsberg (Kaliningrad). En même temps, le maréchal Lefebvre est vainqueur à Dantzig (Gdansk). Le traité de Tilsit (aujourd’hui Sovetsk) est signé le 8 juillet par Napoléon et le tsar Alexandre Ier.




Bonus
















Les vieux de la Vieille

 

« La chose vaut qu’on la regarde :

Trois fantômes de vieux grognards,

En uniformes de l’ex-garde,

Avec deux ombres de hussards !

 

On eût dit la lithographie

Où, dessinés par un rayon,

Les morts, que Raffet déifie,

Passent, criant : « Napoléon ! »

 

Ce n’était pas les morts qu’éveille

Le son du nocturne tambour,

Mais bien quelques vieux de la vieille

Qui célébraient le grand retour. »

 

Théophile Gautier, « Vieux de la vieille » in Émaux et Camées, 1852

 

Ces vers écrits par le maître et précurseur des poètes parnassiens sont tout à fait explicites : les vieux de la vieille sont bien les vieux soldats de la Vieille Garde de Napoléon Ier, ceux qui, bien que fidèles à l’empereur, ne cessaient de se plaindre de leurs conditions de vie (d’où leur surnom de « grognards » et le titre donné par le peintre Auguste Raffet à sa célèbre lithographie : Ils grognaient, et le suivaient toujours). D’Arcole à la Bérézina, toutes les campagnes, toutes les batailles qu’ils avaient menées aux côtés de leur « Petit Caporal » les avaient aguerris, au sens étymologique du terme, de sorte qu’ils étaient devenus les soldats les plus expérimentés de la Grande Armée.

Dans son sens propre, l’expression vieux de la vieille suit de près l’épopée napoléonienne puisqu’elle est choisie par le vaudevilliste Auguste Duchatelard comme titre d’une comédie en un acte « mêlée de couplets » représentée au Palais-Royal le 13 mars 1845.

Par comparaison avec ces vétérans, la locution désigne aussi depuis le milieu du XIXe siècle celui qui a acquis une solide expérience dans un domaine donné et dont les conseils sont précieux.






62

Napoléon Ier (4) (1769-1821)

Le blocus _ La cinquième coalition 
_ Une nouvelle Europe

Après Tilsit, Napoléon n’avait plus qu’un seul opposant : l’Angleterre. Il décida donc d’exercer contre elle, dès 1806, un nouveau moyen de coercition : le blocus continental. Pour elle, tout commerce avec le reste de l’Europe deviendrait impossible. Mais cette action qui devait provoquer une crise économique et sociale en Angleterre se retourna contre les autres pays d’Europe, y compris la France car si l’importation n’était plus permise, l’exportation se révélait ipso facto impossible. Les ports étant fermés, leur activité fut paralysée dans les deux sens et l’économie de toute l’Europe continentale en fut affectée. Seuls les États neutres continuaient de commercer avec l’Angleterre. L’empereur décida donc d’occuper les ports de Hambourg, Brême et Lübeck ; il annexa la Hollande et le Portugal. Cette dernière annexion permit à Napoléon de convoiter le reste de la péninsule ibérique : c’est-à-dire l’Espagne. Il y fit entrer une armée commandée par Murat. Le tout nouveau roi d’Espagne, Ferdinand, venait de prendre la place de son père, Charles IV, renversé par une émeute populaire. Napoléon en profita alors pour placer Murat sur le trône d’Espagne (mai 1808), avant de donner le trône à son frère Joseph, Murat devenant roi de Naples à la place de Joseph. Le peuple espagnol se souleva contre cette situation. 150 000 patriotes entrèrent en résistance : artisans et paysans, regroupés en bandes parfaitement organisées, pratiquèrent une guerre d’embuscades (guérillas), plusieurs fois victorieuses. Les Anglais, sous les ordres du duc de Wellington, vinrent renforcer les Espagnols. Les succès obtenus contre la Grande Armée incitèrent l’Autriche à entrer en guerre : ce fut la cinquième coalition. L’empereur vint à la rescousse, non sans avoir préalablement conclu un accord d’alliance franco-russe avec le tsar lors de l’entrevue d’Erfurt (septembre-octobre 1808) ; ensuite, il affronta les Autrichiens près de Vienne, à Essling en mai 1809 puis à Wagram en juillet. Le traité de Vienne fut signé en octobre avec François Ier, empereur d’Autriche. Le 15 décembre, Napoléon divorça de Joséphine qui ne lui avait pas donné de descendance.

 

L’empereur Napoléon Ier est alors, en 1810, le maître de l’Europe : son empire comprend 130 départements (voir l’encadré ci-dessous) et s’étend de la mer Baltique jusqu’à l’Italie. Les États vassaux sont : le royaume d’Italie, l’Espagne, la Westphalie, Naples, la confédération du Rhin, la Suisse, le grand-duché de Varsovie. Les États alliés sont : la Russie, la Prusse et l’Autriche (l’empereur épouse Marie-Louise d’Autriche le 1er avril 1810).

C’est l’empire de Charlemagne reconstitué, mais pour combien de temps ?

Bonus
















Des « Bouches » en veux-tu en voilà

Aujourd’hui, le département des Bouches-du-Rhône est le seul dont le nom évoque l’embouchure d’un fleuve. Il n’en fut pas toujours ainsi. Sous le Premier Empire, les guerres napoléoniennes étendirent la domination française en Europe, de la mer Baltique jusqu’à l’Italie. Au gré des annexions, de nouveaux départements virent le jour, portant leur nombre à 130 en 1811. Les Bouches-du-Rhône eurent alors six nouveaux « congénères » : les Bouches-de-l’Elbe (chef-lieu Hambourg, 1811), les Bouches-de-l’Escaut (chef-lieu Middlebourg, 1810), les Bouches-de-l’Yssel (chef-lieu Zwolle, 1811), les Bouches-de-la-Meuse (chef-lieu La Haye, 1811), les Bouches-du-Rhin (chef-lieu Bois-le-Duc, 1810) et les Bouches-du-Weser (chef-lieu Brême, 1811). Départements éphémères puisqu’ils disparurent en 1814 à la chute de l’Empire, les territoires correspondants réintégrant leur pays d’origine.
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Napoléon Ier (5) 
(1769-1821)

Un empire fragile 
La campagne de Russie

Napoléon s’estime maître de l’Europe mais, pour plusieurs raisons, sa domination est fragile. Tout d’abord dans le pays lui-même, la suppression des libertés sur le plan politique est évidemment mal perçue ; sur le plan économique, on a vu que le blocus continental eut des effets pervers. D’un point de vue militaire, la conscription et l’enrôlement mécontentent les insoumis. Quant au plan religieux, l’attitude de Napoléon à l’égard du pape est fortement décriée par les catholiques. Pour bien des citoyens, la nouvelle dynastie impériale, entendons les membres de la famille de Napoléon, ne signifie pas grand-chose, elle rencontre une indifférence générale.

À l’extérieur, la situation de l’empereur n’est guère plus réjouissante. L’hégémonie napoléonienne est vraiment ressentie comme un fardeau insupportable ; elle développe un sentiment de rejet et une prise de conscience nationale pour ne pas dire nationaliste, logiquement assortie d’une haine pour la France. C’est évidemment le cas de l’Espagne toujours en guerre, une guerre qui ne se terminera qu’en 1814. Sur ordre de l’empereur, l’armée française doit entreprendre des actions qui se révèlent peu glorieuses. Napoléon écrit à Joseph, son frère, : « Avec les Espagnols il faut être sévère. J’ai fait arrêter ici 15 des plus méchants, et je les fais fusiller. » Goya donne une réaliste illustration de ces atrocités dans son célèbre tableau intitulé Tres de Mayo. La Prusse, démembrée aux termes du traité de Tilsit (Sovetsk), crie vengeance, la Russie également, d’autant que pour cette dernière se pose la question du « duché de Varsovie » : ce duché, c’est tout ce qu’il reste de la Pologne d’un point de vue géographique ; la Russie ne souhaite pas que la Pologne renaisse, ce qui suppose que Napoléon accepte de ne pas la ressusciter, mais Napoléon refuse. En outre, il a placé le maréchal Bernadotte sur le trône de Suède : le tsar Alexandre n’aime pas que l’Empire français s’étende jusqu’à la Baltique. Enfin, parce que le blocus est désastreux pour les paysans russes, le tsar décide unilatéralement de le rompre en 1810, il accepte l’importation de denrées britanniques et taxe lourdement les produits français. L’alliance franco-russe vole en éclats. Décidément, pour la Russie, la vengeance est un plat qui va se manger très froid, voire glacé.

La guerre franco-russe est inévitable. Elle va opposer la Russie, alliée à la Suède, à la Grande Armée augmentée des forces prussiennes et autrichiennes, assez peu disposées cependant à défendre l’empereur. La Grande Armée n’a jamais été aussi grande au sens numéral du terme : 600 000 hommes, dont seulement 200 000 Français. Les 400 000 autres soldats ont été recrutés dans presque tous les pays européens : la Grande Armée est devenue pour les Russes « l’armée des vingt nations ». Les généraux russes, par peur ou par tactique, reculent devant les Français. Leurs soldats détruisent les villages et enterrent toutes les provisions, afin d’affamer l’ennemi. L’empereur s’attendait à livrer bataille rapidement : il lui faut attendre deux mois ; 150 000 hommes manquent pourtant à l’appel, malades ou déserteurs. Enfin, le 7 septembre 1812, près de la Moskova, à 150 km de Moscou, a lieu le premier affrontement. Les pertes sont considérables : 40 000 hommes chez les Russes et 30 000 chez les Français. Le 14 septembre, Napoléon arrive à Moscou. Surprise ! La grande ville est vide de toute présence humaine. Une conclusion logique s’impose, l’armée russe a reculé et le tsar Alexandre ne va pas tarder à revenir pour négocier la paix. Il faut attendre plusieurs jours, mais Alexandre n’arrivera jamais. Napoléon est déconcerté, il l’est davantage encore quand il voit que Moscou est la proie des flammes. Le 19 octobre, Napoléon ordonne de battre en retraite. Reprendre la route en sens inverse, dans la neige, par un froid sibérien !
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Napoléon Ier (6) (1769-1821)

La retraite de Russie _ L’invasion et la chute

« Il neigeait. On était vaincu par sa conquête.
Pour la première fois l’aigle baissait la tête.
Sombres jours ! l’Empereur revenait lentement,
Laissant derrière lui brûler Moscou fumant. »

Dans ce poème épique extrait du recueil Châtiments (1852), Victor Hugo décrit superbement cette retraite de Russie, développant l’idée qu’elle est le moyen nécessaire infligé par Dieu pour que l’empereur expie ses fautes. La faim, le froid, les cosaques, la mort des chevaux et des hommes, le terrible passage de la Bérézina, affluent du Dniepr. Le poème est d’ailleurs parfois intitulé L’Expiation. Tous ces malheurs tombés en avalanche suffiront-ils pour que Napoléon expie ses fautes ? La fin du poème est claire à ce propos :

L’Empereur se tourna vers Dieu ; l’homme de gloire

Trembla ; Napoléon comprit qu’il expiait

Quelque chose peut-être, et, livide, inquiet,

Devant ses légions sur la neige semées :

– Est-ce le châtiment ? dit-il, Dieu des armées ?

Alors il s’entendit appeler par son nom

Et quelqu’un qui parlait dans l’ombre lui dit : Non.

Il est probable que Hugo pense aux échecs et aux épreuves que Napoléon doit encore endurer entre 1812 et 1821, malheurs nécessaires et suffisants pour que la voix qui parlait dans l’ombre dise cette fois « oui ». À son retour, d’autres batailles l’attendaient, contre les alliés (Royaume-Uni, Russie, Prusse) auxquels l’Autriche se joignit en août 1813 (sixième coalition). Napoléon fut vaincu à Leipzig en octobre 1813, après un combat de trois jours. Dans le même temps, Wellington pénétrait en France en franchissant les Pyrénées, à la suite de sa victoire en Espagne, à Vitoria (21 juin 1813). C’était le début de l’invasion. Les alliés passèrent le Rhin (décembre 1813-janvier 1814), Bernadotte arriva en France par la vallée de l’Escaut après avoir envahi la Hollande et la Belgique. Napoléon gagna encore quelques batailles en France mais ne put empêcher la coalition de marcher sur Paris le 31 mars 1814. Il fut au contraire à nouveau battu à Arcis-sur-Aube. Vraiment, la Grande Armée n’existait plus. Décimée dans les plaines enneigées de Russie, elle était désormais anéantie.

Se fondant sur la réaction enthousiaste des royalistes quand Alexandre Ier et Frédéric Guillaume III (le roi de Prusse), entrèrent dans Paris, Talleyrand parvint à persuader les alliés de déchoir Napoléon ainsi que son fils, le roi de Rome, pour mettre Louis XVIII, frère de Louis XVI sur le trône de France, ce qui fut fait le 6 avril 1814, un gouvernement provisoire ayant voté la déchéance de l’empereur et de sa famille. Toujours à l’instigation de Talleyrand, un décret constitutionnel fut rédigé par le Sénat trois jours plus tard, dont l’article 2 déclare : « Le peuple français appelle librement au trône de France Louis-Stanislas-Xavier de France, frère du dernier Roi […] »

Prêt à continuer la guerre, Napoléon alla à Fontainebleau avec 60 000 hommes. Les maréchaux refusèrent cette fois de le suivre. Alors l’empereur abdiqua, d’abord en faveur du roi de Rome puis, enfin conscient de la situation, il dit symboliquement adieu à sa fidèle Garde impériale et abdiqua cette fois sans conditions le 6 avril. Celui dont l’empire s’étendait de la Baltique à l’Italie se retrouvait souverain de la petite île d’Elbe, entre la Corse et la Toscane, où les alliés venaient de l’exiler.
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Napoléon Ier (7)

La Restauration 
(1824-1830) 
Louis XVIII _ Les Cent-Jours 
_ Waterloo _ L’exil

Aux termes du premier traité de Paris (1814), la France retrouve ses frontières du début de la Révolution. Des conquêtes de l’Empire, elle ne garde que la Savoie. La monarchie des Bourbons est donc restaurée : Louis XVIII est installé sur le trône de France avec le titre de « roi des Français » mais il est persuadé qu’il est roi « de droit divin », ce qui revient à ne pas reconnaître le concept de peuple souverain. Il refuse évidemment les symboles de la Révolution comme le drapeau tricolore et la Marseillaise mais il comprend que revenir à l’Ancien Régime serait une grave erreur. Aussi décide-t-il de détailler noir sur blanc les libertés qui seront garanties sous son règne. C’est la « déclaration de Saint-Ouen », publiée le 2 mai 1814. Las des changements, las de la guerre, las du régime dictatorial qu’il venait de subir, le peuple français y fut indifférent. Pourtant, il y était question de l’égalité devant la loi, de la liberté des cultes et d’une nouvelle constitution.

La lassitude et l’indifférence firent rapidement place aux reproches : la personne du roi, la perte des territoires acquis grâce aux conquêtes révolutionnaires et napoléoniennes, les mesures restrictives infligées aux émigrés et aux militaires, autant de griefs qui rendirent la restauration des Bourbons impopulaire. Depuis sa petite île d’Elbe, l’empereur fut mis au courant de cette impopularité. Il décida de revenir en France. À la tête d’environ 700 soldats, il débarqua à Golfe-Juan en Provence le 1er mars 1815 et marcha sur Paris. Pour éviter les royalistes qui l’attendaient au long du couloir rhodanien, il passa par les Alpes. Sur son passage, les soldats envoyés pour l’arrêter se rallièrent finalement à lui et, ayant partout rencontré un accueil enthousiaste, l’empereur arriva à Paris le 20 mars sous les acclamations tandis que Louis XVIII fuyait la capitale pour trouver refuge en Belgique, à Gand.

Napoléon reprit le pouvoir mais l’Europe ne tarda pas à se coaliser de nouveau contre lui. Sans négociation ni traité, il fut tout simplement mis « au ban de l’Europe ». Déjà, les armées britannique (Wellington) et prussienne (Blücher) s’étaient rassemblées. L’empereur lança l’offensive. Et ce furent d’abord les Prussiens qu’il fit reculer près de Ligny le 16 juin, sans réussir à les neutraliser ; il confia à Grouchy la mission de les contenir. Puis il s’attaqua aux Anglais, retranchés sur le plateau de Mont-Saint-Jean près de Waterloo. La bataille commença le 18 juin vers midi, c’est-à-dire tard, mais il avait beaucoup plu le 17 et le sol détrempé était boueux. Les Prussiens arrivèrent sur le champ de bataille avant que Napoléon ait eu le temps de vaincre les Anglais. La bataille fut l’une des plus violentes et meurtrières de l’histoire. Le maréchal Ney, commandant quelque 10 000 cavaliers fut sans cesse repoussé par l’artillerie anglaise tandis que sur la droite deux régiments prussiens se succédaient en bénéficiant de renforts. Incapables de résister à de tels assauts, les soldats de l’empereur furent mis en déroute le 18 juin 1815. Seuls quelques vieux grognards de la Vieille Garde furent assez braves pour tenir jusqu’au bout.

À Paris, trois jours plus tard Napoléon fut contraint d’abdiquer pour la deuxième fois et pour la deuxième fois Louis XVIII fut restauré, mais au terme du second traité de Paris, la France perdait à nouveau la Savoie et, pendant trois ans, 150 000 soldats allaient occuper le nord et l’est du pays. Le retour de l’Empire dura cent jours : du 20 mars au 22 juin 1815.

L’empereur se livra aux Anglais. Le 8 juillet, il dut se rendre à Fouras, village côtier de Charente-Inférieure (aujourd’hui « Maritime »). De la plage sud, un marin le porta jusqu’à une chaloupe qui rejoignit le navire la Saale. Il passa quelques jours dans l’île d’Aix avant d’être emmené à bord du Bellérophon en exil, à 1 856 km à l’ouest de la Namibie, sur l’île de Sainte-Hélène, où il mourut le 5 mai 1821.




Bonus
















Les mots de Cambronne

À Waterloo, la retraite des armées françaises au soir du 18 juin 1814 s’explique par l’impossibilité pour la cavalerie du maréchal Ney de résister aux canonnades anglaises et, pour d’autres unités, d’affronter les renforts incessants dont bénéficiait l’armée prussienne (IVe corps). Mais la déroute est aussi liée à la panique qui s’est emparé des recrues, panique qui est à son comble quand Napoléon fait donner la Garde impériale, ce corps d’élite servant de réserve à la Grande Armée. Le dernier carré de la Vieille Garde est placé sous les ordres du général nantais Pierre Cambronne. Lui faisant front, l’officier britannique Charles Colville lui demande de se rendre. Cambronne lui crie : « La Garde meurt mais ne se rend pas ! » Mais Coleville insiste : « Je vous somme de vous rendre ! » Cambronne lui répond alors : « Merde ! »

Légende ? Peut-être. Elle serait due au journaliste Balisson de Rougemont et serait apparue dans un article daté du 24 juin 1815. Cambronne nia avoir jamais prononcé ces paroles. Il aurait expliqué : « Comment aurais-je pu dire cela puisque je ne suis pas mort à Waterloo et que je me suis bel et bien rendu ! » Quant au « Merde ! », que la postérité a retenu comme le « mot de Cambronne », il a bien été employé en tant qu’exclamation marquant l’impatience, voire la mauvaise humeur du général français. Colville d’ailleurs était censé l’entendre ainsi. C’est donc que « les cinq lettres » avaient déjà été employées en ce sens avant Cambronne. Le « mot de Cambronne » n’est donc pas vraiment de Cambronne. Quant à l’anecdote elle-même, elle pourrait être de Victor Hugo qui la cite dans le chapitre XIV du Ier livre du tome II des Misérables, Le dernier carré :

« Ils purent entendre dans l’ombre crépusculaire qu’on chargeait les pièces, les mèches allumées pareilles à des yeux de tigre dans la nuit firent un cercle autour de leurs têtes, tous les boute-feu des batteries anglaises s’approchèrent des canons, et alors, ému, tenant la minute suprême suspendue au-dessus de ces hommes, un général anglais, Colville selon les uns, Maitland selon les autres, leur cria : “Braves Français, rendez-vous !” Cambronne répondit : “Merde ! ” »






Testez-vous (13)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions

1.Quelle grande école fournit des officiers à la Grande Armée ?

2.Pouvez-vous citer au moins quatre maréchaux ou/et généraux de la Grande Armée qui se sont illustrés sous la Révolution ?

3.À l’origine, qu’est-ce qu’un vieux de la vieille ?

4.Quels sont les signataires du traité de Tilsit ?

5.Quel moyen de coercition Napoléon utilise-t-il contre l’Angleterre à partir de 1806 ?

6.En 1810, combien de départements la France compte-t-elle ?

7.Quel tableau illustre les atrocités commises par l’armée napoléonienne pendant la guerre d’Espagne ?

8.Dans quel poème, extrait de quel recueil, Victor Hugo décrit-t-il la retraite de Russie ?

9.De retour de l’île d’Elbe, où Napoléon débarqua-t-il ?

10.Pour quelle raison Napoléon décide-t-il de passer par les Alpes et non par le couloir rhodanien ?

11.Pendant combien de jours Napoléon reprit-il le pouvoir ?

12.Qui est Louis XVIII par rapport à Louis XVI ?

II. VRAI ou FAUX ?

1.Königsberg est le nom prussien de Kaliningrad.

2.Après le traité de Tilsit, la France n’a plus que deux opposants : l’Angleterre et l’Autriche.

3.En 1809, l’empereur d’Autriche se nomme François Ier.

4.Napoléon a placé le maréchal Lefebvre sur le trône de Suède.

5.Surprise ! Quand, le 14 septembre 1812, Napoléon arrive à Moscou, la ville est vide de toute présence militaire.

6.L’île d’Elbe se trouve à 1 856 km à l’ouest de la Namibie.

7.Louis XVIII est persuadé qu’il tient son pouvoir de Dieu.

8.Dans la « déclaration de Saint-Denis », Louis XVIII détaille les libertés qui seront garanties sous son règne.

9.Quand Napoléon débarque en France, au retour de l’île d’Elbe, il est à la tête de quelque 700 soldats.

10.Le 8 juillet, l’empereur doit se rendre à Fouras.

III. Dans la colonne de droite, les événements sont dans le désordre. Remettez-les dans l’ordre (chronologique) en les reliant aux dates correspondantes.











	
21 octobre 1805


	
o


	
	
o


	
Napoléon épouse 
Marie-Louise d’Autriche





	
2 décembre 1805


	
o


	
	
o


	
Bataille de Friedland





	
14 juin 1807


	
o


	
	
o


	
Louis XVIII est mis 
sur le trône de France





	
8 juillet 1807


	
o


	
	
o


	
Bataille de la Moskova





	
1er avril 1810


	
o


	
	
o


	
Les alliés marchent 
sur Paris





	
7 septembre 1812


	
o


	
	
o


	
Bataille de Waterloo





	
31 mars 1814


	
o


	
	
o


	
Traité de Tilsit





	
6 avril 1814


	
o


	
	
o


	
Napoléon débarque à Golfe-Juan





	
2 mai 1814


	
o


	
	
o


	
Bataille de Trafalgar





	
1er mars 1815


	
o


	
	
o


	
Déclaration 
de Saint-Ouen





	
18 juin 1815


	
o


	
	
o


	
Bataille d’Austerlitz










Corrigé

I. Questions

1.L’école de Saint-Cyr.

2.Ney, Davout, Lannes, Murat (Augereau, Bernadotte, Marmont, Soult).

3.Un vieux soldat (grognard) de la Vieille Garde de Napoléon.

4.Le tsar Alexandre Ier et Napoléon Ier (8 juillet 1807).

5.Le blocus continental.

6.130.

7.Le Tres de Mayo de Goya.

8.L’Expiation, extrait des Châtiments.

9.À Golfe-Juan.

10.Pour éviter les soldats dépêchés par Louis XVIII pour l’arrêter.

11.100.

12.Son frère.

II. VRAI ou FAUX ?

1.VRAI.

2.FAUX, elle n’a plus qu’un seul opposant : l’Angleterre.

3.VRAI.

4.FAUX, il l’a fait duc de Dantzig.

5.VRAI, mais plus précisément, la ville est vide de toute présence, civile et militaire compris.

6.FAUX, cette situation est celle de l’île Sainte-Hélène.

7.VRAI.

8.VRAI.

9.VRAI.

10.VRAI.

III. Dans la colonne de droite, les événements sont dans le désordre. Remettez-les dans l’ordre (chronologique) en les reliant aux dates correspondantes.
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Le congrès de Vienne

Rappelons que sous la Constituante la France fut divisée en 83 départements. Les guerres de la Révolution ont porté ce nombre à 113. En 1814, à l’issue des conquêtes napoléoniennes, la France comptait 130 départements. Arrêtons-nous un instant sur ces conquêtes du Consulat et de l’Empire pour constater que, à la différence de sa politique intérieure dont les conséquences positives existent toujours (Code civil, grandes écoles, lycées, préfectures, légion d’honneur, etc.), la politique extérieure, celle qui nous présente Napoléon sous les traits d’un grand stratège, cette politique s’est soldée par un désastreux échec. Les guerres napoléoniennes firent 2 500 000 morts dont 1 million de soldats français. Et tout cela pour que la France retrouve ses frontières de 1789 ! Donc, pour rien !

Le Congrès

Le premier traité de Paris détermine les nouvelles frontières de la France. Nouvelles ? Pas vraiment puisque ce sont celles du début de la Révolution, la Savoie en plus, Savoie qui sera de nouveau ôtée à la France aux termes du second traité de Paris. Que vont donc devenir ces territoires désormais libérés du joug napoléonien ? C’est l’objet du congrès européen qui se réunit à Vienne en Autriche en novembre 1814. Compte tenu de l’enjeu, plusieurs souverains se sont déplacés eux-mêmes mais les négociations sont conduites par les ministres des Affaires extérieures qui peuvent être aussi ambassadeurs ou chanceliers : les Prussiens Humboldt et Hardenberg, le Russe Nesselrode, l’Autrichien Metternich (grand rival de Talleyrand), Wellington et Castlereagh pour l’Angleterre. Bien que le sort de la France ait été réglé quelque cinq mois auparavant, Talleyrand était tout de même présent à ce congrès de Vienne qui dura neuf mois pour enfanter une nouvelle Europe, de septembre 1814 à juin 1815.

Jamais tout ce beau monde ne fut réuni en séance plénière. Les négociations furent organisées en conférences discrètes, sinon secrètes. Trouver un équilibre entre les quatre grandes puissances ne fut pas toujours facile, les accords butant sur le sort de la Pologne et de la Saxe. Toutefois, en mars 1815, le retour de Napoléon, roi de l’île d’Elbe, précipita les négociations : le 9 juin, l’acte final du congrès de Vienne fut publié pour être ensuite proposé aux petits États. Devant le danger représenté par Napoléon de retour de son île, les quatre grands s’allièrent à nouveau contre la France.

Le partage

L’Angleterre gagna rien moins que le contrôle de la Méditerranée puisque l’archipel maltais, les îles ioniennes, Gibraltar et Heligoland (îlot enlevé au Danemark) lui furent acquis ainsi que l’île de France (ancien nom de l’île Maurice), les deux Antilles, la Guyane, le Cap et Ceylan (ancien nom du Sri Lanka).

La Prusse gagna la Poméranie suédoise, le nord de la Saxe, la Westphalie, et le grand-duché de Berg, mais elle perdit presque tous ses territoires polonais au profit de la Russie.

La Russie conserva la Finlande, la Bessarabie, elle prit à la Prusse la plus grande partie des provinces de Pologne dont elle fit un royaume.

L’Autriche acquit la Vénétie et la Lombardie mais dut renoncer à ses possessions allemandes ainsi qu’à la Belgique. Le Portugal et l’Espagne redevinrent des royaumes.

La Suisse acquit la neutralité qui, aujourd’hui, la caractérise. Le Holstein et le Luxembourg furent réunis à la Belgique, au Schleswig et à la Hollande pour former les Pays-Bas.

Un tel partage de l’Europe se fit selon des considérations essentiellement politiques, territoriales et stratégiques, mais les peuples ne furent pas consultés. Leur bonheur, leurs désirs ou simplement leur bien-être ne furent pas le moins du monde pris en considération. La philosophie des Lumières et plus particulièrement Jean-Jacques Rousseau avaient pourtant formulé un concept repris par la Révolution, et qui devait aboutir au droit des peuples à disposer d’eux-mêmes : la souveraineté du peuple.
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La Restauration (1) (1824-1830)

La vie politique sous Louis XVIII

Le régime politique

Deux chambres sont constituées mais le pouvoir législatif appartient aussi au roi, pour moitié. C’est lui en effet qui propose les lois. Qui plus est, la Chambre des pairs regroupe des parlementaires nommés par le roi, auquel appartient aussi, de façon exclusive, le pouvoir exécutif. C’est dire que ce système de monarchie parlementaire permet au roi de cumuler presque tous les pouvoirs car les ministres sont aussi choisis par le roi. La deuxième chambre, dite Chambre des députés, est élue au suffrage censitaire. Les députés bénéficient de l’immunité parlementaire, privilège inscrit dans les Constitutions jusqu’à nos jours (Constitution de 1958). Pour l’heure, Louis XVIII a promulgué une Constitution qu’il nomme « Charte » où l’on trouve un compromis entre les avancées sociales de la Révolution et les caractéristiques principales de l’Ancien Régime, en application de la célèbre formule : « nationaliser la royauté est royaliser la nation. »

Les partis

Les députés se sont regroupés par affinités politiques, créant ainsi plusieurs partis. Les ultraroyalistes souhaitent restaurer la monarchie absolue et que les biens nationaux soient rendus à leurs propriétaires originels. On les appelle simplement les ultras et l’on dit d’eux qu’ils sont « plus royalistes que le roi », expression apparue sous Louis XVI. Ils veulent aussi ressusciter la noblesse et le clergé et ils aimeraient que le gouvernement et l’Église catholique fussent unis. En attendant, ils font travailler le clergé à la propagation de leurs idées. Ils ont fondé les Chevaliers de la Foi, société secrète agissant anonymement pour influencer les réactions tant de la monarchie que de l’Église. Le comte d’Artois, frère de Louis XVIII, dirige le parti.

Les royalistes constitutionnels soutiennent le régime en place : un gouvernement modéré où le roi et les parlementaires se partagent le pouvoir. Des ministres en fonction fondent le parti et en sont les premiers membres. Leur programme se résume à l’application de la Charte. Les bonapartistes constituent le parti des Indépendants. Ils souhaitent le retour à l’Empire.

La Terreur blanche

Cette terreur fut celle que les ultras répandirent dans le sud-ouest et sud-est du pays, particulièrement en Provence, quand ils massacrèrent des centaines de bonapartistes. Elle fut qualifiée de « blanche », couleur du drapeau royaliste. L’intégrisme des ultras en matière de catholicisme favorisa un retour de la haine contre les protestants. Une majorité de candidats royalistes fut élue à la Chambre des députés, ce qui, évidemment, plut à Louis XVIII. On parla de « Chambre introuvable ». Des lois d’exception furent votées et des tribunaux extraordinaires furent créés, qui condamnèrent à mort des officiers fidèles à l’empereur, dont le maréchal Ney. Cette vague de violence alla trop loin. Le roi dut l’arrêter. Il décida de nouvelles élections qui, cette fois, furent favorables aux constitutionnels (octobre 1816). Decazes remplaça Richelieu (petit-fils du petit-neveu du cardinal) au poste de Premier ministre en 1818. Il fit voter des lois libérales. Mais l’assassinat par un ultra du duc de Berry, second fils du comte d’Artois et neveu de Louis XVIII, dans la nuit du 13 au 14 février 1820, ramena au pouvoir un ministre ultra : Villèle. Il eut le mérite de redresser les finances mais aussi de déjouer les complots ourdis en 1821 et 1822 par la Charbonnerie, société secrète constituée par les révolutionnaires, d’après les Carbonnieri italiens (voir l’encadré Les quatre sergents de La Rochelle). Louis XVIII meurt en 1824. C’est alors le troisième frère de Louis XVI, le comte d’Artois, qui monte sur le trône sous le nom de Charles X. Charles X est généralement considéré comme moins intelligent que ses deux frères. C’est un ultra manquant de sens et d’analyse politique.




Bonus
















Les quatre sergents de La Rochelle

En janvier 1822, le 45e de ligne est transféré à La Rochelle. Il doit donc quitter le Quartier latin de Paris où il était en garnison : les autorités craignent que l’esprit de contestation qui règne dans ce régiment n’influence les étudiants. D’ailleurs les relations se sont tissées entre des étudiants membres de la « Charbonnerie » et le sergent-major Jean-François Bories également affilié à cette société secrète. Bories a convaincu trois de ses compagnons d’armes d’entrer dans la Charbonnerie et de « s’intéresser » aux complots qu’elle fomente dans la plupart des grandes villes de France : contre la politique de Villèle, Premier ministre de Louis XVIII. Il s’agit des sergents Jean-Joseph Pommier, Marius-Claude Raoulx et Charles Goubin. Hélas ! Il est probable qu’ils aient été imprudents puisqu’un traître les a dénoncés. Nos quatre sergents sont arrêtés à La Rochelle en juin 1821. Ils sont emprisonnés dans la tour de la Lanterne, aujourd’hui célèbre pour les nombreuses inscriptions gravées sur les murs. En août 1821, devant le tribunal de la Seine, Bories s’accuse, se prétend seul coupable et s’efforce d’affranchir ses camarades. En vain. Bories, Pommier, Raoulx et Goubin sont, tous les quatre, condamnés à mort et exécutés à Paris, en place de Grève. Ils avaient respectivement 26, 25, 24 et 20 ans. Depuis lors, la tour de la Lanterne s’appelle « tour des Quatre Sergents ».
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La Restauration (2) (1824-1830)

Charles X et Louis-Philippe

L’opinion publique est hostile à la politique de Villèle et elle le fait savoir d’autant plus que l’opposition se trouve opportunément soutenue par des élus de droite à la suite de la disgrâce dont Chateaubriand, alors ministre des Affaires étrangères, est victime en 1824. En 1827, les élections législatives portent les constitutionnels à la Chambre des députés, ce qui entraîne la démission de Villèle. Un royaliste modéré, le comte de Martignac, le remplace. Il réforme la police et rétablit la liberté de la presse mais il échoue à réformer l’administration. En août 1829, Charles X le destitue et choisit Jules de Polignac, ultra parmi les ultras, comme Premier ministre. Polignac nomme un gouvernement parfaitement impopulaire. Le 18 mars 1830, 221 députés de l’opposition soulignent, à l’attention du roi, le manque de cohérence entre le gouvernement et les aspirations du peuple. Plutôt que de remplacer le gouvernement, Charles X décide, le 16 mai, de dissoudre la Chambre. La nouvelle majorité parlementaire lui est défavorable, ce qui n’empêche pas Charles X de prendre, en juillet, quatre ordonnances réduisant notamment le droit de vote et la liberté de la presse. Le peuple se révolte, au nom de la désobéissance civile : « quand le régime légal est interrompu, l’obéissance cesse d’être un devoir. » Les insurgés prennent l’Hôtel de ville qui est repris dès le lendemain par le maréchal Marmont. Des barricades sont érigées. En trois jours, les 27, 28 et 29 juillet, restés célèbres sous le nom de Trois Glorieuses, les insurgés, aidés par les gardes nationaux commandés par La Fayette, se rendent maîtres de la capitale : la royauté est vaincue et Charles X, obligé d’abdiquer. Le duc d’Orléans est nommé lieutenant général du royaume. Il est le fils de Philippe d’Orléans, dit Philippe Égalité, député à la Convention, et donc arrière-arrière-petit-fils de Philippe d’Orléans « le Régent » (voir fiche 44). Les insurgés qui voulaient rétablir la République voient leur victoire « confisquée » par les orléanistes puisque le duc d’Orléans réussit à se faire attribuer le trône de France sous le nom de Louis-Philippe Ier « roi des Français » et la révolution du peuple comme sa victoire sont finalement « confisquées » par la bourgeoisie. Heureusement, comme son père, Louis-Philippe fut d’abord un révolutionnaire. Il a servi dans la garde nationale en 1792, a participé aux batailles de Valmy et de Jemappes, fut l’aide de camp de Dumouriez avant de passer à l’ennemi, et de servir dans les armées contre-révolutionnaires. En 1809, il se marie avec Marie-Amélie de Bourbon, nièce de Marie-Antoinette. Dès lors on comprend que la légitimité de Louis-Philippe ait été contestée. Il accepte cependant le drapeau tricolore. Issu de la révolution de juillet 1830, ce nouveau régime prend le nom de « monarchie de Juillet ». Monarchie constitutionnelle, elle se fonde sur la Charte de 1814 qui, malgré tout, connaît quelques aménagements. Roi bourgeois, roi citoyen, roi louvoyant, roi usurpateur, Louis-Philippe est confronté à trois oppositions : les légitimistes, les bonapartistes et les républicains. Orientée vers des réformes libérales, approuvant les actions révolutionnaires en Europe, la politique de Louis-Philippe est d’abord celle du ministère Lafitte, celle du « parti du mouvement » dont les chefs de file sont Lafitte, bien sûr, mais aussi La Fayette. Ce gouvernement est toutefois en butte à de nombreuses manifestations souvent déchaînées comme le saccage par le peuple de l’église Saint-Germain-l’Auxerrois pendant l’office à la mémoire du duc de Berry.

En mars 1832, Louis-Philippe remplace Lafitte par Casimir Perrier, autre banquier. La politique devient alors celle du « parti de la résistance » avec Casimir Perrier, Guizot et Thiers. C’est l’instauration d’un régime autoritaire et violent qui réprime les troubles sociaux en utilisant l’armée, à l’image de la révolte des canuts de Lyon (ouvriers travaillant à Lyon dans les industries de la soie).




Bonus
















Elle ferme la rue mais ouvre la voie17

Le 26 juillet 1830, la publication des cinq ordonnances du roi Charles X déclenche trois journées d’émeutes connues sous le nom des « Trois Glorieuses ». De nombreuses barricades sont dressées par les 10 000 insurgés. La révolte fera un millier de victimes dont les noms sont inscrits sur la colonne érigée place de la Bastille : environ 200 chez les soldats et près de 800 parmi le peuple de Paris. Ces Trois Glorieuses marqueront la fin de la Restauration. Elles nous ont aussi valu un des chefs-d’œuvre du peintre Delacroix : La Liberté guidant le peuple.

5 et 6 juin 1832 : à l’occasion des funérailles du général Lamarque, député de l’opposition, le petit peuple se soulève, s’embrasant comme un feu de paille. Des barricades sont élevées au faubourg Saint-Antoine ainsi que dans les quartiers de Saint-Merri et de Saint-Martin. Louis-Philippe place la capitale en état de siège et la répression est maîtrisée en quelques heures au prix d’un effroyable bain de sang. Victor Hugo (1802-1885) immortalise ces deux journées dans ses Misérables (1862), donnant aux insurgés les visages de Gavroche, d’Éponine et des étudiants, amis de l’A.B.C., Marius de Pontmercy, Enjolras, Combeterre et Courfeyrac. Hugo fait également référence à ces émeutes dans Choses vues (1887) et dans son poème « Sur une barricade » (L’Année terrible – 1872) dont voici les premiers vers :

 

« Sur une barricade, au milieu des pavés
Souillés d’un sang coupable et d’un sang pur lavés,
Un enfant de douze ans est pris avec des hommes.
– Es-tu de ceux-là, toi ? – L’enfant dit : Nous en sommes. »

 

La révolution de février 1848 se fera aussi avec des barricades. Elle contraindra Louis-Philippe à abdiquer, signera la fin de la monarchie de Juillet, marquant ainsi l’avènement de la IIe République.





17. Slogan de mai 1968.
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La Restauration (3) (1824-1830)

Louis-Philippe (1830-1848) 
La révolution de 1848

L’opposition républicaine, organisée en sociétés secrètes, est à l’origine d’une très sanglante insurrection, déclenchée à Paris en juin 1832, lors des funérailles du général Lamarque. Elle est rapportée de belle manière par Victor Hugo dans Les Misérables. En 1833, toutes les sociétés républicaines s’unissent pour former la Société des droits de l’homme. Ses chefs de file sont essentiellement des intellectuels comme Garnier-Pagès, Cavaignac, Raspail, Louis Blanc, Arago, etc. Ils fondent un journal, La Tribune, qui leur permet d’exposer clairement leurs revendications : suffrage universel, instruction primaire gratuite, liberté d’association, mise en œuvre des idées sociales de Robespierre, etc. Toutes les manifestations sont violemment réprimées, en particulier lorsque Thiers devient ministre de l’Intérieur. À l’occasion d’une nouvelle insurrection des canuts lyonnais, les 3 et 4 avril 1834, il fait de nouveau appel à l’armée et la répression est d’une violence extrême. À Paris, le 14 avril 1834, un officier ayant été blessé par un coup de feu, les représailles sont terribles. 12 habitants d’un proche immeuble, d’où le tir semblait être parti, sont égorgés par les soldats : c’est le massacre de la rue Transnonain.

Le 28 juillet 1835, le Corse Giuseppe Fieschi organise un attentat contre le roi et la famille royale. L’attentat échoue. En effet, le roi et les siens ne sont pas touchés mais il fait 18 victimes parmi la foule dont 13 sont tuées sur le coup. Le gouvernement s’estime ainsi fondé à faire voter les lois de septembre, « lois scélérates » créant un nouveau délit de presse et aggravant les peines. La presse républicaine se trouve muselée et ses chefs réduits au silence. Dès lors, Louis-Philippe cherche un Premier ministre docile qui lui permettra de gouverner sans être tenu responsable. Ainsi, une période de détente s’installe malgré une dernière tentative d’attentat fomentée en mai 1839 par Blanqui et Barbès. À Mathieu Molé, Premier ministre en place de 1836 à 1839, succède Adolphe Thiers jusqu’en octobre 1840, date à laquelle Louis-Philippe nomme François Guizot. Entre le roi et son ministre, l’entente est parfaite. Le ministère sera stable. Malheureusement, Guizot rejette les deux réformes réclamées par l’opposition : que les fonctionnaires ne soient pas en même temps députés ; que le cens soit abaissé afin d’accroître le nombre d’électeurs. Guizot croit, à tort, que sa majorité à la Chambre est le reflet de la volonté du peuple, qu’elle ne tient aucun compte de sa faible représentativité née de la méthode censitaire, ni de la « corruption électorale » dont on l’accuse. À ces ennuis s’ajoutent une mauvaise conjoncture économique et un mécontentement général que Louis-Philippe ne perçoit pas et que Guizot affecte de mépriser. Les partis de gauche s’unissent et lancent une campagne de banquets servant de plateforme revendicative pour les orateurs. Lamartine prendra la parole à Mâcon, au banquet de juillet 1847. Un immense banquet et une grande manifestation ont lieu à Paris le 22 février 1848 malgré l’interdiction du gouvernement. Le 23, la garde nationale ayant manifesté sa colère en criant « Vive la Réforme ! », Louis-Philippe exige la démission de son Premier ministre mais il est trop tard. Son trône est brûlé place de la Bastille. Au cours d’une émeute boulevard des Capucines, les soldats ouvrent le feu et font des dizaines de morts. Au matin du 24, l’insurrection éclate. Le peuple envahit l’Hôtel de ville et veut occuper les Tuileries. Louis-Philippe abdique alors en faveur de son petit-fils, le comte de Paris, mais les opposants réclament la République. Un gouvernement provisoire est nommé. Lamartine proclame la IIe République. Cette révolution aura fait 350 morts et plusieurs centaines de blessés.




70

L’empire colonial _ La France en Algérie

Au début de la monarchie de Juillet, il ne reste à la France que très peu de colonies : la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane, Saint-Pierre-et-Miquelon, cinq comptoirs sur les côtes indiennes (Pondichéry, Chandernagor, Mahé, Karikal, Yanaon), l’île Bourbon (aujourd’hui La Réunion). D’autres territoires ont été conquis par la monarchie de Juillet : plusieurs comptoirs en Afrique (golfe de Guinée, embouchure du Gabon), au large de Madagascar, Mayotte et Nossi-Bé, enfin, en Océanie, les îles Marquises et Tahiti.

Pour des raisons assez obscures, la monarchie de Juillet décida de conquérir l’Algérie, une conquête qui allait durer dix-sept ans, de 1830 à 1847. On a prétendu que Charles X voulait faire diversion afin que l’opinion se détournât des affaires intérieures, on a parlé de revanche de l’armée française, on a aussi prétexté une dégradation des relations diplomatiques menant à la prise d’Alger. Autant d’arguments qui ne suffisent pas à expliquer une conquête qui aurait pu ne pas avoir lieu, ce qui aurait épargné à la France des conséquences à court, moyen et long terme comme l’on sait. Tout s’est passé comme si la France de Charles X attendait un événement susceptible de déclencher l’action conquérante.

 

Dépendant de l’Empire ottoman, l’Algérie était gouvernée par une sorte de sultan, le dey d’Alger, dont dépendait trois beys, c’est-à-dire trois souverains vassaux du dey et régnant respectivement sur les villes d’Oran, de Médéa, de Constantine. Ce qui déclencha la conquête fut un prétexte confinant au ridicule : au cours d’une entrevue à propos d’une négociation sur le blé, le dey se serait mis en colère et aurait frappé le consul de France Pierre Deval avec son chasse-mouches. Ce coup de chasse-mouches fut le prétexte attendu, le casus belli pour ainsi dire. Autre motif, la ville d’Alger était habitée par des pirates barbaresques dont le mode d’action était de s’attaquer aux navires marchands, de faire prisonnier l’équipage et d’exiger une rançon pour le libérer. Charles X décida de répliquer. Ainsi, en juin 1830, une immense expédition fut organisée, placée sous le commandement du comte de Bourmont. Malgré les tentatives d’intimidation des cavaliers arabes, l’armée française marcha sur Alger. Le dey capitula. Le 5 juillet 1830, les Français occupaient Alger. Louis-Philippe hérita de l’affaire mais se contenta de prendre quelques villes côtières, Oran, Bougie (Bejaia), Bône, Mostaganem et de signer en 1834 un traité d’amitié avec le chef d’une tribu arabe d’Oranie, Abd-el-Kader (Abd al-Qadir). Il avait été proclamé émir par toutes les tribus arabes de la région de Mascara. Aidé par les Français, il réussit à imposer ses qualités de chef à toutes les tribus arabes d’Algérie. En outre, les Français acceptèrent en 1837 de lui accorder la possession des provinces d’Alger et d’Oran, à condition qu’il acceptât de reconnaître Louis-Philippe pour suzerain. En 1837, l’armée française s’empara de Constantine (siège du 10 au 13 octobre), une première tentative, particulièrement meurtrière, ayant échoué un an auparavant (siège du 21 au 24 novembre). Des casernes furent implantées, les marais furent asséchés, des routes furent construites et des colons s’y établirent.

En 1839, de façon totalement inattendue, Abd-el-Kader ayant rassemblé les musulmans, décida de mener une « guerre sainte » contre les colons français. Certains historiens pensent plutôt que ce fut en représailles de l’installation de colons français dans une zone réservée à l’émir. Quoi qu’il en soit, l’émir envahit la riche plaine de la Mitidja et la mit à sac. Louis-Philippe décida de mettre Abd-el-Kader hors d’état de nuire et de conquérir toute l’Algérie. Ce fut la mission du général Bugeaud, qui rassembla 100 000 hommes pour constituer l’armée d’Afrique. Il forma les recrues aux nouvelles « pratiques » guerrières (méthodes de « contre-guérillas ») : troupes divisées en colonnes mobiles, récoltes dévastées, ennemis pourchassés, villages incendiés, etc. Le 16 mai 1843, le duc d’Aumale, fils de Louis-Philippe, attaqua la smalah18 d’Abd-el-Kader. En 1844, le sultan du Maroc, Abderrahmane, accorda son soutien à l’émir algérien mais les troupes marocaines furent vaincues par Bugeaud à la bataille d’Isly le 14 août. À la même période, le prince de Joinville, commandant la flotte française, bombarda le port de Tanger le 6 août et celui de Mogador (aujourd’hui Essaouira) du 15 au 17 août 1844, mais ce n’est qu’en 1847 qu’Abd-el-Kader se rendit au général Lamoricière. Plutôt que d’être transféré comme promis, dans une ville d’Orient, Saint-Jean-d’Acre ou Alexandrie, il fut interné en France jusqu’en 1852. Où donc, précisément ? Au château d’Amboise19.



18. Le mot « smalah » désigne un village de tentes abritant la famille et toute la suite d’un chef arabe.



19. Là où une sculpture en hommage à ce héros national algérien a été vandalisée, dans la nuit du 4 au 5 février 2022, un acte qui a défrayé la chronique. Cette œuvre du Tourangeau Michel Audiard a été quand même inaugurée le 5 février, comme prévu.







Bonus
















La casquette du père Bugeaud

« As-tu vu la casquette, la casquette,

As-tu vu la casquette au père Bugeaud ?

Elle est faite la casquette, la casquette,

Elle est faite avec du poil de chameau. »

 

Ces paroles sont celles d’un chant militaire composé en 1846 pour et par l’armée d’Afrique. La musique est celle d’une sonnerie (ou fanfare) militaire accompagnant la marche. Paroles et musique sont liées à une anecdote rapportée par le duc d’Aumale dans son livre Les Zouaves et les Chasseurs à pied, esquisses historiques.

Thomas Robert Bugeaud, récemment nommé maréchal de camp par Louis-Philippe, a été envoyé en Algérie pour réprimer la rébellion d’Abd-el-Kader. À l’issue d’un combat, le maréchal apparaît, la tête recouverte d’un simple bonnet de coton. Les zouaves sourient ou répriment un éclat de rire. Bugeaud s’en aperçoit, porte la main à sa tête, et se met à crier : « Ma casquette, où est ma casquette ? », Et les soldats de répéter : « La casquette du maréchal, avez-vous vu la casquette du maréchal ? » Le lendemain, quand les clairons sonnent la marche, c’est tout le bataillon des zouaves qui se met à chanter en chœur, en rythme et sur l’accord de fa majeur :

« As-tu vu la casquette, la casquette, etc. ». Depuis lors, il arrive que l’on ne demande plus au clairon de sonner la marche mais bien de sonner « la casquette ».






Testez-vous (14)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions

1.Combien de morts les guerres napoléoniennes firent-elles ?

2.Qu’est-ce que ces guerres ont finalement rapporté à la France ?

3.Quels pays étaient représentés au congrès de Vienne ?

4.Sous Louis XVIII, qui détient le pouvoir législatif ?

5.Combien de partis y a-t-il sous Louis XVIII ? Quels sont-ils ?

6.Qu’est-ce que la « Terreur blanche » ?

7.Quel Premier ministre Charles X choisit-il en 1829 ?

8.Comment s’appelle le régime issu de la révolution de 1830 ?

9.Qu’est-ce que le « massacre de la rue Transnonain » ?

10.Quelles sont les conséquences de la révolution de 1848 ?

11.En 1830, quelles colonies constituent l’empire colonial français ?

12.Avec qui Louis-Phillipe signe-t-il un traité d’amitié ?

II. VRAI ou FAUX ?

1.À l’issue des conquêtes napoléoniennes, la France comptait 113 départements.

2.Dans le domaine de la diplomatie, le Russe Nesselrode était le grand rival de Talleyrand.

3.Sous Louis XVIII, les députés bénéficient de l’immunité parlementaire.

4.Charles X est le troisième fils de Louis XVI.

5.En 1824, Chateaubriand est Premier ministre de Charles X.

6.Le père de Louis-Philippe portait le surnom de Philippe Égalité.

7.Louis-Philippe est confronté à trois oppositions : les légitimistes, les bonapartistes et les orléanistes.

8.En mars 1832, Louis-Philippe remplace Casimir Perrier par Lafitte.

9.Le 28 juillet 1835, l’Italien Giuseppe Fieschi organise un attentat contre le roi.

10.Chateaubriand proclame la IIe République.

11.La conquête de l’Algérie dura dix-sept ans.

12.Après s’être rendu au général Bugeaud, Abd-el-Kader fut interné au château d’Amboise.

III. Attribuez chaque événement ou personnage de la liste ci-dessous au règne qui convient : Louis XVIII, Charles X, ou Louis-Philippe.

Événements : Terreur blanche, campagne des banquets, assassinat du duc de Berry, révolte des canuts, les Trois Glorieuses, bataille de Valmy, exécution du maréchal Ney, fondation des Chevaliers de la Foi.

Personnages : Decazes, Thiers, Jules de Polignac, Fieschi, Martignac, Marmont.
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Corrigé

I. Questions

1.2 500 000.

2.Rien (pour ce qui concerne l’expansion territoriale).

3.L’Angleterre, la Prusse, l’Autriche, la Russie.

4.Le roi, pour moitié, et deux chambres : la Chambre des pairs et la Chambre des députés.

5.Trois partis : les ultraroyalistes, les royalistes constitutionnels, les indépendants.

6.C’est une période de violence extrême déclenchée par les ultraroyalistes contre les bonapartistes, les protestants, les officiers fidèles à l’empereur (exécution du maréchal Ney). Cette Terreur blanche affecta surtout le sud-ouest et le sud-est du pays.

7.Un ultra parmi les ultras : Jules de Polignac.

8.La monarchie de Juillet.

9.Tous les 12 occupants d’une maison de la rue Transnonain (Paris) furent égorgés par les soldats parce qu’un coup de feu blessant un officier aurait été tiré de leur maison.

10.La monarchie est renversée au profit de la IIe République.

11.La Guadeloupe, la Martinique, la Guyane, Saint-Pierre-et-Miquelon, cinq comptoirs sur les côtes indiennes (Pondichéry, Chandernagor, Mahé, Karikal, Yanaon), l’île Bourbon (aujourd’hui, la Réunion).

12.Avec l’émir Abd-el-Kader.

II. VRAI ou FAUX ?

1.FAUX, à l’issue des conquêtes napoléoniennes, la France comptait 130 départements.

2.FAUX, dans le domaine de la diplomatie, l’Autrichien Metternich était le grand rival de Talleyrand.

3.VRAI.

4.FAUX, Charles X est le troisième frère de Louis XVI.

5.FAUX, en 1824, Chateaubriand est ministre des Affaires étrangères de Charles X.

6.VRAI.

7.FAUX, Louis-Philippe est confronté à trois oppositions : les légitimistes, les bonapartistes et les républicains.

8.FAUX, en mars 1832, Louis-Philippe remplace Lafitte par Casimir Perrier.

9.FAUX, le 28 juillet 1835, le Corse Giuseppe Fieschi organise un attentat contre le roi.

10.FAUX, Lamartine proclame la IIe République.

11.VRAI.

12.FAUX, après s’être rendu au général Lamoricière, Abd-el-Kader fut interné au château d’Amboise.

III. Attribuez chaque événement ou personnage de la liste ci-dessous au règne qui convient : Louis XVIII, Charles X, ou Louis-Philippe.

Événements : Terreur blanche, campagne des banquets, assassinat du duc de Berry, révolte des canuts, les Trois Glorieuses, bataille de Valmy, exécution du maréchal Ney, fondation des Chevaliers de la Foi.

Personnages : Decazes, Thiers, Jules de Polignac, Fieschi, Martignac, Marmont.
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La IIe République (1848-1852)

Née d’une révolution et engendrant un empire par le biais d’un coup d’État, cette IIe République est comparable à la première ; l’histoire semble se répéter.

Après que Lamartine a proclamé la République le 24 février 1848, un gouvernement provisoire s’installe à l’Hôtel de ville : les républicains Lamartine, Arago, Ledru-Rollin, le « socialiste » Louis Blanc et « l’ouvrier Albert » (journaliste issu du peuple) en font partie. Le gouvernement va vite en besogne pour prendre des mesures sociales importantes.

Les nouvelles mesures

–Le suffrage (presque) universel est institué. Les grands électeurs étaient environ 200 000. Désormais, 9 millions de Français peuvent voter (la population française est alors de plus de 35 millions).

–La presse est de nouveau libre, ce qui permet ou confirme la parution de nombreux journaux, chacun représentant une tendance politique. On trouve ainsi Le National, le Journal des débats, la Gazette de France, La Quotidienne, Le Constitutionnel, etc., respectivement républicain, centre droit, légitimiste, centre gauche, etc.

–La peine de mort est abolie pour les crimes politiques. L’esclavage, rétabli par Bonaparte en 1802, est de nouveau aboli dans les colonies.

–Dorénavant, on peut aussi se réunir librement et débattre de tous les sujets. On a également le droit de former des associations.

–Les citoyens emprisonnés pour n’avoir pas payé leurs dettes (prison pour dettes de Sainte-Pélagie) sont libérés.

–La Garde nationale étant désormais ouverte à tous, de nombreux socialistes y entrent et leurs idées se propagent rapidement chez les ouvriers. Pourtant, malgré la générosité de toutes ces réformes, la IIe République se trouve rapidement confrontée à d’importantes difficultés.

Les ateliers nationaux

Pour faciliter l’application du « droit au travail », proclamé par les socialistes, des « ateliers nationaux » sont créés qui doivent résorber le chômage. Cette mesure généreuse se révèle finalement, hélas, peu satisfaisante. La droite aurait-elle mis des bâtons dans les roues de la gauche lors de sa mise en œuvre ? L’idée est pourtant belle, mais son application s’avère plus qu’onéreuse. On parle de gouffre financier. Les élections du mois d’avril portent au pouvoir une majorité de conservateurs alors les ateliers nationaux sont dissous le 22 juin et avec eux, l’espoir de nombreux ouvriers chômeurs de retrouver du travail. De violentes manifestations éclatent, à l’image de celles de la révolution de février. Les socialistes y participent en masse. Barbès et Blanqui sont arrêtés. Le 17 mai, le général Cavaignac a été nommé ministre de la Guerre et le gouvernement provisoire vient d’être remplacé par une commission exécutive de cinq membres.

La répression et l’élection présidentielle

Le 22 juin, des rassemblements protestataires se forment. Cavaignac envoie l’armée : commence une répression d’une incroyable violence. Le 26 juin, l’émeute est matée. Le bilan est terrible : 3 000 morts, 5 000 blessés. Il n’y a plus aucun lien entre le peuple prolétaire et la République. Les riches se frottent les mains. Cavaignac est nommé président du Conseil : désormais, c’est le « parti de l’ordre » qui gouverne.

En décembre a lieu l’élection présidentielle : le socialiste Ledru-Rollin recueille 5 % des voix, Cavaignac, 19,5 % et Louis Napoléon Bonaparte, candidat providentiel pour la droite, prince peu connu du peuple, est élu président de la République avec 75 % des voix. Il le restera pendant trois ans, jusqu’au 21 novembre 1852.
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Louis-Napoléon, président de la République (20 décembre 1848 _ 2 décembre 1852)

Napoléon III, empereur
(1852-1870)

Qui est Louis Napoléon ?

Louis-Napoléon est le neveu de Napoléon Ier. Il est en effet le fils de Louis Bonaparte (frère de Napoléon Ier) et de Hortense de Beauharnais. Et il est le cousin du roi de Rome, Napoléon II qui n’a pas régné. Napoléon II est mort le 22 juillet 1832 à 21 ans. Le prince Louis-Napoléon est donc héritier légitime et seul prétendant au trône impérial. Pour l’heure, il a été élu président de la IIe République. Le ministère constitué par Odilon Barrot, président du Conseil, est majoritairement conservateur. Il décide l’intervention française à Rome pour permettre au pape de retrouver son pouvoir temporel. Une discorde gouvernementale s’ensuit. Les élections législatives de mai 1849 donnent la majorité aux royalistes. En octobre 1849, Louis-Napoléon ordonne la constitution d’un nouveau gouvernement qu’il dirige lui-même. Mais, pour favoriser le retour à la monarchie, les députés majoritaires vont s’efforcer de promouvoir des lois impopulaires. Le droit d’association et celui de réunion sont supprimés et la liberté de la presse fortement réduite. Quant à la loi électorale du 30 mai 1850, elle réduit de fait le suffrage universel car il faut être domicilié dans le même canton depuis au moins trois ans pour voter, ce qui défavorise les ouvriers, itinérants pour la plupart.

La fameuse loi Falloux

Alfred de Falloux, député et ancien ministre de l’Éducation nationale (et des Cultes !) fait voter le 15 mars 1850 la loi qui porte son nom. Cette loi Falloux garantit la liberté de l’enseignement secondaire. L’Église va en profiter pour ouvrir des écoles dites « libres », c’est-à-dire ne dépendant pas de l’État.

Quelle monarchie ?

Les conditions semblent donc réunies pour restaurer la monarchie. Mais quelle monarchie ? Il y a évidemment désaccord entre les légitimistes favorables au comte de Chambord, de la dynastie des Bourbons, et les orléanistes qui souhaitent mettre sur le trône le comte de Paris, petit-fils de Louis-Philippe. Profitant de cette situation, le « prince-président » va manœuvrer en sa faveur : il critique ouvertement la loi électorale de 1850, plaisant ainsi aux ouvriers, tout en s’attirant la sympathie des catholiques qui lui sont reconnaissants de ne pas s’être opposé à la loi Falloux. Quant aux bourgeois, ils savent que Louis-Napoléon est partisan de l’ordre.

Le coup d’État du 2 décembre 1851

Dans un tel contexte, un coup d’État ne pouvait que réussir. Il a lieu le 2 décembre 1851 (date anniversaire du sacre de l’oncle et de la bataille d’Austerlitz). Il faut dire qu’en matière de coup d’État, Louis-Napoléon n’en était pas à son coup d’essai : il y avait déjà eu deux tentatives, l’une depuis Strasbourg en 1838, l’autre de Boulogne-sur-Mer en 1840, ce qui lui avait valu d’être d’abord exilé en Angleterre puis emprisonné au fort de Ham d’où il s’était évadé en 1846 (voir l’encadré Des oies pour un aigle). Pour Louis-Napoléon, ce dernier coup d’État est d’autant plus souhaitable que la Constitution de 1848 rend un second mandat impossible. À Paris, ce coup d’État est accueilli sans trop de résistance. Quelques barricades sont érigées mais aussitôt détruites. Le soulèvement fait tout de même 400 morts. L’Assemblée est dissoute, les principaux députés sont arrêtés (Thiers et Cavaignac, notamment). En province, 32 départements sont mis en état de siège. On assiste à des arrestations massives, les opposants sont internés, exilés ou déportés en Algérie. Louis-Napoléon organise un plébiscite le 21 décembre. Il offre au président la possibilité de rester au pouvoir pendant dix ans. Une Constitution provisoire est rédigée en janvier 1852, qui lui confère la totalité du pouvoir exécutif. Les projets de loi sont de son seul ressort. Le pouvoir du Parlement est transféré au Conseil d’État (préparation des lois) et à un corps législatif qui ne peut que les voter, sans débattre. Tout est donc prêt pour qu’un Second Empire voie le jour. Son rétablissement est officialisé par le sénatus-consulte du 7 novembre 1852 qui déclare en son article 7 :

« La Constitution du 14 janvier 1852 est maintenue dans toutes celles de ses dispositions qui ne sont pas contraires au présent sénatus-consulte ; il ne pourra y être apporté de modifications que dans les formes et par les moyens qu’elle a prévus. »

Consulté les 21 et 22 novembre 1852, le peuple approuve le rétablissement de l’Empire. Louis-Napoléon, prince-président, devient Napoléon III, empereur des Français.




Bonus
















Des oies pour un aigle

En 1840, Louis-Napoléon Bonaparte, exilé en Angleterre, décide de profiter du retour des cendres de son oncle (Napoléon Ier) pour tenter un nouveau coup d’État contre la monarchie de Juillet. Dans la nuit du 5 au 6 août, à la tête d’une cinquantaine de conjurés, il débarque sur une plage au sud d’Ambleteuse dans l’intention de soulever la garnison de Boulogne et d’aller renverser Louis-Philippe. Il arbore fièrement sur son bras un aigle vivant, symbole impérial par excellence. Le coup d’État échoue : Louis-Napoléon Bonaparte est arrêté et emprisonné dans la forteresse de Ham (département de la Somme). L’endroit reçoit brièvement le nom de « pointe de l’Aigle » avant d’être ironiquement rebaptisé « pointe aux Oies » par les anti-bonapartistes. Huit ans et quatre mois plus tard, Louis-Napoléon Bonaparte (« Badinguet » pour les intimes), deviendra président de la République avant de restaurer l’Empire le 2 décembre 1852 et de prendre le titre de Napoléon III (« Napoléon le Petit » pour Victor Hugo).
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Napoléon III (1) (1852-1870)

Le régime impérial

S’il est un régime politique qui a suscité la détestation, c’est bien le Second Empire. Détestation liée à une privation quasi totale de liberté. Le Second Empire est un régime autoritaire, l’exemple même de l’absolutisme maquillé de faux-semblants faisant croire à une démocratie où la presse est libre et les libertés fondamentales, garanties. Certes, la presse conserve une apparente liberté mais d’une part, le droit de timbre est très cher et d’autre part, elle est muselée par le principe des avertissements : il suffit de trois avertissements pour que le journal soit interdit. Les autres libertés sont purement et simplement supprimées (liberté d’expression, liberté de réunion, liberté d’association). Et qu’en est-il de la souveraineté du peuple ? Dans tous les textes relatifs au régime impérial de Napoléon III, la souveraineté du peuple est affirmée mais il s’agit encore d’un faux-semblant puisque chaque fois qu’il est consulté sur une décision politique importante, la réponse du peuple par « oui » ou « non » à la question posée signifie aussi qu’il accorde ou non sa confiance à l’empereur. Il s’agit donc d’un plébiscite. On peut lire par exemple dans la proclamation du 14 janvier 1852 :

 

« La Constitution actuelle proclame que le chef que vous avez élu est responsable devant vous ; qu’il a toujours le droit de faire appel à votre jugement souverain, afin que, dans les circonstances solennelles, vous puissiez lui continuer ou lui retirer votre confiance. »

 

La Constitution de 1852, rédigée pour le prince-président, peut parfaitement s’adapter à l’empereur. À peine modifiée et amendée par plusieurs sénatus-consultes, elle établit le régime impérial (il suffit de lire « empereur » à la place de « président de la République »). Elle reprend la Constitution du 19 brumaire an VIII, qui avait fondé le Consulat et permis l’avènement de l’Empire.

Dans les deux cas, les ministères, le Sénat, le corps législatif et le Conseil d’État sont les mêmes organes de gouvernement. Leurs membres sont-ils libres et indépendants ? Les réponses sont claires :

–Les ministres ne dépendent que du chef de l’État ;

–Le président et les vice-présidents du Sénat, du corps législatif ainsi que les conseillers d’État sont nommés par (l’empereur) le président de la République qui, en outre, préside le Conseil d’État.

 

Au cas où certains membres de l’un de ces organes s’éloigneraient de la volonté impériale, il suffirait de leur rappeler le serment qu’ils ont prêté en application de l’article 14 :

« Les ministres, les membres du Sénat, du Corps législatif et du Conseil d’État, les officiers de terre et de mer, les magistrats et les fonctionnaires publics prêtent le serment ainsi conçu :

 

“Je jure obéissance à la Constitution et fidélité (à l’Empereur) 
au Président.” »

 

La dignité impériale est renforcée le 20 janvier 1853 par le mariage de Napoléon III avec la fille d’un grand d’Espagne : Eugénie de Montijo, et par la naissance du prince impérial en 1856. Tout est donc pour le mieux dans le meilleur des empires. Aucune ombre au tableau de Napoléon III, pour l’instant, à tout le moins.
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Napoléon III (2) (1852-1870)

Politique intérieure

Le nouvel empereur n’a guère à craindre une opposition réduite aux orléanistes, portion congrue. Les véritables opposants pourraient être les légitimistes mais ils sont aussi abstentionnistes. Quant aux républicains, ils ont intérêt à se protéger dans la clandestinité ou l’exil, à l’image de Victor Hugo qui va vivre à Guernesey pendant quinze ans, de 1855 à 1870. Il y écrira, entre autres, deux romans : Les Misérables et Les Travailleurs de la mer.

Prospérité et développement économique

Le Second Empire connaît une période de prospérité liée au développement économique, lui-même favorisé par les progrès de l’industrie et l’envol du crédit. De nombreuses usines apparaissent tandis que l’extension des villes s’opère à grande vitesse. Paris change de visage grâce aux travaux du baron Haussmann, préfet de la Seine. Les vieux quartiers aux rues étroites et insalubres sont détruits pour faire place à de grandes artères droites et larges. La ville de Lyon, ancienne capitale des Gaules, est aussi aménagée et transformée pour devenir une ville moderne. Les transports connaissent également un formidable essor : c’est sous le Second Empire que le chemin de fer se développe le plus rapidement (nombre de lignes multiplié par cinq entre 1851 et 1870). On assiste aussi à l’ouverture de nombreux bureaux de poste et au lancement de grands magasins tels le Bon Marché, le Printemps ou, plus tard, la Samaritaine.

Multiplication des banques 
et aménagement du territoire

Sur le plan financier, plusieurs banques sont créées : la Société générale, le Crédit lyonnais, la Banque foncière de Paris (futur Crédit foncier), le Crédit industriel et commercial (CIC, première banque française de dépôt), le Crédit mobilier, le Comptoir national d’Escompte, etc. Pour rappel, la Banque de France fut fondée pendant le Consulat.

De grands travaux sont réalisés en province comme l’assainissement de la Sologne et de la Brenne, la création de la forêt des Landes. L’aménagement des ports de Bordeaux, Saint-Nazaire, Le Havre, favorise le commerce extérieur, singulièrement avec l’Angleterre qui est signataire en janvier 1860 d’un traité de libre-échange avec la France. En 1869, le percement du canal de Suez est terminé ainsi que le tunnel du Mont-Cenis.

Les spéculateurs

Le Second Empire fut donc une période heureuse et prospère dont les bénéficiaires furent les hautes classes sociales parmi lesquelles figuraient les spéculateurs, à l’image du duc de Morny qui devint richissime grâce à l’immobilier et ce que l’on qualifierait aujourd’hui de « délit d’initié » car, en tant que demi-frère de l’empereur, il eut accès à des informations qui lui permirent de spéculer en toute connaissance de cause.

La prospérité de la France ne dura pas pendant tout le Second Empire. Elle disparut progressivement jusqu’à déboucher sur la crise dont l’année 1867 marque le début.

Les ouvriers

Les techniques et technologies nouvelles bouleversent l’organisation du monde ouvrier qui prend conscience de former une classe sociale. En Angleterre, c’est la révolution industrielle : les trade unions britanniques vont servir de modèle aux syndicats français. Afin de gagner l’estime et le soutien des « classes laborieuses », Napoléon III envoie une délégation à Londres à l’occasion de l’Exposition universelle de 1862. Il se souvient de s’être dit socialiste et d’avoir écrit L’Extinction du paupérisme. En 1864, il accorde le droit de grève aux ouvriers.
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Napoléon III (3) (1852-1870)

Politique intérieure (suite)

Les artistes

L’empereur et l’impératrice sont à la recherche d’une identité culturelle, tant pour eux-mêmes que pour la classe de nouveaux riches que la prospérité économique a fait naître. Napoléon III fonde « la maison de l’Empereur » qui permet aux nouveaux peintres et sculpteurs d’être subventionnés. Des ateliers d’artistes sont construits à Paris, les artistes y poursuivent le concept de « vie de bohème » apparu dans les années 1830. Les artistes du spectacle sont également soutenus jusqu’à devenir des « stars » renommées au-delà des frontières. Paris devient alors une capitale de la culture attirant spectateurs et touristes du monde entier surtout lors des expositions universelles de 1855 et 1867. Enfin, soulignons l’intérêt de Napoléon III pour la recherche archéologique, notamment pour les fouilles de sites gaulois et gallo-romains. Celui d’Alise-Sainte-Reine met en valeur Alésia et Vercingétorix, dont l’empereur fait le premier héros du roman national.

Vers plus de libéralisme

Le pouvoir absolu ne pouvant être exercé sans peser sur les épaules du souverain, Napoléon III, quelque peu lassé du pouvoir, octroya progressivement, à partir de 1860, plus de liberté aux organes gouvernementaux. Les journaux ne furent plus soumis à autant de censure et ils eurent l’autorisation de rendre compte des séances parlementaires. Le droit de réunion fut accordé ainsi qu’aux députés, le droit d’adresse. Les républicains se rapprochèrent du pouvoir et gagnèrent des voix aux législatives de 1863.

L’instruction

L’Empire prend alors plusieurs décisions concernant l’instruction, les ministres s’efforçant de développer les écoles laïques (création des écoles de hameau) tout en veillant à ce que l’enseignement libre ne prenne pas une place trop importante. Ce sera le travail des ministres de l’instruction publique, Gustave Rouland puis Victor Duruy.

Émile Ollivier – Revirement de l’empereur

Le parti républicain se renouvelle et nomme Léon Gambetta à sa tête. Les législatives de 1869 lui donnent une nette majorité. Le nouveau président du Conseil est le républicain Émile Ollivier. Il exige et obtient que le régime soit désormais parlementaire et que les ministres soient responsables devant l’Assemblée. L’orientation libérale du gouvernement se fait contre la volonté profonde de l’empereur qui voit d’un mauvais œil le recul des députés bonapartistes. Il en appelle au peuple : le « oui » l’emporte au plébiscite de 1870 mais la question est équivoque car, en approuvant les réformes libérales dont Napoléon III s’octroie l’initiative, le peuple est en même temps contraint d’approuver le régime impérial.




Bonus
















L’attentat d’Orsini

Nous sommes le 14 janvier 1858. Napoléon III et Joséphine ont prévu d’aller à l’opéra où le baryton Eugène Massol va donner son concert d’adieu. Le palais Garnier ne sera construit que dans dix-sept ans. En 1858, l’Opéra de Paris se situe au numéro 12 de la rue Le Peletier. Auparavant, l’Opéra était encore ailleurs, au Théâtre national de la rue Richelieu, là où le 13 février 1820 le duc de Berry fut assassiné.

Revenons rue Le Peletier où, vers 20 h 30, ce 14 janvier, le convoi impérial s’approche. Une première voiture transporte les officiers de la maison de l’Empereur, elle est suivie par un escadron des lanciers de la garde impériale. Un carrosse ferme le cortège, s’y trouvent le couple impérial et l’aide de camp de l’empereur. C’est alors que retentissent trois déflagrations successives, si puissantes que les vitres et les becs de gaz aux alentours volent en éclats. En explosant, les trois « machines infernales » ont creusé trois grands cratères. Des dizaines de victimes sont à terre mais Napoléon III et Joséphine n’ont que des égratignures : ils ont été protégés par le blindage de leur carrosse. Plus de 150 personnes sont blessées, huit, mortellement. Le couple impérial décide d’assister tout de même à la représentation, sans doute par amour de l’art lyrique mais surtout pour rassurer le peuple.

Les quatre terroristes sont vite arrêtés : Pieri, conspirateur connu de la police, est appréhendé avant l’attentat. Gomez, a lancé la première bombe sous les chevaux des lanciers et Orsini, le « cerveau » de l’opération, a projeté la sienne sous le carrosse impérial. L’aristocrate italien, Carlo di Rudio, dit Rudio, a lancé la deuxième bombe sous l’attelage.

Fils de carbonaro et carbonaro lui-même, Felice Orsini, activiste, membre du mouvement « Jeune Italie » de Mazzini, est un personnage central du Risorgimento italien. Il reproche à Napoléon III de faire obstacle à l’unification de l’Italie, et d’avoir soutenu le pape contre la République romaine. Il se repentira dans plusieurs lettres adressées à l’empereur. Il sera guillotiné.








Testez-vous (15)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions

1.En quoi la IIe République est-elle comparable à la première ?

2.Citez quatre personnages célèbres faisant partie du gouvernement provisoire.

3.Citez trois mesures importantes prises par ce gouvernement.

4.Que font les députés conservateurs pour favoriser le retour à la monarchie ?

5.En quoi consiste la loi Falloux ?

6.Comment Louis-Napoléon est-il devenu Napoléon III.

7.Qu’est-ce qui justifie la détestation du régime impérial de Napoléon III ?

8.Quels sont les organes de gouvernement prévus par la Constitution de 1852 ?

9.Quelle doit être la réaction des républicains après que le régime impérial est institué ?

10.Comment s’explique la prospérité du Second Empire ?

11.Quelles raisons justifient que Paris soit considéré comme la « capitale de la culture » ?

12.Dites ce que Vercingétorix représente pour Napoléon III ?

II. VRAI ou FAUX ? Explicitez vos réponses.

1.Louis Blanc est un ouvrier issu du peuple.

2.Au début de la IIe République, 35 millions de Français peuvent voter.

3.Pour faciliter l’application du « droit au travail », des « ateliers nationaux » sont créés.

4.Napoléon III est le petit-fils de Napoléon Ier.

5.La loi Falloux porte sur l’enseignement supérieur.

6.Le régime impérial de Napoléon III fut particulièrement apprécié par le peuple.

7.La Constitution de 1852, rédigée pour le prince-président va s’appliquer, à peine modifiée, à l’empereur.

8.À l’avènement de Napoléon III, Victor Hugo se réfugie à Guernesey où il va vivre en exil pendant quinze ans.

9.Sous le Second Empire, Paris change complètement de visage.

10.Sous le Second Empire, de nombreuses banques sont créées.

11.Napoléon III ne s’est jamais intéressé à la vie culturelle.

12.En arrivant à l’Opéra, Napoléon III et l’impératrice sont la cible d’un attentat dont l’instigateur est le Corse Felice Orsini.

III. En utilisant son numéro, associez chaque création au régime qui l’a vu naître. Attention, repérez l’intrus !

Ateliers nationaux ; Crédit lyonnais ; recherches archéologiques ; canal de Suez ; tunnel du Mont-Cenis ; écoles laïques ; forêt des Landes ; loi Falloux ; Banque de France ; travaux de Haussmann ; aménagement des ports ; droit de grève.
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Intrus :




Corrigé

I. Questions

1.En ce qu’elle est issue d’une révolution et qu’elle engendre un empire par le biais d’un coup d’État.

2.Alphonse de Lamartine, Arago, Ledru-Rollin, Louis Blanc.

3.Suffrage universel, liberté de la presse, abolition de la peine de mort.

4.Ils s’efforcent de promouvoir des lois impopulaires.

5.La loi Falloux garantit la liberté de l’enseignement secondaire.

6.En faisant un coup d’État : le coup d’État du 2 décembre 1851.

7.La privation presque totale de liberté.

8.Les ministères, le Sénat, le corps législatif et le Conseil d’État.

9.La clandestinité ou l’exil afin d’être protégé.

10.Les progrès de l’industrie et l’envol du crédit permettent un développement économique qui lui-même explique la prospérité du Second Empire.

11.Peintres et sculpteurs sont subventionné par l’État. Ainsi, des ateliers d’artistes sont créés dans la capitale. La renommée des artistes du spectacle devenus des « stars », dépasse les frontières. Tout ceci explique que Paris soit considéré comme la capitale de la culture et du divertissement.

12.Pour Napoléon III, Vercingétorix représente le premier héros du roman national.

II. VRAI ou FAUX ? Explicitez vos réponses.

1.FAUX, Louis Blanc était journaliste.

2.FAUX, 35 millions représente la population totale de la France. C’est 9 millions qui représentent le nombre total de votants.

3.VRAI.

4.FAUX, Louis-Napoléon est le fils de Louis Bonaparte, frère de Napoléon Ier. Louis-Napoléon est donc le neveu de Napoléon Ier.

5.FAUX, elle concerne l’enseignement secondaire.

6.FAUX, il fut détesté.

7.VRAI.

8.VRAI.

9.VRAI (travaux de Haussmann).

10.VRAI.

11.FAUX, il a fait de Paris la capitale de la culture.

12.FAUX, Orsini n’était pas corse, il était italien, membre des carbonari et du mouvement « Jeune Italie » de Mazzini.

III. En utilisant son numéro, associez chaque création au régime qui l’a vu naître. Attention, repérez l’intrus !
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Napoléon III (4) (1852-1870)

Politique extérieure

Grâce à la Constitution de 1852 et aux pouvoirs qu’elle conférait à Napoléon III, à la garantie que tant les ministres que les députés, les sénateurs et les conseillers suivraient ses décisions, la politique extérieure du Second Empire fut globalement réussie et sans encombre, au début tout au moins. La Nouvelle-Calédonie fut annexée en septembre 1853, mais plus capitale fut la guerre de Crimée20 contre la Russie avec l’appui de l’Angleterre et de la Turquie. La conséquence immédiate fut un équilibre européen modifié selon ce qui fut négocié lors du congrès de Paris, le 30 mars 1856. Les principaux événements de cette guerre furent la bataille de l’Alma (septembre 1854), la bataille de Balaklava (octobre 1854), la prise du fort de Malakoff par Mac Mahon (8 septembre 1855) suivie du siège de Sébastopol (10 septembre) ; la France put ainsi affirmer son autorité en Europe.

Le 14 janvier 1856, l’attentat manqué de Felice Orsini servit de prétexte, d’abord pour une loi de sûreté générale, puis pour l’intervention française en Italie aux côtés des Piémontais, afin de les aider à réaliser l’unité italienne. L’affaire fut assez vite expédiée : les victoires de Magenta (4 juin 1859) et de Solferino (24 juin) aboutirent à un armistice avec l’Autriche (paix de Zurich, 11 novembre 1859) par lequel la guerre d’Italie fut suspendue, ce qui n’empêcha pas le Piémont d’acquérir la Lombardie. La Vénétie cependant demeura autrichienne et la France gagna, par plébiscite, la Savoie et le comté de Nice (avril 1860). Pourquoi l’empereur décida-t-il de suspendre la guerre contre l’Autriche, mettant ainsi un terme aux espérances de Victor-Emmanuel II, roi du Piémont-Sardaigne et de son ministre Cavour ? Il y eut au moins deux raisons à cela : Napoléon III souhaitait que Rome conserve son indépendance, et il était sans doute effrayé par tant de pertes humaines sur les champs de bataille. Quoi qu’il en soit, l’intervention de Napoléon III en Italie et son aide à l’unification du pays lui fit perdre le soutien des catholiques, l’unité de l’Italie ne pouvant se faire que contre le pape.

La France de Napoléon III fut également présente dans ce qui allait devenir l’empire colonial français. Et ce fut d’abord l’annexion de la Cochinchine en juin 1862, puis le protectorat sur le Cambodge en août 1863. La fièvre conquérante qui prit alors l’empereur, conjuguée au rêve américain, peut expliquer l’insolite expédition du Mexique commencée en 1862. L’idée était de créer là-bas un empire mexicain catholique qui pourrait contrebalancer la puissance des États-Unis. Les épouses jouèrent un rôle non négligeable dans cette affaire. La très pieuse impératrice Eugénie y voyait l’occasion de faire œuvre charitable : elle chercha donc à convaincre l’empereur. Les troupes françaises s’emparèrent d’abord de Puebla, non sans de nombreuses difficultés (mai 1863). Puis ce fut Mexico, où, en juillet 1863 un aréopage de notables conservateurs décida d’offrir la couronne impériale à l’archiduc Maximilien de Habsbourg, frère de l’empereur d’Autriche. Maximilien hésita longtemps mais sur les instances de sa femme, la princesse Charlotte, il finit par accepter. Après la prise d’Oaxaca, où s’illustra le général Bazaine, l’armée française alla combattre au nord du Mexique où les forces gouvernementales de Benito Juarez s’étaient repliées. Cependant, les militaires français n’étaient pas du tout aguerris aux actions de guérilla que l’armée mexicaine leur opposait, ni aux épidémies qui décimaient leurs rangs. Qui plus est, Juarez ayant supplié le gouvernement américain d’envoyer une armée à la frontière, Napoléon III décida d’abandonner l’aventure mexicaine. L’impératrice Charlotte essaiera en vain d’obtenir une aide en Europe pour Maximilien. Elle perdra la raison tandis que Maximilien sera capturé par Juarez à Queretaro en 1867 et fusillé.



20. Mais peut-on vraiment parler de réussite quand une guerre fait 690 000 morts ? C’est à l’occasion de cette guerre de Crimée que la célèbre infirmière anglaise Florence Nightingale fit sa première expérience en tant qu’infirmière de guerre.
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Napoléon III (5) (1852-1870)

La guerre franco-allemande de 1870 (1)

L’unité allemande

En cette année 1870, l’empereur est favorable à une unité allemande qui serait une garantie de stabilité pour l’Europe. Il est donc prêt à la soutenir comme il a soutenu le Risorgimento (« résurrection ») italien. Il serait alors judicieux que l’Italie s’alliât à la Prusse ; cette dernière a déclaré la guerre à l’Autriche en juin 1866, guerre qui n’a duré que sept semaines (victoire des Prussiens à Sadowa le 3 juillet).

Le trône d’Espagne

La guerre franco-allemande a pour origine la candidature contestée de Léopold de Hohenzollern au trône d’Espagne qu’une révolution en 1870 a laissé vacant. Cela ne plaît pas à Napoléon III qui ne souhaite pas que la France se retrouve enserrée entre des pays d’appartenance germanique, d’autant que Léopold est parent du roi de Prusse, Guillaume Ier. Celui-ci convainc Léopold de renoncer à sa candidature (12 juillet 1870), mais Napoléon veut davantage : que Guillaume Ier s’engage à ne jamais permettre que Léopold accepte le trône d’Espagne.

Bismarck et la dépêche d’Ems

Napoléon III fait parvenir à l’ambassadeur de France en Prusse une dépêche pour Guillaume Ier, où il exprime cette demande de façon courtoise. Celui-ci est à Ems, où il prend les eaux. La dépêche l’étonne car il estime en avoir assez fait pour Napoléon III, aussi télégraphie-t-il sa réponse négative (mais courtoise) à son chancelier Bismarck qui se trouve à Berlin.

Le chancelier prussien, Otto von Bismarck, cumule les fonctions de Premier ministre et de ministre des Affaires étrangères du roi de Prusse. Il dirige le pays d’une main de fer. C’est un ami de la France, de l’empereur et de l’impératrice ; il a été invité plusieurs fois à la Villa Eugénie que Napoléon III a fait construire à Biarritz pour son épouse.

Toutefois, Bismarck se dit qu’une guerre contre la France permettrait de consolider l’unité allemande sous l’autorité prussienne. Il fait un résumé de la dépêche, résumé dont la forme ne s’embarrasse guère de fioritures. Le ton en devient plutôt sec et brutal. II communique son résumé à la presse ainsi qu’au gouvernement français. La réaction est vive. Thiers, alors député de Paris, souhaite que la France demande à la Prusse de s’expliquer : la Chambre proteste. Thiers est hué. Le 19 juillet 1870, la France déclare la guerre à la Prusse.

Les belligérants

De fait, la Prusse rassemble sous son égide la confédération de l’Allemagne du Nord, le royaume de Bavière, celui de Wurtemberg, le grand-duché de Bade et celui de Hesse. Cette alliance représente trois armées pour un total de 500 000 hommes. Son état-major a précisément préparé ce conflit. En face se trouvent deux armées françaises, en tout 200 000 hommes.

Le désastre

La France essuie une série de défaites. Mac Mahon est battu à Frœschwiller (Alsace) le 6 août, et bat en retraite à Châlons-sur-Marne. Il n’a pu résister aux charges des régiments de cuirassiers (charges dites « de Reichshoffen »). Bazaine connaît un semblable sort à Forbach (Lorraine) et se fait enfermer dans Metz. Mac Mahon part à sa rescousse, accompagné de Napoléon III, mais ils sont interceptés à Sedan par l’armée prussienne de Moltke. Mac Mahon se rend. Napoléon III capitule. Il est fait prisonnier (2 septembre). Deux jours plus tard, à Paris, la nouvelle de ce désastre déclenche une émeute. Napoléon III est déchu. Depuis l’hôtel de ville de Paris, envahi par les émeutiers, Léon Gambetta proclame la IIIe République.
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La guerre 
franco-allemande de 1870 (2)

La IIIe République (1) (1870-1940)
Siège de Paris _ Assemblée constituante _ La Commune

La fin du Second Empire ne signifie pas la fin de la guerre franco-prussienne. La lutte se poursuit, ne serait-ce que pour sauver l’honneur. Cette politique reçoit le nom de « Défense nationale ». Le 19 septembre 1870, Paris est assiégée mais la garnison française, sous le commandement du général Trochu, résiste aussi longtemps que les Parisiens le peuvent, jusqu’à manger du cheval, du chien, du chat, du rat et même Castor et Pollux, deux éléphants du Jardin d’acclimatation : le siège aura duré quatre mois. À Metz également assiégée, Bazaine capitule dès le 17 octobre. En province aussi la défense s’organise, stimulée par Gambetta, qui a quitté Paris en ballon. Il y eut quelques victoires (Coulmiers, Bapaume, Villersexel) grâce à quatre armées réparties sur le territoire et aux généraux Paladine, Chanzy, Faidherbe, Bourbaki, Denfert-Rochereau. Mais, hélas, la capitulation était inévitable. Grâce à Bismarck, l’Allemagne unifiée voit le jour en même temps que le « IIe Reich ». Guillaume Ier devient empereur d’Allemagne ; la proclamation a lieu le 18 janvier 1871 dans la galerie des Glaces du château de Versailles, suprême humiliation pour la France vaincue. L’armistice est signé par Jules Favre le 28 janvier 1871. Par le traité de Belfort du 10 mai 1871, la France perd l’Alsace et la Lorraine et s’engage à s’acquitter d’une indemnité de guerre de 5 milliards de francs or (le chancelier Bismarck parle de « France »).

Une nouvelle Assemblée constituante est élue au suffrage universel en février 1871. Sa majorité est conservatrice. Cependant, les députés monarchistes s’entendent avec les députés républicains pour relever le pays. Adolphe Thiers devient « chef de l’exécutif » : il a 74 ans. Son entrée en fonctions coïncide avec le soulèvement du peuple de Paris qui n’accepte pas les conditions imposées par l’Allemagne. Le peuple de Paris est à cette époque constitué essentiellement d’ouvriers, d’artisans et de petits commerçants. Il ne se reconnaît pas dans cette jeune république bourgeoise. Il n’accepte pas la défaite, le siège de Paris l’a beaucoup affecté. Des comités de vigilance sont créés dans les arrondissements parisiens. Un comité central est également désigné, qui assistera le gouvernement. Les insurgés nomment un conseil municipal de gauche, de fait un gouvernement révolutionnaire, avec tout pouvoir pour gérer les affaires publiques sans demander l’aide de l’État ; ils lui donnent le nom de « Commune ». Thiers ne l’entend pas de cette façon, il fait sortir la garnison de Paris, se réfugie à Versailles et rassemble une armée. L’Assemblée nationale quitte aussi Paris pour Versailles, certaines de ses mesures, comme l’abandon du moratoire des loyers, sont mal accueillies. La Commune n’a pas le temps d’entreprendre les réformes qu’elle souhaite car Thiers a envoyé son armée pour réprimer la révolte : les Versaillais s’opposent à ceux que l’on appelle familièrement « communards » mais qui se donnent le nom de « fédérés ». C’est une guerre civile sans merci, courte mais violente qui se termine par une horrible semaine dite « semaine sanglante ». Du 22 au 28 mai, les combats font rage dans Paris. Les Versaillais poursuivent les fédérés jusque dans le cimetière du Père-Lachaise, qui fait office de camp retranché. Là se déroulent les derniers combats. Les derniers communards sont acculés jusque devant le mur d’enceinte du cimetière où 147 d’entre eux sont fusillés. En tout, quelque 30 000 fédérés sont exécutés sommairement, les autres sont condamnés à l’exil ou la déportation. Ils étaient adeptes de Proudhon, de Blanqui, de Marx. Ils avaient formé le premier mouvement ouvrier. L’épisode de la Commune l’a brisé pour toute une décennie.




79

La IIIe République (2) (1870-1940)

Adolphe Thiers _ Maréchal de Mac Mahon _ Jules Grévy

La Constitution de 1875

La France réussit à s’acquitter rapidement de la somme exigée par l’Allemagne au terme du traité de Francfort. Adolphe Thiers, qui est à la fois chef du gouvernement et président de la République, lance deux emprunts qui remportent un succès tel que l’indemnité de guerre peut être payée par anticipation dès 1873. En outre, il parvient à obtenir l’évacuation du territoire par les Allemands.

Sur le plan électoral, si les législatives de février 1871 donnent une confortable majorité aux royalistes, il n’en va pas de même aux élections suivantes (municipales et partielles) qui se révèlent favorables aux républicains (c’est-à-dire aux socialistes) dont le chef est Gambetta. Cependant, les députés monarchistes obligent Thiers à démissionner (mai 1873), après que celui-ci s’est déclaré partisan de la République (novembre 1872). Pourtant, M. Thiers avait bien mérité de la patrie : il avait réussi à relever la France en rééquilibrant ses finances, grâce à l’augmentation des impôts.

Qui peut remplacer Thiers à la tête de l’État ?

L’Assemblée, en majorité monarchiste, souhaite, bien sûr, une monarchie, alors que les républicains veulent évidemment une république. Une monarchie ? Oui, mais laquelle puisqu’il y a deux prétendants au trône de France ? Les légitimistes désirent un descendant des Bourbons, tel le comte de Chambord, petit-fils de Charles X, alors que les orléanistes souhaitent voir le comte de Paris, petit-fils de Louis-Philippe, ceindre la couronne de France. Ce ne sera finalement ni l’un ni l’autre. La restauration de la royauté n’aura pas lieu. Chaque camp devra se satisfaire du maréchal de Mac Mahon porté à la présidence de la République. Il incarne une sorte de compromis puisqu’il est royaliste. Le régime est fondé sur la Constitution de 1875.

Quels organes de gouvernement prévoit-elle ?

Le pouvoir législatif est attribué à la Chambre des députés élue pour quatre ans au suffrage universel, et le Sénat élu pour neuf ans par les députés, les conseillers généraux, les conseillers d’arrondissements et les représentants des conseils municipaux. 75 des 300 sénateurs sont élus à vie. L’exécutif est confié au président de la République nommé pour sept ans par les députés et les sénateurs, réunis en Assemblée nationale à Versailles. Le président de la République nomme les ministres qui constituent le gouvernement ; toutefois, il doit choisir ces ministres parmi les parlementaires membres des partis majoritaires. Il s’agit donc d’un régime parlementaire : les ministres qui déplaisent à la Chambre ou au Sénat sont contraints à la démission.

Les élections législatives de 1876 donnent le pouvoir législatif à une majorité de républicains. Les victoires sont particulièrement nettes dans la région parisienne ainsi que dans l’est et le sud-est du pays. Mac Mahon accepte, non sans réticence, des gouvernements à majorité républicaine : Jules Dufaure III, Dufaure IV et Jules Simon mais ce dernier est poussé à la démission le 16 mai 1877, ce qui déclenche une solennelle protestation des députés contre la violation du régime parlementaire. Mac Mahon dissout alors l’Assemblée et remplace Simon par le duc de Broglie, royaliste, le nouveau gouvernement étant conservateur. Mais en janvier 1879, le Sénat devient républicain. Mac Mahon doit alors démissionner. La présidence du Conseil revient à Jules Grévy. La Marseillaise est choisie comme hymne national, Paris est la capitale de la France et le 14 juillet est déclaré fête nationale : c’est le triomphe de la République. Elle sera d’abord incarnée par des parlementaires modérés. Le ministre le plus important est alors Jules Ferry. Après 1899, les modérés font place aux radicaux (Georges Clemenceau).
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L’oeuvre de la IIIe République








Les grandes réformes concernant les libertés et l’éducation (instruction publique) parviennent à être réalisées malgré la crise électorale du 16 mai 1877 quand le droit de dissolution du président de la République est remis en question. Par ailleurs aucun grand parti n’est encore constitué, ce qui diminue l’autorité du président du Conseil. Enfin le Conseil constitutionnel a supprimé l’inamovibilité des 75 sénateurs et stipulé que la forme républicaine du gouvernement ne peut pas faire l’objet d’une proposition de révision. Cela signifie que la République devient le seul et unique régime de la France et ce, de façon définitive.

Les deux dernières décennies du XIXe siècle voient naître les grandes lois républicaines :

1881 : liberté de réunion (création des syndicats pour les travailleurs) et liberté de la presse ; 1884 : liberté d’association et rétablissement du divorce ; 1889 : loi militaire qui supprime le volontariat et les exemptions de service national. Le système censitaire est également supprimé, le service militaire est désormais obligatoire pour tous. La République unie est présente dans toutes les mairies de France, tout comme dans les casernes et peut-être encore davantage dans les écoles.

L’enseignement public

Les valeurs qui sous-tendent l’enseignement primaire sont la confiance dans les progrès de la science et le patriotisme. Grâce à Jules Ferry, la loi sur la gratuité de l’enseignement primaire est votée en 1881, la loi sur l’obligation scolaire de 6 à 13 ans et sur la laïcité de l’enseignement public, en 1882. Le personnel enseignant est laïcisé dès 1886. Toutefois, l’œuvre de Jules Ferry ne s’est pas faite ex nihilo. Ferry n’a pas inventé l’école (pas plus que Charlemagne). Ses lois sont l’aboutissement (provisoire) d’une évolution commencée depuis des siècles. L’école de Ferry veut faire disparaître les inégalités entre les régions de France, entre l’éducation masculine et féminine, entre les classes sociales riches et pauvres.

Le revers de la médaille

Faire disparaître les inégalités entre les régions de France implique le français comme langue commune à tous les écoliers, et le rejet de la langue parlée autrefois chez eux, avec leurs parents, cette langue régionale faisant partie de celles que l’on nommait avec un certain mépris « patois ». Les langues régionales ont ainsi presque totalement disparu à l’exception de celles qui ont un support écrit ou une singularité lexicale et grammaticale bien affirmée, notamment les langues du Sud rassemblées sous le nom « occitan » : aranais (val d’Aran), auvergnat, béarnais, gascon, gavot, limousin, nissart (Nice), languedocien (occitan proprement dit), provençal, vivarois (Vivarais).

Avec les langues régionales, c’est l’expression d’une France multiculturelle qui s’est tue, sans que les inégalités soient, pour autant, complètement supprimées car le fossé est parfois profond entre l’environnement scolaire et l’entourage familial. On sait aujourd’hui que les langues régionales doivent vivre, même si les occasions de les parler sont plus rares. Elles sont une part importante de notre patrimoine linguistique.

Quant à l’enseignement secondaire, c’est au député Camille Sée que revient le mérite d’avoir obtenu la création des lycées (1880) et des collèges de jeunes filles.




Testez-vous (16)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions

1.En 1854, quelle fut la conséquence immédiate de la guerre de Crimée contre la Russie ?

2.Citez deux batailles de la guerre de Crimée.

3.Quels sont les deux personnages historiques qui réalisèrent l’unité de l’Italie ?

4.À qui la couronne du Mexique fut-elle offerte ?

5.Qu’est-ce que la dépêche d’Ems ?

6.Que fait la France le 19 juillet 1870 ?

7.Qui commande l’armée prussienne à Sedan ?

8.Qui commande l’armée française pendant le siège de Paris ?

9.Quelles régions la France perd-elle par le traité de Belfort du 10 mai 1871 ?

10.À combien s’élève l’indemnité de guerre que la France s’engage à payer ?

11.Qui devient président du Conseil en janvier 1879 ?

12.Quelles sont les grandes réformes de Jules Ferry en matière d’instruction publique ?

II. VRAI ou FAUX ?

1.La Nouvelle-Zélande fut annexée à la France en septembre 1853.

2.Les victoires de Magenta et de Solférino engendrèrent un armistice avec l’Italie.

3.Le Risorgimento est le mouvement qui aboutit à la formation de l’unité italienne.

4.Le 19 juillet 1870, la France déclare la guerre à l’Allemagne.

5.700 000 représente le nombre total d’hommes engagés dans la guerre franco-prussienne de 1870.

6.Le siège de Paris dure quatre mois.

7.Guillaume Ier est proclamé empereur d’Allemagne dans la galerie des Glaces à Versailles.

8.Le terme de « Commune » désigne l’insurrection du peuple de Paris en 1870, son organisation d’un gouvernement parallèle et sa répression sanglante commise sur les ordres d’Adolphe Thiers.

9.Le comte de Paris est le roi que les légitimistes veulent mettre sur le trône de France.

10.Les lycées ont été créés en 1880 par le député Camille Sée.

III. À quels personnages associez-vous les événements suivants ? Notez le ou les numéros dans la colonne de droite.

1. Guerre franco-autrichienne

2. Expédition du Mexique

3. Guerre franco-prussienne

4. IIIe République

5. Commune

6. Unité italienne

7. Unité allemande








	
Général Bazaine


	



	
Bismarck


	



	
Blanqui


	



	
Duc de Broglie


	



	
Cavour


	



	
Comte de Chambord


	



	
Georges Clemenceau


	



	
Jules Ferry


	



	
Léon Gambetta


	



	
Jules Grévy


	



	
Guillaume Ier


	



	
Benito Juarez


	



	
Maréchal de Mac-Mahon


	



	
Marx


	



	
Archiduc Maximilien


	



	
Möltke


	



	
Comte de Paris


	



	
Proudhon


	



	
Camille Sée


	



	
Jules Simon


	



	
Victor-Emmanuel II


	










Corrigé

I. Questions

1.Le congrès de Paris du 31 mars a modifié l’équilibre européen. Telle fut la conséquence immédiate.

2.La bataille de l’Alma (septembre 1854) et la bataille de Balaklava d’octobre 1854.

3.Victor-Emmanuel II et son ministre Cavour.

4.À l’archiduc Maximilien de Habsbourg.

5.C’est une dépêche émanant de Napoléon III, demandant courtoisement à Guillaume Ier de s’assurer que Léopold de Hohenzollern ne briguera jamais la couronne d’Espagne. Guillaume Ier répond poliment par la négative et demande à Bismarck de transmettre sa réponse aux intéressés. Bismarck en fait un abrégé dont le ton est plutôt autoritaire, ce qui déplaît à l’empereur.

6.Elle déclare la guerre à la Prusse.

7.Le général Moltke.

8.Le maréchal de Mac Mahon.

9.L’Alsace et la Lorraine.

10.5 milliards de francs or.

11.Adolphe Thiers (chef de l’exécutif).

12.Gratuité de l’enseignement primaire, obligation scolaire, laïcité de l’enseignement.

II. VRAI ou FAUX ?

1.FAUX, c’est la Nouvelle-Calédonie qui fut annexée à la France en septembre 1853.

2.FAUX, c’est un armistice avec l’Autriche.

3.VRAI.

4.Ni VRAI ni FAUX, le 19 juillet 1870, la France déclare la guerre à la Prusse (l’Allemagne n’est pas encore constituée).

5.VRAI.

6.VRAI.

7.VRAI.

8.VRAI.

9.FAUX, c’est l’inverse.

10.VRAI.

III. À quels personnages associez-vous les événements suivants ? Notez le ou les numéros dans la colonne de droite.








	
Général Bazaine


	
2. 3.





	
Bismarck


	
3. 7.





	
Blanqui


	
5.





	
Duc de Broglie


	
4.





	
Cavour


	
6.





	
Comte de Chambord


	
4.





	
Georges Clemenceau


	
4.





	
Jules Ferry


	
4.





	
Léon Gambetta


	
4.





	
Jules Grévy


	
4.





	
Guillaume Ier


	
7. 3.





	
Benito Juarez


	
2.





	
Maréchal de Mac-Mahon


	
3. 4.





	
Marx


	
5.





	
Archiduc Maximilien


	
2.





	
Möltke


	
3.





	
Comte de Paris


	
4.





	
Proudhon


	
5.





	
Camille Sée


	
4.





	
Jules Simon


	
4.





	
Victor-Emmanuel II


	
6.
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Le nouveau visage politique de la France

Le Boulangisme

Maire de Paris, puis ministre de l’Instruction publique, ministre des Affaires étrangères et président du Conseil, Jules Ferry est confronté, en 1885, à une violente opposition à propos d’une question coloniale (voir chapitre suivant). Il est remplacé par Henri Brisson à la présidence du Conseil, mais sa chute entraîne une période d’instabilité politique : une absence de majorité stable au Parlement aggravée par divers scandales politico-financiers provoque une crise parlementaire et la nécessité de trouver l’homme providentiel : et pourquoi ne serait-ce pas le général Boulanger ? Ami de Gambetta et de Clemenceau, Boulanger est ministre de la Guerre de janvier 1886 à mai 1887. Ses réformes militaires sont bien accueillies par l’armée mais inquiètent le monde politique. Le gouvernement trouve le personnage trop « va-t-en-guerre » (bien que républicain) ; il décide de le « limoger » et de le mettre à la retraite de l’armée. L’opposition est alors multiple, elle comprend autant de mécontents que d’insatisfaits, des radicaux jusqu’aux bonapartistes en passant par les nationalistes revanchards et les monarchistes qui veulent revoir un roi sur le trône. Ils vont tous se regrouper derrière le général Boulanger qui jouit alors d’une immense popularité, et qui sort vainqueur de plusieurs élections partielles. Certains de ses partisans le poussent à briguer la fonction suprême. Parce qu’il exalte le sentiment national, le boulangisme va connaître sur trois ans une évolution politique de gauche à droite et faire naître dans le pays un nationalisme de droite antiparlementaire. Pour mettre fin à la dangereuse influence de Boulanger, les députés demandent la levée de son immunité parlementaire. Il est alors déféré devant une haute cour de justice qui le condamne à la « déportation dans une enceinte fortifiée » (peine infamante qui ne sera supprimée qu’en 1960 par le général de Gaulle). Le gouvernement lance contre Boulanger un mandat d’arrêt mais, depuis avril 1889, il est exilé à Bruxelles avec sa maîtresse, Marguerite de Bonnemains. Atteinte de tuberculose, Marguerite meurt en juillet 1891. Inconsolable, Boulanger se donne la mort sur la tombe de son amante, au cimetière d’Ixelles.

Nouveau paysage politique

La dernière décennie du XIXe siècle voit apparaître des mouvements d’idées qui modifient grandement le paysage politique. Peut-être sont-ils une conséquence de l’instabilité parlementaire et ministérielle de 1887-1889, elle-même engendrée par le boulangisme. Quoi qu’il en soit, les élections de 1893 portent des maires socialistes à la tête de nombreuses communes ainsi que 41 socialistes à la Chambre des députés (parti ouvrier français de Jules Guesde, nourri de thèses marxistes révolutionnaires). Le parti socialiste révolutionnaire (ex-blanquistes) se range en 1898 derrière Édouard Vaillant ; ses membres se veulent être les héritiers des jacobins. Apparu en 1890, le parti ouvrier socialiste révolutionnaire de Jean Allemane « prêche » la lutte des classes, l’antiparlementarisme et l’antimilitarisme. Le grand Jean Jaurès, profondément républicain, réussira en 1902 à fusionner les divers partis socialistes pour fonder la SFIO (section française de l’internationale ouvrière). Dans ce foisonnement d’idées il faut aussi citer le socialiste réformiste Alexandre Millerand qui, dans son programme de Saint-Mandé, déclare que l’accession au pouvoir ne peut se faire que par les urnes. Dans les années 1920, en effet, après avoir été conseiller municipal, député, et ministre dans divers cabinets, il parviendra aux fonctions suprêmes de président du Conseil et président de la République.
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La colonisation (1)

Généralement, l’histoire de France aborde le chapitre de la colonisation en vantant l’esprit de conquête, la gloire des découvreurs et des colons qu’ils deviennent ou qui les suivent. Rarement, voire jamais, cette histoire ne fait état de la maltraitance, de l’humiliation, du malheur que connaissent les colonisés, ni de l’exploitation des ressources naturelles de leur pays, ressources dont les colonisés sont systématiquement dépouillés.

La France de la IIIe République s’enorgueillit de posséder des colonies, des protectorats ou des comptoirs sur tous les continents. Un ministère des Colonies est créé en 1894. Quelles étaient donc les motivations de Jules Ferry quand il se lança dans autant d’expéditions outre-mer ? Son intérêt principal était prétendument « civilisationnel ». De ce point de vue, ce qu’il déclare à l’Assemblée le 28 juillet 1885 nous effraie et nous indigne si l’on ne tient pas compte des mentalités et du contexte alors bien différents : « Il faut dire ouvertement qu’en effet les races supérieures ont un droit vis-à-vis des races inférieures […] Je répète qu’il y a pour les races supérieures un droit, parce qu’il y a un devoir pour elles. Elles ont le devoir de civiliser les races inférieures. » Le racisme en ce XIXe siècle était encore une sorte d’institution. N’oublions pas que les enfants apprenaient à l’école le classement hiérarchique des races. Dans Le Tour de la France par deux enfants de G. Bruno, célèbre livre de lecture courante édité pour la première fois en 1904, on trouve page 188 une gravure censée représenter les « quatre races d’hommes ». Sous cette image on lit ceci : « La race blanche, la plus parfaite des races humaines, habite surtout l’Europe […] La race jaune habite surtout l’Asie orientale, la Chine et le Japon […] La race rouge qui habitait autrefois toute l’Amérique […] La race noire qui occupe surtout l’Afrique […] » En outre, nul ne peut nier que l’intérêt de la colonisation était aussi souvent économique et commercial : posséder des colonies, c’est pouvoir acheter à bon marché ce que l’on y cultive : coton, cacao, café, caoutchouc, sucre de canne, etc. C’est aussi pouvoir exploiter les ressources du sous-sol (minerais, pierres précieuses, pétrole, etc.). C’est enfin trouver sur place une main-d’œuvre peu chère, voire gratuite. Et si cette main-d’œuvre ne peut se trouver sur place, pourquoi ne pas la faire venir d’Afrique ? On sait bien où cela mènera car le colon prend avant de donner et « civiliser un peuple inférieur », cela ne se fait pas d’un seul claquement de… fouet ! Pour rendre les peuples colonisés « plus dociles », d’abominables massacres furent effectivement commis, juste pour l’exemple. Ce fut notamment le cas au Tchad en 1898 et 1899, ou encore en Oubangui-Chari (actuelle République centrafricaine). Autant de griefs qui n’empêchèrent pas la formation d’un « parti national ». Toutefois, dès le commencement de la colonisation, des hommes politiques manifestèrent leur désaccord avec la conquête coloniale en raison des comportements inhumains qu’elle impliquait. Radicaux pour la plupart, ils se rangèrent sous la bannière de Georges Clemenceau. C’est en effet sous la IIIe République que le mouvement colonisateur fut le plus important et cette fièvre d’expansion territoriale prit une dimension européenne. Les pays furent en concurrence dans cette course à la colonisation. En Orient, la France fut confrontée à la présence de l’Angleterre ; en Afrique, l’Allemagne s’ajouta à la « compétition ». L’histoire de France traditionnelle n’expose guère ces motivations négatives ni ces comportements répréhensibles, elle souligne plutôt la grandeur de la France dominatrice des pays colonisés, célèbre les héros qui, en son nom, se sont emparés de nouvelles terres et la fierté que la République tire de ses conquêtes territoriales. En en faisant l’inventaire, tâchons de garder ces éléments en mémoire : ils permettent de porter un regard critique et parfois même, de connaître le dessous des cartes. Ces idées générales rendent plus explicite la souffrance des peuples colonisés et légitiment le soulèvement qui se produira tôt ou tard pour obtenir leur indépendance.
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La colonisation (2)

L’Indochine. Déjà, sous le Second Empire, la France avait établi en cinq ans sa souveraineté sur la Cochinchine (1862-1867), actuelle région méridionale du Viêt Nam. Avec la IIIe République elle s’installe au Tonkin (actuelle région du nord du Viêt Nam) et en Annam (actuelle région centrale du Viêt Nam). C’est en 1885 que fut établi le protectorat français sur le Tonkin, après deux expéditions dont la première fut marquée par la prise de la forteresse de Hanoï par l’officier de marine Francis Garnier avec seulement 200 hommes contre 7 000 Tonkinois. Cependant, les Français furent chassés du Tonkin après que Garnier fut tué. Hanoï fut reprise peu de temps après par le commandant Rivière. La mainmise de la France sur l’Indochine est officialisée en 1885 par le traité de Tien-Tsin. Cette domination de la France en Orient se poursuivit avec l’occupation pacifique du Laos en 1893 et l’établissement d’un protectorat. L’Annam et le Cambodge deviendront aussi des protectorats. Seule la Cochinchine deviendra une colonie.

Madagascar était une monarchie. En 1896, Madagascar fut déclarée colonie française par le Parlement. Des révoltes ayant éclaté dans l’île, une expédition militaire sous les ordres du général Gallieni y fut dépêchée. Gallieni réprima la rébellion, abolit le régime monarchique, exila la reine Ranavalona III d’abord dans l’île de la Réunion puis à Alger. La gouvernance de Madagascar fut confiée à des administrateurs. De 1900 à 1902, les populations méridionales furent soumises par Lyautey et Gallieni. Ce dernier fit abolir l’esclavage. Précisons que pendant la Première Guerre mondiale 50 000 Malgaches furent incorporés à l’armée française.

AOF et AEF

Le Sénégal. Sous le Second Empire (1854), le général Faidherbe s’y installa en tant que gouverneur. En 1857, il fonda la capitale, Dakar, et fit de la colonie une base pour conquérir l’Afrique occidentale. Les peuples indigènes résistèrent à cette conquête. Le souverain (damel) du Cayor (royaume historique à l’ouest du Sénégal) regagna le pouvoir en 1878 et fit obstacle à ce projet d’expansion en menant une guerre acharnée de 1882 à 1884. Il fut tué en 1886. Il y eut d’autres « rois » indigènes, opposés à l’expansion territoriale française en Afrique de l’Ouest : Samory Touré au Niger, Béhanzin au Dahomey (actuel Bénin) furent les plus braves. Samory Touré mourut en captivité au Gabon, Béhanzin fut contraint de se livrer ; il fut déporté, d’abord en Martinique, puis en Algérie où il mourut en 1906.

Le 16 juin 1895 l’AOF (Afrique occidentale française) fut créée par décret. Saint-Louis en fut la première capitale (jusqu’en 1902), puis ce fut Dakar.

Une colonie fait exception à la « règle » de la violence et de l’inhumanité : le Congo.

Plusieurs missions d’exploration furent confiées à Pierre Savorgnan de Brazza qui parcourut l’Afrique centrale et explora la rive droite du fleuve Congo. En 1880, Brazza signa un traité avec un souverain local, traité ratifié par le Parlement français. La conférence de Berlin (1884-1885) officialisa les droits de la France sur cette rive droite du Congo. Ce territoire, réuni à celui du Gabon, fut placé sous la gouvernance de Brazza, nommé commissaire général. Brazza explora d’autres terres plus au nord afin d’agrandir, toujours pacifiquement, les possessions françaises. Ainsi fut fondée l’Afrique équatoriale française (AEF) regroupant le Gabon, le Congo français, l’Oubangui-Chari et le Tchad.

Au Maghreb, la France établit deux protectorats : en Tunisie, en 1881, malgré une forte résistance du Sud tunisien et à la faveur d’un problème frontalier avec l’Algérie, et au Maroc (1912) où la France est amenée à imposer au sultan une mainmise économique en raison du caractère anarchique du pays tandis que l’Allemagne doit reconnaître cette « situation exceptionnelle » de la France au Maroc (1906 : conférence d’Algésiras), Maroc qui est également confronté à des questions de frontière avec l’Algérie. Il faut enfin tenir compte de la conquête du Sahara au tout début du XXe siècle.




Bonus
















René Caillié, le découvreur de Tombouctou

On connaît Pierre Savorgnan de Brazza qui explora la rive droite du fleuve Congo et qui donna son nom à Brazzaville ou encore le journaliste britannique Henry Morton Stanley qui partit en Afrique rechercher le missionnaire écossais Henry Livingstone, disparu depuis trois ans. Arrivé à Ujiji, au bord du lac Tanganika, et voyant venir à lui un vieil homme blanc, il lui pose la fameuse question : « Doctor Livingstone, I presume ? » René Caillié est, lui, bien moins connu alors qu’il fut le premier Européen à revenir vivant de Tombouctou.

Il est né en 1799 dans les Deux-Sèvres, à Mauzé-sur-le-Mignon où son père était ouvrier-boulanger. Enfant, René Caillié rêvait devant les cartes d’Afrique, intrigué par les drôles de noms qui y étaient écrits. Le 27 avril 1816, il se fait enrôler comme moussaillon sur le navire La Loire qui quitte Bordeaux pour aller reprendre possession de Saint-Louis-du-Sénégal. L’escadre est composée de quatre autres navires dont l’un, nommé La Méduse, connaîtra une fin tragique et célèbre. Arrivé à Saint-Louis, Caillié apprend qu’une expédition anglaise est partie à la recherche de Mungo Park, célèbre explorateur écossais dont on a perdu la trace en Afrique depuis plus de dix ans. Caillié tente de se joindre à l’expédition mais démuni de vivres, d’argent et à bout de fatigue, il renonce et revient à Bordeaux.

En 1824, il repart en Afrique où il compte bien réaliser ses rêves d’enfant. Il apprend, de la bouche même du gouverneur, que de nombreux aventuriers européens ne sont jamais revenus de leur expédition vers Tombouctou. Cela ne le décourage pas : il entend bien être le premier à atteindre Tombouctou et en revenir. Il se fait admettre dans un groupe de Maures dont il apprend les coutumes ainsi que quelques rudiments d’arabe qui lui permettent de déchiffrer le Coran. Il se fait passer pour un enfant d’Alexandrie qui, enlevé par des soldats de Bonaparte, s’est échappé et cherche à rentrer chez lui. Un an après être parti de Saint-Louis-du-Sénégal, il atteint enfin Tombouctou mais quelle déception ! La petite ville, comme endormie entre désert et Niger, ne tient pas les promesses de son nom. Il n’y a point d’or, point de richesse spirituelle. Il prend quand même des notes et esquisse quelques croquis. Quinze jours plus tard, il reprend la route avec une caravane d’esclaves qui se rend au Maroc. Le 5 décembre 1828, il est à Paris où il reçoit un accueil festif ainsi que les 10 000 francs de récompense prévus pour le premier Européen qui reviendrait de Tombouctou avec une description de la ville. René Caillié publie son Journal d’un voyage à Tombouctou, qui connaît un immense succès. Puis il revient dans sa région natale, à La Gripperie-Saint-Symphorien (Charente-Maritime). Il s’y mariera, aura quatre enfants et mourra le jour de ses 38 ans, le 17 mai 1838.
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La séparation des Églises et de l’État

Les antécédents et le contexte

Dès la révolution de 1789, les idées principales qui mèneront à la laïcité étaient déjà présentes et les philosophes des Lumières n’y étaient pas pour rien. La lutte contre l’ignorance, l’obscurantisme et la superstition, la foi dans la science et le progrès, impliquaient aussi une remise en question des croyances religieuses. Mais au-delà des croyances, il s’agissait de détruire, partout où elle se manifestait, la mainmise de l’Église dans la vie des citoyens, à commencer par l’instruction et l’éducation confiées jusqu’alors et de façon exclusive à des prêtres. Chasser les sœurs grises des hôpitaux et des hospices. Faire en sorte que l’état civil ne soit plus exclusivement noté sur les registres paroissiaux. Ôter les crucifix des chambres d’hôpital et des salles de classe. Se libérer des obligations imposées par la religion dans les actes quotidiens comme réciter l’Ave Maria avant le coucher et le bénédicité avant les repas. Faire le signe de croix devant un défunt, etc. En 1801, Bonaparte, Premier consul, signe le concordat avec le pape Pie VII, dans le but de ramener la paix religieuse, grandement mise à mal par la Révolution. Ce concordat est supprimé par la loi de décembre 1905 mais il reste en vigueur, pour des raisons historiques, dans le Bas-Rhin, le Haut-Rhin et la Moselle. Les trois religions pratiquées en France, catholique, protestante et israélite, deviennent, pour l’État, des institutions publiques. Le clergé, payé par l’État, demeure donc sous sa surveillance. Mettre bon ordre dans les relations de l’État avec la papauté est une nécessité également issue des idées révolutionnaires. Pour ce faire de la plus définitive des façons, il faut tout simplement rompre toute relation diplomatique avec le Vatican.

Cléricalisme vs anticléricalisme

Sous la IIIe République, en un contexte sinon conflictuel, du moins très tendu, entre l’Église et l’État, les mots de Gambetta règlent le problème de façon aussi expéditive qu’efficace : « Le cléricalisme, voilà l’ennemi ! » slogan que tous les républicains peuvent s’approprier pour qu’il n’y ait plus d’immixtion du clergé dans la politique. L’anticléricalisme devient une condition quasi sine qua non pour être député ou ministre de gauche. Ainsi, au début des années 1900, les gouvernements anticléricaux se succèdent ; l’anticléricalisme trouve son incarnation chez Léon Gambetta, chez le radical Émile Combes (qui fait fermer 2 500 établissements d’enseignement privé et pour qui « la lutte contre l’Église glorifie et fortifie la République »), chez Jules Ferry dont les lois scolaires exhaussent la laïcité, chez Georges Clemenceau qui réclame « la suppression pure et simple, au nom de la liberté, des congrégations religieuses », chez Jean Jaurès pour qui « démocratie et laïcité sont deux termes identiques », chez Aristide Briand, rapporteur de la loi de séparation des Églises et de l’État, etc.

La loi de séparation des Églises et de l’État

Elle est adoptée le 9 décembre 1905. Ses deux premiers articles énoncent les deux principes essentiels : Article 1 : La République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes […] ; Article 2 : La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte […] Bien que toujours d’actualité, cette loi n’est pas toujours respectée ni appliquée. La séparation stricte du fait religieux et du fait politique est battue en brèche quand certains hommes politiques veulent défendre l’idée selon laquelle la France est « fille aînée de l’Église » et que le catholicisme fait partie des valeurs fondatrices de notre pays, etc. Par ailleurs, cette loi n’est plus vraiment adaptée au contexte actuel : l’islam est désormais la deuxième religion en France après le catholicisme en nombre de pratiquants. Cette religion impose des tenues qui ont amené l’Observatoire de la laïcité à publier un texte intitulé Libertés et interdits dans le cadre laïque qui stipule notamment : aucun salarié ou agent ne peut manifester ses convictions religieuses, politiques ou philosophiques par des signes, des tenues ou un comportement prosélyte.
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L’affaire Dreyfus

Alfred Dreyfus, jeune capitaine, Juif d’origine alsacienne, polytechnicien, vient d’être dégradé dans la cour Morland de l’École militaire à Paris. Autour de lui 4 000 soldats forment un carré car cette destitution est une cérémonie officielle et publique. Elle a lieu le 5 janvier 1895. L’homme qui lui fait subir cette peine infamante est un adjudant de la garde républicaine, il est en grand uniforme ; il lui a d’abord arraché ses épaulettes ainsi que tous les insignes de son grade, comme les galons et parements de la veste et des manches. Puis il a piétiné ses médailles avant de saisir son sabre pour le rompre sur sa cuisse. Cette destitution n’est que le début d’un long calvaire, car Alfred Dreyfus a été condamné au bagne à perpétuité, et il doit purger sa peine en Guyane sur « l’île du Diable », un rocher parmi les îles du Salut. De quoi est-il accusé ? « D’intelligence avec une puissance étrangère », en l’occurrence l’Allemagne. Dreyfus, en effet, a été reconnu coupable de haute trahison par le premier conseil de guerre du gouvernement militaire de Paris. Dans une corbeille de l’ambassade d’Allemagne, on a trouvé un bordereau, c’est-à-dire une lettre, donnant des renseignements confidentiels à un diplomate allemand. L’écriture est celle de Dreyfus mais l’accusé ne cesse de clamer son innocence, comme devant ses frères d’armes dans la cour Morland : « Soldats ! On dégrade un innocent ! On déshonore un innocent ! Vive la France ! Vive l’armée ! »

Dreyfus est incarcéré pendant un mois sur l’île de Ré avant d’embarquer pour la Guyane sur le Ville-de-Saint-Nazaire. Plusieurs personnes dont le frère de Dreyfus, Mathieu, n’auront de cesse d’obtenir la réhabilitation d’Alfred. Mathieu crée un mouvement de plus en plus puissant qui réclame une révision du procès. Au début de 1886, le chef de bataillon Picquart, du service des renseignements, étudie le dossier et découvre l’identité du vrai coupable : c’est Esterhazy, un officier connu pour ses frasques, ses dettes et ses relations. Alors Picquart est prié de garder le silence. Il est muté aux cinq cents diables. Il apparaît assez vite que l’on reproche plus à Dreyfus d’être juif que d’être un espion. En ce XIXe siècle finissant, l’antisémitisme est à son comble. Esterhazy est acquitté sans même avoir été traduit devant un tribunal. Mathieu continue de faire des pieds et des mains pour que son frère soit innocenté. Il parvient à gagner à sa cause quelques célébrités. C’est d’abord Émile Zola, qui, le 13 janvier 1898, publie à la une du journal L’Aurore, un article demeuré célèbre : « J’accuse », où il dévoile les failles du dossier. L’article fait l’effet d’une bombe, et sur les bancs de l’Assemblée, les passions se déchaînent. Elles gagnent la population qui se divise en dreyfusards et antidreyfusards. Le texte de Zola fustige ceux qui, jusqu’au sommet de l’État, préfèrent le mensonge à la vérité. Accusé d’avoir insulté le président de la République, Zola est arrêté. Quant à Picquart, qui a préféré dire ce qu’il avait appris plutôt que de se taire, il est emprisonné dans une forteresse militaire. C’est alors qu’éclate une nouvelle qui va défrayer la chronique : le colonel Hubert Henry a avoué qu’il est l’auteur de l’une des pièces accusant Dreyfus. Henry est incarcéré à son tour mais le lendemain, on le retrouve gisant dans sa cellule : il s’est suicidé. Les dreyfusards se frottent les mains car rien dans le dossier ne prouve la trahison de Dreyfus ; il est donc libre ! Eh bien, non : Dreyfus est à nouveau jugé et à nouveau condamné, sa peine est toutefois réduite à dix ans.

L’affaire a engendré une incroyable fracture dans la société française de l’époque et aujourd’hui encore, parler de l’affaire Dreyfus, c’est risquer de créer un conflit dans les familles. Le sujet est toujours brûlant. Toutefois, on ne se qualifie plus guère de dreyfusards ou d’antidreyfusards, mais évoquer l’affaire Dreyfus permet de révéler que l’antisémitisme n’a pas disparu, loin de là, hélas ! Il ressurgit périodiquement dans notre société, tout comme le racisme et la xénophobie.

Le 12 juillet 1906, Alfred Dreyfus est réhabilité. Il meurt vingt-neuf ans plus tard, le 12 juillet 1935.




Testez-vous (17)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions

1.Quelle raison peut expliquer la chute du gouvernement Jules Ferry ?

2.Qui était le général Boulanger ?

3.En 1898, derrière quel personnage politique le parti socialiste révolutionnaire se range-t-il ?

4.En 1902, qui parviendra à réunir tous les partis socialistes sous le sigle SFIO ?

5.Quel adjectif qualifiait chez Jules Ferry l’intérêt de ses expéditions outre-mer ?

6.Dans quel pays la forteresse de Hanoï se trouve-t-elle ?

7.En 1854, quel général s’installa au Sénégal en tant que gouverneur ?

8.Que signifient les sigles AOF et AEF ?

9.Quels sont les deux protectorats établis par la France au Maghreb en 1881 ?

10.Quelles missions d’exploration furent confiées à Pierre Savorgnan de Brazza ?

II. VRAI ou FAUX ?

1.Les philosophes des Lumières avaient déjà énoncé les principes de la laïcité.

2.À la révolution de 1789, la foi dans la science et le progrès n’a pas remis en question les croyances religieuses.

3.En 1789, la mainmise de l’Église était partout présente dans la vie des citoyens, sauf dans l’instruction et l’éducation.

4.C’est l’empereur Napoléon Ier qui a signé le concordat avec le pape Pie VII.

5.« L’anticléricalisme, voilà l’ennemi ! » tel était le slogan de Gambetta.

6.La loi de séparation de l’Église et de l’État est adoptée le 9 décembre 1905.

7.C’est dans la cour de l’hôtel des Invalides que le capitaine Dreyfus a été dégradé.

8.Alfred Dreyfus a été condamné à la prison à perpétuité.

9.Émile Zola a publié son article « J’accuse » à la une du journal Le Matin, le 13 janvier 1898.

10.Finalement le colonel Hubert Henry avoue être l’auteur d’un faux attribué à Dreyfus.

III. La colonne de gauche propose une liste de personnages, celle de droite, une série d’actions ou d’événements marquants. Il vous faut relier chaque personnage à l’événement ou l’action qui le concerne.











	
Savorgnan de Brazza


	
o


	
	
o


	
Parti socialiste révolutionnaire





	
René Caillié


	
o


	
	
o


	
Parti ouvrier français





	
Georges Clemenceau


	
o


	
	
	
Fonde la SFIO





	
Émile Combes


	
o


	
	
o


	
Expéditions outre-mer





	
Faidherbe


	
o


	
	
o


	
En désaccord avec la conquête coloniale





	
Jules Ferry


	
o


	
	
o


	
S’empare de la forteresse de Hanoï





	
Francis Garnier


	
o


	
	
o


	
S’est installé au Sénégal





	
Jules Guesde


	
o


	
	
o


	
Explore la rive droite du fleuve Congo





	
Jean Jaurès


	
o


	
	
o


	
Publie « J'accuse » dans L’Aurore





	
Édouard Vaillant


	
o


	
	
o


	
Incarne l’anticléricalisme





	
Émile Zola


	
o


	
	
o


	
Découvre Tombouctou










Corrigé

I. Questions

1.Il a été confronté à une violente opposition en raison d’un problème colonial.

2.Ex-ministre de la Guerre, ami de Gambetta et de Clemenceau ; ses réformes ont été bien accueillies par les militaires mais le gouvernement les a trouvées trop « va-t-en-guerre ». Il a fondé son propre parti rassemblant tous les mécontents.

3.Derrière Édouard Vaillant.

4.Jean Jaurès.

5.Civilisationnel.

6.Au Tonkin (actuel nord du Viêt Nam).

7.Le général Faidherbe.

8.Afrique occidentale française et Afrique équatoriale française.

9.Tunisie et Maroc.

10.Reconnaître et explorer la rive droite du fleuve Congo.

II. VRAI ou FAUX ?

1.VRAI.

2.FAUX, bien au contraire, les croyances religieuses sont remises en question au même titre que la superstition, l’ignorance et l’obscurantisme.

3.FAUX, les prêtres en avaient l’exclusivité.

4.FAUX, le concordat a été signé par le pape Pie VII et Bonaparte, Premier consul.

5.FAUX, le slogan de Gambetta était : « Le cléricalisme, voilà l’ennemi ! »

6.FAUX, il s’agit de la loi de séparation des Églises et de l’État.

7.FAUX, c’est dans la cour Morland de l’École militaire à Paris.

8.FAUX, il a été condamné au bagne à perpétuité.

9.FAUX, il l’a publié dans L’Aurore.

10.VRAI.

III. La colonne de gauche propose une liste de personnages, celle de droite, une série d’actions ou d’événements marquants. Il vous faut relier chaque personnage à l’événement ou l’action qui le concerne.
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Les alliances

L’une des raisons pouvant expliquer la Première Guerre mondiale est le processus des alliances et les oppositions qu’elles ont engendrées : Allemagne vs Angleterre et Allemagne vs France alors qu’un accord maritime réunit en 1912 la France et l’Angleterre. Il est donc naturel que la France se soit finalement rapprochée de l’Angleterre, dès lors que les rivalités rencontrées dans les colonies se sont estompées ; rappelons aussi que « l’Entente cordiale » existe depuis 1904. Par ailleurs, depuis la dernière décennie du XIXe siècle, la France est l’alliée de l’Empire russe. En Autriche-Hongrie (État multinational), le gouvernement connaît de graves difficultés intérieures, les Tchèques demandant leur autonomie alors que le problème slave n’est toujours pas réglé. Toutefois il n’est pas étonnant de voir l’Allemagne s’allier à l’Empire austro-hongrois et s’opposer à la France, notamment à propos du Maroc (voir le chapitre « Colonisation »). Autre raison et non des moindres, la France a le besoin et la volonté de prendre sa revanche sur l’Allemagne : la guerre de 1870 n’est pas si loin et l’Alsace-Lorraine souhaite revenir dans le giron français ! En 1913, les forces armées se développent aussi bien en Allemagne qu’en France : c’est la course aux armements des deux grandes puissances européennes.

Les forces en présence au début de la guerre sont donc d’une part, l’Allemagne et l’Empire austro-hongrois (déjà alliés dans les Balkans), d’autre part la France, la Russie et l’Angleterre.

Casus belli, mobilisations, guerre de mouvement

En 1914, l’Europe est une poudrière qui peut exploser à la moindre étincelle. Dans les Balkans, les guerres ne se sont pas conclues de façon acceptable : la première guerre balkanique (1912) a abouti au traité de Londres (mai 1913) qui a tant déplu à la Bulgarie que celle-ci a attaqué la Serbie pour étendre son territoire. La seconde guerre balkanique (1913) a mené au traité de Bucarest (juin 1913), peu satisfaisant (déception unanime), notamment pour la Serbie qui voulait obtenir un débouché sur l’Adriatique mais en a été empêchée par l’Autriche-Hongrie.

La situation est donc particulièrement explosive. L’attentat de Sarajevo va mettre le feu aux poudres. Le 28 juin 1914, le prince héritier d’Autriche, l’archiduc François-Ferdinand et son épouse sont assassinés lors d’un attentat par un étudiant, bosniaque pour les uns, serbe pour les autres. L’Autriche envoie un ultimatum de quarante-huit heures à la Serbie le 6 juillet, elle demande la fin des actions contre l’Autriche et le châtiment des coupables. En tant qu’État souverain, la Serbie émet des réserves et commence à mobiliser. Les relations diplomatiques sont rompues et l’Autriche mobilise elle aussi. Le 25 juillet la Russie décide de soutenir la Serbie ; le 28, l’Autriche-Hongrie déclare la guerre à la Serbie. Le 30 juillet, la Russie mobilise, et en Allemagne les chefs militaires et politiques ne partagent pas les mêmes opinions. Le 1er août l’Allemagne mobilise et déclare la guerre à la Russie ; la France mobilise à son tour, sans enthousiasme. Dans l’escalade des déclarations de guerre, il y a, le 3 juillet celle de l’Allemagne à la France. La Belgique refuse que les troupes allemandes passent par son territoire mais sa neutralité ne sera finalement pas respectée. Les Allemands ont prévu de régler le sort de la France en deux mois et il ne s’agit pas de perdre du temps en contournant la Belgique. Ce non-respect pousse l’Angleterre à entrer en guerre.

Bataille de la Marne

L’armée allemande, victorieuse en Belgique, pénètre profondément en France après l’avoir vaincue à Charleroi. La bataille de Charleroi (du 21 au 23 août 1914) voit intervenir la petite armée belge avec, à sa tête, le roi Albert Ier. La Russie tente de sauver la France mais son armée est écrasée par le maréchal Hindenburg. Après avoir franchi la Marne et encerclé l’armée française, les Allemands atteignent Paris en passant par la vallée de l’Oise. Le général Gallieni, commandant la garnison de Paris, ordonne que ses soldats soient transportés au front dans des taxis et Joffre qui avait ordonné la retraite donne l’ordre de l’arrêter. C’est ainsi que les armées françaises firent demi-tour pour attaquer l’ennemi à revers. L’affrontement, que l’on baptisa « bataille de la Marne », fut d’une extrême violence et dura huit jours, du 5 au 12 septembre 1914. L’armée allemande dut reculer. Ce fut la fin de la guerre dite « de mouvement » et les « taxis de la Marne » entrèrent dans l’histoire.
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Tentatives désespérées

Pour l’armée allemande, la percée du front se révèle impossible : ce front s’allonge désormais de la côte belge jusqu’à la Suisse, soit 700 km. Il y eut pourtant plusieurs tentatives de percée qui se sont soldées par de véritables massacres. Ainsi en Artois (première bataille en 1914, deuxième et troisième en 1915), en Champagne (1915), sur la Somme (1916, cinq mois de bataille, près d’un million de morts), en Flandre (19 17), et sur l’Aisne (1917), au célèbre « chemin des Dames », mais la bataille la plus célèbre est celle de Verdun qui dura plus de neuf mois, de février à novembre 1916 et fit 300 000 morts (voir l’encadré), la ville étant défendue par l’armée de Philippe Pétain qui n’est alors que général. Mais il faut se rendre à l’évidence : les percées étant vraiment impossibles, les soldats français et anglais doivent s’efforcer de continuer à faire barrage. On décide donc de creuser la terre pour tenir les positions tout en étant « à l’abri ». Après une rapide guerre de mouvement, c’est la « guerre de tranchées » qui commence. D’autant que les soldats sont épuisés, d’un côté comme de l’autre.

Les tranchées

De novembre 1914 jusqu’à mars 1918, soit pendant trois ans et demi, ceux que l’on appelle désormais « les poilus » vont vivre ou mourir dans ces boyaux. Mais que signifie, pour un poilu, vivre dans une tranchée ? C’est devoir rester immobile parfois pendant des semaines ; souffrir du manque d’hygiène ; être transi de froid l’hiver, avoir même les pieds gelés jusqu’à devoir être amputé ; par temps de pluie, le sol est totalement détrempé malgré les caillebotis. Les soldats ont alors de l’eau ou de la glaise jusqu’aux cuisses, il leur arrive même de se noyer dans l’eau boueuse. Les tranchées sont infestées de rats, les hommes, couverts de poux. Partout règne l’odeur pestilentielle des cadavres putrescents.

Vivre dans les tranchées, c’est aussi s’attendre à ce que la mort frappe à chaque instant car l’ennemi n’a de cesse de vous canonner avec des obus, de vous faucher par des tirs de mitrailleuses quand vous faites une tentative désespérée de sortir et de courir dans le no man’s land pour aller assaillir l’ennemi. La tranchée peut être détruite par des mines ou des grenades explosives ; nombre de poilus furent ainsi enterrés vivants. À Douaumont-Vaux, la fameuse « tranchée des baïonnettes » reconstitue symboliquement une telle horreur. Des boyaux relient les tranchées ; ils sont sinueux pour que les soldats ne soient pas pris en enfilade par les tirs ennemis. Au front, la première position est constituée de deux ou trois lignes de tranchées espacées de deux à trois cents mètres et longées par des rouleaux de fils de fer barbelé. La deuxième position se trouve trois à cinq kilomètres plus à l’arrière.

À partir de 1916, les gaz asphyxiants furent utilisés, notamment au cours des batailles qui se déroulèrent dans la région d’Ypres, en Flandre occidentale (Belgique), d’où le nom d’« ypérite ».

Autres actions

La guerre eut également lieu dans les airs, les avions bombardant les villes, donc les populations civiles. Sur mer, des navires de la marine marchande anglaise furent coulés par des sous-marins allemands (les « U-boots »). Affamer l’ennemi en l’empêchant de se ravitailler est aussi une manière de faire la guerre, ce qui explique le blocus mené par la Royal Navy britannique pendant toute la durée de la guerre. Ce blocus naval fut un élément essentiel du triomphe des forces maritimes et de la victoire des Alliés.
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La guerre se mondialise

Par le jeu des nouvelles alliances, la guerre concerne de plus en plus de pays. La Turquie et la Bulgarie rejoignent l’Allemagne et l’Autriche ; la Belgique et la Serbie puis le Japon (dès 1914), l’Italie (1915) et les États-Unis d’Amérique (1917) s’allient à la Russie, la France et l’Angleterre. Soit 20 millions de soldats.

Les Allemands conquièrent la Pologne, la Roumanie et la Serbie et pénètrent dans le nord de l’Italie. Les Anglais prennent Jérusalem et Bagdad. Les colonies allemandes d’Afrique sont prises par les Anglais, les Français et les Belges. Les champs de bataille sont donc innombrables et la guerre gronde aussi sur tous les océans, faisant s’affronter les flottes de tous les belligérants.

Révolution à l’Est

1917 est une date importante dans l’histoire de la Première Guerre mondiale, mais aussi et surtout dans l’histoire de la Russie, car une révolution essentielle non seulement bouleverse le pays des tsars mais aboutira à une autre organisation du monde. Cette révolution « d’Octobre » met à bas le régime impérial russe pour instaurer l’URSS (Union des républiques socialistes soviétiques), régime bolchévique conçu par Lénine à partir du marxisme, qui disparaîtra en 1991 sous l’ère Gorbatchev. La Russie se retire du conflit mondial et fait la paix avec l’Allemagne.

Reprise de la guerre de mouvements à l’Ouest et fin des hostilités

À la tête de l’armée allemande, Ludendorff devient l’initiateur de la guerre totale et utilise à outrance sa flotte sous-marine. Le 7 mai 1915, un sous-marin U-20 torpille le Lusitania, navire civil neutre transportant 2 000 passagers. Le torpillage fait 1 200 morts dont 128 Américains. D’autres navires neutres seront ainsi envoyés par le fond, ce qui provoque la déclaration de guerre des États-Unis à l’Allemagne le 6 avril 1917. Ludendorff veut gagner la guerre avant que l’armée américaine n’arrive. Il réussit à trouer les fronts anglais (mars 1918) près d’Amiens ainsi que le front français au chemin des Dames (avril 1918). L’armée allemande pénètre en France jusqu’à la Marne (bis repetita !). Georges Clemenceau, président du Conseil et ministre de la Guerre, décide alors, à 76 ans, de continuer la guerre à tout prix. En décembre 1917 il était allé rencontrer les poilus dans les tranchées, pour les féliciter et les galvaniser. Clemenceau que l’on surnomme soit « le Tigre » soit « le père la Victoire » est immensément populaire. Son engagement total fait des miracles. Le maréchal Foch, commandant les forces anglaises et françaises, est tout aussi déterminé que Clemenceau. À Salonique, l’armée française bat les Bulgares, en Palestine, l’armée anglaise vient à bout de l’armée turque. Les Italiens ont raison de toute l’armée autrichienne. Les Allemands demandent l’armistice. Ils l’obtiennent le 11 novembre 1918.

Les conséquences

L’armistice est signé dans le wagon spécial du généralissime Foch, au carrefour de Rethondes, au milieu de la forêt de Compiègne, le 11 novembre à 5 h 15 du matin. Les conditions imposées aux Allemands sont particulièrement sévères et non négociables. Ils doivent en outre livrer l’essentiel de leur armement mais aussi leur flotte de guerre et leur aviation.

À Paris se tient une conférence de la paix qui se conclut par plusieurs traités dont le traité de Versailles, signé dans la galerie des Glaces du château le 28 juin 1919. Il est décidé que l’Allemagne restitue l’Alsace-Lorraine à la France et perde ses colonies. Elle doit payer la réparation des dommages qu’elle a causés. Toutes ces décisions donnent à l’Europe un nouveau visage ainsi qu’une nouvelle organisation. La Société des Nations (SDN) est créée pour empêcher que de nouvelles horribles guerres de cette nature puissent désormais avoir lieu. Son siège fut Genève. Une préoccupation de la France fut que l’Allemagne promette de ne plus faire la guerre pour reprendre l’Alsace-Lorraine (traité de Locarno de 1925). Après une période d’anarchie, l’Allemagne et l’Italie vont connaître un régime dictatorial avec Hitler et Mussolini. La France fut victorieuse mais peut-on vraiment parler de victoire quand une guerre se solde par 1 400 000 morts et 3 millions de blessés ?




Bonus
















Souvenirs de l’enfer

Pour ceux de ma génération, la Première Guerre mondiale est indissolublement liée à la mémoire d’un aïeul que l’on a connu parfois trop brièvement, et qui, sur ses vieux jours, ne cessait de ressasser ses souvenirs de poilu. Ils affluaient à son esprit en un tourbillon démoniaque et obsessionnel : cauchemars éveillés d’une jeunesse au front, à l’assaut ou dans les tranchées, parmi les morts et les blessés, dans le grouillement des poux et des rats, au milieu de la boue, des bombardements et des gaz toxiques, au cœur de la folie des hommes.

 

Mon grand-père Aristide était sorti indemne de ce titanesque casse-pipe que l’on a appelé la Grande Guerre ou encore, dans un élan d’optimisme ingénu, la « der des ders » ; nonobstant, Aristide méritait bien les éloges les plus passionnés. Il avait combattu à Verdun, échappant à la Faucheuse qui, au long des dix mois que dura la bataille, trancha quelque 380 000 vies.

 

Piégé dans cet incessant pilonnage d’obus, empêtré dans ce déluge ininterrompu de fer et de feu, suffoquant dans les vapeurs méphitiques des gaz de combat, combien de fois s’était-il vu mourir ?

Il lui restait pourtant quarante-neuf ans à vivre. Quarante-neuf ans pendant lesquels il parviendrait à grand-peine à faire taire le crépitement de la mitraille, le grondement des canonnades, les détonations tous azimuts, à étouffer les cris et les râles de ses compagnons d’infortune, à masquer les visions lancinantes des combats au corps à corps, presque un demi-siècle à devoir être quasi insomniaque, à revivre cette géhenne ; cinq décennies aussi à ne jamais rien dire du martyre enduré, car mon grand-père, comme la plupart des trompe-la-mort de 14-18, ne parlait guère des atrocités qu’il avait vécues.

 

© Jean MAILLET
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L’entre-deux-guerres (1)

De novembre 1918 à septembre 1939

Un nouveau monde

Cette Première Guerre mondiale a donc grandement modifié la face du monde (voir fiche 88). Les empires ont disparu : exit l’Empire allemand (1871-1918) proclamé par Guillaume Ier, roi de Prusse, et institué par son ministre Bismarck, promoteur de l’unité allemande ; exit l’empire d’Autriche-Hongrie (1867-1918) ; exit l’empire de Russie (1721-1917), autocratie dirigée par le tsar, capitale Saint-Pétersbourg ; exit l’Empire ottoman ou Empire turc (fin du XIIIe siècle – 1918), capitale Constantinople. En Russie, la guerre civile a donné naissance à l’URSS ; les États-Unis ont endossé le statut de première puissance économique mondiale.

Faire appliquer le traité de Versailles

Le Sénat des États-Unis ne l’a pas ratifié, ce qui rend sans objet la promesse du président Woodrow Wilson d’offrir une garantie. Les Anglais se préoccupent de ce que l’Allemagne va devenir et souhaitent alléger les réparations. En France, la conférence de Cannes se tient à partir du 6 janvier afin de discuter du remboursement des dettes allemandes. Aristide Briand, président du Conseil depuis un an (1921-1922) veut bien que les réparations soient moins lourdes mais demande en contrepartie que l’Angleterre assure la sécurité de la France. En désaccord, le président Millerand oblige Aristide Briand à démissionner le 12 janvier 1922. Le 14, Raymond Poincaré, ancien président de la République est appelé à la présidence du Conseil : son ministère va faire « exécuter » le traité de Versailles. Après un an de vains pourparlers, il envoie les troupes françaises et belges occuper la Ruhr pour forcer l’Allemagne à négocier mais il n’obtient qu’une partie de ce qu’il veut.

La politique intérieure de la France est donc subordonnée à la politique extérieure. Le 25 décembre 1920, au congrès de Tours, le parti socialiste éclate en deux courants : la majorité crée la SFIC, section française de l’internationale communiste, la minorité, dont Léon Blum, rejette les 21 conditions : elle n’accepte pas que le parti communiste français soit inféodé à l’internationale de Moscou. Elle rejoint la SFIO, section française de l’internationale ouvrière.

Socialistes et radicaux s’unissent pour former le Cartel des gauches qui sort victorieux des élections de 1924. Ils rejettent le président de la République qui a soutenu la SFIC. Alexandre Millerand démissionne donc, il est remplacé par Gaston Doumergue qui nomme le radical Édouard Herriot à la présidence du Conseil. En renouant avec le Saint-Siège, Herriot réveille l’anticléricalisme ; en outre, sa politique financière déplaît aux actionnaires et aux boursicoteurs : une crise de confiance l’amène à démissionner le 10 avril 1925, le mathématicien Paul Painlevé prend sa place pour sept mois seulement et après lui, c’est la valse triste des chefs de gouvernement dont les plus importants sont Aristide Briand, André Tardieu, Camille Chautemps, Édouard Daladier et Pierre Laval. Entre la fin de la Première Guerre mondiale et 1936, soit dix-huit ans et sept législatures, cette période de la IIIe République aura vu défiler 37 gouvernements ! Face aux nombreux députés, aux ministres et présidents du Conseil, et devant leur incapacité à résoudre la crise financière, l’antiparlementarisme grandit et la demande d’une réforme de l’État pour un exécutif renforcé se fait de plus en plus pressante. C’est le contexte idéal pour que prospèrent les ligues d’extrême droite : ainsi l’Action française néo-monarchiste et les Croix-de-Feu, association d’anciens combattants du colonel de La Rocque. Ajoutons les délits d’escrocs, tels Stavisky, liés à certains radicaux en place et l’on comprend alors que des troubles sociopolitiques puissent conduire à des massacres tel celui du palais Bourbon du 6 février 1934 où la Garde nationale tire sur la foule, faisant 16 morts et des centaines de blessés. Cette « crise des années 1930 » engendre pourtant, après un assassinat, une parenthèse enchantée.
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L’entre-deux-guerres (2)

De novembre 1918 à septembre 1939

Assassinat

Le 6 mai 1932, Paul Doumer est assassiné par un Russe, Paul Gorguloff, prétendument médecin, dont les motivations restent assez mystérieuses. Deux jours plus tard, la gauche non communiste gagne les élections législatives. Le 10 mai, les députés et sénateurs, réunis en congrès à Versailles nomment Albert Lebrun à la présidence de la République. La période 1920-1936 aura donc vu se succéder à la présidence de la République : Alexandre Millerand, Gaston Doumergue, Paul Doumer et Albert Lebrun.

Le Front populaire

Aux élections législatives du 26 avril 1936, la gauche progresse par rapport à 1932, à la fois en nombre d’élus (378 sièges contre 336) et en termes de composition : les communistes ont rejoint les socialistes et les radicaux. Le 3 mai confirme la victoire électorale de cette nouvelle gauche, ce nouveau cartel des gauches qui a pris le nom de « Front populaire ». Ainsi, les partis de gauche qui s’étaient divisés au congrès de Tours sont désormais réunis, bien que les communistes refusent de participer au nouveau gouvernement. Le président du Conseil est Léon Blum, chef de file de la SFIO. Toutefois, le président du Conseil d’avant les élections, Albert Sarraut, reste en place, afin de laisser à Léon Blum le temps de réflexion nécessaire pour former son gouvernement. Il doit choisir des ministres capables de mettre en œuvre le programme sur lequel les députés du Front populaire ont été élus : dissolution des ligues fascistes, défense de l’école laïque, défense des droits syndicaux, réforme de la Banque de France qui doit désormais ne plus être sous l’influence des gros actionnaires, ceux qui constituent « les deux cents familles » (voir l’encadré), création d’un fonds d’assurance contre le chômage, réduction de la durée du travail, etc.

Le 4 juin 1936 se forme le cabinet du Front populaire. Le 5 juin, Léon Blum demande aux ouvriers de reprendre le travail, en vain ! Léon Blum et ses ministres veulent aller vite en besogne pour faire passer ces réformes sociales ambitieuses, d’autant que les syndicats (CGT et CGTU réunifiées) connaissent une formidable croissance du nombre de leurs adhérents (4 millions en 1937) : pour aller encore plus vite, les syndicats vont déclencher des grèves qui paralysent le pays (grève générale). Le 8 juin, dirigeants syndicaux, patronat et gouvernement se retrouvent à l’hôtel Matignon pour négocier. Le 14, Maurice Thorez, secrétaire général du parti communiste français, déclare : « Il faut savoir finir une grève ! » À Matignon, les négociateurs trouvent un accord sur trois points importants : les Français travailleront désormais 40 heures par semaine (au lieu de 48 !) et, grâce à une loi émanant du parti radical-socialiste, on leur octroie 15 jours de congés payés, le tout sans diminution de salaire, en outre, les conventions collectives sont généralisées ; dans les entreprises employant plus de dix personnes, il y aura des délégués du personnel. Pour faciliter l’accès des enfants et des adolescents aux vacances ainsi qu’aux activités de plein air, physiques et sportives, la confédération La Jeunesse au plein air est créée en 1938, à l’initiative de Georges Lapierre, secrétaire général adjoint du Syndicat national des instituteurs et au soutien de Jean Zay, ministre de l’Éducation nationale et de Léo Lagrange, sous-secrétaire d’État aux Loisirs et aux Sports (leur nom a été donné à de nombreuses écoles, stades et salles de sport). Dernière mesure sociale, une augmentation de salaire est accordée, de 7 à 15 % selon les entreprises. Autres mesures prises par le Front populaire : le 18 juin, les ligues d’extrême droite sont dissoutes. Le 9 août est promulguée la loi rendant la scolarité obligatoire jusqu’à 14 ans. Le 26 septembre, dévaluation du franc. Le 16 octobre, les sociétés de construction aéronautiques sont nationalisées.

Dans ces années de l’entre-deux-guerres, on peut donc parler de « parenthèse enchantée » car, après l’enthousiasme, voire l’euphorie, du début, le Front populaire est rattrapé par la crise économique, Léon Blum, par l’antisémitisme, et le gouvernement, par la violence de la presse.
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Les 200 familles

« Deux cents familles sont maîtresses de l’économie française et, en fait, de la politique française. Ce sont des forces qu’un État démocratique ne devrait pas tolérer, que Richelieu n’eût pas tolérées dans le royaume de France. L’influence des deux cents familles pèse sur le système fiscal, sur les transports, sur le crédit. Les deux cents familles placent au pouvoir leurs délégués. Elles interviennent sur l’opinion publique, car elles contrôlent la presse. »

C’est par ce discours d’Édouard Daladier au congrès radical de Nantes, le 28 octobre 1934, qu’est née l’expression. Pour étayer son slogan, Daladier le radical, alors président du Conseil, s’était fondé sur la liste des 200 plus gros actionnaires (sur quelque 40 000) contrôlant les assemblées générales de leur instrument de pouvoir : la Banque de France. On y trouvait les plus grands magnats de la finance et de l’industrie : Fould, Louis-Dreyfus, Rothschild, Schlumberger, Schneider, Stern, Wendel, Worms, etc. Si quelques-unes de ces 200 familles font toujours partie des grandes fortunes françaises, le classement d’aujourd’hui n’est évidemment plus tout à fait le même que celui de l’entre-deux-guerres.

Désormais, on parle plutôt des « familles du business français », ou simplement des « grandes fortunes », mais le slogan de Daladier connaît toujours un certain succès. Générateur de pamphlets, il a aussi inspiré de nombreux ouvrages d’économie politique, comme Les Deux Cents Familles ou les Maîtres de la France (Roger Lannes, éd. Sorlot, 1940), Les Deux Cents Familles au pouvoir (Henry Coston, 1977), Les Deux Cents Familles ou l’Argent-roi (Jean-Pierre Rioux, Société d’éditions scientifiques, 1985), Les Deux Cents Familles (René Sédillot, Librairie académique Perrin, 1988), etc.








Testez-vous (18)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions

1.Quelles conséquences le processus des alliances a-t-il engendrées quand on évoque la Première Guerre mondiale ?

2.Quel a été le casus belli (l’élément déclencheur) de la Première Guerre mondiale ?

3.Quelle est la longueur du front entre la France et l’Allemagne ?

4.Une nouvelle arme fut utilisée à partir de 1916. Laquelle ?

5.Que se passe-t-il en Russie en octobre 1917 ?

6.Quel événement déclenche l’entrée des États-Unis dans la Première Guerre mondiale ?

7.Combien de morts la Première Guerre mondiale fit-elle ?

8.Deux autres noms désignent la Première Guerre mondiale. Quels sont-ils ?

9.Que se passe-t-il au Parti socialiste le 25 décembre 1920 lors du congrès de Tours ?

10.Quels sont les principaux points du programme pour lequel le Front populaire a été élu ?

11.À Matignon, les négociateurs trouvent un accord sur trois points importants. Lesquels ?

12.Pour faciliter l’accès des enfants et des adolescents aux vacances ainsi qu’aux activités de plein air, physiques et sportives, une confédération est créée. Laquelle ?

II. VRAI ou FAUX ?

1.La première guerre balkanique aboutit au traité de Bucarest.

2.À Sarajevo, le 28 juin 1914, l’archiduc François-Ferdinand et son épouse sont assassinés lors d’un attentat par un étudiant tchèque.

3.Les Allemands ont prévu de régler le sort de la France en deux semaines.

4.Le général Gallieni, commandant la garnison de Paris, ordonne que ses soldats soient transportés au front dans des taxis.

5.L’Action française et les Croix-de-Feu étaient des ligues de gauche.

6.Le président Gaston Doumergue fut assassiné par le Russe Gorguloff.

7.Léon Blum était le chef de file de la SFIO.

8.Au terme des accords de Matignon, les Français bénéficient désormais d’un mois de congés payés.

9.Sous le Front populaire, Léo Lagrange fut ministre de l’Éducation nationale.

10.Sous le Front populaire, Jean Zay fut ministre des Sports et des Loisirs.

III. Ci-dessous, dix événements sont mentionnés. Quels sont ceux qui concernent la Première Guerre mondiale ? 
Quels sont ceux qui concernent l’entre-deux-guerres ? 
Reliez les éléments à la période correspondante.
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Réforme de la Banque de France
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Création de la Société des Nations (SDN)


	
	








Corrigé

I. Questions

1.Le processus des alliances a engendré les oppositions Allemagne/Angleterre et Allemagne/France.

2.L’assassinat du duc François-Ferdinand et de son épouse à Sarajevo.

3.700 km.

4.Nouvelle arme utilisée à partir de 1916 : les gaz asphyxiants type ypérite.

5.La révolution éclate. Elle remplace l’Empire russe par l’URSS.

6.Le torpillage du Lusitania : sur les 1 200 morts, on compte 128 Américains.

7.1 400 000.

8.« La Grande Guerre » ou « la der des ders ».

9.Il se scinde en deux courants : le Parti communiste qui rejoint l’Internationale communiste et la SFIO (socialiste).

10.Dissolution des ligues fascistes, défense de l’école laïque, défense des droits syndicaux, réforme de la Banque de France.

11.40 heures de travail par semaine, 15 jours de congés payés, conventions collectives.

12.La Jeunesse au plein air.

II. VRAI ou FAUX ?

1.FAUX, elle s’est soldée par le traité de Londres.

2.FAUX, c’était un étudiant bosniaque ou serbe.

3.FAUX, les Allemands ont prévu de régler le sort de la France en deux mois.

4.VRAI.

5.FAUX, l’Action française et les Croix-de-Feu étaient des ligues d’extrême droite.

6.FAUX, il s’agit de Paul Doumer.

7.VRAI.

8.FAUX, seulement quinze jours.

9.FAUX, sous le Front populaire, Léo Lagrange fut secrétaire d’État aux Loisirs et aux Sports.

10.FAUX, sous le Front populaire, Jean Zay fut ministre de l’Éducation nationale.

III. Ci-dessous, dix événements sont mentionnés. Quels sont ceux qui concernent la Première Guerre mondiale ? 
Quels sont ceux qui concernent l’entre-deux-guerres ? 
Reliez les éléments à la période correspondante.


[image: ]





91

La Seconde Guerre mondiale (1)

Des signes avant-coureurs

La montée des périls fascistes

Plusieurs faits extérieurs pouvaient être interprétés comme les signes avant-coureurs d’une montée de l’extrême droite dans trois pays frontaliers : l’Espagne, l’Italie et l’Allemagne. Qui aurait pu alors tuer le fascisme dans l’œuf ? Les peuples eux-mêmes car ils sont les premiers concernés, encore faut-il qu’ils aient conscience du danger représenté par les régimes de dictature. L’histoire nous a montré comment une crise économique, associée à un chômage de masse et de graves inégalités sociales, débouche sur une révolution, une guerre civile, à tout le moins une crise ministérielle ou parlementaire. Dans un tel contexte, on attend le personnage providentiel qui sauvera le pays et saura y mettre de l’ordre, personnage qui prend le pouvoir par un coup d’État. En lui se cache un despote qui ne révèle son vrai visage qu’une fois l’ordre rétabli, par les urnes ou par les armes. En Espagne, le Frente Popular, coalition de gauche, gagne les élections de février 1936. Le 19 février, Manuel Azaña, élu président du Conseil, forme un gouvernement républicain qui, le 7 avril 1936, est secoué par de violentes émeutes alors que l’ancien chef d’État, Alcalá-Zamora est destitué. Le 10 mai 1936, Manuel Azaña est nommé président de la République par les Cortes (Parlement espagnol). Le 13 juillet, Calvo Sotelo, dirigeant du parti monarchiste est assassiné, ce qui déclenche, le 18, un soulèvement militaire contre le gouvernement républicain de Madrid. C’est le début d’une guerre civile qui part du Maroc sous l’impulsion du général Francisco Franco. Le 24 août, l’Europe décide de ne pas intervenir dans le conflit espagnol. En France, Léon Blum propose même un accord de non-intervention. Le 29 septembre 1936, Franco est nommé commandant en chef des forces nationalistes. Le 26 avril 1937, 44 avions de la légion Condor allemande et 13 avions de l’aviation légionnaire italienne bombardent Guernica, petite ville de Biscaye. Grâce à l’appui de l’Italie et de l’Allemagne, Franco sera victorieux le 28 mars 1939 après la prise de Madrid. Nommé Caudillo (guide) il instaurera un régime dictatorial et un parti unique.

En Italie, le 29 octobre 1922, dans un contexte politique et social instable, Benito Mussolini est nommé président du Conseil par le roi Victor-Emmanuel III. Devenu adepte du nationalisme, Mussolini a fondé, dès le 23 mars 1919, un ensemble de milices paramilitaires, les « Faisceaux italiens de combat » (Fasci italiani di combatimento). C’est par la peur et l’intimidation que ces miliciens armés, surnommés les « chemises noires » en raison de leur uniforme, ont pu imposer leur autorité, s’en prenant en priorité aux syndicats. Ils sont devenus les garants de l’ordre, capables d’empêcher toute tentative révolutionnaire. Le 9 novembre 1921, Mussolini a fondé le Parti national fasciste, parti manifestement non démocratique, premier du genre en Europe de l’Ouest. C’est donc par crainte que la marche sur Rome (fin octobre 1922) ne soit le prélude à un coup d’État que Victor-Emmanuel III lui a proposé la présidence du Conseil. Dès lors, Mussolini fut libre d’instaurer progressivement un régime totalitaire dont il sera le « Duce », le « guide ».

En Allemagne, à partir de 1932, un grand nombre d’événements plus ou moins importants, mais allant crescendo, indiquent clairement les intentions d’Hitler, à commencer par sa haine des Juifs et sa volonté de les exterminer. C’est encore dans un contexte social inquiétant que le peuple souhaite la venue d’un guide providentiel :

–13 février 1932, le taux de chômage atteint un record absolu : 6 126 000 chômeurs.

–31 juillet, le parti national-socialiste des travailleurs allemands (Nationalsozialistische Deutsche Arbeiterpartei abrégé en Nazi) remporte les élections.

–30 août, le responsable nazi Hermann Goering est élu président du Parlement.
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La Seconde Guerre mondiale (2)

Des signes avant-coureurs (2)

Événements annonciateurs et remarquables

1933

–30 janvier, le président de la République, Paul von Hindenburg, nomme Hitler chancelier du Reich.

–27 février, incendie du Reichstag, les communistes sont incriminés.

–7 mars, en rupture avec les traités internationaux, Hitler réoccupe la Rhénanie.

–20 mars, ouverture à Dachau du premier camp de concentration nazi.

–1er avril, entrée en vigueur du boycottage des établissements juifs.

–2 mai, démantèlement des syndicats.

–10 mai, on commence à brûler des livres sur les places publiques.

–28 mai, les biens du parti communiste allemand sont confisqués.

–21 juin, institution du parti unique : le national-socialisme.

–3 juillet, les Juifs commencent à être exclus de la fonction publique.

–14 octobre, à Genève, l’Allemagne quitte la conférence sur le désarmement et la SDN.

1934

–30 juin, « nuit des Longs Couteaux » à Berlin et Munich, de nombreuses personnalités ayant pris part à la tentative de coup d’État sont assassinées par la Gestapo, dont le chef des SA (Sturmabteilung = « section d’assaut »).

–9 juillet, Heinrich Himmler, commandant en chef des SS (Schutzschtaffel = « escadron de protection », « section spéciale »), prend la direction des camps de concentration.

–2 août, mort de Paul von Hindenburg.

–3 août, Hitler devient Reichsführer, chancelier et président du Reich.

1935

–16 mars, rétablissement du service militaire obligatoire.

–31 mars, les SS contrôlent sept camps de concentration.

–17 août, les loges maçonniques sont dissoutes et leurs biens confisqués.

–18 août, interdiction à tout officier de l’état-civil de marier des aryens avec des non-aryens.

–15 septembre, Hitler présente « les lois raciales de Nuremberg ».

–12 octobre, interdiction de passer sur la radio allemande de la « musique nègre de jazz ».

–14 novembre, les citoyens juifs allemands se voient retirer leurs droits fondamentaux.

1936

–7 mars, un plébiscite fait apparaître que 99 % de la population allemande accepte la politique d’Adolf Hitler.

1937

–19 juillet, les nazis condamnent l’art « dégénéré ».

–Août, ouverture du camp de Buchenwald.

1938

–1er janvier, tous les médecins juifs sont exclus des caisses d’assurance-maladie.

–4 février, Hitler, chef suprême des armées du Reich, remplace tout l’état-major.

–12 mars, les troupes allemandes pénètrent en Autriche dont l’annexion constitue l’Anschluss, décidée le 11 et approuvée par plus de 99 % des Autrichiens.

–28 mai, Hitler promulgue un ordre de renforcement des armées de terre, de l’air et la fortification des frontières de l’Ouest.

–22 juillet, l’Allemagne annonce l’instauration d’une carte d’identité spéciale pour les Juifs.

–27 septembre, ultimatum allemand au gouvernement tchécoslovaque.

–1er octobre, Hitler annexe les Sudètes.

–7 octobre, les Juifs doivent remettre leur passeport aux autorités.

–9 novembre, violences antijuives dites de la « nuit de Cristal ».

–12 novembre, le gouvernement du Reich inflige une amende d’1 milliard de marks à la communauté juive, à la suite de l’attentat contre von Rath.

–6 décembre, accord de « bonne entente » franco-allemand signé par Bonnet et Ribbentrop.

1939

–15 mars, les troupes allemandes entrent en Bohême.

–22 mai, signature du « Pacte d’acier », accord d’assistance mutuelle entre l’Allemagne et l’Italie.

–6 juillet, le nombre de Juifs fuyant l’Allemagne ne cesse d’augmenter.

–30 juillet, crise ouverte entre la Pologne et l’Allemagne à propos du corridor de Dantzig.

–23 août 1939, l’Allemagne et l’URSS signent un pacte de non-agression.

–25 août, signature d’un pacte d’assistance entre l’Angleterre et la Pologne.

–26 août, mobilisation générale en Belgique.

–30 août, mobilisation générale en Pologne.

–30 août, 16 313 enfants parisiens sont évacués en province

–1er septembre, les troupes allemandes envahissent la Pologne.

–3 septembre 1939, la France et l’Angleterre déclarent la guerre à l’Allemagne.
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La Seconde Guerre mondiale (3)

Élucubrations _ Bataille de Dunkerque _ Capitulation _ Régime de Vichy

En application d’une « idéologie » qu’il détaille dans son livre Mein Kampf (« mon combat ») publié en 1925, idéologie fantaisiste que rien ne peut justifier, Hitler attribue à la « race allemande » une supériorité qui lui donnerait le droit de s’exempter des traités internationaux, signés par l’Allemagne à la fin de la Première Guerre mondiale, en particulier le traité de Versailles qui prévoyait la démilitarisation de la Rhénanie, ce qui n’empêche pas Hitler d’y envoyer ses troupes, sans que la France, en la personne du généralissime Maurice Gamelin, ne réagisse. Parce qu’elle serait supérieure, la nation allemande aurait besoin d’un plus grand espace vital. Hitler croit ainsi pouvoir justifier par une nécessaire et légitime expansion territoriale son annexion de l’Autriche (Anschluss) et de la Tchécoslovaquie (Sudètes) tout comme son invasion de la Pologne qui détermine l’entrée en guerre de l’Angleterre et de la France.

En vertu de la race aryenne, qu’il considère comme physiquement et intellectuellement supérieure, et dont la race allemande, d’une grande pureté, serait une parfaite illustration, Hitler persécute les Juifs. Considérés comme une « race inférieure », ils doivent être éliminés. C’est la justification de ce que les nazis ont appelé « solution finale (au problème juif) », entendons, l’extermination de tous les Juifs d’Europe.

Concrètement, de septembre 1939 à mai 1940, les Français et les Britanniques d’une part et les Allemands de l’autre se sont observés de chaque côté des frontières allemande et belge, les uns derrière la ligne Maginot, les autres derrière la ligne Siegfried, deux lignes fortifiées qui n’ont finalement pas servi à grand-chose sinon à quelques escarmouches. Les véritables opérations ont eu lieu au printemps 1940 quand les Allemands ont envahi, en une guerre-éclair (Blitzkrieg) le Danemark, la Norvège, la Hollande, la Belgique, le Luxembourg puis encerclé une partie de l’armée anglo-française dans la « poche de Dunkerque ». Du 27 mai au 4 juin 1940, 338 226 soldats britanniques, français et belges, furent toutefois évacués par la mer grâce à la Royal Navy et aux navires de la marine marchande française, pendant que les soldats français contenaient l’armée allemande de façon héroïque et que les avions de la RAF couvraient l’opération tout en luttant contre les appareils de la Luftwaffe (opération Dynamo). Winston Churchill, Premier ministre britannique, parla de victoire puisque 85 % des effectifs furent évacués vers le Royaume-Uni.

Après cette « bataille de Dunkerque », l’armée allemande réussit la « percée de Sedan », prend à revers la ligne Maginot et occupe progressivement le nord de la France, poussant sur les routes des centaines de milliers de réfugiés (on a parlé de dix millions), cibles faciles pour les stukas allemands : ce fut la débâcle, c’est maintenant l’exode. Les réfugiés se dirigent vers le sud, au-delà d’une ligne Orthez-Tours-Genève, dans la zone non encore occupée. Le 14 juin 1940, les Allemands sont à Paris, que le gouvernement a quitté pour Tours puis Bordeaux. Le nouveau président du Conseil, Paul Reynaud, a appelé les États-Unis à la rescousse. Le 16 juin, le maréchal Philippe Pétain est nommé chef du gouvernement ; les Allemands franchissent la Loire. Le 17 juin, Pétain demande l’armistice et parle aux Français : « C’est le cœur serré que je vous dis aujourd’hui qu’il faut cesser le combat. » Le 18 juin, depuis Londres, Charles de Gaulle s’adresse aux Français (appel du 18 juin), les appelant à poursuivre la lutte contre l’Allemagne : « la flamme de la résistance ne doit pas s’éteindre. » Le 22 juin, dans le wagon de Rethondes en forêt de Compiègne, l’armistice est signé. Le 10 juillet, Pétain fonde l’État français. La IIIe République prend fin. Les droits du travail, de la famille et de la patrie doivent être garantis par la nouvelle Constitution. La francisque est le nouvel emblème national. Le gouvernement, nouvellement nommé, s’est installé à l’hôtel du parc de Vichy. Pierre Laval est ministre d’État et vice-président. Le 12 juillet, il est nommé dauphin officiel de Philippe Pétain. Le 16 juillet, les Juifs naturalisés sont privés de la nationalité française par le gouvernement de Vichy. Le 2 août, le général de Gaulle est condamné à mort par contumace. Le 8 août, Léon Blum, Georges Mandel, Édouard Daladier et Maurice Gamelin sont arrêtés et internés au fort du Portalet, tenus pour responsables de la défaite. (Georges Mandel, journaliste, ancien ministre et résistant, sera assassiné par la milice le 16 juillet 1944 dans la forêt de Fontainebleau.) Le 19 août, le gouvernement dissout la franc-maçonnerie. La France doit verser chaque jour 400 millions de francs à l’Allemagne. Le 18 septembre, Vichy supprime les écoles normales d’instituteurs.
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La Seconde Guerre mondiale (4)

Collaboration vs résistance

Au jour le jour dans la France occupée

Sur les instances de Pierre Laval, Pétain accepte de rencontrer Hitler à Montoire (Loir-et-Cher) le 24 octobre 1940. Auparavant, Hitler a rencontré Franco à Hendaye. Le Führer essuie un cuisant échec : Vichy n’abandonnera pas l’Afrique du Nord aux Allemands, d’une part, et ne leur fournira pas de points d’appui en Méditerranée, d’autre part. En outre, la France ne s’attaquera ni aux colonies qui se sont rangées derrière de Gaulle ni à l’Angleterre elle-même. Le 30 octobre, Pétain appelle à la collaboration. Le 2 novembre, Franklin D. Roosevelt promet de l’aide à toutes les nations agressées. Le 9 novembre, le régime de Vichy dissout toutes les centrales syndicales. Le 12 novembre, Félix Éboué est nommé gouverneur de l’AEF (Afrique équatoriale française) par le général de Gaulle. Le 15 novembre, à Varsovie, 350 000 Juifs sont expulsés de chez eux et enfermés dans le ghetto. Le 20 novembre, création du groupe de résistance lyonnais « France-Liberté ». Le 10 décembre, Hitler signe le plan d’invasion du sud de la France (directive Attila). Le 11 décembre, ayant refusé de certifier que les massacres et les viols commis à Saint-Georges-sur-Eure étaient le fait de tirailleurs sénégalais et non d’Allemands, le préfet Jean Moulin est arrêté, battu, torturé et emprisonné. Le 23 décembre, ayant avoué (contre toute vérité) avoir levé la main sur un sergent allemand lors d’une bousculade dans la capitale, le Français Jacques Bonsergent est le premier fusillé de Paris.

STO

Sous l’occupation, des milliers d’hommes furent réquisitionnés pour le « Service du travail obligatoire » (STO) afin de fournir à l’ennemi la main-d’œuvre dont il avait besoin. La réquisition d’un ouvrier pour le STO permettait la libération de prisonniers de guerre à raison de trois travailleurs pour un prisonnier. Le STO a été institué par le gouvernement de Vichy conformément à une loi de septembre 1942. Pour éviter d’aller travailler en Allemagne pour le compte du Reich, nombre de travailleurs s’engagèrent dans la Résistance.

La Résistance

À la suite de l’appel du 18 juin 1940 lancé par le général de Gaulle et diffusé à la radio depuis Londres, de nombreux Français bravèrent bien des dangers pour gagner l’Angleterre et se mettre aux ordres du général. Mais en France même, la résistance à l’ennemi s’organisait aussi de façon secrète, en différents mouvements et réseaux de femmes et d’hommes courageux ayant « pris le maquis » c’est-à-dire, se cachant dans les forêts, les cavernes, les montagnes, d’où ils mettaient sur pied des actions de sabotage (minages de ponts, destructions de gares et de trains, en collaboration avec des cheminots communistes et partisans), de renseignement, d’évasion de prisonniers de guerre et de pilotes tombés en territoire allemand, etc. De précieuses informations parvenaient aux résistants grâce à des courriers cryptés ou des messages « personnels » codés, diffusés par la radio de Londres : « Ici Londres, les Français parlent aux Français… » Chaque partisan œuvrant pour un réseau courait le risque immense d’être intercepté par une patrouille ou par la Gestapo. Les organisations de la Résistance intérieure étaient soit des mouvements, soit des réseaux. On comptait huit grands mouvements qui, à partir de mai 1943, furent membres du Conseil national de la Résistance : Ceux de la Libération (CDLL), Ceux de la Résistance (CDLR), Combat, Franc-Tireur, Le Front national, Libération-Nord, Libération-Sud, Organisation civile et militaire. La France occupée comprenait 322 réseaux, chacun rattaché à son service secret tel que le BCRA (Bureau central de renseignements et d’action). La Résistance eut ses héros et ses martyrs : Valentin Abeille, Fred Scamaroni, Pierre Culioli, Marie-Madeleine Fourcade, Michel Cailliau, le colonel Rémy, Jean Moulin, Gabrielle Martinez-Picabia, Stéphane Hessel, Claude Bourdet, Henri Garry, Julien Detal, Jean Bouguennec, Marie-Louise Dissart, etc.




Bonus
















La bien triste primeur en revient à la Sérénissime21

Le judéo-vénitien gheta et le vénitien gietto désignent tous deux une « fonderie de canons » (cf. l’italien gettare, « jeter dans le moule, couler » et getto, « coulée, coulage »). Ce serait là l’origine du nom donné à une zone de Cannaregio, quartier septentrional de Venise, où quinze fonderies de canons étaient encore en exploitation au xve siècle. Ce vieux quartier du Gietto, Getto ou Guetto (en italien moderne Ghetto Vecchio, « Vieux Ghetto ») devint le lieu où les Juifs de Venise furent assignés à résidence à partir de 1516.

Jusqu’alors, ils habitaient dans l’île de la Giudecca (de l’italien giudecca, « juiverie », quartier auparavant nommé Spinalunga, « la Longue Épine ») où ils avaient été relativement bien adoptés par la population locale. L’antisémitisme grandit pourtant aux XIVe et XVe siècles, attisé par les prêches des ordres mendiants tels que les franciscains. Par ailleurs, l’expulsion des Juifs d’Espagne en 1492 et du Portugal en 1497 augmenta le nombre de réfugiés à Venise : la nécessité de trouver un autre lieu d’accueil s’imposa aux sénateurs de la Sérénissime. Le choix se porta donc en 1516 sur le quartier du Getto vecchio qui connut une extension telle que le Getto nuovo ne tarda pas à voir le jour. En 1633, le Getto nuovissimo fut créé à son tour.

Il n’est pas impossible que l’apparition du h soit liée à la prononciation du mot getto par les Juifs ashkénazes venus d’Allemagne et d’Europe centrale. Pour les Juifs italiens, le mot getto s’apparentait naturellement à l’hébreu get, « divorce », l’idée de divorce n’étant pas éloignée de celle d’exclusion. Les mesures discriminatoires furent en effet de plus en plus coercitives et la communauté juive de Venise, devenue immense, ne connut que la brève accalmie de l’occupation française de 1797 quand Bonaparte abolit les réglementations antijuives, vite rétablies sous la domination autrichienne. L’émancipation des Juifs de Venise fut de nouveau en vigueur sous Napoléon Ier, pendant toute l’existence du royaume français d’Italie (1805-1814).

Dès 1536, le mot guetto désigna, en français, ce quartier juif de Venise. Il devint ghetto en 1690 et qualifia de semblables quartiers dans d’autres villes européennes, par référence à Venise. Il est intéressant de constater que, deux cents ans plus tard, dans son Dictionnaire de la langue française (1872-1877), Littré propose toujours cette définition de ghetto : « Nom, dans certaines villes de l’Italie, du quartier où les Juifs étaient obligés de résider. » Le mot s’appliquera dès la fin du XIXe siècle à tout lieu où une minorité religieuse ou ethnique est contrainte de résider, notamment les quartiers noirs de plusieurs grandes villes des États-Unis.





21. La Sérénissime : qualificatif donné à la République de Venise.
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La Seconde Guerre mondiale (5)

Gestapo _ Camps _ Shoah

La Gestapo

Combinaison des syllabes initiales de Geheime Staatspolizei (Police secrète d’État), le mot « Gestapo » désigne la police politique secrète de l’Allemagne nazie. Son rôle ? Éliminer toute opposition au régime du IIIe Reich, en particulier combattre la franc-maçonnerie, la résistance et surtout débusquer les Juifs, les arrêter afin qu’ils soient par la suite déportés en camps de concentration. Quand un résistant était arrêté, il s’agissait aussi de le faire parler pour qu’il dénonce ses chefs et son réseau. Pour cela, les hommes de la Gestapo faisaient subir à leurs victimes les plus atroces tortures. Créée dès avril 1933 par Hermann Göring (ou Goering), elle fut dirigée, un an plus tard, par Himmler, chef des SS (Schutzstaffel). Himmler nomma Reinhard Heydrich à la tête du service central. Heydrich était déjà responsable du service de sécurité interne du parti nazi.

La Gestapo française était installée à Paris, au 93 de la rue Lauriston, dans le 16e arrondissement. Surnommée « la Carlingue », elle était dirigée par Henri Chamberlin, dit Lafont, truand du milieu (avec Abel Danos), et Pierre Bonny, ancien policier révoqué. Les gestapistes étaient en lien avec l’occupant, ce qui leur facilitait certains trafics. D’autres membres de la Gestapo française étaient des membres de la pègre ou des policiers destitués. Ils étaient ainsi des milliers formant un réseau serré particulièrement efficace dans la traque des Juifs. Une autre officine de la Gestapo était installée au 3-5, rue Mallet-Stevens, également dans le 16e.

On ne peut évoquer la Gestapo sans parler de la Milice, organisation paramilitaire de volontaires français formés pour soutenir l’occupant allemand, en particulier la Gestapo, dans sa lutte contre la Résistance, notamment pour déjouer ses actions « terroristes ». Créée par le régime de Vichy le 20 janvier 1943, la Milice était composée d’environ 30 000 membres.

Les camps de concentration

Le 20 mars 1933, le premier camp de concentration nazi est ouvert à Dachau. Au 31 mars 1935, les SS contrôlent sept camps de concentration. Le camp de Buchenwald est ouvert en août 1937.

Ces neuf camps et quelques autres, moins connus, furent créés avant le début de la Seconde Guerre mondiale, pour qu’y soient internés essentiellement les opposants politiques au régime national-socialiste du IIIe Reich. Dachau, près de Munich, servit de modèle. Furent également ouverts avant la guerre Oranienburg-Sachsenhausen (1936) près de Berlin, Ravensbrück (camp pour les femmes, 1939, près de Weimar) et Mauthausen (près de Linz). Ils ont été utilisés pour rééduquer les condamnés de droit commun, des catholiques, des Juifs, des témoins de Jéhovah, SDF, homosexuels, Tsiganes. Dans tous les cas, il s’agissait de déshumaniser le prisonnier. Dès son arrivée, il devait se déshabiller, prendre un bain désinfectant, être totalement rasé, porter un uniforme rayé, devenir un numéro (tatoué sur son bras gauche), vivre dans des baraquements (les blocks), allongés sur une paillasse en bois, travailler dès trois heures du matin. La nourriture et les conditions d’hygiène étaient déplorables.

Avec la guerre, le système concentrationnaire nazi devient international : les camps sont de plus en plus nombreux et les détenus se diversifient (résistants, prisonniers de guerre russes, l’URSS n’ayant pas signé les conventions de Genève, déportés « nuit et brouillard », c’est-à-dire voués à disparaître sans laisser de traces). Ils travaillent pour l’industrie de guerre jusqu’à n’avoir plus de force. Les SS assurent la direction de ces camps mais, pas assez nombreux, ils délèguent la direction de chaque block à des détenus choisis d’abord parmi les prisonniers de « droit commun ». Selon les camps, la mortalité est de 25 à 55 %. Les camps sont répartis dans toute l’Europe (Autriche, Pologne, Bohême, Alsace, Pays baltes, Allemagne). Une douzaine de grands camps a vu passer 1 650 000 déportés entre 1939 et 1945.
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La Seconde Guerre mondiale (6)

Camps _ Shoah _ Libération

Les camps d’extermination

Six camps créés à partir de 1941 furent des camps de la mort, des camps d’extermination massive et systématique de populations considérées par le IIIe Reich comme étant de « races inférieures » tels que Slaves, Tsiganes et surtout Juifs. Dans ce dernier cas, on parle de Shoah (plutôt que d’holocauste), mot hébreu voulant dire « anéantissement ». Les nazis parlaient, eux, de « solution finale ». Ces camps étaient tous en Pologne : Auschwitz-Birkenau, Belzec, Chelmno, Majdanek, Sobibór, Treblinka. Ils étaient munis de fours crématoires et de chambres à gaz. Nombreux sont les détenus ayant servi de cobayes pour des « expériences » médicales réalisées in vivo par des médecins SS. On estime à plus de 3 millions le nombre de Juifs éliminés dans ces camps. L’antisémitisme fut, hélas, bien présent dans la population française de 1939 à 1945 et les dénonciations de familles juives ne furent pas rares, le gouvernement de Vichy encourageant la délation. Que n’aurait-on pas fait pour un jambon ou 1 kg de beurre ?

Il est certain que, dès 1942, les Alliés ont reçu des informations sur ces massacres de Juifs et sur les chambres à gaz. Pourtant, ils ne sont pas intervenus, les opérations militaires ayant été leur priorité jusqu’à la fin de cette Seconde Guerre mondiale.

Grâce au courage immense, la générosité et l’ingéniosité de certaines familles, couples ou personnes seules, de nombreux Juifs ont échappé aux camps de la mort. Ces sauveurs furent officiellement qualifiés de « justes parmi les nations ». Ils sont près de 28 000, en majorité européens. Les cinq premières places sont occupées par la Pologne (7 177), les Pays-Bas (5 910), la France (4 150), l’Ukraine (2 673) et la Belgique (1 774).

La Libération

La Résistance lutta sans cesse pour affaiblir l’occupant, matériellement, physiquement et moralement. Il y eut, certes, de systématiques représailles avec des otages innocents, désignés par Vichy, injustement fusillés, mais la Résistance intérieure, appelée depuis Londres par le général de Gaulle, fit un « travail » remarquable, grâce à l’aide complice de la population, le soutien des Alliés et de leurs parachutages d’hommes, d’armes et de vivres. Les Anglais s’étaient, chez eux, héroïquement battus, encouragés par Churchill qui, le 13 mai 1940, alors qu’il venait d’être nommé Premier ministre, avait dit à son peuple en guerre n’avoir rien d’autre à offrir que « du sang, du labeur, des larmes et de la sueur » (blood, toil, tears and sweat). Les Américains étaient entrés en guerre auprès des Alliés le 7 décembre 1941, après l’attaque surprise et la destruction du port de Pearl Harbor par l’aviation japonaise, le Japon s’étant rapproché de l’Allemagne dès septembre 1936 en signant le pacte anti-Komintern (contre l’Internationale communiste). Quant aux Canadiens, ils avaient déclaré la guerre à l’Allemagne en septembre 1939. L’engagement de tous ces Alliés fut déterminant pour accéder à la victoire. Un premier débarquement eut lieu en Afrique du Nord en novembre 1942, un autre en France à Saint-Raphaël le 15 août 1944, opération conjointe des Américains et des Anglais sous les ordres du général Alexander Patch et de l’Armée de la Libération commandée par le général Jean de Lattre de Tassigny. Cette opération, nommée Anvil (« enclume ») puis Dragoon fut suivie par la libération de Toulon (dont la flotte s’était sabordée) le 27 août 1944, celle de Marseille le 28 août et la jonction avec l’armée de Patton, venue de Normandie, le 12 septembre 1944, à la hauteur de Dijon. Les Allemands furent alors pris en tenaille, tandis qu’ils battaient en retraite. À Paris, comme à Toulon, comme à Marseille, la population s’était soulevée contre l’occupant. Des escarmouches se produisirent un peu partout dans la capitale mais aussi des combats acharnés, autour de l’Hôtel de ville, au Sénat, au Grand Palais et à la préfecture de police, combats menés par les FFI (Forces Françaises de l’Intérieur) sous les ordres du général Marie-Pierre Kœnig. La 2e DB du général Leclerc (deuxième division blindée), venue de la poche de Falaise (Normandie) sur les instances du général américain Eisenhower, participa à cette « bataille de Paris ». La capitale fut libérée le 25 août 1944 sans Eisenhower. Commandant en chef des forces américaines en Europe, Dwight David Eisenhower avait en effet décidé, avec le général Bradley, de contourner Paris pour foncer vers l’est, franchir le Rhin et terminer la guerre en Allemagne même. Il libéra le camp de Buchenwald en avril 1945 et fut sidéré par ce qu’il vit, disant : « Rien ne m’aura jamais plus bouleversé que cette vue. » L’Allemagne capitula le 7 mai 1945.




Testez-vous (19)

Qu’avez-vous retenu ?

I. Questions

1.Dans quels pays voisins a-t-on pu observer, dans les années 1930, une montée de l’extrême droite ?

2.En Espagne, le 10 mai 1936 qui a été nommé président de la République ?

3.De quel pays la guerre civile espagnole est-elle partie ? Qui lui donne son impulsion ?

4.En Allemagne, le 13 février 1932, le taux de chômage atteint un record absolu : quel est-il ?

5.Le 30 janvier 1933, qui nomme Hitler chancelier du Reich ?

6.Dans quel livre Hitler détaille-t-il son « idéologie » ?

7.De septembre 1939 à mai 1940, que se passe-t-il de chaque côté des frontières ?

8.Au printemps 1940, quels pays les Allemands ont-ils envahis en une guerre-éclair ?

9.Le 17 juin 1940, quel est le contenu du message que Pétain adresse aux Français ?

10.Dans son appel du 18 juin 1940, quelle demande le général de Gaulle adresse-t-il aux Français depuis Londres ?

11.Quel est le nom du premier Français fusillé à Paris par les Allemands ?

12.Qu’est-ce que le STO ?

II. VRAI ou FAUX ?

1.Franco fut victorieux le 28 mars 1939 après la prise de Guernica.

2.Franco se fit appeler le « Duce ».

3.Le mot « fascisme » est de la même origine étymologique que « faisceau ».

4.Le 30 août 1932, Hermann Goering est nommé président du Conseil.

5.Dans l’incendie du Reichstag, les communistes ont été incriminés.

6.Le 18 août 1935, interdiction est faite à tout officier de l’État civil de marier des aryens avec d’autres aryens.

7.L’expression « Pacte d’acier » désigne l’accord d’assistance mutuelle entre l’Allemagne et l’Italie.

8.Les violences antijuives commises le 9 novembre 1938 sont connues sous le nom de « nuit des Longs Couteaux ».

9.Le 17 juin 1940, Pétain s’adresse aux Français en ces termes : « C’est le cœur serré que je vous dis aujourd’hui qu’il faut poursuivre le combat. »

10.L’armistice est signé le 22 juin 1940, dans le wagon de Rethondes, en forêt de Fontainebleau.

III. Dans le tableau ci-dessous, dix éléments sont mentionnés. Pouvez-vous préciser dans la colonne de droite s’ils se rattachent à Hitler (H), Mussolini (M), Franco (F), deux d’entre eux (HM, HF, MF) ou les trois (HMF) ?








	
Acier (Pacte d’)


	



	
Anschluss


	



	
Caudillo (nommé)


	



	
Chemises noires


	



	
Cristal (Nuit de)


	



	
Duce (nommé)


	



	
Faisceaux de combat


	



	
Guernica (Bombardement de)


	



	
Nuremberg (Lois raciales de)


	



	
Rome (Marche sur)


	








Corrigé

I. Questions

1.Pays voisins : Allemagne, Espagne, Italie.

2.Manuel Azaña a été nommé président de la République.

3.De quel pays : le Maroc. Qui lui donne son impulsion ? Francisco Franco.

4.Record absolu de chômage : 6 126 000 chômeurs.

5.Paul Hindenburg nomme Hitler chancelier du Reich.

6.Dans quel livre Hitler détaille-t-il son « idéologie » ? Mein Kampf (« mon combat »).

7.Les Français et les Britanniques d’une part et les Allemands de l’autre s’observent de chaque côté des frontières

8.Le Danemark, la Norvège, la Hollande, la Belgique, le Luxembourg.

9.Il faut cesser le combat.

10.Il faut poursuivre la lutte. « La flamme de la Résistance ne doit pas s’éteindre. »

11.Jacques Bonsergent.

12.Service du travail obligatoire. Des milliers d’hommes sont réquisitionnés afin de fournir à l’ennemi la main-d’œuvre dont il a besoin.

II. VRAI ou FAUX ?

1.FAUX, Franco fut victorieux le 28 mars 1939 après la prise de Madrid.

2.FAUX, Franco se fit appeler le « Caudillo ».

3.VRAI, le mot « fascisme » est de la même origine étymologique que « faisceau ».

4.FAUX, le 30 août 1932, Hermann Goering est nommé président du Parlement.

5.VRAI, dans l’incendie du Reichstag, les communistes ont été incriminés.

6.FAUX, le 18 août 1935, interdiction est faite à tout officier de l’état-civil de marier des aryens avec des non-aryens.

7.VRAI, l’expression « Pacte d’acier » désigne l’accord d’assistance mutuelle entre l’Allemagne et l’Italie.

8.FAUX, les violences antijuives commises le 9 novembre 1938 sont connues sous le nom de « nuit de Cristal ».

9.FAUX, le 17 juin 1940, Pétain s’adresse aux Français en ces termes : « C’est le cœur serré que je vous dis aujourd’hui qu’il faut cesser le combat. »

10.FAUX, l’armistice est signé le 22 juin 1940, dans le wagon de Rethondes, en forêt de Compiègne.

III. Dans le tableau ci-dessous, dix éléments sont mentionnés. Pouvez-vous préciser dans la colonne de droite s’ils se rattachent à Hitler (H), Mussolini (M), Franco (F), deux d’entre eux (HM, HF, MF) ou les trois (HMF) ?








	
Acier (Pacte d’)


	
HM





	
Anschluss


	
H





	
Caudillo (nommé)


	
F





	
Chemises noires


	
M





	
Cristal (Nuit de)


	
H





	
Duce (nommé)


	
M





	
Faisceaux de combat


	
M





	
Guernica (Bombardement de)


	
HMF





	
Nuremberg (Lois raciales de)


	
H





	
Rome (Marche sur)


	
M










97

La Seconde Guerre mondiale (7)

Libération 
Opération Overlord _ Les plages du débarquement du 6 juin 1944

Gold Beach

L’opération y fut menée par 25 000 soldats britanniques dont 413 furent tués. Gold Beach s’étend à l’est d’Arromanches jusqu’à Courseulles.

 Gold Beach, « la plage d’or » est le nom de code anglais donné par les Alliés à cette plage de 8 km.

Juno Beach

Elle s’étend sur 8 km, de Courseulles à Saint-Aubin-sur-Mer. Le 3e régiment d’infanterie canadienne commandé par le général Keller y mena l’opération du 6 juin 1944. 20 000 hommes y furent débarqués.

En juin 2003, le centre Juno Beach a été inauguré à Courseulles-sur-Mer. C’est à la fois un centre culturel et un lieu de mémoire en hommage aux 1 074 soldats canadiens tués ou blessés lors de ce D-Day.

 Juno Beach est le nom de code anglais choisi pour cette plage. Il signifie « plage de Junon ». Junon est l’une des deux hypothèses expliquant l’origine étymologique du mois de « juin » (June en anglais).

Omaha Beach

Encadrée de falaises, cette plage de quelque 6 km s’étend de Vierville-sur-Mer à Colleville-sur-Mer en passant par Saint-Laurent-sur-Mer. Au cours de la Seconde Guerre mondiale, les Allemands y avaient construit quinze positions défensives munies de canons, de mitrailleuses et de mortiers. Les opérations de débarquement furent confiées aux troupes américaines dans le cadre du plan Neptune, du 6 au 8 juin 1944. Sur les 34 000 hommes engagés dans cette action, 4 720 périrent. L’épopée d’Omaha Beach a été plusieurs fois portée à l’écran (Le Jour le plus long, Il faut sauver le soldat Ryan, etc.).

Sur le site, un musée mémorial a été édifié.

 Ce nom de code vient de celui d’une ville américaine du Nebraska, elle-même baptisée d’après une tribu indienne. Compte tenu des lourdes pertes subies par les forces américaines, Omaha Beach fut surnommée Bloody Omaha, « Omaha la sanglante ».

Sword Beach

C’est la plus orientale des plages du débarquement du 6 juin 1944. Elle s’étend de Saint-Aubin-sur-Mer à Ouistreham, soit 8 km. La 3e division d’infanterie comprenant notamment le 1st Lancashire, le 2nd East Yorkshire, la 1re brigade spéciale du commandant Lord Lovat et le 41e commando des Royal Marines, soit près de 29 000 soldats, essentiellement britanniques, y fut débarquée, à la Brèche-d’Hermanville (portion du littoral située au-delà des récifs côtiers de Luc-sur-Mer et Lion-sur-Mer). Ces régiments furent renforcés par les 177 fusiliers-marins français du 1er bataillon placés sous le commandement de Philippe Kieffer et les parachutistes de la 6e aéroportée. Les soldats allemands de la 716e division d’infanterie et de la 21e Panzerdivision furent vaincus. Du côté allié, les combats firent 630 victimes.

 Sword Beach, nom de code choisi pour cette plage, signifie « plage de l’épée » en anglais.

Utah Beach

Utah Beach s’étend, sur la côte est du Cotentin, des Dunes-de-Varreville au nord à La Madeleine au sud, secteur défendu par la 709e division d’infanterie allemande. Les forces militaires qui participèrent à ce débarquement appartenaient à la 4e division d’infanterie américaine, placée sous les ordres du général Omar C. Bradley, soit 30 000 hommes. Près de 23 250 soldats américains réussirent à débarquer avec près de 1 700 véhicules. Le bilan des pertes fut de 197 tués et 60 disparus. Des cinq débarquements de l’opération Overlord, celui de Utah Beach fut le plus réussi.

 L’Utah est un État de l’ouest des États-Unis (capitale Salt Lake City). Le nom viendrait de l’apache occidental yúdah, « haut ». Une autre hypothèse fait de Utah un terme d’autodésignation utilisé par les Utes, peuple d’indiens vivant dans le Colorado et l’Utah dont la langue était le shoshone (langue appartenant au groupe uto-aztèque du nord).




Bonus
















Pointe du Hoc

Il ne s’agit pas d’une plage mais elle a joué un rôle essentiel dans le débarquement de Normandie. Dans le Calvados, entre Grandcamp-Maisy et Vierville-sur-Mer, la pointe du Hoc est un promontoire dont la falaise surplombe de ses 30 mètres une plage de galets. Les Allemands y avaient installé une puissante batterie. Elle représentait une menace pour le débarquement prévu sur les plages situées à l’est (Omaha Beach) et à l’ouest (Utah Beach). Elle fut bombardée par les Alliés en mai 1944 préalablement au débarquement du 6 juin 1944. Entre le 6 et le 9 juin, la pointe du Hoc fut prise d’assaut par le 2e régiment de rangers du lieutenant-colonel Rudder : 135 soldats américains y furent tués. La pointe du Hoc est devenue un lieu de mémoire où un monument a été érigé, l’endroit ayant été légué aux États-Unis par la France en janvier 1979 en témoignage de reconnaissance.

 

« Hoc » provient d’un étymon indo-européen onkos, « crochet, hameçon » qui a donné ánka, « boucle », en lituanien, hoek, « crochet », en norrois (vieux scandinave), et hook en anglais moderne. Ánka ou Haka fut probablement la dénomination que les Vikings donnèrent à cette pointe. Précisons que ce promontoire est appelé « pointe du Hog » sur la carte de Cassini. On peut donc aussi penser au vieux norrois houg, haug, « hauteur, éminence », à l’origine d’autres toponymes normands (Saint-Vaast-la-Hougue, La Hoguette). Houg, hog sont issus du germanique commun hauhaz, « haut » qui a donné hōh en vieux-haut-allemand, hoch, « haut » et Höhe, « hauteur » en allemand, high, « haut » en anglais et hoe, « tertre, monticule » en vieux français.
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De la Libération à aujourd’hui (1)

Lors du débarquement du 8 novembre 1942 en Afrique du Nord, Anglais et Américains avaient souhaité le ralliement de l’armée de Vichy. L’autorité en fut attribuée au général Henri Giraud qui envisageait de reprendre la guerre contre l’Allemagne. Le général de Gaulle ne fut donc pas tenu directement informé de l’opération, Henri Giraud étant considéré comme son rival. L’amiral Darlan, ministre de la Défense nationale du gouvernement de Vichy, fervent partisan d’une reprise de la guerre avec l’Allemagne, collaborationniste et antisémite, se trouve à Alger le jour du débarquement. Il donne à Giraud le titre de commandant des troupes et s’attribue les fonctions de chef de l’État français en Afrique du Nord. Il est désavoué par Pétain. Darlan est assassiné dans la nuit de Noël 1942, Giraud devient alors naturellement, commandant en chef, civil et militaire, avec le soutien des résistants et, à défaut de rétablir les « lois de la République », de Gaulle lui propose d’établir « un pouvoir central provisoire ».

Un Conseil national de la Résistance s’est constitué à Paris, présidé par Jean Moulin et réunissant les représentants des mouvements de résistance, des syndicats et des partis politiques. Il était donc judicieux qu’un gouvernement provisoire se formât à Alger, présidé par de Gaulle qui, d’ailleurs, n’aime pas que « l’esprit de Vichy » soit présent en Afrique du Nord. De Gaulle arrive à Alger le 30 mai, répondant ainsi à l’appel de Giraud. Ils vont tous deux présider le Comité français de libération nationale qui se constitue le 3 juin. S’est aussi formée à Alger une assemblée consultative avec les représentants de la Résistance et d’anciens parlementaires.

Ce CFLN se transforme le 3 juin en un « gouvernement provisoire de la République française » (GPRF). Ce gouvernement provisoire a mis en œuvre le programme élaboré par le Conseil national de la Résistance : la République est devenue démocratique et sociale, la Sécurité sociale a été instaurée, les principes du Front populaire, rétablis et complétés, de vastes nationalisations ont été décidées : banques, assurances, fournisseurs d’énergie, grandes industries (sauf Renault qui a collaboré avec le IIIe Reich), etc.

De juin 1944 à janvier 1946, le gouvernement provisoire est dirigé par de Gaulle, par Félix Gouin de janvier à juin 1946, par Georges Bidault de juin 1946 à décembre 1946, et enfin par Léon Blum de décembre 1946 à janvier 1947. Ce gouvernement est dissous après la ratification de la Constitution de la IVe République, Constitution qui est approuvée par référendum en octobre 1946.

Régime parlementaire où le Parlement élit le président de la République qui, lui-même, désigne le président du Conseil, la IVe République ne connaîtra que deux présidents : Vincent Auriol qui préside de janvier 1947 à janvier 1954, puis René Coty, de décembre 1953 à janvier 1959. En revanche, 22 gouvernements se succèderont. Auriol choisit Paul Ramadier comme président du Conseil. Dès le mois de mai 1947, Ramadier exclut les communistes du gouvernement ce qui entraîne des émeutes sociales (grandes grèves de juin 1947 à novembre 1948). Une troisième force se constitue avec la SFIO, le MRP (mouvement républicain populaire) auquel s’ajoutent des modérés et des radicaux. Cette troisième force a comme opposants non seulement les communistes mais aussi les gaullistes qui vont se rassembler en un parti : le RPF (rassemblement du peuple français). À ces difficultés s’ajoutent les dissensions internes du MRP, ce qui explique la grande instabilité du régime et la valse des présidents du Conseil. À Ramadier succèdent Robert Schuman, André Marie, Henri Queuille, Georges Bidault, René Pleven, Edgar Faure. Sous ces deux derniers gouvernements, les lois Marie et Barangé accordant une aide à l’enseignement privé, provoquent le retrait des socialistes (SFIO) et la déstructuration de la « troisième force ». L’économie se développe grâce au commissariat au plan dirigé par Jean Monnet et à l’aide américaine fournie par le plan Marshall.
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De la Libération à aujourd’hui (2)

En avril 1949, la France signe le pacte de l’Atlantique Nord (OTAN) alors que débute la « guerre froide » qui oppose les pays de l’Est (URSS) à ceux de l’Ouest (USA). C’est aussi le début de la construction européenne telle qu’impulsée par Robert Schuman et Jean Monnet.

En Indochine, le conflit avec le Viêt Minh (front nationaliste pour l’indépendance du Viêt Nam) s’aggrave à partir de 1949. Il atteint son paroxysme le 7 mai 1954 avec la bataille de Diên Biên Phu, qui provoque la chute du gouvernement Laniel. En même temps, des troubles agitent le Maroc et la Tunisie.

La parenthèse Mendès France 
(juin 1954 – février 1955)

Joseph Laniel est remplacé par Pierre Mendès France dont le mandat représente une sorte de parenthèse enchantée. Il met fin à la guerre d’Indochine (accords de Genève), promet l’autonomie à la Tunisie, poursuit la construction de l’Europe mais une insurrection en Algérie (novembre 1954) provoque la chute du gouvernement Mendès France. Il est remplacé par Edgar Faure qui va mener une politique d’expansion économique. Edgar Faure promet l’indépendance de son pays au sultan du Maroc. Les élections de janvier 1956 voient le succès de l’Union de défense des commerçants et artisans (UDCA), mouvement conduit par Pierre Poujade et la victoire du Front républicain composé de la SFIO, des radicaux et de l’UDSR (Union démocratique et socialiste de la Résistance) de François Mitterrand.

Au gouvernement d’Edgar Faure succède celui du socialiste Guy Mollet, qui doit affronter une situation encore fortement dégradée en Algérie. Bien que le ministre de l’Algérie, le général Catroux, ait été remplacé par le socialiste et militant syndical CGT Robert Lacoste, la situation algérienne s’aggrave. Ben Bella, l’un des chefs de la révolution en Algérie, est capturé et emprisonné au fort Liédot dans l’île d’Aix. Guy Mollet ne peut cependant éviter l’échec de l’expédition de Suez ni celui de la bataille d’Alger, engagée par le général Massu (janvier 1957). L’indépendance est accordée au Maroc et à la Tunisie ainsi qu’une grande autonomie à Madagascar et aux colonies d’Afrique.

Le 25 mars 1957, Guy Mollet signe le traité de Rome créant la CEE (Communauté économique européenne). D’importantes réformes sociales sont également votées sous le gouvernement de Guy Mollet comme la troisième semaine de congés payés ou la création du fonds national de solidarité. Cependant, la situation économique et financière continue de se détériorer et Guy Mollet est mis en difficulté par l’extrême gauche et par la droite. Le gouvernement est renversé en mai 1957. Suivront des gouvernements éphémères dirigés par des radicaux, sans réelle majorité. Ils sont en outre incapables de résoudre le problème algérien.

La IVe République est encore l’objet d’une longue crise ministérielle : le gouvernement de Félix Gaillard sombre le 15 avril 1958 et celui de Pierre Pflimlin, son successeur, déplaît et déclenche une émeute à Alger. Le général de Gaulle apparaît alors comme l’homme providentiel, seul capable de remettre la France sur les bons rails.

Le nouveau président de la République, René Coty, va chercher de Gaulle qui réclame et obtient les pleins pouvoirs, fonde la Ve République et fait rédiger une nouvelle constitution « sur mesures » par Michel Debré (Constitution de 1958).
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La Ve République

Au cours de la Ve République, toujours en vigueur, neuf présidents se sont succédé :

Charles de Gaulle (janvier 1959 – avril 1969)

Sous sa présidence, la France se modernise. Il met fin à la guerre d’Algérie après avoir fait échouer le putsch des généraux (Challe, Jouhaud Salan, Zeller) et proposé aux Algériens l’autodétermination (septembre 1959). Il réprime les actions terroristes de l’OAS (Organisation de l’armée secrète, 1961-1962) et fait signer les accords d’Évian (mars 1962) menant à l’organisation du référendum d’autodétermination par lequel l’indépendance de l’Algérie est approuvée (1er juillet 1962). Il doit affronter la révolte de mai 1968. C’est aussi sous sa présidence que l’arme nucléaire est mise au point. La victoire du « non » au référendum sur la régionalisation le pousse à la démission (27 avril 1969).

Georges Pompidou (juin 1969 – avril 1974)

Après avoir été Premier ministre du général de Gaulle, Georges Pompidou lui succède lorsque celui-ci démissionne. Pompidou renforce la construction de l’Europe mais la crise économique engendrée par le choc pétrolier de 1973 affecte la France. La maladie écourte son mandat.

Valéry Giscard d’Estaing (mai 1974 – mai 1981)

Ancien ministre des Finances, Valéry Giscard d’Estaing est à l’origine de plusieurs lois permettant une ouverture de la société française : il abaisse la majorité à 18 ans, légalise le droit à l’avortement grâce à l’action de Simone Veil, ministre de la Santé, révise le droit au divorce, etc. Fervent défenseur de l’Europe, Giscard entretient de bonnes relations avec le chancelier allemand Helmut Schmidt. On parle de premier véritable couple franco-allemand.

François Mitterrand (mai 1981 – mai 1995, 2 mandats)

Sous sa présidence, la peine de mort est abolie (grâce à Robert Badinter, garde des Sceaux) et de nombreuses mesures sociales sont votées : création du RMI, remboursement à 100 % pour les maladies de longue durée, création du PEP, plan d’épargne populaire, cinquième semaine de congés payés, semaine de 39 heures de travail. Construction européenne avec Helmut Kohl, main dans la main devant l’ossuaire de Douaumont, etc.

Jacques Chirac (mai 1995 – mai 2007, 2 mandats)

Jacques Chirac a été élu pour un septennat (le dernier) et un quinquennat (le premier).

Les Français disent « non » à la Constitution européenne. Chirac reconnaît la responsabilité de la France dans la rafle du Vel’ d’hiv et la Shoah. Il abroge le service militaire, reprend les essais nucléaires pour une dernière campagne de six essais. Il prend conscience de l’urgence écologique.

Il refuse de participer à la guerre en Irak (beau discours de Villepin à l’ONU).

Nicolas Sarkozy (mai 2007 – mai 2012)

Nicolas Sarkozy a créé le statut d’auto-entrepreneur. Il a dû faire face à la crise financière mondiale (la plus importante depuis 1929) et a réussi le sauvetage des banques (plan de relance de 26 milliards d’euros). Le RSA (revenu de solidarité active) remplace le RMI (revenu minimum d’insertion). Avec Éric Woerth, ministre du Budget, Nicolas Sarkozy a cherché en vain à faire voter une réforme des retraites.

François Hollande (mai 2012 – mai 2017)

Il s’engage à inverser la courbe du chômage, instaure le pacte de compétitivité, réforme le droit du travail, décide d’intervenir au Mali contre les groupes islamistes et utilise l’article 49-3 de la Constitution pour faire adopter la loi permettant le mariage gay, malgré l’opposition du Parlement. Toutefois son mandat est terni par les menaces terroristes, les attentats (Charlie Hebdo) ainsi que par le scandale Cahuzac et la démission d’Emmanuel Macron, ministre de l’Économie.

Emmanuel Macron (mai 2017 – mai 2022, 2 mandats)

Sa présidence est lourdement affectée par la « crise des Gilets jaunes », la pandémie de Covid et la guerre en Ukraine.

Les 11 et 24 avril 2022, l’élection du neuvième président de la Ve République française a eu lieu. Les Français ont élu Emmanuel Macron pour un second mandat ; il était opposé à Marine Le Pen.
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